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M. Ducos p r o p o s a i t d ' a d m e t t r e a u n o m b r e des é l e c t e u r s t o u s 
l e s c i t o y e n s i n s c r i t s s u r la l i s t e d é p a r t e m e n t a l e d u j u r y . M. d e 
L a m a r t i n e , d é f e n d a n t ce t t e m o t i o n c o m m e u n p r o g r è s r é g u l i e r 
e t g r a d u é d ' u n É t a t d é m o c r a t i q u e , s ' e x p l i q u a s u r l ' a p p u i qu ' i l 
ava i t d o n n é j u s q u ' i c i a u p a r t i c o n s e r v a t e u r . Ce d i s c o u r s a l ' i m -
p o r t a n c e d ' u n e d é c l a r a t i o n d e p r i n c i p e s , et m e t e n p l e i n e l u m i è r e 
l ' é v o l u t i o n n o r m a l e e t t o u t e l o g i q u e d e la c o n d u i t e p o l i t i q u e d e 
M. de L a m a r t i n e à la C h a m b r e . 

M E S S I E U R S , 

Aux premières paroles de M. le ministre des affaires 
é t rangères 1 , j 'ai c ru , et je m'en suis ré joui , qu'il allait 

1 M. Guizot. 
u. - 1 



por t e r cet te discussion, la rep lacer à la h a u t e u r où il lui 
appa r t ena i t si bien de la m a i n t e n i r et où j ' a u r a i s a i m é à la 
voir r e s t e r . {Rumeur au centre.) 

J e dis q u ' a u x p remiè re s paro les de l ' o r a t eu r auque l je 
succédé, a ces paroles dans l e sque l l es il annonça i t à la 
C h a m b r e qu ,1 allait p lacer le débat à sa vér i table h a u t e u r 
c e s t - a -d i r e s u r le te r ra in des p r i nc ipe s seuls, j e m e sui 
r é jou i e t j e m e su.s senti h e u r e u x d ' a v o i r à l 'y su ivre ; mais 
q u e n écoutan t plus a t t e n t i v e m e n t e t p l u s ' l o i n l ' i l lustre 
o ra t eu r , j e m étais affligé de le voir q u i t t e r t rop tôt ce véri-
table te r ra in des p r inc ipes p o u r s ' aba i s se r . . . (Nouveaux 
murmures au centre), et il n ' y a rien d ' o f f ensan t pour lui 
11 3 P ™ l e P ° , n t d e I a discussion là o ù son i n t e l l i g e n t 
s u p é r i e u r e , dans l ' in té rê t de sa posi t ion min is té r ie l le , le 
m a fa i t t r ouve r p lus u t i le e t p lus o p p o r t u n ; j e suis bien 

loin de 1 en b lâmer , j e l ' énonce s e u l e m e n t . 
J e r épè te qu 'en l ' écou tan t ensui te , j e m e suis affligé d e 

le voir redescendre de ces pr inc ipes p o u r condu i re l 'espr i t 
de la C h a m b r e su r les inculpa t ions fa i t es aux espr i t s les 
p lus pu r s aux h o m m e s les p lus honorab le s . (Réclamations 
au centre.) 

E n écou tan t , dis-je, l ' i l lus t re o r a t e u r , j.e m e suis dit t r i s -
t e m e n t en m o i - m ê m e : Il en fu t p r e s q u e t o u j o u r s ainsi 
outes les fois q u e la l iber té la plus m û r e , la plus m e s u r é e 

la m i e u x p réparée , a vou lu fa i re un p a s ; on lui a p réd i t 
ainsi un a b î m e et u n e c h u t e . 

Ainsi , quand vous avez voulu fonde r u n e démocra t i e 
complè te , on vous a dit q u e j ama i s la d é m o c r a t i e complè te 
n avai t pu se cons t i tuer su r l 'égal i té dans le m o n d e , e t q u e 
vous alliez e t r e u n e nat ion décapi tée , s a n s lumiè res , sans 
h a u t e p ropr ié té , sans ordre possible. Qu'est- i l a r r i v é ? Vous 

vivez vous m a r c h e z , vous faites l ' envie d e l ' E u r o p e , et si 
vous le vouliez j ama i s , vous feriez e n c o r e la t e r r e u r ' d e 

> 1 U T M - ( 1 T , C b e . •' T r è S ' M e n "') 0 n v o u s a dit : Vous 
allez é tab l i r la l iber té de la discussion, de la pa ro le écr i te 
du j o u r n a l i s m e ; mais il n 'y au ra pas de g o u v e r n e m e n t qui 

résis tera à cet o u r a g a n d 'op in ions cont radic to i res , souff lant 
c h a q u e j o u r sur le pays . Qu ' avez -vous v u ? La presse 
s ' u se r , s ' émousser en pa r t i e con t r e les masses d ' in té rê t s 
solides e t d ' in te l l igences éclairées. ( A p p l a u d i s s e m e n t s à 
gauche.). 

E n f i n , q u e vous disa i t -on quand vous cons t i tuâ t e s la 
garde na t iona le? On vous d i s a i t : V o u s . a l l e z a r m e r la 
sédi t ion , discipl iner l ' émeu te , e t m e t t r e les a r m e s à la m a i n 
à beaucoup de ceux qui a u r a i e n t in té rê t à a t t a q u e r la 
société . 

Qu 'es t - i l a r r ivé e n c o r e ? C'est q u e a garde na t iona le , la 
na t ion a r m é e a c o m p l è t e m e n t r é p o n d u à tou tes les espé-
rances qu 'on avai t fondées su r elle (C'est vrai ! c'est vrai!), 
et qu ' i l y a tel j o u r , ne l 'oubl iez pas , où la société t ou t 
en t iè re n 'a reposé que sur les ba ïonne t t e s de vo t re nat ion 
a r m é e , de vo t re garde na t iona le de Par i s , ( i l gauche : 
Très-bien!) 

E h bien ! il en se ra de m ê m e , j e n ' e n dou te pas , de ce t te 
innovat ion qu 'on vous dépe in t en ce m o m e n t c o m m e si 
pér i l leuse ou si pe t i t e . T o u j o u r s , t o u j o u r s , il en est ainsi 
quand on se fie, après examen e t réf lexion, à la l iber té 
bien organisée : elle t r ompe , elle t r o m p e r a tous les pronos-
tics néfas tes qu 'on j e t t e su r ses conséquences . Savez-vous 
quel les sont les l ibertés d a n g e r e u s e s ? Ce sont les l ibertés 
q u e le peuple a r r a c h e , et non pas celles qu ' on lui d o n n e ; 
ce sont les l ibertés qu 'on j e t t e un j o u r de faiblesse au 
p e u p l e : ce ne sont pas celles qu ' on lui p r é p a r e e t qu ' on lui 
m e s u r e avec jus t ice , générosi té et sagesse, q u a n d l ' h e u r e 
de les lui l ivrer a h e u r e u s e m e n t et é v i d e m m e n t sonné ! 
(A ux extrémités : Bravo ! ) 

M. le min i s t re dès af fa i res é t r a n g è r e s vous a d i t : Qu 'es t -
ce q u e cet te r é f o r m e insens ib le? Ce n 'es t pas là un de ces 
g rands , in t imes et p ro fonds besoins d ' u n e société en s o u f -
f rance dans ses droi ts m é c o n n u s ; c 'est le capr ice , j e ne 
veux pas r épé t e r son mot , c 'est le capr ice d ' u n e société 
ma lade de son b ien-ê t re , t o u r m e n t é e pa r j e n e sais quel 



besoin d ' innovation sans cause, e t qui va chercher ci et là, 
et comme au hasard , j e ne sais quel prétexte de per turba-
tion, soit pour renverser des ministres , soit pour faire 
boui l lonner le caractère français . 

Quant aux minis t res , Messieurs, j e suis heureux de ré-
pondre su r - l e -champ à M. le minis t re des affaires é t r a n -
gères qu'i l connaî t mes sent iments pour lui, pour le cabi-
n e t ; il sait avec quel zèle je l'ai appuyé et j e l 'appuierai 
encore dans tou tes les quest ions de gouvernement . Ce 
n 'est pas un minis tère qui est aux voix ici, c 'est un grand 
pr incipe. Mais, quan t à ce qu ' i l nous a dit des; journaux , 
des comités, des factions, qu'i l me pe rme t t e de lui répondre 
plus expl ici tement . 

11 nous dit : Ce sont des jou rnaux , des comités qui vont 
chercher ces questions dans la r u e pour les fa i re in t rodui re 
dans la Chambre , e t ces quest ions n 'on t en réalité rien de 
profond, rien d ' in t ime, r ien de populai re . 

Mais j e lui réponds p a r l e fait m ê m e : S'il é tai t vrai qu ' i l 
n 'y eût rien d ' in t ime, rien de sérieux, aucun besoin un 
peu actif dans les imaginat ions françaises à l 'égard de 
cette quest ion, est-ce que ces comités dont vous parlez, 
est-ce que ces j o u r n a u x qui, depuis plusieurs années . . . 
(Interruption) ; es t -ce que ces jou rnaux , ces comités s'y 
t rompera ien t , c o m m e vous le d i tes? Pou rquo i ces j ou r -
naux et ces comités vont-ils chercher cette quest ion dans le 
sein du pays ? C'est qu 'e l le y est (Réc lamat ions au centre 
et approbation à gauche)-, c 'est que ces j o u r n a u x et ces 
comités savent très-bien qu'ils touchen t là, en elTet, une 
des cordes sensibles de la société, une des conséquences de 
la révolut ion f rançaise en tendue dans la mei l leure accep-
t ion . 

Quant aux factions, nous écar terons m ê m e la pensée 
appor tée ici par M. le minis t re des affaires é t rangères . 
Qu'il par le des factions en dehors de cet te enceinte , mais 
que le nom n'en soit pas prononcé ici ! (A gauche: Très-
bien! très-bien!) 

M . DE L A M A R T I N E . J e dis que si c 'était un espri t de fac-
tion qui f u t suspect d ' appor te r ici g r a tu i t emen t des ques -
tions semblables à cette t r ibune , j 'ose le dire, appuyé sur 
ma propre conscience, ma présence seule ici lui répondra i t , 
et non-seulement ma présence à la t r ibune , mais celle des 
honorables et illustres ora teurs qui m 'on t précédé, e t celle 
peut-ê t re aussi de ceux qui me suivront encore. Non, ce 
n 'est pas ici une question de fac t ion ; c 'est une question de 
principe, c'est u n e question d 'organisat ion que nous y 
t ra i tons sé r ieusement . {Très-bien/) 

Et main tenant es t -e l le aussi pet i te que la faisait t ou t à 
l ' heure M. le ministre des affaires é t r angères? A cet égard , 
j e serai d 'une ent iè re f ranchise . Oui, dans ses résul ta ts 
peut-être , dans son application immédiate , la question est 
pet i te . La question n 'a pas de grands résul tats ; elle n ' ap -
por te pas de modifications sensibles dans la ma jo r i t é des 
collèges électoraux, ni clans la ma jo r i t é de cet te Chambre , 
ni par conséquent dans l 'action et dans la condui te du gou-
ve rnemen t . Mais n 'y a-t-il donc que des intérêts actuels, 
immédiats , que des résul ta ts qui se résolvent en change-
ment de cabinet , qui soient des in térê ts pour un h o m m e 
d ' É t a t ? Non ; j e dis qu'i l y a des in térê ts plus grands e t plus 
pe rmanents , e t que , pour se prononcer sur ce que M. le 
minis t re appelai t tou t à l ' heu re u n e question si pet i te , il 
faut , selon moi , s ' in terroger p ro fondément , sé r ieusement , 
consciencieusement soi-même sur cequ i fait , pour ainsi d i re , 
à cet te époque , l ' homme tou t en t ie r ; il faut s 'adresser sé-
r ieusement cet te question : Est-el le ou non un symptôme 
de p rogrès? Il faut se d i re : Suis-je ou non un h o m m e de 
progrès régul ier , un de ceux qui veulent que le monde po-
l i t ique, moral , social, se t ransforme sans cesse pour essayer 
de s ' amél iorer? E h bien ! j e me réponds, et j e me suis r é -
pondu toute ma vie : Oui , oui, j e suis de ces h o m m e s ! oui , 
j e suis dévoué à m e e t v i e à cet te œuvre , la seule digne qu 'on 
lui consacre son nom et sa p e i n e ! oui , j e suis un obscur 
ouvrier de ce travail des na t ions e t des siècles, qui consiste 
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à déplacer les vieilles choses pour faire place aux nouvelles, 
pour in t roduire len tement , labor ieusement , p r u d e m m e n t , 
quelques idées de plus dans la masse compacte et immobi le 
des idées acceptées e t des faits s ta t ionnaires . {Aux extré-
mités : Très-bien ! très-bien t) 

M . DE L A M A R T I N E . E t ne vous y t rompez pas, Messieurs; 
c 'est parce q u e j e suis progressif de cette façon, que j e me 
crois aussi conservateur que vous , e t que j edés i re le main t ien , 
l ' a f fermissement , l 'autor i té des gouvernements , pourvu que 
ces gouvernements , au lieu de s ' a r rê te r sur l 'é t roi t terrain 
qu ' une révolution leur a conquis , veui l lent se laisser péné-
t re r e t mouvoir par l 'espri t de vie que l ' intel l igence 
appor te chaque j ou r au temps , et consentent à se faire 
eux-mêmes des machines p ruden te s de rénovation et de pro-
grès, des véhicules d ' idées! C'est à ce t i t re que j e les sou-
tiens, que j e suis prêt a i e s sou t en i r encore et t ou jour s , et 
à combat t re ceux qui veulent les progrès hors de l 'ordre, 
hors des lois, ho r s des gouvernements ; e t il ne sera pas 
donné à un dissent iment d ' u n j o u r de séparer là-dessus des 
hommes qui ont combat tu ensemble pour la cause de 
l 'ordre et du gouvernement . (Au centre : Non ! non !) 

M . DE L A M A R T I N E . J e dis, p lus encore que le préopinant , 
que les lois é lectorales sont très-délicates à toucher . J e dis 
q u e ce sont plus que des lois, que ce sont presque des 
chartes . Passez-moi, si j e l 'ose, un mot plus vrai e t plus 
fort : les lois électorales sont en que lque sor te les dynasties 
de la souvera ine té na t iona le . {Murmures au centre.) 

M. le minis t re des t ravaux publics 1 .paraît s 'élever cont re 
ce m o t ; eh b i e n ! ce n 'est pas cont re moi que vous m u r -
murez , Messieurs, c 'est contre Montesquieu . C'est lui qui 
le dit au t r emen t dans l'Esprit des lois: « 11 est aussi im-
por tan t de régler par qui les suff rages du peuple doivent 
ê t re donnés, que de régler quel sera le mona rque . » J e ne 
dis donc rien de t rop. (Marques d'adhésion à gauche.) J e 

1 . M. Tes te . 

n'ai pas été si loin que Montesquieu. (Mouvements en sens 

divers.) 
Mais est-il vrai cependant que nous devions t a n t nous 

ef f rayer des conséquences d ' u n e modification si g raduée , et 
que la por tée des lois électorales, en F rance , soit ce qu'on 
se la f igure au p remie r a spec t ? 

P o u r me rendre bien compte à mo i -même de l 'effet que 
les lois d'élection ont sur un peup le e t de la na ture d ' i n -
fluences q u e telle ou telle modification électorale appor te 
dans les actes poli t iques, e t pour éclairer mon vote ou 
m ê m e ma parole dans la dél ibéra t ion, j 'a i fait un travail 
i m m e n s e : j ' a i dressé, pour m o n ense ignement personnel , 
un tableau complet des lois d 'élection qui ont régi la r ep ré -
sentat ion nat ionale , depuis le 5 octobre 1788, j ou r où fu t 
élue l 'assemblée des notables, j u squ ' au j o u r où M. Ducos 
nous présente sa proposi t ion. E t ce tableau n 'est pas seu-
lement s tat is t ique, il est logique ; c 'est-à-dire qu 'au bas de 
chaque loi é lectorale sont enregis t rés les pr incipaux actes 
qui f u r en t l 'œuvre des corps politiques, créés e u x - m ê m e s 
par ces systèmes é lec toraux . C'est l 'élection en relief, l 'élec-
tion j u g é e par ses œuvres , une car te polit ique de l 'é lect ion. 
D 'un coup d 'œi l , on y parcour t le monde de l 'opinion. J e 
vous dirai dans un momen t ce qu i en résul te pour moi . 

En 1788, la nat ion est encore divisée en castes : noblesse, 
clergé, tiers é t a t ; ce sont les corps qui n o m m e n t , ce n e 
sont pas les individus. Les deux corps privilégiés n o m m e n t 
d i r ec t emen t ; le peuple , lui, a l 'élection indirecte . Les ga-
rant ies sont dans les castes, dans les corporat ions , dans les 
intérêts collectifs représentés , dans les degrés que l 'élection 
parcour t depuis les assemblées pr imai res j u squ ' au qua r t 
des assemblées de bailliages. Que sort-il de cette élection si 
h ié rarchique et si r ég lée? Il en sor t la révolution française: 
le débordement d'égalité e t de l iberté. E t pourquoi en 
sort-elle ? C'est qu 'e l le y était , c 'est qu' i l n 'y a pas de fo r -
mes, de garanties, de degrés qui puissent empêcher d 'éclore 
ce qu ' une nation a conçu au m o m e n t d ' u n e de ces crises 
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o ù d e s injust ices accumulées et des espérances passionnées 
lui appor ten t , pa r les mains mêmes de ses maî t res , la jus t ice 
e t la r épara t ion . 

L e 22 décembre 1789, l 'Assemblée nat ionale fai t la loi 
électorale de la révolut ion. L'élection est indirecte. 

La loi d e 89, où tant de cond i t ions , . de degrés de cens, 
de sécuri té avaient é t é formulés , que produit-el le? L'As-
semblée législative, la désorganisat ion du royaume, la dé-
chéance du roi, le 10 a o û t ! Enfin la Convent ion en s o r t ! la 
Convent ion, e t , avec elle, les désordres , les spoliations, la 
guer re , la m o r t du roi, le m e u r t r e al ternat if d e tous les 
l iommes éminçnts , qui semblent ne monter au pouvoir que 
pour passer de plain-pied à l ' é cha faud . 

La Convent ion fait les lois é lec tora les ; aussi elle abaisse, 
elle annu le presque le cens j u squ ' à trois j ou rnées de travail , 
e t à 10 fr . pour cens d 'él igibil i té. E h bien ! de la sorte, sous 
le directoire, un commencemen t de réorgan isa t ion , de réac-
tion gouvernementa le . . . (Vives réclamations au centre.) 

On me conteste le mot , j e le maint iens . On me dit que 
le d i rectoi re n 'a pas amené un système d 'amél iora t ion dans 
l 'o rdre poli t ique. Oùen éta i t -on avant l u i ? A la gue r re uni -
verselle, aux échafauds, aux proscr ipt ions. Où en étiez-vous 
après le d i rec to i re? A trois ou q u a t r e t ra i tés avec les puis-
sances é t rangères , à la f e rme tu re des clubs, à la répression 
de la presse. Eh bien ! voilà ce que j ' appe l le des commen-
cements de réorganisat ion, des ré tabl issements de l ' o rdre . 
(Bruit.) 

E t enfin, si vous allez plus loin, vous t rouvez que ces 
m ê m e s conditions électorales, par l 'o rgane des corps politi-
ques qu 'e l les avaient élus, ont amené le consulat avec réta-
bl issement complet de l 'adminis t ra t ion en F r a n c e , e t plus 
tard l ' empi re avec la réorganisa t ion , non-seulement de 
l 'o rdre , mais du despot isme glorieux qui pesa si longtemps 
sur no t r e pays en l ' i l lustrant par la guerre . 

Voilà, Messieurs, quels sont les ense ignements qui res -
sor tent de l 'examen approfondi des lois d'élection de votre 

pays. Qu'y voyez-vous? Vous y voyez presque toujours les 
faits m a r c h e r en raison inverse des soi-disant principes 
électoraux ; vous voyez que , bien loin d ' amener des résul -
tats corrélatifs avec les principes électoraux, les élections 
é ta ient perpé tue l lement dé jouées , é ta ien t pe rpé tue l l ement 
faussées dans les résul ta ts , et par quo i? Pa r que lque chose 
de plus fort que toutes les condit ions électorales dont on 
nous fait peu r , par l 'espri t public, par l 'opinion publ ique ; 
qu 'en un mot , le grand é lec teur en France ce n 'é ta i t pas 
l 'élection, ce n 'é ta i t pas le cens, ce n 'é ta ient pas toutes ces 
conditions dont on vous a l a r m e : c 'é tai t l 'opinion, c 'était la 
réaction de l 'espri t public. Voilà le seul ense ignement 
q u e nous donne l 'histoire. (Aux extrémités: Très-bien', 
très-bien l) 

M. DE L A M A R T I N E . E h bien ! Messieurs, pour répondre 
encore aux pronostics fâcheux apportés à cette t r ibune par 
M. le ministre des all'aires é t rangères e t pa r les honorables 
ora teurs qui l 'ont devancé, je me suis fait à moi -même , 
quant à la question présente , immédia te , quant à celle qui 
nous occupe, j e me suis fait le m ê m e tab leau , le m ê m e 
ense ignement ; j e me suis demandé , avant de me permet t re 
d 'avoir un avis, quel pouvai t être le résul ta t du vote que 
j 'a l lais por te r . Le voici : 

J ' a i recherché dans mon dépa r t emen t ( E x c l a m a t i o n s au 
centre)de combien l 'élection serai t modifiée, influencée, 
a l térée par les adjonct ions , e t c 'est un dépa r t emen t où les 
professions sont nombreuses , les capacités électorales de 
M. Ducos très-multipliées, un dépa r t emen t qui est le 
seizième comme populat ion, un des premiers comme im-
pôt . Eh bien ! quels sont les ch i f f res? 4 ,320 électeurs an -
ciens, 199 capacités, un d ix-sept ième! Cette stat ist ique 
faite avec soin, h o m m e par h o m m e . . . ( M u r m u r e s et inter-
ruption au centre.) 

J 'a i compris le m u r m u r e ; il p rouvera une fois de plus à 
la Chambre que le m u r m u r e ne doit pas précéder la 



phrase, mais tou t au p lus la suivre . (Aux extrémités • 
Très-bien !) 

Croyez-vous donc que j ' a i e l ' in tent ion , c o m m e vous 
l 'avez pensé, de venir scruter ici les consciences, les convic-
t ions? Loin de moi une aussi coupab le p e n s é e ! 

J ' a i dit que la s tat is t ique a é t é faite h o m m e par homme, 
profession par profession, et qu ' i l en résul ta i t , quan t aux 
probabili tés d ' a t t achemen t au g o u v e r n e m e n t ou d ' a t t ache-
ment à l 'opposi t ion, s ignalées pa r classes e t par professions, 
ceci : que les professions qui donna ien t le p lusde 'garant ies 
à l 'esprit conserva teur , dans le pays, y é ta ient en major i té 
de 93 sur 88. Voilà, Messieurs, la vérité, e t il n 'y avait pas 
là de quoi m u r m u r e r d ' avance . (Bruit.) 
^ E h b i e n ! dans ce nombre , vous compterez avec moi, je 

l 'espère, soixante e t tant de nota i res dépositaires de la con-
fiance publ ique, de la fo r tune mobi l iè re du p a y s ; vous 
compterez ces officiers en r e t r a i t e dont on vous parlait avec 
tant de just ice e t tant d ' h o n n e u r , qui ont donné non-seu-
lement des preuves de b r a v o u r e , qui ont versé leur sang, 
mais qui ont fait , dans la mâle discipl ine de l ' a rmée, l 'ap-
prentissage de l 'esprit de g o u v e r n e m e n t par excel lence; car 
l 'esprit de discipline e t l 'espri t d ' o rd re , dans le gouverne-
ment , ce sont des espr i ts f ra te rne l s qui se rencont ren t pres-
que tou jour s ensemble . L ' h o n n e u r , l 'o rdre et l 'obéissance 
s ' accordent t rès -b ien dans l ' a r m é e . Voilà, Messieurs, les 
résultats eff rayants qu 'on voudra i t vous peindre comme 
un cataclysme pol i t ique. . . (Bruit.) La peu r m ê m e sourirai t 
du fan tôme . 

M . T A S C H E R E A U . Si un min i s t r e étai t à la t r ibune , M . le 
p ré s iden f réc l amera i t le silence. 

M . LE P R É S I D E N T Le p rés iden t réclame le silence 
pour l ' o ra teur , c o m m e il l ' a u r a i t réclamé pour l 'o ra teur 
qui a précédé. 

J ' invi te l : ora teur à a t t endre q u e le silence soit rétabli , 

1 M. S a u z e t . 

» 

sans quoi j e suspendrai la séance plutôt que de laisser con-
t inuer la délibération au mi l ieu du t umul t e . (Agitation.) 
Oui, Messieurs, c 'est au nom de la l iberté de discussion 
que j e le dis. 

M. D E L A M A R T I N E . Messieurs, j e ne veux pas conclure de 
ce que j e viens de dire qu'i l faille nous désintéresser com-
plè tement de la question que j e regarde moi -même comme 
sérieuse plus que qui que ce soit. 

Elle touche en effe t , comme je l'ai dit au commence-
m e n t , aux dogmes poli t iques les plus essentiels; elle touche 
à la quest ion, au mystère , au problème m ê m e de la souve-
r a ine t é e t des droi ts représenta t i fs qui en dér ivent . 

Ai - j e besoin de dire que , quant à moi , j e ne crois ni à la 
souveraineté du droi t divin dans les familles, qui leur don-
nera i t la possession m ê m e des peuples , ni à la souveraineté 
d i rec te du peuple , qui ne serait que la souveraineté du 
nombre , ni m ê m e à la souveraineté de la raison, qui ne 
serai t que la tu te l le hard ie de la raison générale prise par 
quelques-uns ? (Mouvemen t . ) 

Plus j 'a i é tudié l 'h is toire , plus j e suis resté convaincu 
qu'i l n 'y a q u ' u n e seule e t vraie souveraineté : la souverai-
neté de la société organisée, la souveraineté de ce droit 
vér i tab lement divin, qui fait que les h o m m e s sont destinés 
à vivre en sociétés poli t iques; sous diverses formes appro -
priées aux lieux, aux temps , aux mœurs , pour accroître 
ainsi la somme de force, de bonheur e t de ver tu assignée 
pa r Dieu aux peuples ! Voilà ma foi ! N 'es t -ce pas recon-
na î t re que cet te souvera ine té n 'es t ni en h a u t , ni en bas, 
ni au mil ieu, mais p a r t o u t ; oui , p a r t o u t , dans la p ropor -
t ion, dans la vérité des capacités qui l ' exe rcen t? Oui, ce 
droit qui repose ainsi dans chaque individu, dans une ce r -
ta ine propor t ion , ce droi t souverain ex i s t e ; mais , pour ê t re 
convert i en fai t , il a besoin d 'un moyen : ce m o y e n , c 'est 
la loi pol i t ique, c 'est la souvera ine té expr imée , ce sont les 
lois d 'élect ion ! 

E h b i e n ! examinons -nous . Pourquo i avons-nous r e n -



versé t ro is trônes, u n e ar is tocrat ie , un clergé, des castes, 
des corporat ions? P o u r u n e seule chose, Messieurs, pour 
individualiser notre société poli t ique, c 'est-à-dire pour 
donner à chaque individu des droits personnels , une liberté, 
u n e act ion, des facultés personnel les qui , dans le régime 
ancien, n 'appar tena ien t qu 'aux corps ! Le vote par tête, 
conquis en 178«), ce f u t à la fois le symbole e t la date de 
cet te res taurat ion de la souveraineté dans l ' individu ! le 
vote par tê te , ce fut la ma jo r i t é donnée au peuple ! Quand 
le tiers é ta t , après le s e rmen t du Jeu de P a u m e , se retira, 
comme le peuple de Rome sur le mont Avent in , il n ' en re-
descendit qu 'avec le vote pa r tête, et la révolution fut 
acceptée ! (Vif assentiment à gauche. — Rumeur et chu-
chotements au centre.) 

En résul te- t - i l que j e veuille l 'application instantanée, 
r igoureuse , directe, de ces pr incipes de la souveraineté théo-
r ique à l 'élection de mon pays, e t l 'application dans chacun 
des individus qui le composen t ! Non, cela n 'en résul te pas. 
Mais il en résulte que la loi, expression de la volonté géné-
rale, doi t ê t r e le moyen le mieux adapté pour faire rendre 
à chacun des intérêts e t à chacune des intell igences dont la 
société se compose sa par t e t sa proport ion de souveraineté 
dans les élections. 

Voilà quel est le pr incipe, e t ce pr incipe est tel lement 
vrai , bien qu'i l vous fasse sour i re a u j o u r d ' h u i , que c'est 
pour lui, pour sa réalisation, que vous avez eu la grande 
révolut ion qui nous a précédés d 'un demi-siècle . Oui, le 
sens tou t ent ier de la révolution de 1789 a é té d 'enlever 
les élect ions aux corps, aux privilèges, aux corporat ions, 
aux castes, pour les individualiser, pour les r epor t e r dans 
les individus, à certaines condit ions de garant ie , de solida-
r i té sociale e t de l umiè r e ; la révolution française n 'a .pas 
eu un a u t r e sens. Le vole par tê te , qui a été la première 
e t la g rande conquête de la révolut ion, n 'a pas u n e au t re 
signification que celle-là. J e vous le répète , le vote par tète, 
ce fu t la conquête des droi ts de la na t ion . 

SUR L'ADJONCTION DE LA LISTE DU JURY 

Eh bien ! si vous oubliez ce grand sens de la révolut ion 
dans vot re loi électorale, si vous l 'omettez jusqu ' à un cer -
ta in point d ' in jus t ice , vous marchez contre le eouran t 
m ê m e des idées qui vous ont portés au pouvoir (Approba-
tion à guuche), e t cer ta ines classes, cer ta ins droits , cer-
taines lumières sont en souf f rance . 

Main tenant , est-ce le m o m e n t de toucher p rofondément 
à ces ques t ions? es t -ce le m o m e n t , comme on le demanda i t 
tou t à l ' heure , de venir fa i re pour ainsi d i re l ' in ter règne de 
l 'ordre social en F r a n c e , de venir appor te r à cette t r ibune , 
pendant cet in ter règne qui ne profi terai t qu ' aux factions, 
car elles n 'en ont j amais , el les! des quest ions qui soulèvent 
le peuple tout en t i e r ? 

J e dis : n o n ; j e dis non avec l 'honorable M. Ducos e t 
avec l 'honorable M. Dufau re . Ce n'est pas le m o m e n t ? E t 
pourquoi n'est-ce pas le m o m e n t ? Ce n 'est pas telle ou telle 
raison t irée de telle ou telle émotion ; ce n 'es t pas seule-
ment par la crainte de la commotion in té r ieure qui pour-
ra i t en résul ter , c 'est par que lque chose de p lus grave, de 
plus patr iot ique à la fois. 

J e dirais : « Non, j e ne l 'accepte p a s ! » si on le propo-
sait à la discussion a u j o u r d ' h u i . E t pourquoi ne le dirais-je 
pas? Les considérat ions puisées dans l e patr iot isme sont-
elles moins for tes que celles qu i sont puisées dans l 'o rdre 
i n t é r i eu r ? J e ne le voudra is pas, parce q u e la F r a n c e n'a 
pas encore repr is en Europe la s i tuat ion, l ' ap lomb, la sécu-
r i té complète qu 'e l le doit y avoir un j o u r , e t que, dans l 'é ta t 
d ' incer t i tude , de t rêve , p lu tô t que dans l 'é tat de paix où 
nous sommes en F r a n c e vis-à-vis de l ' é t ranger , j e ne vou-
drais pas soulever une question si dangereuse . J e ne vou-
drais pas que personne assumât ici la responsabili té de fa i re 
p rendre la F r a n c e en flagrant délit d ' imprudence par 
l ' é t ranger , e t de lui faire fa i re , devant la coalition mora le 
qui existe en E u r o p e cont re elle, u n e marche de flanc qu i 
nous exposerai t au désordre et dont nos ennemis pour ra ien t 
profiter. 



Voici ma raison; mais ma raison, c'est le pays tout 
ent ier , c'est le patriotisme lu i -même. (Mouvement.) 

Maintenant , Messieurs, encore un mot . J ' a r r ive a u x 
considérations développées hier par l 'honorable M. Ducos 
et je ne les développerai pas de nouveau ; mais qui de vous 
n a pas senti la puissance de ces considérations? qui de 
vous n 'a pas senti que si la propr ié té était en eiTet salutai-
rement , ra isonnablement , une condit ion, une garantie, u n e 
preuve de solidarité avec l 'ordre politique et social elle 
n 'étai t pas la seule, et qu'en dehors de la propriété visible 
matériel le, que vous voulez p rendre comme le seul si»né 
de capacité politique, il existait beaucoup d 'aut res garan-
ties des garanties morales, intellectuelles, des garanties 
de lamille, d'association de tou t genre avec, l 'ordre social 
et qui intéressent au tan t et p lus que cette proprié té , q u e 
ce signe visible, que ce matér ia l isme polit ique ? Qu'est-ce 
donc qu 'un système électoral où Mirabeau et Pi t t n'auraient 
pas voté? car leur pays paya leurs funérail les à l 'un et à 
1 aut re . Qu'est-ce donc qu 'un système électoral où la pensée 
qui remue le monde , qui renverse ou qui affermit les em-
pires, n 'aurai t pas le droit d ' expr imer la cinq-centième 
part ie d 'un suffrage dans la c inq-cent ième par t ie du 
royaume? Eh bien ! j e dis qu'il y aura i t une hau te injustice 
et en mémo temps une hau te imprudence , qu'on me per-
met te le mot , à exclure de leur ordre naturel des hommes 
qui ont, dans la pensée publ ique , toutes les garanties, 
toutes les capacités qu'on vous s ignale, et d ' au t res encore, 
et a laisser ainsi des forces réel les hors du cadre légal. Le 
(langer le plus grand, dirai- je aux adversaires de M. Ducos, 
c es de laisser dans la main et dans la cause des factions 

droit légitime et incontesté pa r la raison du pavs : c'est 
avec ce droit qu 'on leur dispute qu'elles se font une arme 
pour a t taquer et ensuite pour renverser plus tard le gou-
vernement . (Tres-bien! très-bien!) 

• Messieurs, l ' impatience de la Chambre me fait une loi 
de t e r m i n e r . 

M . G A U G U I E R . Par lez ! pa r lez ! vous êtes dans le vrai. 
(Rire général et prolongé.) 

M. D E L A M A R T I N E . Messieurs, l ' impatience de la Cham-
bre, je le répète et je le comprends, me fait une loi de 
te rminer ce que je désirais lui dire avec plus d 'é tendue. 
J e sais bien que je suis dans le vrai. Si je ne me croyais 
pas dans le vrai, je n 'aurais pas le courage d 'affronter vo-
lontairement , et je dirai avec joie, l 'animadversion d 'une 
Chambre presque entière. (Vives dénégations aux extré-
mités.) Oui, je me sens profondément dans le vrai, et ce 
qui m 'é tonne , c'est que ceux qui m ' i n t e r rompen t , qui 
étouffent ma voix sous leurs murmures (Oui! oui! — Non ! 
non!), c'est que ceux qui étouffent ma voix sous leurs mur-
mures ne sentent pas que j 'accepte, que j 'accomplis un rôle 
pénible de ma conscience de député, et que s'il y a des 
vérités difficiles, pénibles pour eux à entendre, il y en a 
d 'aut res qui sont aussi pénibles à leur apporter malgré eux. 

Mais, Messieurs, j e dis que les murmures ne m 'é tonnen t 
que jusqu 'à un certain po in t ; que je comprends les résis-
tances qu ' éprouven t , dans une assemblée politique, des 
innovations de cette nature , bien qu'elles soient sans aucun 
péril, mais parce qu'elles semblent ouvrir une issue à quelque 
chose d ' inconnu ; je dis, Messieurs, que dans tous les corps 
politiques, on accepte avec peine et on a rarement accepté 
du premier coup des innovations de ce genre. Mais j ' a jou te 
qu 'aucune innovation cependant n'est arr ivée, devant un 
corps politique, avec plus de garanties et moins de pé-
r i ls ; elle est une innovation, voilà son tor t . (Murmures et 
bruits.) 

Mon Dieu ! il y a de tout temps et partout des hommes 
bien honorables, bien intentionnés, mais bien aveugles dans 
les corps politiques, dans les major i tés : ce sont ceux qui 
se refusent à tout examen des choses nouvelles, quoique 
bonnes, mûres et préparées. ((Nouveaux murmures au centre.) 

C'est en vain que les pouvoirs s 'a l tèrent , se décompo-
sent, se dénaturent , que les forces morales mêmes du pays 



se c o r r o m p e n t , se démora l i sen t , s 'abdiquent sous leurs 
yeux : ils ne veu len t pourvoir à r i e n ; ils se cramponnent 
immobiles et t ou jour s t remblants à quoi q u e ce soit ; ils 
saisiraient mcme le fer chaud d 'un despotisme pour se pré-
server de la moindre ag i ta t ion ; ils ne voient qu 'un seul 
mal pour eux, le m o u v e m e n t , qu 'un seul dange r pour les 
inst i tut ions, le m o u v e m e n t . On a beau avoir loyalement 
servi ces h o m m e s in t imidés dans tous leurs intérêts légi-
t i m e s ; on a beau s 'associer à eux dans tous les jours de 
combats et de luttes (Bravo! bravo! aux extrémités), dans 
ces combats que les gouvernement s doivent l ivrer de temps 
en temps aux fac t ions ; on a beau les défendre et périr avec 
eux pour préserver ou la paix du monde ou les prérogatives 
consti tut ionnelles du pouvoir au tou r duquel ils se réfugient 
dans les t empê te s ! Tou t cela est pe rdu . (Longs applaudis-
sements à gauche.) 

Vous pouvez avoir l eu r e s t i m e ; mais , du jour où vous 
leur proposerez une m e s u r e d ' innovat ion, la plus prudente, 
selon vous? la plus sage, la plus avantageuse à l 'esprit con-
servateur du gouvernement (Réclamations au centre), de ce 
jour- là vous êtes leur ennemi . A gauche : Oui! oui! c'est 
cela !) 

Eh ! mon Dieu! il y en a à toutes les époques : en 89, 
en 1815, en 1830, ' a u j o u r d ' h u i . C'est de l 'histoire que je 
r a c o n t e ; ce n'est pas de la personnali té que j e vous fais. 
(Bravos aux extrémités.) 

S'il y avait de parei ls h o m m e s ici, et p lu t à Dieu qu'il 
ne s 'en t rouve j ama i s de ces hommes , à d 'au t res époques 
que l'on pourra i t m a r q u e r de que lque chiff re sinistre à 
cause de leurs f au tes . . . (A gauche : Très-bien! très-bien!) 

M . D E L A M A R T I N E . Oui , s'il y avait de ces hommes dans 
le pays, s'il y en avait m ê m e ici, c 'est à e u x que j e m'a-
dresserais su r tou t , c 'est à eux que je dirais : Daignez me 
croire, daignez a jou te r que lque foi aux grands intérêts 
d 'ordre , de famille, de p ropr ié té , de conservation que nous 
avons en c o m m u n , et à quelques années de périls et de 

combats passées ensemble pour les m ê m e s causes : ne vous 
refusez pas au jourd 'hu i à l 'améliorat ion bien modérée 
qu 'on vous demande , ou p lu tô t offrez-la v o u s - m ê m e s ! 

On dira i t , à les en t endre , q u e le génie des h o m m e s poli-
t iques ne consiste qu ' en u n e seule chose, à se poser là sur 
une s i tuat ion que le hasard ou une révolution leur a fai te, 
et à y res ter immobiles, iner tes , implacables . . . (Vive ap-
probation à gauche. ) 

Oui, implacables à toute améliorat ion ! E t si c 'était là, 
en effet , tou t le génie de l ' h o m m e d 'É ta t chargé de dir iger 
un gouve rnemen t , mais il n 'y aurai t pas besoin d ' h o m m e 
d 'É ta t : u n e borne y suff irai t ! (Mouvement général et pro-
longé.) 

N'écoutez pas ces conseillers de la peu r . 11 n'y a rien de 
si impruden t q u e la peur ! Il n 'y a r ien de si ru ineux que 
cet te é ternel le rés is tance à tou t pr ix , m ê m e au m i e u x ! 
Non, ce n 'es t pas là le génie de l ' homme d 'É ta t , ni son 
devoir ! , 

Combat t r e quelquefois j u squ ' à la m o r t pour les ins t i tu -
t ions ju rées , sacrées, q u e la société nous confie, e t dans 
lesquelles elle s ' ab r i t e ; plus souvent innover , . cor r iger , dé -
velopper , amél iorer , voilà le grand minis t re ! La stratégie 
poli t ique n e consiste pas seulement à défendre u n e vieille 
position, mais à en prendre de plus fortes , de plus hard ies , 
d é p l u s avancées, et à couper ainsi la r o u t e à la républ ique , 
aux factions, aux révolut ions qui m a r c h e n t tou jour s en 
avant ! 

J e n 'ai à a jou te r q u ' u n seul mot . 
Vous avez inscrit t rop longtemps sur votre d rapeau : 

« Résistance et t ou jou r s résistance. » J e le comprends . P e n - , 
dan t les p remières a imées de la révolut ion de Jui l le t , e t 
jusqu ' en 1834 sur tout , l 'œuvre un ique , principale, é ta i t de 
résister e t de combat t re . Vous l 'avez fait , vous l'avez fait 
u t i l ement , g lor ieusement , à l 'é ternel h o n n e u r de cette 
Chambre , de cet te ma jo r i t é des trois pouvoirs et du règne 
l u i - m ê m e . Mais passé 1834, mais dans les années où nous 
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sommes arr ivés depuis, il s'est p résen té u n e foule de ques-
tions sur lesquelles les h o m m e s d 'É t a t qui dir igent la 
major i té poli t ique du pays pouvaien t avoir un avis plus 
hard i e t plus uti le à la F rance . Ce n 'est pas le momen t de 
t ra i te r ce poin t ; j e laisse cet te quest ion, elle reviendra 
ailleurs. J e m'adresse en finissant à M. le minis t re des 
affaires é t rangères . 

U N E V O I X . I l n ' y e s t p a s . 

M . D E L A M A R T I N E . P e u i m p o r t e qu'i l n 'y soit pas ! son 
discours est là, e t c'est à son discours que j e réponds! 
(A gauche : Très-bien ! très-bien t) J e m'adresse aux paroles 
de M. le min i s t re des affaires é t rangères e t à lui-même 
s'il y é tai t , et j e lui dis : Vous, minis t re des affaires étran-
gères de votre pays, vous qu i êtes chargé plus spécialement 
d 'avoir l'œil ouvert sur les périls ex tér ieurs de la France, 
ne vous ê tes-vous pas r endu compte du sen t iment public 
qui , depuis un certain n o m b r e d ' années , contr is te , oppresse 
l ' imaginat ion m ê m e de ce p a y s ? (En ce moment, M. le 
ministre des affaires étrangères rentre dans la salle.) 

C'est à vous que je m'adressais , Monsieur le ministre . 
V O I X A U C E N T R E . Recommencez . 
M . D E L A M A R T I N E . J e dis, e t M . le minis t re ne me dé-

ment i ra pas, j e dis qu'i l y a en F r a n c e un certain sentiment, 
pénible pour le gouvernement , honorable , glorieux pour : 
la na t ion , un cer ta in sen t iment qu i contr is te l 'opinion pu-
b l ique ; j e ne dirai pas un sen t imen t d 'aba issement de la 
F rance , la France n e sera j a m a i s abaissée, mais le sent i -
m e n t de nos in térê ts froissés, m u r é s dans le monde euro-
péen d ' au jourd 'hu i : j e dis que ce sen t iment pèse e t vibre 
fo r t emen t sur la fibre publ ique, e t que ce n'est pas dans 
un m o m e n t pareil que celui qui prés ide aux affaires exté-
r ieures de son pays doit se désintéresser complètement 
d ' u n e impression si na t iona le ! J e dis q u e ce n 'est pas le 
m o m e n t de nous dire : N'accroissez pas , n ' irri tez pas les 
pulsat ions de cette fibre publ ique qui pour ra i t réveiller la 

na t ion , quelquefois t rop endormie sur ses intérêts du de -
hors . (Murmures au centre.) 

Ne la faites pas vibrer su r tou t dans cette classe que vous 
appelez intel l igente, pol i t ique, mobile , p lus impress ion-
nable que la classe ter r i tor ia le p e u t - ê t r e . E h bien ! moi qui 
veux la paix, qui l 'ai prouvé ici avec assez d 'énerg ie , mais 
qui ne veux pas que la F r a n c e soit subal ternisée dans les 
conseils de l 'Europe ( A p p l a u d i s s e m e n t s aux extrémités), 
qui ne veux pas que mon pays ai t moins que sa place dans 
le m o n d e . . . 

M . G U I Z O T , ministre des affaires étrangères. Cela sera, 
cela n 'a pas cessé d ' ê t re ! 

M . D E L A M A R T I N E . J e répè te que, dans l ' in térê t de ce 
grand pays, vous ne devriez pas repousser si a isément une 
proposit ion dont l 'effet , un des effets, selon moi, serai t de 
r ec ru te r dans le corps électoral ces forces vives, actives, 
pat r io t iques , qui présentera ien t plus d 'énerg ie à vos r ivaux 
du dehors , plus d ' impulsion aux corps poli t iques, contre 
les périls que la coalition sourde du monde européen peu t 
faire t raverser à la nation (Bravos à gauche); proposit ion 
sans péri l , j e le redis encore , puisqu 'el le ne vous revien-
dra i t qu 'après toutes les épreuves des au t r e s pouvoirs , e t 
modifiée par vos p ropres commissaires . 

Ne craignez pas vos propres forces quand elles seront 
en t rées dans la sphère de la loi poli t ique : fiez-vous plus à 
ces conditions, à ces garant ies qu'elles vous of f ren t par 
leur intérêt et par leurs l umiè r e s ; frappez sans crainte , 
f rappez du pied vot re sol é lectoral , pour en faire sort i r , 
non des forces matér ie l les de plus, le pa t r io t i sme de ses 
enfants n e manque ra j ama i s à la F r a n c e , mais pour en 
fa i re sort ir une classe ent iè re e t respectable de citoyens 
qui appor ten t dans l 'é lect ion, avec un principe de vie qui 
la qui t te , le respect e t l ' amour des lois polit iques de leur 
pays, auxquel les ils auron t concouru ! (Très-bienl — Vive 
approbation aux extrémités.) 



X X I I I 

SUR 

L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE 

10 mars 184-2. 

Le banquet donné à Paris, le 10 mars, pour l'abolition de 
l'esclavage, permit à M. de Lamartine de poser de nouveau cette 
question d'humanité, qui ne retentissait plus dans la presse ni 
à la tr ibune, momentanément effacée par les récriminations 
patriotiques contre la politique anglaise. S'élevant au-dessus de 
la popularité que donnait alors un antagonisme déclaré contre 
l'Angleterre, M. de Lamartine traita incidemment du droit de 
visite, qui, par l'entente combinée des marines des grandes puis-
sances, facilitait une répression plus énergique de la traite. 

M E S S I E U R S , 

En écou tan t les pieuSfc e t a rdentes paroles de M. Scroble, 
ces paroles péné t rées de la chaleur d ' un zèle te l lement 
divin, qu 'e l les se faisaient j ou r j u squ ' à vos cœurs à t ravers 
la diversité des langues ; en applaudissant comme vous à 
ces appels au sen t iment de la l iberté pour tous, caractère 
na t ional de la F r a n c e depuis qu'el le a conquis, il y a un 

demi-siècle, la l iberté pour e l le -même, e t ces invocations 
à l 'extension de l ' inf luence française par tou t l 'univers , 
pour que cet te influence se sanctifiât pa r l 'abolition u n i -
verselle du honteux commerce des esclaves, j ' éprouvais à 
la fois un double s en t imen t , un sen t iment de joie, un sen-
t imen t de tristesse ; oui , j e me réjouissais en moi-même de 
voir ici réun is et f ra te rn isant des hommes , de langues, de 
patr ies , d 'or igines , d 'opinions diverses, qui , poussés pa r le 
seul désir du bien, ont qu i t t é leur maison et leur i^ays, on t 
t raversé la mer pour venir combiner leurs efforts en faveur 
d ' u n e cause qui ne touche n i eux, ni l eur famille, ni leurs 
enfants , ni mémo leurs concitoyens, et se consacrer à la 
régénéra t ion d ' u n e race d ' h o m m e s qu'i ls ne connaissent 
pas , qu' i ls n 'on t j ama i s vus, qu ' i ls ne ve r ron t jamais , dont 
les bénédict ions les suivront sans doute un j ou r dans le 
ciel, mais dont la reconnaissance ne les a t te indra j a m a i s 
ic i -bas ! C'est là du désintéressement dans ce siècle qu 'on 
accuse d 'égoisme, mais c 'est un désintéressement c o m -
mandé par l ' amour des h o m m e s et payé par Dieu. 

E t , en m ê m e temps, Messieurs, j e ne pouvais que m ' a t -
tr ister en pensant que ces subl imes manifestat ions de la 
char i té pour le genre humain qui nous réchauffa ien t iei 
de tou te leur foi, e t d ' u n e foi si vraie, si é loquente dans la 
bouche de M. Scroble e t de ses associés, ne retent issaient 
pas hors de cette ence in te ; mais , qu 'au cont ra i re , vous n e 
seriez pas encore sortis de cette réun ion , ces paroles que 
vous entendez ne seraient pas encore refroidies dans vos 
cœurs , que déjà les in te rpré ta t ions malvei l lantes , les insi-
nuat ions odieuses, les c lameurs intéressées s ' empare ra i en t 
de l 'acte, des hommes , des discours, et j e t t e ra ien t sur tout 
cela les fausses couleurs , les t ravest issements e t le r idicule, 
ce p remier supplice de tou te vér i t é ; il faut s'y a t t endre e t 
il faut les braver. La vérité sociale, rel igieuse, pol i t ique, 
serai t t rop facile à suivre e t t rop belle à embrasser , s'il n 'y 
avait pas en t re elle e t nous la main intéressée de la rou -
t ine et les pointes acérées de la ca lomnie! 



Que dira- t-on de nous , Messieurs? D e u x choses : qu'en 
poussant les esprits à la solution de la quest ion de l'escla-
vage dans nos colonies nous sommes des révolut ionnaires, 
e t qu 'en voulant les efforts combinés d e tous les peuples 
civilisés p o u r l 'abolition de la traite n o u s ne sommes plus 
assez patr iotes . Répondons . 

Nous sommes des r évo lu t ionna i r e s ; vous voyez com-
m e n t ! Vous venez d ' en t endre ces paro les p ruden tes , mesu-
rées , i r r ép rochab les ,de l 'o ra teur auque l j e r é p o n d s ; vous 
avez en t endu ce mat in celles de M. le d u c de Broglie, de 
M. Passy, de M. Bar ro t , ces paroles qu i tombera ien t d'ici 
en t re le ma î t r e et l 'esclave sans faire re ja i l l i r de leur cœur 
a u t r e chose que la just ice, la misér icorde et la résignation; 
nos réun ions n 'en ont jamais eu d ' au t r e s . M o i - m ê m e je l'ai 
di t : Nous ne sommes pas, nous ne vou lons pas être des 
t r ibuns d ' human i t é , des ag i ta teurs de ph i lan thropie , et 
lancer d ' ici , où nous sommes en sû re t é , où nous vivons à 
l 'abri des lois et de la force publ ique , l ancer dans nos colo-
nies j e ne sais quels pr incipes absolus cha rgés de désordres, 
de ru ines et de catas t rophes , pour y fa i re explosion à tout 
r i sque , e t empor t e r à la fois les colons , les maîtres et les 
e'sclaves! Non, ce serait là un cr ime e t une l âche té ; car, 
pendant que nous recuei l ler ions des app laud issements sans 
péril dans des banque ts c o m m e celui -c i ou sur le marbre 
re ten t i s san t de quelques t r ibunes , n o u s exposerions nos 
f rères , nos concitoyens des colonies, p r e m i e r objet de nos 
devoirs e t de not re a f fec t ion! (Applaudissementsunanimes.) 

Que voulons-nous d o n c ? Ce q u ' o n v i en t de vous dire, et 
par des bouches qui a jou ten t au to r i t é aux paroles : non 
pas fa i re , mais prévenir une révolut ion ; r es taure r un prin-
cipe e t conserver not re société colonia le . Nous voulons in-
t rodui re graduel lement , l en t emen t , p r u d e m m e n t , le noir 
dans la jouissance des bienfai ts de l ' h u m a n i t é auxquels nous 
le convions, sous la tutel le de la mère -pa t r i e , comme un 
enfant pour la compléter , e t non pas c o m m e un sauvage 
pour la r avager ! Nous le voulons aux condi t ions indispen-

sables d ' indemni té aux colons, d ' ini t iat ion graduée pour 
les esclaves; nous voulons que l ' avènement des noirs à la 
l iber té soit un passage progressif e t sûr d ' un ordre à un 
au t r e o rd re , e t non pas un ab îme où tou t s 'engloutisse, 
colons e t noirs, propr ié tés , t ravail et co lonies! Voilà, Mes-
s ieurs , quels révolu t ionnai res nous s o m m e s ! Nous disons 
aux colons : Ne craignez r ien, no t re jus t ice e t no t re force 
sont là pour vous garant i r vos biens e t votre sécuri té . Nous 
disons aux esclaves : N'essayez pas de rien conquér i r par 
d ' au t r e s voies que par le sen t iment publ ic ; vous n 'aurez 
de l iberté que celle que nous vous aurons préparée , q u e 
celle qui s 'associera avec le bon ordre et avec le travail ! Si 
vous appelez cela révolut ion, oui , nous sommes révolut ion-
n a i r e s ; révolut ionnai res c o m m e l ' o r d r e ! révolut ionnai res 
c o m m e la loi! révolut ionnai res c o m m e la religion ! révolu-
t ionnaires c o m m e Féne lon , comme Frank l in , comme Fox , 
c o m m e Canning, comme O'Connell , comme les minis t res 
les plus conserva teurs de la Grande-Bre tagne ! c o m m e tous 
ces grands h o m m e s de t r i bune et tous ces grands h o m m e s 
d 'É ta t qui , t r ouvan t u n e vér i té sociale arr ivée à l 'é tat d'évi-
dence et de sen t iment dans un peuple , la p rennen t ha rd i -
m e n t dans la main des phi losophes pour la m e t t r e sans 
péril dans la main du légis lateur , dans le doma ine des 
faits. Dieu nous donne beaucoup de révolut ionnai res de 
cet te espèce, les révolut ions subversives a t t endron t long 
t e m p s ! (Nouveaux applaudissements.) 

Nous suscitons, nous fomentons , dites-vous, des espé-
rances parmi les no i r s ? Voyez quel c r i m e ! Vous ne savez 
donc pas que le seul supplice que Dieu n 'ai t pas permis à 
l ' homme d ' imposer pour tou jour s à son semblable , c 'est le 
désespoir ! Vous ne savez donc pas que rien ne rend pat ient 
comme u n e espérance , et qu ' i l n'y a pas de baïonnet tes , 
pas d 'escadres, pas de prisons, pas de meno t t e s qui puis-
sent valoir, pour main ten i r les noirs dans le devoir e t dans 
le calme, la cer t i tude que la mère-pa t r i e , q u e le g o u v e r -
n e m e n t s 'occupe sé r ieusement de leur sort , e t le rayon 



d'espérance qui va d'ici m ê m e briller sur leurs dernières 
heures de servi tude, e t leur m o n t r e r de loin la famille et 
la l iber té . (On applaudit.) 

Voilà quan t au premier r ep roche . 
E t ma in t enan t est-il vrai q u e nous soyons moins pa-

tr iotes, parce que nous voulons donner u n e pat r ie à tou te 
une race d 'hommes proscr i ts e t sans place au solei l? Est-il 
vrai que nous soyons moins pa t r io tes que ceux qui , en se 
félicitant d 'avoir tous les b iens de la vie civile, n e veulent 
pas que d 'au t res les possèden t? Es t -ce que l 'hér i tage des 
enfants de Dieu sur la t e r r e ressemble à cet hér i tage borné 
du père de famille, où les fds ont u n e par t d ' au t an t moins 
large qu'i ls en donnent une pa r t plus g rande à leurs f rè res? 
Non , vous le savez bien ; le d o m a i n e du père c o m m u n des 
h o m m e s est sans bornes ; il s ' é t end avec la civilisation et 
avec le travail à mesure q u e des races nouvelles se présen-
tent pour le cul t iver ; c 'est l ' inf ini en espace, en droits , en 
facultés, en déve loppements ; c 'est le champ de Dieu . Celui 
qui le borne et qui di t aux au t res : « Vous n'y entrerez 
pas, » celui- là n ' empiè te pas s eu lemen t su r l ' homme, il 
empiè te sur Dieu l u i - m ê m e ; il n 'es t pas seulement dur 
e t ' c ruel , il est b l a sphémateu r e t insensé! (Vive adhé-
sion.) 

Ne serait-il pas temps de s ' en t endre enfin sur ce qu'on 
appelle patr iot isme, afin de n e pas nous renvoyer éternel-
l emen t c o m m e des in jures des t e rmes mal définis qui dé-
na tu ren t nos pensées aux uns e t aux aut res , et qui sèment 
l ' e r reur et l ' i r r i tat ion en t r e les h o m m e s et en t re les 
peuples? 

Le patr io t isme est le p r e m i e r sen t iment , le premier 
devoir de l ' homme q u e la n a t u r e a t tache à son pays avant 
t ou t , par-dessus t ou t , par tous les liens de la famille e t de 
la nat ional i té , qui n 'es t que la famil le élargie. Celui qui ne 
serait pas pat r io te ne serait pas u n h o m m e complet , ce 
serai t un nomade . Pourquo i es t - i l si beau de mour i r pour 
son pays? C'est que c'est m o u r i r pour que lque chose de 

plus q u e so i -même , pour que lque chose de divin , p o u r 
la durée et la perpé tu i té de cet te famille immorte l le 
qui nous a engendrés , e t de qui nous avons tou t r e ç u ! 
(Bravos.) 

Mais il y a deux patr iot ismes : il y en a un qui se com-
pose de toutes les ha ines , de tous les pré jugés , de toutes 
les grossières an t ipa th ies que les peuples abrut is par des 
gouvernement s intéressés à les désunir nourr issent les uns 
cont re les au t res . J e déteste bien, j e mépr ise bien, j e hais 
bien les nat ions voisines et rivales de la m i e n n e ; donc j e 
suis bien p a t r i o t e ! Voilà l ' ax iome brutal de certains 
h o m m e s d ' au j o u rd ' h u i . Vous voyez que ce pat r io t isme 
coûte peu : il suffi t d ' ignorer , d ' i n ju r i e r et de ha ï r . (Longs 
applaudissements. ) 

11 en est un au t r e qui se compose au contra i re de toutes 
les véri tés, de tou tes les facultés , de tous les droits que les 
peuples ont en c o m m u n , et qui , en chérissant avant tou t 
sa propre pa t r ie , laisse déborder ses sympathies au delà 
des races, des langues, des f ront ières , et qui considère les 
nationali tés diverses comme les unités part iel les de cet te 
grande uni té générale dont les peuples divers ne sont que 
les rayons, mais dont la civilisation est le cen t re ! C'est le 
patr iot isme des rel igions, c 'est celui des philosophes, c 'est 
celui des plus grands h o m m e s d 'É ta t ; ce fu t celui des 
h o m m e s de 89, celui de vos pères, celui qui , par la conta-
gion des idées, a conquis plus d ' inf luence à no t r e pays que 
les a rmées mêmes de vot re époque impéria le , et qu'il a 
mieux conservée. Oui, nos pères de 89 nous mon t rè ren t , 
en 92, c o m m e n t ceux qui osaient a imer les hommes savaient 
mour i r pour leur pa t r i e ! 

E u x aussi on les calomnia , on les in ju r ia , on chercha à 
les l ivrer à la risée et à la colère du peuple! Eux aussi on 
les accusa d ' ê t re les dupes ou les complices des desseins 
machiavél iques de l 'Angle ter re pour pe rd re nos colonies 
en les régénéran t : ils r épondi ren t en m o n t r a n t , en nom-
m a n t leurs p ré tendus complices, dans le par lement et dans 



les associations br i tanniques . E t qui é ta ien t donc, et qui 
sont donc ces pré tendus consp i ra teurs contre la l iberté, les 
droits , la sûre té de nos colonies? Ces p ré tendus ennemis 
de la F r a n c e , qui é ta ient- i ls , Mess ieurs? Préc i sément ceux 
qui , représen tan ts de l 'opposit ion en Angleterre , combat-
ta ien t avec le plus de pe r sévérance les pensées égoïstes, 
les pensées jalouses du g o u v e r n e m e n t anglais cont re nos 
alliés, cont re l 'Amér ique , con t r e not re révolut ion, contre 
nous ! C'était Wi lber force! c 'é ta i t She r idan ! c 'était lord 
Hol land! c 'é tai t F o x ! c 'é tai t le par t i f rança is ! c 'é taient les 
apôtres les plus passionnés de l ' inf luence de votre liberté 
pa r tou t l 'univers!- ces h o m m e s qui s 'écr iaient en plein 
pa r l emen t que séparer la F r a n c e de l 'Angle te r re ce serait 
mut i le r la civilisation e u r o p é e n n e ; ou qui disaient , comme 
Fox , comme O'Connell , que la F r a n c e et l 'Angleterre 
étaient à elles deux le piédestal de la l iberté moderne , le 
piédestal dont la s ta tue de l ' h u m a n i t é s 'é lèverai t le plus 
h a u t dans l 'h is toire . 

Voilà ces consp i ra teurs ; les n o m m e r , c 'est les absoudre! 
On excite les susceptibili tés j u s t e m e n t i rr i tables des deux 

pays après les f ro issements pénib les qui ont eu lieu ré-
cemmen t en t r e les deux pol i t iques . M. Scroble vient de 
toucher ce point avec au t an t de loyauté que de délicatesse; 
j e l 'en remerc ie . J e l ' aura i s évité ; mais il vaut au tan t s'ex-
pl iquer tou t hau t et sans ré t i cence . Oui, on a la rme à tort le 
sen t iment public à propos d 'un t r a i t é dont l ' heure étai t mal 
choisie, dont l 'extension et les fo rmes é ta ien t mal calcu-
lées, mais dont la pensée , qui est la nô t re , ne peut pas être 
déser tée pa r nous, et doit ê t re honorée , selon moi, dans 
les in tent ions de ceux qu i la poursu iven t . (Légers mur-
mures.) 

Quoi ! Messieurs, parce que su r des plages limitées, sur 
des points dé te rminés avec p r u d e n c e , e t sur des espaces de 
l 'Océan que nous voulons déf in i r e t préciser avec toutes les 
garant ies pour notre c o m m e r c e , t ous les respects pour 
notre honneur , ce d rapeau s 'un i ra i t à celui de l 'Europe 

civilisée tout en t iè re pour r ép r imer un infâme commerce 
d 'hommes , il y aura i t dégradat ion pour notre pavi l lon? 
Est-ce que la dignité du d rapeau français consisterait à 
couvrir de l ' inviolabilité du cr ime ces navires é t rangers , 
ces en t re -ponts , ces tombeaux flottants remplis de cargai-
sons humaines , au lieu de couvrir un grand et saint p r in -
cipe d 'humani t é et de l iber té conquis au profit des hommes 
et au nom de D i e u ? A h ! ce n 'é ta i t pas ainsi qu'i l compre-
nai t l ' honneur du pavillon naval de la F rance , l 'o ra teur , 
h o m m e d 'É ta t , qui , prés idant ce jour- là l 'Assemblée natio-
nale, le salua pour la première fois du hau t de la t r ibune : 
« Elles vogue ron t sur les mers , s 'écria Mirabeau, les cou-
leurs nationales de la F rance , et elles seront le signe de la 
sainte conf ra te rn i té des amis de la l iberté sur tou te la 
t e r r e . » Qu 'aura i t di t le grand prophè te des destinées de la 
révolu t ion , si on lui eût annoncé qu 'à c inquante ans du 
j o u r où il proférai t ces belles paroles, on oserai t revendi-
que r pour des corsaires américains, portugais ou déna t io -
nalisés, le droit de couvrir leurs c r imes de l ' inviolabilité du 
d rapeau t r i co lo re? Il ne l ' aura i t pas c r u ! et il aurai t eu 
ra i son ; la F rance ne le voudra pas ! 

Messieurs, encore u n e fois, b ravons ces misérables g la -
pissements d ' un odieux in térê t qui se cache sous les hono-
rables susceptibili tés d ' un sen t iment nat ional : ce sent i -
men t s 'apercevra bientôt à quelles honteuses combinaisons 
il sert de voi le ; le pa t r io t i sme secouera son man teau , et 
l 'égoïsme intéressé rougi ra d ' ê t re reconnu dans tou te sa 
nudi té , dans tou te sa faiblesse ! On vous a prononcé tout à 
l ' heure un nom, le nom vénéré d 'un h o m m e qui passa par 
les mêmes épreuves que nous et qui en t r i o m p h a ! car 
tou te véri té a son calvaire, où il lui faut souffr i r avant de 
t r i omphe r . Cet h o m m e , c'est l ' apôtre de l 'abolition du 
commerce des noirs, c 'est Wi lbe r fo rce ! 

Lui aussi, lui su r tou t , il lutta pendant qua ran te ans pour 
la réhabil i ta t ion de toute u n e race proscri te, e t il lutta 
avec cette fixité de but , cette séréni té de volonté qui n ' ap -



par t i ennen t qu ' aux h o m m e s dévoués à u n e idée, parce 
qu ' une idée é tan t u n e chose qui ne m e u r t pas, u n e chose 
éternel le , par t ic ipe , pour ainsi d i re , de la pat ience de celui 
qui vit e t d u r e é te rne l lement : de Dieu ! Lui aussi, les 
h o m m e s qui s 'appelaient de son t emps les h o m m e s pra-
t iques l ivrèrent souvent ses intentions, sa conscience, à la 

.dérision des poli t iques de la Grande -Bre t agne . 

E h bien ! il ne désespéra pas, e t il y eu t un j o u r , un grand 
j o u r dans sa vie, un j ou r pour lequel il sembla avoir vécu 
tout le nombre de ses longues années ; ce f u t le jour 
où le par lement de son pays vota l 'acte d ' émanc ipa-
tion ! Le 28 jrtillet 1828, Wilberforce vivait encore ; mais 
comme s'il eû t a t tendu le salaire de sa vie avant de la quit-
ter , il touchai t à sa de rn iè re h e u r e , quand ses amis vinrent 
lui annoncer que l 'acte l ibéra teur était voté , e t que son 
idée à lui, son idée bafouée , calomniée, i n ju r i ée , déchirée 
c o m m e le vê tement du mar ty r p e n d a n t un demi-siècle, 
é tai t devenue une loi de son pays, et b ientôt serai t infail-
l iblement une loi de l ' human i t é ! le saint vieil lard, ab-
sorbé dé jà dans les pensées éternelles, et qui depuis long-
temps n 'avait pas proféré une parole , pa ru t se r an imer 
comme u n e f l amme r emuée sous la cendre ; il joignit ses 
mains amaigries par la vieillesse e t consumées par le zèle, 
il les éleva vers le ciel , d 'où lui . é tai t venu le courage et 
d 'où lui venai t enfin la v ic to i re ; il bénit D ieu ; il s'écria 
c o m m e l ' au teur des choses : « Ce que j ' a i fait est bien ! je 
meu r s con ten t .» E t son esprit monta peu d ' instants après 
dans l ' é te rn i té , empor t an t avec lui devant Dieu les chaînes 
brisées d 'un million d ' h o m m e s ! (Bravos.) 

Messieurs, ayons t ou jou r s devant les yeux cet exemple 
de la pat ience t r i o m p h a n t des injust ices et des p ré jugés du 
t emps , e t demandons à Dieu qu 'un demi-siècle de t ravaux 
et de calomnies nous mér i te un parei l j o u r . (On applaudit.) 

J e demande à por ter à mon tou r un toast analogue aux 
sent iments qui nous unissent tous. Messieurs, à l 'uni té des 
peuples , à l 'uni té par les idées, par les religions, par les 

moyens de communica t ion intellectuelle, les langues, par 
les moyens de communica t ion matériel le , les chemins de 
f e r ; à l 'uni té qui cen tup le les forces du genre humain par 
la puissance de l 'association, e t qui prépare l 'uni té divine, 
c ' es t -à -d i re la conf ra te rn i té de toutes les races e t de tous 
les h o m m e s ! (Vive et universelle adhésion.) 



ni 

X X I V 

SUR LA RÉGENCE 

C H A M B R E D E S D É P U T É S . — S é a n c e d u 18 a o û t 1 8 4 2 . 

A p r è s la m o r t d u d u c d ' O r l é a n s , lus C h a m b r e s a v a i e n t été 
c o n v o q u é e s p o u r d é l i b é r e r s u r la loi d e r é g e n c e . L ' a f f e r m i s s e -
m e n t d e la d y n a s t i e , la n é c e s s i t é d e p r é v e n i r l e s c h a n c e s a n a r -
c h i q u e s d ' u n e m i n o r i t é , a v a i e n t r a l l i é a u t o u r d u t r ô n e l e s diverses 
f r a c t i o n s d u p a r t i c o n s t i t u t i o n n e l . L e p o u v o i r m i t à p rof i t cet 
e n t r a î n e m e n t d ' é m o t i o n e t d e d o u l e u r p u b l i q u e , e t p r é s e n t a uue 
lo i q u i , r é g l e m e n t a n t l ' a v e n i r * d é f é r a i t la r é g e n c e a u p r i n c e le 
p l u s p r è s d u t r ô n e à l ' e x c l u s i o n d e s m è r e s . M. d e L a m a r t i n e , 
e f f r a y é d e c e t t e e x t e n s i o n n o u v e l l e d u p r i n c i p e d ' h é r é d i t é por té 
d a n s les b r a n c h e s l a t é r a l e s , c o n t r a i r e m e n t a u p r i n c i p e d 'é lect ion 
q u i d o m i n e n o t r e d r o i t p u b l i c d e p u i s 8 9 , s ' é l e v a c o n t r e ce p ro je t 
d e loi , à s e s y e u x u n e v io la t ion d e la loi d u s a n g , e t u n e dépos-
se s s ion d e s d r o i t s d u p a y s . 

M E S S I E U R S , 

Je vais res t re indre la quest ion, qui s 'é ta i t é t e n d u e , égarée 
dans la sphère du pouvoir const i tuant ; j e vais la res t re indre , 
dis- je , e t la rabaisser dans la sphère du fai t , e t du fai t émi-
n e m m e n t actuel , é m i n e m m e n t pol i t ique . J ' ava i s résolu 
d 'abord d 'appor ter d 'u rgence et de sen t iment u n e voix de 

plus pour accroî t re cet te puissance d 'unan imi té que nous 
devons tous désirer dans une loi f ondamen ta l e ; mais , après 
avoir scruté p ro fondémen t la loi e t ses vices, j 'a i compris 
que le ra i sonnement ne peu t j ama i s affaiblir la ra ison. J ' a i 
compris qu ' une unanimi té de circonstances, e t peu t -ê t re 
d ' e r reu r s , ne fai t j ama i s une vér i t é ; en conséquence, j e me 
suis décidé, à m e s r i sques e t périls, e t avec tout le respect 
q u e j e dois à l 'esprit qui a inspiré la loi, à venir la com-
bat t re dans p lus ieurs de ses art icles, et p résen te r à la Cham-
bre que lques -uns des aspects sous lesquels elle n 'a pas 
encore é té considérée. 

Cependant j e ne dissimulerai pas à la C h a m b r e qu ' en 
venan t discuter , après une nui re réflexion, u n e quest ion si 
grave, j e n ' appor te pas à cet te t r ibune cet te f e rmeté , 
cette p lén i tude de conviction qui m'y pousse quelquefois 
dans de hau te s quest ions . 

J e reconnais , avec l ' unan imi té des espri ts , q u e la ques-
tion est prodig ieusement difficile, prodig ieusement diverse, 
e t que, peu t -ê t r e , dans les circonstances fatales où l 'évé-
nement q u e nous déplorons tous a j e t é l e pouvoir législatif, 
nous n 'avons que le choix des difficultés, j e dirai presque 
le choix des fautes p o u r l ' avenir . (Mouvements en sens 
divers.) Ne vous t rompez pas dans mon in tent ion , quand 
j e dis le choix des fautes. (Réclamations.) 

J e vois avec peine la C h a m b r e se t romper sur l ' intent ion 
qui m ' an ima i t , quand j ' a i dit le choix des difficultés ou des 
fautes; r ien n 'é ta i t p lus loyal, permet tez-moi de le di re , 
que cette in tent ion. (Certainement! certainement!) 

M. A R A G O . C'est qu'on n 'avait pas en t endu . 
M. D E L A M A R T I N E . Rien n 'est plus loyal, j e le répè te , 

que l ' intent ion qui m'a fai t p ro fé re r cet te paro le ; et si 
que lque chose, selon moi , pouvai t a jou te r encore au deuil 
de c œ u r , au deuil sincère, universel , que n o u s portons tous 
avec cette famille royale, f r appée dans sa principale t ige, 
j e dirais que c'est préc isément ce doute , cette indécision, 
cette incer t i tude de no t r e intell igence, ce deuil de nos 



espr i ts qu i , t ou t en en cherchan t le remède , sont forcés de 
d i re : De r e m è d e , il n 'y en a pas ! 

Il y a deux choses dans la loi sur lesquelles reposeront 
les principales cr i t iques que j e vais en fa i re ; il y a l'acte 
imméd ia t , la désignat ion actuelle, pour ainsi diré nominale, 
bien que la loi ne porte aucun n o m , que nous sommes 
chargés de fa i re , pour subvenir aux nécessités qui surgi-
ra i en t si la P rov idence q u e nous implorons tous ne con-
servai t pas la vie du roi aussi longtemps qu'i l sera néces-
saire au pays qu ' i l a t i ré de si grands péri ls e t d 'une si 
menaçan te a n a r c h i e (Très -b ien !) e t q u e sa sagesse régira 
long temps , j e l ' espère . J e dis, Messieurs, qu ' i l y a deux 
choses dist inctes dans cet te question : la désignation ac-
tuel le , puis l ' h é r é d i t é ; la quest ion d ' inves t i ture perma-
n e n t e à l 'a îné des pr inces rapprochés de la couronne . Enfin, 
u n e au t r e ques t ion , c 'est l 'exclusion des femmes , non-
seu lement pour au jou rd ' hu i , mais l 'exclusion fu tu re et à 
j ama i s de la r é g e n c e , prononcée cont re la m è r e du roi 
m i n e u r . (Plusieurs voix : Cesicela !) 

Quant à la quest ion actuel le , j ' avoue , j e comprends tout 
ce qu ' i l y a à d i r e en faveur d ' un régen t h o m m e , dans le 
m o m e n t , dans les circonstances où , à vos yeux, la Franc« 
est p lacée. Les révolut ions sont de tous les jours , le gou-
v e r n e m e n t est d ' h i e r ; les part is ont fait t rêve devant la vo-
lonté é n e r g i q u e du pays, ou se sont momentanément 
a jou rnés devant la sagesse e t la longanimité politique du 
roi , qui , le p r e m i e r , a su gouverner u n e révolution autre-
m e n t qu ' en la j e t a n t dans la gue r re ; mais ils vivent , mai; 
ils a t t enden t , ma is ils épient de tous côtés l ' heu re des dif-
ficultés pour s 'en empare r e t les accroî t re . La paix avec 
l 'Europe existe ; mais elle n 'est pas une paix de principe, 
elle est u n e paix de nécessité. Les deux pr incipes se regar-
den t encore a rmés , inquiets , ombrageux , des bords de la 
Se ine aux bords du Volga. La dynast ie si récente , quevou-
avez assise sur le c ra tè re fermé de tan t de révolut ions, doit 
ê t re , passez-moi le mot , u n e dynast ie à cheval : il faut qu« 

le successeur immédia t du fondateur de l 'ordre présent 
soit encore , en réali té , le fondateur cont inué de cette 
œuvre qui vaut bien deux h o m m e s ! Il faut qu'i l ait en 
m a i n , non pas cet te prérogat ive abstra i te et molle qu 'on 
déposerait avec un feint respect en t re des mains de femme; 
mais qu'il ait , en réalité, la prérogat ive a rmée , le comman-
d e m e n t des t roupes , et que le passage d 'un règne à l 'autre 
se fasse sous une voûte de ba ïonne t tes ! (Mouvement . ) 

Oui, ce sont là des considérations qui nie forcent à res -
pecter la résolution des ministres , la conviction de la m a -
jor i té et à honorer l 'espr i t qui les a inspirés. (Au centre: 
Très-bien !) 

Mais il y a au t r e chose qu ' une désignation actuelle e t 
nominale dans la loi dont il est question ; il y a deux au t res 
choses : le pr inc ipe de l 'hérédi té collatérale, suivant l ' heu-
reuse expression qu 'employai t tout à l ' heu re l 'honorable 
M. Ledru-Iïol l in, é te rne l lement écri te , non pas sur le t rône , 
mais sur les marches du t rône que vous avez fondé ; il y a, 
de plus, l 'exclusion à tou t j ama i s des droits de la matern i té , 
qu 'aucune autor i té , qu ' aucune législation, dans aucun pays 
du monde , n 'a dédaignés au point où vous l 'avez fait. 

M . H I I ' P O L Y T E P A S S Y . J e d e m a n d e la parole. 
M . L E M I N I S T R E D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S ' . J e l a 

demande aussi. 
M. D E L A M A R T I N E . Quant au p remie r point de la diffi-

culté, quant à ce pr incipe d ' invest i ture hérédi ta i re , a t t r i -
bué par votre loi au pr ince le plus rapproché de la c o u -
ronne à tou t jamais , j e sais t rès-bien ce que vous m e 
répondrez ; vous m e direz : Nous l 'avons écri t au second 
degré , parce que not re char te mona rch ique l 'avait écrit au 
premier . 

Mais j e dirai aux au t eu r s de la loi : Si nous prenions 
cet te logique, où nous menera i t - e l l e? S'il est bon d 'écr i re 
au second degré ce qu 'on a jugé indispensable d 'écrire au 

1. M. G u i z o t . 
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premier dans la famille hérédi ta i re u n i q u e , pourquoi ne 
pas aller plus loin? pourquoi ne pas décider tou t de suite 
que l 'élection est u n e occasion de t roub le , un élément 
d 'agitat ion dans un grand pays, et q u e pa r conséquent , pour 
dé t ru i re cet é lément d 'agi tat ion, il f a u t suppr imer l'élec-
tion pour toutes les hau tes dignités po l i t iques? Ainsi péri-
rait tou te agi tat ion, et avec elle tou te l iber té ; ainsi vous 
aur iez défai t la révolution tou t en t i è re , car la révolution 
n 'est que le pr incipe de la capacité écr i t dans vos lois, appli-
qué dans vos élections à tous les degrés . ( Vive adhésion à 
gauche.) 

Mais, direz-vous, c'est par analogie avec le principe 
d 'hérédi té sur le t rône , c 'est pour év i te r les commotions 
dans l 'avenir que nous l 'écrirons e n c o r e au second degré. 
Eh bien! j e répondra i aux au teurs de la loi : Oui ; mais si 
la loi de la nécessité et les périls év iden t s de la royauté 
élective vous ont forcés à l 'écrire une seule fois au sommet 
de vos inst i tut ions, pourquo i deux fois ? C'est une raison 
pour ne pas l 'écrire deux fois, au con t ra i re ; car les peuples 
n 'acceptent pas deux fois le mys tère d e la capacité du ha-
sard ! e t c 'est un défi q u e vous jetez de p lus à la nature . Elle 
vous répondra trois fois sur qua t r e pa r des imbéciles, des 
ambit ieux ou des ind ignes ; elle vous r é p o n d r a par les déchi-
r emen t s e t les usurpat ions . (A gauche: Très-bien !) 

Aussi j ' a i voulu éclairer mon inte l l igence sur les motifs 
qui les avaient engagés à écrire cette disposi t ion ; moi aussi 
j ' a i scruté l 'histoire. E h b ien! j e l eur d i s que, dans aucun 
m o n u m e n t his tor ique, je n 'ai t rouvé t r a c e de cette analogie 
en t re le pouvoir royal et cette d i c t a tu r e tempora i re , car 
c'est là le mot employé par les anc iennes char tes , cette 
d ic ta ture de la prérogat ive royale q u ' o n appel le régence. 
(Réclamations au centre.) 

Si les honorables m e m b r e s qui m ' i n t e r r o m p e n t s'étaient 
donné la peine de faire les r echerches q u e j ' a i faites assi-
d û m e n t moi-même pour éclairer cet te ques t ion , ils'auraient 
vu qu'i l n 'y a j ama i s eu , non pas s e u l e m e n t dans 1 esprit 

des monarchies const i tut ionnel les modernes , mais dans 
l 'espr i t des monarch ies les plus ar r ié rées du régime absolu, 
en t re le principe d 'hérédi té affecté à la famille exclusive-
m e n t hérédi ta i re e t le principe d 'hérédi té que vous vou-
driez affecter à la régence exclusivement occasionnelle, 
circonstancielle e t t empora i re , une corré la t ion. E t pourquoi? 
Vous allez le comprendre tou t de sui te ; cela est écri t t ex-
tue l lement dans les publicistes de l ' anc ienne monarch ie e t 
dans ceux dont le n o m vous é tonnera i t le plus à cet te t r i -
b u n e , dans Bossuet l u i - m ê m e . 

Non, la doctr ine de ce t emps n 'a j ama i s é té que la r é -
gence appar t in t par hérédi té légale, const i tut ionnel le , 
forcée, de droit divin, au régent . Elle a é té , au cont ra i re , 
que le roi é tai t roi pa r droi t divin, par droi t légi t ime et 
indiscutable ; mais que le régent , dans toutes les consti tutions 
e t dans tous les pays, é tai t régent p a r l e choix e t le droit de 
la nat ion. 

Voilà, Messieurs, la véri table doct r ine . (A gauche : Très-
bien I très-bien !) 

La doctr ine an t ique et ra t ionnel le , c 'est que le roi tenait 
la place de Dieu et tou te autor i té de sa naissance. On a 
tou jours professé, r econnu , pra t iqué que les régences, q u e 
les régen ts tenaient leurs pouvoirs de la na t ion . E t p o u r -
quo i? Pa rce que là le mys tère étai t impossible, parce que 
l 'élection du régent étai t là présente , visible, sous les yeux 
du peuple , e t q u e le régen t ne pouvai t pas d i re : Mon 
pouvoir me vient de Dieu, quand les corps de l 'É ta t é ta ient 
là pour lui répondre : Mais c 'est nous qui vous l 'avons 
donné h ie r ! Pourquo i encore ? Pa rce que le pouvoir royal 
est p e rman en t et sans in te r rup t ion de droi t , m ê m e par la 
mor t , e t que le pouvoir du régen t c o m m e n c e et finit de-
vant tou t le monde en un pet i t nombre d 'années . Pourquo i 
enfin ? Écoutez bien cet te dern ière raison : P a r c e que, 
disent les publicistes de la monarch ie p u r e , on ne demande 
au roi que le droit : on demande au régen t la capacité. (A 
gauche et à droite: Très-bien l très-bienI) 



Aptitude et capacité, voilà tou te la quest ion de Jégence 
pour la doctr ine de la monarch ie absolue ; q u e sera-ce 
donc sous la monarch ie de raison, sous la mona rch i e consti-
tut ionnel le , sous la monarch ie qui n 'a qu 'un sacre, qu'un 
t i t re , qu 'un saint c h r ê m e : la nécessité na t ionale? (Très-
bien I) S i vous répudiez sous la monarch ie l ibre ces prin-
cipes de la monarch ie absolue, avançons-fious ou reculons-
nous? Mais j e qu i t t e cet te région abs t ra i te e t j ' e n t r e dans la 
quest ion plus vive du m o m e n t présent . 

Il y a u n e au t r e disposition qui n 'a pas moins blessé mon 
intell igence, au p remie r aspect , qu 'e l le a f roissé mes sen-
t imen t s nature ls : c 'est cette disposition (passez-moi le 
mot) , c 'est cette disposition cont re n a t u r e qui exclut , je ne 
dirai pas pour la c i rconstance présente , effaçons les noms 
encore u n e fois, ma is qui exclut , pour un avenir indéfini et 
à t ou t j amais , les re ines mères , les tutr ices naturelles de 
l 'hér i tage et de la ga rde de la prérogat ive de leurs fils, du 
poste q u e la na tu re , que la Providence , que le sang leur 
avait assigné. 

On fait , ainsi q u e M. le r appo r t eu r on fait un admi-
rable éloge des qual i tés de ces f emmes , de ces hau tes vertus 
qui , si elles descendaient dans la sphère de la tutelle des 
princes, t rouvera ien t u n e si heureuse application dans la 
tutel le de la prérogat ive const i tut ionnelle de l 'enfant-roi . On 
n 'ose pas chercher près du t rône un pré tex te m ê m e contre 
les mères . 

Mais, dit-on, les régences sont des époques orageuses ; il 
f au t un pouvoir for t : la main d 'une f emme ne pourrait 
pas teni r le sceptre ; il faut q u e celui qui t ien t le sceptre 
ai t la puissance de t en i r m ê m e l 'épée. 

Une f emme , c 'est u n e minor i t é pour couvrir u n e autre 
minor i té . Une f e m m e serait en bu t t e , ne l 'oubliez pas, dans 
les circonstances nouvel les où la l iberté e l l e -même nous a 
placés, serai t en bu t t e à cet excès de la presse licencieuse 

1. M. Dupin. 

qui ne respecte r ien , qui dégrade tou t et qui me t t r a i t t o u -
j o u r s en question devant les populations l 'autor i té et le res-
pect de cette puissance materne l le q u e vous aur iez voulu 
met t re à la h a u t e u r d ' u n e prérogat ive couronnée ! Une 
fenrtne au gouve rnemen t? La loi salique l ' in terdi t . Cet te 
f emme serait é t r a n g è r e ; elle ne pour ra i t c o m m a n d e r les 
t roupes ; elle sèmerai t les rivalités, les jalousies, les mécon-
ten tements dans le palais, parmi ces princes j u s t emen t 
irr i tés de voir une f emme é t r angè re usurper leur a t t r i b u -
tion de f rères ou d'oncles du roi. Elle serai t d ' u n e religion 
di f férente de celle de la major i t é . J ' admet s ces object ions. 
J e n'essaye pas de les r e f u t e r ; mais j e les reprends u n e à 
une pour voir si rien ne les a t t énue . 

E t d 'abord la loi salique actuel le , c 'est le bon sens de la 
nat ion. Elle a si peu régi la F rance , cette loi b ru ta le , que 
vous avez vingt-six régences de femmes dans votre his toire 
sur t r en te -deux régences en tout . Elle n 'a j ama i s prévalu 
contre la loi de Dieu et de la na tu re qui (lit qu'il n 'y a 
q u e la mè re qui ne puisse pas avoir un au t r e in térê t que 
celui de son fils. Il faut r e m o n t e r à la ba rba r i e pour t rouver 
une date e t une au tor i té à l 'exclusion de la mè re de la r é -
gence de son fils ; cela seul j u g e votre loi ! En la ré tab l i s -
sant a u j o u r d ' h u i , vous feriez plus que les siècles de 
ténèbres qu'el le a t raversés ; car vous feriez cela de sang-
froid e t en pleine civilisation. (A gauche: Très-bien! très-
bien !) 

La régente ne commande pas l ' a rmée , et il faut q u e 
l ' a rmée ait un prince à sa tè te . Oui , il n 'y a pas de prest ige, 
il n 'y a pas de fiction aux yeux de 5 0 0 0 0 0 h o m m e s ; il faut 
que l ' a rmée voie son chef, qu 'e l le le connaisse, qu 'e l le ait 
confiance en lui, et que, pa r un contact quot id ien , la réc i -
procité des sen t iments inspire cet te confiance qui fait la 
moit ié de la victoire . 

J e reconnais tout ce la ; mais, Messieurs, en cas de péril 
de la monarchie , n 'avez-vous pas vu tou jours qu 'une f emme 
et un en fan t é ta ient des d rapeaux qui pass ionnaient les 



t roupes et l eu r c o m m a n d a i e n t des prodiges? Fau t - i l vous 
r appe le r Él isabeth de Russie couvran t de son corps son fils 
cont re un poignard invisible devant ses strélitz, e t le leur 
faisant cou ronne r ? Avez-vous oublié le cri des Hongrois 
devant Mar ie -Thérèse élevant son fils dans ses bras à léurs 
yeux , pour les en t r a îne r au sa lu t de l ' empire , ce cri fameux 
des braves Hongrois : Mourons pour notre roi Marie-Thérèse! 
(Mouvement. ) 

Mais, di t -on, s'il y a des d issent iments dans le palais, des 
rivalités, des ja lous ies intes t ines , elles sor t i ront du palais, 
elles se r épandron t , sous le gouvernement constitutionnel 
su r tou t , par la presse, dans le pa r lement , dans les factions 
mêmes du pays, e t elles pour ron t ainsi j e t e r un nouveau 
f e rmen t de t roub le et de nouveaux é léments de discorde 
chez un peuple où il y en a m a l h e u r e u s e m e n t t a n t . 

J e reconnais ces inconvénients, j e ne nie aucune de ces 
graves difficultés, mais p e r m e t t e z - m o i de d i re à ceux qui 
s ' a rmera ien t de celles ci : Que fa i tes-voùs , dirai-je au mi-
nis tère , dans la loi de régence que vous appor tez à la rati-
fication de la C h a m b r e ? Vous donnez le pouvoir politique, 
l 'exercice de la prérogat ive royale au régen t , au prince de 
la famille d y n a s t i q u e ; vous réservez , vous donnez à la 
mère , car vous n e pour r iez le lui enlever , la garde, la 
tutel le , l ' éducat ion de l ' enfant , le contact domest ique quo-
tidien avec l ' en fan t . 

Or, ne se passera- t- i l pas ce qui s 'est passé toujours en 
pareil cas, c 'est-à-dire que la garde, l 'éducation dans le; 
mains de la mè re donnera l ieu à des froissements intérieurs 
pe rpé tue l s ? Ne se ra -ce pas la guer re incessante en t re deux 
inf luences qui sed i spu te ron t l 'espri t et le c œ u r de l'enfant? 
N'en résu l te ra - t - i l pas des t i ra i l lements dans les principes, 
dans les idées, dans le cœur m ê m e de l ' enfant roya l? Si le 
régent l ' empor te , il devient un fils déna tu ré ; si c'est la 
mère , les actes du régent sont discrédités d 'avance, et le 
règne f u t u r n 'es t q u ' u n e vengeance de l ' i n te r règne! Qui de 
vous n 'a lu dans Sain t -Simon, ce Taci te des cours, le 

d r ame touchan t de Louis XY enfan t , dans l 'espri t duquel 
son éducation avait j e té les plus sinistres ombrages contre 
le régen t , ce pr ince capable de beaucoup de vices, mais 
incapable de grands c r imes? L e duc d 'Orléans lui enlève 
son p récep teur : l ' en fan t veut se laisser mour i r de faim et 
re fuse en effe t to\i te nou r r i t u r e jusqu ' à ce qu 'on le lui ait 
rendu ! Il se ré fug ie dans ses b ras ; il l ' inonde de ses l a rmes . 
Le régent est va incu, la régence est sans force. Que sera i t -
ce si ce vieux p récep teur eût été u n e j e u n e m è r e ? Il se f û t 
échappé avec elle e t eût é té demander asile à ses gardes. 
Le royaume pouvai t être bouleversé, le palais ensang lan té . 
(Violents muivnures et interruption au centre.) 

Oui, de deux inf luences rivales, égales, se d isputant le 
c œ u r d 'un enfant couronné , il ne peut sort ir q u ' u n pr ince 
ombrageux ou asservi, un idiot ou un ty ran , un Ph i l i ppe I I 
ou un Louis XY ! Vous condamnez la F rance à des rois que 
vous ne voudriez pas avoir pour fils! ( Vive sensation.) 

On dit : ce sera u n e é t rangère . Et quel le sera la mè re de 
vos rois ou la f emme de vos régents qui ne sera une é t ran-
g è r e ? Mais es t -ce qu'il s 'est vu jamais dans l 'histoire u n e 
f e m m e couronnée qui ne f û t é t rangère au royaume ? 
Regardez en E u r o p e , dans les pays const i tut ionnels qui 
donnent la r égence aux f emmes , c o m m e en Angle ter re , 
e s t -ce que ces princesses sont du pays où elles r é g n e n t ? E t 
d 'a i l leurs on a vu des f emmes t r ah i r l eur mar i e t vendre 
l ' empire , des filles t rah i r l eur père e t vendre leur t r ô n e ; 
on n 'a vu q u ' u n e seule mère t r ah i r un fils e t la pa t r i e de 
ce fils. (Sensation.) 

La di f férence de re l ig ion? (Sensation.) C'est un r ep roche 
plus grave, j e le reconnais . Il pour ra i t se faire que, dans 
l 'avenir , la régence échût à une f e m m e d ' u n e religion dif-
fé ren te de celle des F rança i s . 

Messieurs, il y aura i t là u n e sérieuse compromission 
d ' u n e des grandes influences de l ' autor i té s u p r ê m e ; il y 
au ra i t là, peu t - ê t r e , pré texte , occasion à ces ombrages qui 
sapent les monarch ies les mieux fondées. 



4 0 SUR LA R É G E N C E 

M . DE G A S P A R I N . J e d e m a n d e la parole . 
M. DE L A M A R T I N E . J e vais a l le r an-devant de la pensée 

de M. de Gasparin e t r endre j u s t i c e au noble sen t iment qui 
le préoccupe pour la rel igion qii ' i l professe. 

Qu'entendez-vous par l ' in f luence rel igieuse dans un É ta t ? 
Entendez-vous u n e influence p o l i t i q u e ? e 'n tendez-vousque 
le gouvernement fasse de ce p r e m i e r , de ce plus sacré, de 
ce plus divin des in térê ts de l ' h u m a n i t é , en tendez-vous qu'il 
en fasse un ins t rument de r ègne , un outil adminis t ra t i f , e t 
qu'il le profane et l 'avilisse a ins i à la proport ion d ' un 
moyen de g o u v e r n e m e n t ? Si v o u s l 'entendez ainsi , j e le 
déclare, r ien de commun e n t r e vous e t moi ; nous ne 
par lons pas la m ê m e langue . (A gauche : Très-bien! très-
bien .') 

M. DE VATRÏ. C'est t r è s - jus t e , c'est t rès- jus te . Yoi là la 
dignité de la conscience ! 

M. DE L A M A R T I N E . Mais si v o u s considérez la l iberté 
p ra t ique , sér ieuse, des consciences , comme la p r e m i è r e e t 
la plus belle conquête de l ' e spr i t h u m a i n et de la révo lu-
t ion, c o m m e nous, u n e f e m m e d ' u n e religion d i f fé ren te sur 
les p remiers degrés du t rône se ra le plus rassuran t symbole 
de la l iber té des espri ts , de l ' inviolabi l i té des âmes . Voyez 
la Belgique si chré t ienne , si pass ionnément ca tho l ique , se 
plaint-el le de son roi p ro tes tan t? E t d 'a i l leurs al lons au fond 
de l 'object ion. Qu'affectez-vous d e cra indre , non pas des 
violences, sans doute , contre la religion de la ma jo r i t é , 
mais des infi l t rat ions, des ins inua t ions dans l 'orei l le de son 
fils ? Eh bien ! vous lui livrez l ' éducat ion et la garde ; qui 
peu t l ' empêcher de lui i ncu lque r sa foi e t de prédisposer 
son intel l igence à un au t r e c u l t e ? Rien au m o n d e , à moins 
d 'établ ir un conseil de conscience, une barr ière , u n e inqui-
sition polit ique en t r e la bouche d e la mè re et l 'oreille de son 
e n f a n t ; c 'est la conséquence d e vot re object ion. Avouez 
donc qu'el le n 'es t qu 'un p r é t e x t e ! (Très -b ien! ) 

Oui, la l iberté religieuse symbol isée dans la personne 
m ê m e chargée de représenter la to lé rance dans un grand 
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empire , c 'est une des conditions les plus heureuses qui puis-
sent arr iver pour la d igni té , pour la puissance m ê m e de la 
rel igion. (A gauche: Très-bien! très-bien!) 

J e comprends vos applaudissements . L 'approbat ion que 
la Chambre vient de donner à mes dernières paroles me 
p rouve que j ' a i f r appé ju s t e dans le sen t iment public, e t 
que , à nos yeux, la seule inf luence de la religion, sa seule 
puissance sur l 'É ta t e t sur l e smœurs , est dans son indépen-
dance , dans sa sécurité complète, e t que personnif ier cet te 
puissance, la placer au sommet de l 'É ta t , c 'est la r endre 
p lus évidente, plus protect r ice pour tous les cultes, q u e , 
c o m m e vous, nous voulons grandir pa r la l iber té , épu re r 
par l ' indépendance , e t r endre efficaces, puissants , t r iom-
phan t s dans leurs sphères morales par cet te l iberté m ê m e 
qui fai t tou te leur force e t tou te leur digni té . (Au centre: 
Très-bien !) 

Mais on a signalé la l icence de no t r e presse? E t j e n ' e n -
tends pas ici la presse pol i t ique, mais la presse anecdot ique 
et licencieuse. 

Ah ! j e reconnais avec la Chambre , j e reconnais avec 
l 'esprit public, qu'il y a dans les scandales de cet te presse, 
dans la s i tuat ion de not re publici té, que lque chose de con-
t radictoire avec la présence d ' u n e f e m m e au pouvoir . J e 
le reconnais . E t p o u r q u o i ? C'est qu 'en réf léchissant , on 
t rouve que l ' inst inct public a réfléchi et a j u g é avant vous. 
C'est qu ' en effet , dans la position d ' u n e f e m m e vis-à-vis de la 
l iberté de la presse, il y a un danger de plus , p a r c e qu ' i l y 
a u n e ver tu de plus dans la f e m m e ; il y a cet te p u d e u r qui 
serai t souvent violée pa r la publicité. J e reconnais la gra-
vité de cet te difficulté, et j e ne cherche pas à l ' é l ude r ; 
mais permettez-moi de vous dire qu'il y a dans la con-
science pub l ique , dans l 'espr i t d 'un pays l ibre, que lque 
chose qui domine , qu i résiste à cet te pernic ieuse mal igni té 
de la presse. Il s 'établi t bientôt , e t vous en êtes déjà té-
moins , quan t à ce qui concerne les h o m m e s , e t les h o m m e s 
placés le plus hau t , e t par conséquent le plus en but te à la 



pernic ieuse act ion de la publici té, une conscience publique 
il s 'é tabl i t u n e opinion qui neutra l ise ses effets. Oui, les 
peuples a p p r e n n e n t bientôt qu ' i l y a dans les pays libres un 
mét ie r in fâme de plus ! Ce mét ier , dont le privilège, le sa-
la i re sont de te rn i r toute gloire, de salir tou te pureté, de 
dégrader t ou te ma jes té , tou te probi té ! Mais l ' insulte aux 
f emmes a cela de bon qu'el le mon t r e ces h o m m e s plus in-
solents, p lus odieux et plus lâches, e t qu 'e l le les fait plus 
mépr iser du bon sens des masses. (Mouvements divers ci 
longue interruption.) 

Mais j e répè te que j e ne cherche pas à r ien atténuer 
dans les grandes difficultés qui se p r é s e n t e n t ; je ne 
cherche pas à r é fu te r ce qui est i r r é fu tab le ; j e présente 
seu lement , d ' un côté, les avantages , de l ' au t re , les inconvé-
nients , et j e vous dis : Jugez avec moi . La régence des 
m è r e s a cela d 'excel lent sur tout que le r ègne du fils, quand 
l ' i n te r règne cesse, cont inue encore que lque t emps le règne 
de la mè re e t évite ainsi ces saccades de gouvernement 
qui br isent les Éta t s et suscitent les factions. L'influence 
de la re ine r égen te ne cesse pas le j ou r où cesse la mino-
r i t é ; les minis t res , l 'espri t du gouvernement ne font pas 
tout à coup place à des ministres e t à un espri t opposés. Il 
y a t rans i t ion et pas révolut ion, la régence des femmes est 
p lus conservat r ice . 

Mais, à supposer qu 'aucun des inconvénients que j e vous 
ai p résentés dans l 'exclusion des f emmes n 'ai t fait impres-
sion sur vos espri ts , il y a deux ra isons .dominantes , qui, à 
elles seules, me dé te rminera ien t à ne pas exclure de la ré-
gence les mères de nos rois. La p remière , j e l'ai dit , c'est 
la na tu re , la loi de Dieu, la loi du sang. Les mères sont 
mei l leures gardiennes que les compét i teurs ambit ieux, de 
la vie, (le l 'hér i tage, de l 'État m ê m e où régnera leur fils. 
Elles n 'on t d ' a u t r e avenir que le sien, d ' au t r e ambition que 
la s ienne ; e t y a- t- i l une loi qui garant isse plus la vie et 
l ' hé r i t age du pupil le royal, e t la paix de l 'É ta t , que le cœur 

de la m è r e ? Pourquo i faire des lois quand vous avez cel le-

là t ou te f a i t e ? 
J e sais bien que l 'esprit du temps , l ' adoucissement des 

m œ u r s , les surve i l l ances const i tut ionnel les écar ten t ces 
probabi l i tés des a t t en ta t s directs sur la vie des pr inces en -
fants remis à la garde de leurs plus proches compét i teurs . 
Mais es t -ce u n e loi p r u d e n t e que celle qui , en é lo ignant 
tou jours e t à j ama i s la mère , place tou jour s et à j ama i s le 
régen t en t re la pensée d 'un cr ime et la plus grande des ten-
tat ions que l 'ambi t ion puisse offr ir à l ' h o m m e : un t rône? 
Le régeni , sans doute , éloignera à jamais de son âme toute 
cr iminelle prévision ; le cr ime est h e u r e u s e m e n t descendu 
de ces familles élevées au-dessus des nat ions, e t il n'en 
souille plus que les profondeurs les plus abjectes . Mais ceux à 
qui de tels crimes prof i tent en sont-ils t ou jour s les a u t e u r s ? 
les consu l te - t -on? N o n ; i l y a souvent der r iè re le pr ince le 
plus pu r et le plus ve r tueux une ambit ion domest ique , 
u n e cupidi té de t ro is ième ordre qui rêve le cr ime à son 
profi t , e t vous appor t e le cr ime tou t fa i t ! 

N'avez-vous pas d ' exemples rapprochés de pr inces bien 
innocents , bien ver tueux, forcés de monte r malgré eux au 
t rône d 'un père . Songez à la nu i t de Pé te r sbourg . 

Vous me dites : sous le r ég ime const i tut ionnel , où le 
pays ne sanct ionnera i t pas ces cr imes, ils sont impossibles. 
Oui ; mais n 'y a-t-i l plus d 'ambi t ions e t des moyens au t res 
de les satisfaire ? Les cr imes ne sont pas les mêmes , mais 
l 'effet est le m ê m e par d ' au t r e s moyens. On n 'empoisonne 
plus la coupe , on n 'aff i le p lus le poignard , mais on cor -
rompt la presse, le peuple , l ' a rmée , les par lements . (Récla-
mations.) La popular i té est le c r ime des ambi t ieux consti tu-
t ionnels . (Sensation.) 

La presse seule n'est-elle pas u n e a rme ter r ib le en t r e les 
mains d 'un régent popu la i r e? J e suppose un j eune régent 
doué m ê m e de toutes les ver tus , , q u ' h e u r e u s e m e n t nous 
t rouvons au jou rd ' hu i sur les marches du t r ô n e ; j e suppose 
un régen t de vingt-cinq ans, un pupi l le de cinq ans, c 'es t -



a - d i r e quatorze ou qu inze ans de r é g e n c e ; j e suppose que 
ce j e u n e régen t soit doué , j e le répète , de toutes les 
facultés, de toutes les ver tus , de tous les loyaux et grands 
sent iments qui peuvent v ivre dans le cœur d 'un pr ince élevé 
à une si hau te école. Représen tez -vous par la pensée ce 
que serait cette r égence après les douze ou quinze ans 
qu'el le aura i t à du re r . Quelle serait la p remière pensée du 
r égen t? Ev idemmen t , p l u s il a l ' âme élevée, p lus il se sent 
•L's facultés puissantes, plus il voudrai t les exercer . Sa 
p t e m i è r e pensée , ce sera d ' i l lustrer ce r ègne temporaire 
dans lequel votre loi l ' a u r a p lacé ; ce sera de couvrir son 
nom de gloire ; ce sera d ' é tendre peut -ê t re les frontières 
de l ' empire , les a t t r i bu t ions poli t iques du pouvoir qui lui 
aura é té confié. ( . Interrupt ion.) 

E h bien ! j e vais p lus loin , e t j e suppose que, pendant la 
duree de cette longue r é g e n c e et de cet te dangereuse mino- ' 
r i te , il y ait eu des occasions de guer re , des crises terribles 
pour la nat ion, que le r é g e n t les ai t h e u r e u s e m e n t sur-
montees, que la cour soit devenue dévouée, que l'armée 
tout ent ière lui soit liée pa r une solidarité de g lo i re ; je le 
demande a votre ré f lex ion , e t non pas à votre détermination 
du momen t ; comment ! voilà un pr ince qui au ra en t re ses 
mains , pendant quinze ans , le pouvoir pol i t ique, qui aura 
rédui t l ' a rmée par la g lo i re , qui pour ra dissoudre les 
Chambres , qui pour ra r e m a n i e r la loi é lec tora le . . . (Inter-
ruption.) 

M . D E M O R N A Y . E t l e s Chambres , et les minis t res , ne 
sont donc r ien ? 

M. D E L A M A R T I N E . On m e dit : Mais les minis t res , mais 
es Chambres ! Je r é p o n d s q u e plus les min is t res seront des 

hommes eminents dans l e pays, plus ils y jou i ron t du cré-
dit e t de 1 autor i té q u e l eu r mér i te personnel leur aura 
acquis, plus le régent d e v r a avoir de déférence pour ces mi-
mstres, pour ces consei l lers de sa puissance, et , pa r consé-
quent , plus il y aura de so l idar i té en t re leurs intérêts et les 

s iens! Ils seront ses ministres , e t j amais les minis t res de 
son successeur. 

Quant aux Chambres , j 'a i r épondu d 'avance à l 'objection 
de l 'honorable M. de Mornay . J e dis q u e le pouvoir c o n -
st i tut ionnel me t dans les mains du régent la prérogat ive 
royale tout en t i è re ; j e dis qu 'une par t ie essentielle de ceKe 
prérogat ive, c'est l ' ini t iat ive des lois et des m e s u r e s ; que 
la plus const i tut ionnel le de ces prérogat ives , c 'est la disso-
lut ion des corps poli t iques, e t que vous laisseriez à votre 
régen t de choisir l ' h eu re , le m o m e n t de dissoudre un corps 
poli t ique. ( In te r rup t ion au centre.) 

J e suis é tonné d ' en t endre les m u r m u r e s de ce côté de la 
Chambre . C'est u n e véri té écri te dans la char te . 

J e dis, Messieurs, qu 'à la suite d 'une pareil le régence 
qui , plus elle serai t h e u r e u s e e t glorieuse, plus elle présen-
tera i t de périls, p lus elle j e t t e ra i t d 'ombrage sur la mino-
r i té qu'el le aura i t pour mission de protéger ; j e dis qu ' après 
une pareil le régence, voyant venir le j ou r où il faut qui t ter 
le pouvoir , non pas comme un roi , en empor t an t sa res -
ponsabilité dans la tombe, mais res ter là vivant , présent , 
po r t an t sa responsabil i té tou t en t iè re pendan t le reste 
d 'une vie, un régen t hér i t ier du t rône au ra mille moyens 
de le convoiter et de l 'effacer. 

Je dis, Messieurs, q u e l'on n e peu t se flatter de voir se 
déchirer tou t à coup ce réseau d ' inf luence, de popular i té 
dans l ' a rmée, de crédit dans le pa r lement , dont il se serai t 
emparé pendant ce long règne t empora i re , et qu' i l y a là 
danger grand , danger sér ieux. (Mouvements divers.) Croyez-
moi , le seul remède à cela, ce serai t l 'ostracisme du r é g e n t ! 
11 n'y a que l ' ingra t i tude e t l ' in iqu i té qui pour ra i en t contre-
balancer votre imprudence ! 

J e m ' é tonne de ces dénégat ions qui , d ' ici , répondent à 
mes paroles, e t j e les défie ; car j ' a i appor té là sur mon 
banc, à la Chambre , le catalogue his tor ique que j ' a i fait 
dresser ce mat in m ê m e de toutes les régences connues en 
Eu rope , depuis l 'or igine de l 'histoire eu ropéenne . Il en r é -



suite cet te eff rayante véri té à laquelle j e ne sais pas com-
m e n t vot re incréduli té r épond ra ; il en résul te cette vérité 
que , sur vingt-huit régences d 'hommes , de compétiteurs, 
de proches parents de pupil les couronnés , vingt-trois ont 
usurpé le t rône qu'ils avaient pour charge de conservera 
leurs pupi l les ! [Sensations diverses.) Ce n 'es t pas moi qui le 
dis, c 'est l 'histoire ! 

E t commen t l 'ont- i ls u s u r p é ? P a r des assassinats, par 
des cr imes, par des exils, pa r des ostracismes dont vous 
f rémir iez si j e vous en appor ta is le tableau ici. (Nouveau 
mouvement.) Voilà, Messieurs, ce que l 'h is toire vous répond 
pa r ma bouche. 

M . V A T O U T . Ce n 'est pas l 'h is toire de F r a n c e . 
M. D E L A M A R T I N E . C'est l 'h is toire de l 'Europe . C'est plus 

large e t par conséquent plus vrai que l 'histoire de France. 
M . V A T O U T . C'est plus large, mais non plus v ra i ! 
M . D E L A M A R T I N E . J e réponds à M. Va tou t , qui me dit 

q u e ce n 'est pas l 'histoire de France ; j e lui réponds que 
c'est l 'h is toire du monde . 

J e le répète , e t M. Va tou t devrai t le savoir mieux que 
moi , ce n 'est pas l 'histoire de F rance , mais c 'est l'histoire!" 
du m o n d e , c'est l 'h is toire du cœur h u m a i n ! il ne faut 
j ama i s placer un crime en t re un h o m m e et l 'objet de son 
ambi t ion . (A gauche : Très-bien!) 

Oui, c 'est l 'histoire du cœur h u m a i n , q u i a é té tellement 
connue , tel lement pressentie par vos légis lateurs civils, que 
ces législateurs civils, p lus sages, plus p ruden t s que vous, 
p ré t endus législateurs pol i t iques (violents murmures,) ont 
reconnu qu ' i l y avait des si tuations cr iminel les par elles-
mêmes . 

J e vous demande pardon, Messieurs, il n ' e n t r e pas dans 
mon espr i t d 'a t tacher à ce mot prétendus législateurs, le 
sens qu 'y at tachait tout à l ' heu re un honorable préopinant, 
M. de L a Rochejacquelein . J e crois à la const i tut ion, et je 
m ' h o n o r e d 'être ici pa rmi ses organes. (Très-bien! très-
bien / ) 

J e dis que, pour un législateur p ruden t , il y a un péril 
qu' i l ne peut pas tou jours éviter , qu'il ne doit braver q u e 
lorsque des circonstances exceptionnelles le lui comman-
den t ; mais que , dans l 'o rdre général de la prévoyance, de 
la sagesse humaine , il ne doi t pas condamner à ce péril , 
comme vous le faites dans vot re loi, le pays, le m i n e u r , la 
re ine e t le t rône. J e me hâ te de sort ir de ces considérat ions 
p u r e m e n t historiques e t pa r conséquent secondaires , pour 
d i re en un seul mot la raison dominan te qui , dès le premier 
abord, a décidé mon penchan t vers la régence des f emmes . 
Non, la loi que vous faites n 'est ni conservatr ice ni dynas-
t ique , quoi qu 'en dise l 'honorable r appo r t eu r : on l 'appelle 
conservatr ice, e t elle est grosse de révo lu t ions ;on l 'appelle 
dynast ique, e t elle est grosse d 'usurpa t ions . Elle chasse la 
mère du berceau et y place le compét i teur e t le r iva l . 
(Sensation.) 

Non, elle n 'es t pas seu lement une loi impruden te e t 
odieuse, u n e loi cont re na tu re : elle est p lus ; elle est 
u n e loi de t imidité poli t ique. (Mouvements divers.) Oui, de 
t imidité poli t ique et de défiance de nos propres forces. (A 
gauche: Très-bien!) 

J e m'explique. Dans les grandes e t neuves s i tuat ions où 
le pays se t rouve placé depuis c inquan te ans, à l 'or ig ine , à 
la fondation m ê m e du gouvernement représentat i f qui doi t 
concilier, dans une proport ion égale, les influences de la 
prérogat ive de la royauté et le libre e t plein exercice de la 
l iberté nat ionale , quand il se présente u n e occasion, une 
occasion fatale , que nous aur ions repoussée de toute la 
force de nos sent iments , mais enfin u n e occasion plus for te 
q u e nous, donnée par une dest inée cruel le , de saisir m o -
m e n t a n é m e n t l 'exercice régul ier , normal , pacif ique, par-
lementa i re de ce grand pouvoir nat ional , j e dis qu'i l y a 
hon te pour nous à ne pas le saisir. (Très-bien! très-bien!) 
J e dis qu'i l y a désertion de la mission grave, de la mission 
audac ieuse quelquefois que nous avons r eçue de notre épo-
'que , de not re temps et de toutes les révolut ions dont nous 



représentons l 'espri t , l ' espr i t sage , modéré , mais progressif 
dans cet te enceinte . (Très-b ien !) Devons-nous nous arrêter 
dans la r o u t e ? Non . ( T r è s - b i e n ! ) 

J e ne suis pas, vous le save^, le par t isan des révolutions: 
j e les déteste et j e les combat t ra i a v e c vous de tou te l'éner-
gie de m e s sen t iments de r ép roba t i on contre ceux qui les 
fomentent . Oui, les révolut ions v io lentes , les révolutions 
de vive force ! Mais quand des r évo lu t ions régul ières , c'est-
à -d i r e de t ransformat ion na tu r e l l e , g raduée , d'avéneraent 
du pays au pouvoir , se p r é s e n t e n t à une nat ion , quand il 
ne s 'agit que d 'ouvr i r les m a i n s p o u r les recevoir, que 
d 'accepter l 'exercice, l ' app ren t i s sage , c 'est le mot , l'appren-
tissage du gouvernement que la des t inée vous donne dans 
ce moment , j e dis, pour moi , q u e c 'es t une loi t imide , une 
loi lâche que celle qui n 'accepte p a s cou rageusemen t cette 
mission et qui n'en saisit pas t e m p o r a i r e m e n t son pays, ne 
fû t -ce que pour voir s'il en est d i g n e ! (Très-bien !) 

J 'ai combat tu avec vous, avec les honorab les membres du 
mil ieu de cet te Chambre , les e m p i é t e m e n t s parlementaires, 
e t j e remercie mes honorables a m i s du milieu de cette 
Chambre d 'avoir bien voulu m ' o u v r i r leurs rangs alors, 
pour les combat t re avec e u x ; e t si les mêmes empiétements 
se présenta ient , j e leur d e m a n d e r a i s de m ' y recevoir en-
core. Mais quand par un é v é n e m e n t fa ta l , au-dessus de 
nous, le pouvoir pa r l emen ta i r e e s t appelé à l 'héritage, à 
l 'exercice, à la possession d 'un d e ces droits que la nation 
ne peut r eme t t r e à personne sans se déposséder ; quand l'a-
vénement d ' u n e succession fatale m a i s impér ieuse nous sur-
prend , j e répè te qu'i l y a h o n t e e t faiblesse à abdiquer la 
nouvelle e t souveraine a t t r i b u t i o n qu 'e l le nous impose. Je 
dis q u e se ré fugie r en recu lan t , e t à la hâte en pareil cas. 
dans le seul pouvoir dynast ique, c ' e s t déclarer à la face de la 
F rance et du monde , qu 'on né c r o i t pas le pays capable et 
digne de se gouverner l u i - m ê m e , e t c o m m e n t alors le de-
viendra- t - i l j amais? (Bravos à gauche.) 

Or, u n e régence de f emme c ' e s t le pouvoir au pays, c'est 

le gouvernement dans le pa r lement , c 'est la d ic ta ture de la 
nation à la place d ' u n e dictature royale. (Approbation aux 
extrémités. —Arrêtez-vous! Beposez-vous/) 

Non, j ' a i hâ te de t e r m i n e ^ pour vous e t pour moi . 
J e me suis é tonné dès le p remier j o u r où cet te question 

a é té déba t tue dans les organes de l 'opinion publ ique, au 
dehors de cette Chambre , e t je m 'é tonnera i s v ivement , j e 
m'aff l igerais p rofondément ici, si u n e par t ie des hommes 
éminents et dynast iques, car j e n ' admets pas qu 'é tan t dans 
la char te nous ne soyons pas dans la dynast ie ; j e serais 
é tonné , affligé, humil ié de voir ces h o m m e s , dans une crise 
aussi décisive, dans une crise, ne nous le dissimulons pas, 
qui , précisément parce qu'el le est plus imprévue , ne se r e -
présentera pas dans des siècles, dése r t e r , abandonner les 
rangs de cet te opposition, non pas plus l ibérale, nous som-
m e s tous défenseurs de la l iber té , ma is ces h o m m e s qui 
s ' in t i tu lent eux-mêmes les soutiens des idées plus progres-
sives, plus par lementa i res , e t qu' i ls ont la prétent ion de 
défendre spécialement dans ce pays, abandonner , dis-je, 
leurs rangs , pour se dévouer exclusivement à l ' in térêt dy-
nast ique. 

Je sais, et l 'honorable M. L e d r u - R o l l i n me l 'a rappelé 
tout à l ' heure en ci tant la discussion de 1788 en Angle-
ter re , que ce m ê m e p h é n o m è n e s'est présenté cependant 
une au t r e fois dans un pays cons t i tu t ionnel . (Sensat ion.) 

Oui, en Angle te r re , Mess ieurs ; e t r e m a r q u e z - l e bien, 
c'est u n e coïncidence qui doit avoir son ense ignement pour 
nous ! 

En 1788^ lors de la p remiè re démence du roi d 'Angle -
t e r r e , le même renoncemen t au rôle nature l de l 'opposi-
tion se manifes ta dans le pa r l ement . On vit M. Fox, le chef 
de l 'opposition libérale des '"\vhigs, à la tête de laquelle se 
dessinaient avec lui Sher idan , B u r k e ; on vit, dis-je, les r e -
présentants des principes de la j e u n e liberté anglaise, de 
1640 et de 1688, combat t re pour la régence dévolue de 
droit à l 'a îné des fils du roi en démence , invoquer les mvs-
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t è res du droit divin, p o u r y cacher la source du pouvoir 
eux qui , dans toutes les au t res circonstances, n'avaient pas 
eu assez de foudre dans leurs paroles, assez de puissance 
dans leur logique ra t ionnel le , t s s e z d' invectives e t d'ironie 
dans leur é loquence p o u r fu lminer cont re ces dogmes su-
rannés e t é tabl ir les dogmes du pouvoir populai re au-des-
sus des pré ten t ions de la naissance et de l 'hérédi té . Et que 
vit-on d'aussi s u r p r e n a n t , d'aussi é t range , à côté de ces 
h o m m e s i l lus t res? On vit les défenseurs naturels , habi-
tuels , officiels, de la prérogat ive de la couronne, de l'héré-
dité absolue dans la famille dynast ique, p rendre le rôle de 
leurs adversaires o rd ina i res ; répudier le droi t de la régence 
héréd i ta i re , en a t t r i bue r la dévolution absolue au pouvoir 
pa r l emen ta i r e , et soutenir par la voix du p lus monarchi-
que , du p lus absolu de tous les minis t res e t du moins ré-
volut ionnai re de tous les hommes d 'É ta t , M. Pi t t , ce dogme 
audacieux qui ferai t écrouler cette voûte sous vos murmu-
res , si on osait l ' énoncer devant vous au lendemain du jour 
où t a n t de révolut ions ont élu tant de fois la souveraineté, 
où vous avez chassé des rois par leur nom ! e t appelé des 
rois pa r leur n o m au t rône ! On le vit , dis-je, déclarer que 
le pa r lement anglais en cas d 'absence, de démence , de dé-
fail lance de la p ré roga t ive en t re les mains de la couronne, 
avai t , en ver tu de la const i tut ion, le droit d 'él ire pour ré-
gent de l 'Angle ter re , non pas seulement un des princes de 
la maison r o y a l e , mais tout citoyen du royaume. (Sen-
sation.) 

Ce changemen t de rôle en t re les h o m m e s du roi et les 
h o m m e s de l 'opposit ion ne vous semble-t-il pas, au pre-
mie r abord, inexpl icable? Eh bien ! il s 'explique cependant, 
e t , comme toutes les versatil i tés des h o m m e s d'État., il s'ex-
pl ique par l 'histoire des passions personnelle,s et des ambi-
t ions intéressées. J e demande ici un momen t d'attention 
pour vous expl iquer l 'énigme historique. Voici ce qui s'est 
passé. Cette én igme s 'explique comme toutes choses par 
l ' in térê t personnel de ces grands h o m m e s d 'Éta t . 

Le prince de Galles, appelé pa r son r ang , par ce droit hé -
rédi ta i re que vous voulez c r é e r ; le pr ince de Galles, appelé 
à la régence, étai t un pr ince dans l 'opposit ion, en touré 
d ' u n e cour , en expectat ive ¡^»ur ainsi d i re , de grands ora-
teurs de l 'opposit ion, du par t i whig , ennemi des ministres, 
du gouvernement de son père , ennemi avoué, ne voyant 
plus même le roi son père . 

M. P i t t savait d 'avance le sen t iment que lui por ta i t le 
prince de Galles, e t voulant se p r é m u n i r contre le r ègne du 
prince, il voulut le dominer par le par lement ou bien l 'ex-
c l u r e ; il vou lu t qu 'on dît dans son t i t re qu'il le tenai t en -
t iè rement de sa main. M. F o x , au contra i re , avait pour in-
termédiaires, en t r e le pr ince de Galles et lui, M. Sher idan 
et M. Burke . Il y avait u n e négociation occulte en t re l ' i l-
lustre chef de l 'opposition et le prince de Galles, et le m i -
nis tère étai t le gage de sa réconciliation et de son inf luence. 
Voilà commen t s 'explique cet te défection de la tête de l'op-
position anglaise : l 'h is toire l'a re levée et accusée; mais 
l 'opposition, aus tère e t sévère, ne suivit pas M. Fox et ses 
amis dans cette renoncia t ion à leurs doctr ines : elle resta 
pu re , fe rme, e t la const i tut ion f u t sauvée. 

Messieurs, voilà le mot de cet te énigme. Il ne se passe 
r ien de semblable dans la s i tuat ion où nous nous trouvons. 
(On rit.) 

Non, ce sont d ' au t r e s sent iments , plus nobles, plus pa -
tr iot iques, qu i en t ra înera ien t au jou rd ' hu i hors de leur opi-
nion na ture l le les pr incipaux fonda teurs de la dynast ie . 
C'est le seul in térê t de cet te dynas t ie qui les domine . J e le 
sais, j ' h o n o r e en eux ce sen t iment naturel à ceux qui veu-
lent a f fermir , enrac iner à tou t prix l 'œuvre qu'i ls ont créée. 
J e ne le condamne pas, j e l 'explique. (Sensation.) 

L e u r mot d 'ordre , dans les j o u r n a u x et ici, c 'est : Force 
à la dynastie ! Eh bien ! e t moi aussi j e veux force à la dy-
nast ie pour donner force à mon pays. (Mouvements divers.) 

Seu lemen t , nous croyons q u e la force n 'est pas là où 
vous la cherchez tou jour s , dans la sphère du passé, dans la 
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sphère du prest ige, dans la sphère des fictions; cherchez-
la , avec nous , dans la sphère des réalités nat ionales . Elle 
n 'es t que là ! 

Non, la force n 'est plus d é ^ r m a i s dans le prest ige, elle 
est dans la raison, dans l 'ut i l i té ra t ionnel le des pouvoirs . 
(Très-bien! aux extrémités.)' 

Mon Dieu ! Messieurs, j e n e contes te pas la nécessité de 
cette force à donner à la dynastie. Mais j ' a f f i rme qu 'à m e s 
yeux il y a plus de force dans une régence de f emme avec 
un enfant , se l ivrant aux pouvoirs na t ionaux par lementa i -
res avec confiance, e t n 'exci tant ni ja lousie , ni ombrage , 
q u e dans la régence d 'un prince j e u n e , actif et mi l i t a i r e ; 
car j e sais combien les pouvoirs populaires sont j a loux , et 
combien les conflits sont funestes aux dynast ies . 

Oui, la force n 'est pas dans le régent , dans son épée , 
dans son cheval, dans son sang, dans son r ang , elle est en 
vous, elle n 'es t qu'où la nation la porte. (A gauche : Très-
bien ! très-bien!) 

Non, la issez-moi vous le d i re aus s i , la vraie force d ' un 
gouvernement , elle n 'es t pas dans toutes ces lois excessives 
dont vous dotez la prérogat ive dynast ique comme pour l 'ac-
cabler sous le poids des a t t r ibut ions , des sacrifices que vous 
lui faites (Murmures nu centré)-, elle est ai l leurs. J e sais, 
j e le répète , que c'est une condition heureuse , u n e condi-
tion de durée pour un pays d 'avoir une dynast ie con tempo-
ra ine de sa révolut ion, sa révolution et sa dynast ie de la 
m ê m e date , nées ensemble, destinées à vivre ou à périr 
ensemble (Sensation) ; e t c 'est pour cela, c 'est pa r cet te 
raison toute civique q u e j 'y ai adhéré , que j 'y adhère ; 
mais si j e veux associer la nation et la dynast ie comme 
vous, j e ne veux pas subordonner l 'une à l ' au t re . Non , 
nous ne voulons pas glisser du gouvernement nat ional au 
gouvernement dynastique, exclusivement dynas t ique . La 
dynast ie doit ê t re nationale, e t non la nation dynast ique. 
Voilà nos principes à tous . 

E h bien ! il y a ici des h o m m e s éminents , patr iotes , dé-
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voués, qui l 'oubl ient quelquefois par l ' en t ra înement de leur 
pat r io t isme même , e t ' q u i nous je t t en t t rop loin dans le ré-
gime de force dynas t ique . #1 y a dix ans q u e vous voyez 
surgir ce système ; vous l 'avez vu se reprodui re à toutes les 
crises. Oui, c 'est t ou jour s le m ê m e système, et que ces hom-
mes d 'Eta t de la pensée dynast ique, que ces fonda teurs de 
la révolut ion de Jui l le t changen t de place, le pays n ' y ga-
gne r ien . Quand ils sont ensemble au pouvoir , vous avez 
les lois de s e p t e m b r e ; quand ils sont séparés , vous avez eu 
les fort if ications de P a r i s ; lorsque enfin, dans un nouvel e t 
grand in térê t , ils se réunissent encore une fois, vous avez 
l ' abandon , l 'abdicat ion à t ou t j amais de l ' autor i té na t io-
nale , des lois les p lus é m i n e m m e n t consti tut ives qui f u r en t 
jamais , dans la création de cette d ic t a tu re présente , directe , 
que vous voulez dé te rminer d 'avance pour des cas incon-
nus , e t placer sur des têtes qu i seront p e u t - ê t r e les plus 
indignes du r o y a u m e ! C'est assez ¡c'est t rop ! ! ! (Très-bien!) 

E h bien ! c 'est nous qu 'on accuse quelquefois de ces ten-
dances, nous qui , dans toutes les occasions, hérédi té de la 
Chambre des pai rs , lois de sep tembre , fort if ications, r é -
gence, avons combat tu pour les principes populaires, l ibé-
r aux . Ah ! le t emps est lent , mais il nous just i f iera ! il nous 
rendra nos noms! 

Oui, voilà ce qui se renouvel le depuis sept a n s ; e t q u e 
fa i tes-vous en exagéran t ainsi les concessions à ce pr incipe 
dynast ique, qui ne peu t ê t re fort que de no t r e f o r ce? Vous 
fai tes d i re aux ennemis du pouvoir que vous compromet-
tez, que le gouvernement , que les amis de la dynast ie lu i 
sacrifient tout , qu' i ls prof i tent de l 'émotion des crises, de 
la douleur m ê m e de ce généreux pays pour en lever , p o u r 
su rp rendre un peup le . (Vives réclamations au centre. — A 
gauche : Oui, c'est vrai! c'est vrai!) 

J e dis que vous donnez ainsi pré tex te aux malvei l lances ; 
que vous faites d i re que le pouvoir est insatiable de dons 
pour les offr ir à la dynast ie q u e vous voulez fortifier, que 
vous faites dire que l 'on saisit les émotions , les peurs , les 



afflictions m ê m e du pays pour le dépouil ler , pièce à 
pièce, des droits , des facultés, des a t t r ibut ions que lui ont 
conquis e t légués c i n q u a n t e années de révolut ions, de 
m a r c h e , de progrès vers la l ibe r té ! . . . (Très-bien I très-
bien !) 

Oui, qu ' i l y a u n e fatale , une aveugle tendance à empié-
te r , à p r e n d r e tou jour s plus de force, jusqu ' à ce que la na-
tion se d e m a n d e : mais y a-t-il eu des révolut ions? ( Violents 
murmures. — Interruption au centre. — A gauche : Très-
bien !) 

J e vous signale ces plaintes, ces accusat ions; j e crains 
que vous ne forciez ainsi le pays, si sensible, si impression-
nable, à deveni r ombrageux et à se défier m ê m e de ses plus 
nobles en t ra înements . Oui, j e le crains pour la dynast ie 
m ê m e , q u e vous affaiblirez en désaffect ionnant d'elle les 
amis sér ieux de la l iberté const i tut ionnel le . (Murmures au 
centre.) C'est un système impoli t ique qui amuse et ne c o n -
solide pas. C'est un système qui contr is te ceux mêmes qui 
sont disposés à donner de la force au pouvoir : ils veulent 
la donner l ibrement , ils se défient d 'un système qui l ' em-
piète à l ' ombre de tous les événements funestes au pays. 
( Violents murmures.) 

Loin de moi' la pensée d 'accuser de cette intent ion les 
minis t res , la m a j o r i t é ; mais soyons sur nos gardes, e t n 'exa-
gérons pas ces forces qui énervent le pouvoir à qu i on les 
p rod igue au delà du jus te . A ce pr ix , vous nous t rouverez 
prê t s à accorder tou t le concours nécessaire. 

Non, quan t à nous, nous ne laisserons pas a l térer ces sen-
t iments loyaux, ce dévouement tou t nat ional que nous po r -
tons au pouvoir monarch ique et à la royauté que nous 
voulons assurer c o m m e vous sur la base large et solide des 
l ibertés publ iques , que nous ne voulons fonder que sur la 
conviction de son utilité ! 

Donnons , dirai-je à la .Chambre et à mon pays, donnons 
à la dynast ie no t r e respectueuse sympath ie ; donnons-lui 
n o t r e dou leur , nos larmes , celles de ce peuple ent ier , qui 

regarde comme une per te publ ique chaque per te qu ' une 
royale famille fait dans son ^ein! Mais nous ne lui donne-
rons pas, ou p lu tô t nous donnerons pas à ses conseil -
lers, tout dévoués qu ' i ls sont , et que lque pures que soient 
leurs in ten t ions ; non, nous ne donnerons ni les garant ies , 
ni les droits, ni les l ibertés de not re t emps et de nos e n -
fan ts ! (A gauche: Très-bien!) 

Nous ne leur donnerons pas une seconde hérédi té , une 
seconde dynast ie de régences à côté de la seule hésédi té , 
de la seule dynast ie commandée par la raison : la dynast ie 
du t r ô n e ! Nous ferions là un présent funes te qui serai t un 
a t t en ta t cont re les droi ts de la nation fu tu re , e t un aff ront 
m ê m e à la dynast ie actuelle. 

Oui, Messieurs, songez-y, ne faisons pas dire à la France , 
à l 'Europe , à l 'h is toire , qui nous regardent dans ce grand 
acte constitutif de not re monarch ie nouvelle ; ne leur fai-
sons pas dire que la dynastie libérale, que la monarch ie 
const i tut ionnel le , que la l iberté, en F rance , n 'on t pu vivre, 
s 'établir , se ma in ten i r aux condit ions de régence des mo-
narchies absolues des t emps les plus barbares . (A gauche : 
Très-bien ! très-bien!) 

Et que pour l ' a f fermir , pour la pe rpé tue r , pour l ' enrac i -
ner dans le sol, il a fallu la loi qu 'on vous propose, c 'es t -à-
d i re l 'abdication du pouvoir nat ional sur nous-mêmes et 
dans les siècles qui nous suivront , l 'exclusion odieuse du 
droit de la matern i té ; en un mot , qu'il a fallu chasser la 
mè re et toutes les mères , sinon du berceau , au moins des 
marches du t rône de leur fils, e t chasser les derniers ves-
t iges du droit électif de nos ins t i tu t ions! (Nouvel le et vive 
approbation.) 

J e vote cont re la loi qui me demande de parei ls sacr i -
fices. 

Séance du 19 août . 

Messieurs, la Chambre voudra bien comprendre le sen-
t iment qui me pousse à répondre un seul mot à l ' in terpel -



lat on de 1 honorable M. Ba r ro t . Non, il n ' y avait r ien dans 
a lus,on qu . a a t t r ibuée à ma pensée d 'h ier , r ien qui pût 

1 a t t e ind re ; et j e dirai plus, n e n qui pû t a t te indre aucun 
par t i , aucun h o m m e principal dans ce t t e assemblée. J ' a i 
dit que, dans une occasion mémorab le e t par fa i tement ana -
logue a celle qui nous agite en ce m o m e n t , un phénomène 
bizarre , é t range , his tor ique, s 'étai t man i f e s t é dans le par-
ement anglais ; qu 'on avait vu l ' i l lus t re chef de l 'opposi-

t ion, .M. Fox, abdiquer les grands p r inc ipes de droit po-
pula i re don t il avait été long temps l ' in te rprè te e t la 
personn.fication vivante, e t cela, dans u n in té rê t avouable, 
dans u n in térê t de pouvoir pour le pa r t i qu' i l représenta i t 
mais j ai dit aussi que cet i l lustre chef d e l 'opposit ion n 'a -
vai t pas ete suivi par l 'opposition tou t e n t i è r e ; que l 'oppo-
sition p roprement dite, l 'opposit ion a n c i e n n e , celle de 1640 
celle de 1688, celle qui représenta i t en elle spécia lement! 
cons tamment , les grandes et vieilles t rad i t ions de la c o n -
stitution anglaise, n 'avait pas suivi le chef de l 'opposition 
dans¡cet oubli momen tané de ses p r i n c i p e s ; qu 'e l le était 
restee fidele a ses doctr ines , et que , p a r cette fidélité, elle 
ava i t sauvé la consti tution ! (A gauche: Très-bien ! très-bien ! 
- L orateur est interrompu par les acclamations de la qau-
cke et de la droite.) 

m C Î T e j C S d S h 6 U r e U X d e r é P ° n d r e à l 'honorable 
M. Odilon B a r r o t ; voilà ce que j ' a i m e à d i re à l ' h o m m e 
constant a lu i -même, qui vient de m ' i n t e r p e l l e r , non pas 
seu lement , j e le pense, au n o m de la b ienvei l lance cordiale 
de ses sent iments , mais aussi au nom de nos pr incipes de 
liberte const i tut ionnelle qui souvent se sont rencont rés à 
cette t r ibune dans des quest ions de ce t te h a u t e u r . (A qau-
che: Très-bien! très-bien!) et qui , j e l ' e spè re , s'y rencon-
t re ront plus souvent encore , s'il s ' é tab l i t comme a u j o u r -
d 'hu i de ces lut tes sérieuses qui fon t f a i re alliance aux 
idées semblables. ( Vif mouvement d'approbation aux extré-
mités.) 

J e n 'a jou te qu 'un seul mot : c 'est q u e , dans cette a l lu -

sion que l 'honorable M. Odilon Bar ro t semblait vouloir me 
reprocher tout à l ' heure , il n'y aura i t r ien eu que de jus te 
e t de glorieux pour lui ; car i j vient de s 'en faire à l u i -même 
la plus légitime et la plus honorable application à cette t r i -
bune à l ' instant m ê m e , en défendant avec tant d 'éclat , de 
conviction et d 'é loquence les insti tutions fondamenta les de 
son pays. (Bravos prolongés aux extrémités.) 
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C H A M B R E D E S D É P U T É S . — S é a n c e d u 2 7 j a n v i e r 1 8 4 3 . 

Nous reproduirons le discours suivant sans commentaires, li 
ne s'explique pas seulement par la situation du moment ou par 
les incidents de la discussion. En condamnant le système, c'est-
à-dire la pensée directrice qui s'était personnifiée" dans tous les 
ministères, M. de Lamartine exprima alors complètement les 
sentiments qui avaient animé invariablement sa politique. Le 
lecteur qui l'aura suivi jusqu'alors dans sa carrière parlemen-
taire ne partagera donc pas l'élonnement feint ou réel dont les 
journaux firent si grand bruit. L'expérience un jour devint par-
faite, et tout ce qui s'était amassé de griefs sans impatience 
contre une politique gouvernementale à contre-sens des destinées 
de la France se répandit sans colère mais sans réticence d'une 
àme pleine de patriotisme. L'orateur n'a pas l'intention aujour-
d'hui de se glorifier d'avoir prévu dès lors ce qui arriva ulté-
rieurement. C'est le propre d'une situation forte, acquise en 
l'absence de tout parti pris, de n'apporter aucune hésitation 
dans les pas décisifs à accomplir, comme aussi d'amener presque 
toujours au dévouement aux idées la confirmation des faits. On 
ne se vante pas d'avoir vu juste .quand on a eu la France avec 
soi. 

M E S S I E U R S , 

L 'honorab le o r a t e u r 1 qui a ouver t cet te discussion par 
un discours si bri l lant et si solide disait tout à l ' heu re que 

1. M. Gustave de Beaumont . 

le vice n 'é ta i t pas dans le système, qu'i l é t a i tdans le minis-

tère l u i - m ê m e 1 . 
J e diffère en t i è rement en ceci de l 'honorable préopinant , 

et j e dis : Le vice, à mes yeux , n 'est pas dans le minis tère ; 
il n 'es t ni dans le ministère actuel , ni dans celui qui l 'a 
précédé, ni peu t - ê t r e dans ceux qui seraient destinés à lui 
succéder, le vice est plus h a u t ; la difficulté de la si tuation, 
la gravité d u péril de la F rance sont ailleurs ; elles sont dans 
le système tou t ent ier . (Exc lama t ions au centre.) 

Ce peu de mots vous dit assez que j e ne viens pas, comme 
j ' en avais l 'habi tude , combat t re s implement ici quelques 
pa ragraphes de l 'adresse soumise a u j o u r d ' h u i à vos délibé-
ra t ions . 

Non, j e viens la combat t re t ou t en t iè re . J e viens la com-
ba t t re dans son espri t e t dans ses t e r m e s ; j e viens la c o m -
bat t re dans tous ses pa ragraphes , excepté celui qui associe 
tous nos sent iments , comme tou te not re intelligence et 
tou te notre loyauté ; celui, d is- je , qui associe la douleur et 
l ' a t t achement du pays à la dynast ie q u e vous avez fondée, 
e t au m a l h e u r qui nous a f rappés en elle. (Vive approba-
tion.) 

Cela dit , permet tez-moi d ' en t re r à fond dans la discussion 

m ê m e de l 'adresse. 
11 m'est pénib le , Messieurs, de d i re ce que j e viens d i re 

à la Chambre et à mon pays. Il m 'es t pénible de ne plus 
combat t re ici, c o m m e je l'ai t ou jour s fait , question par 
question ; ma is j e m e suis aperçu t rop tard que cette m a -
nière de défendre les intérêts de mon pays pouvai t avoir 
quelques inconvénients , car le gouvernement se fai t ainsi 
de la longanimi té de nos consciences un encouragement à 
des fautes nouvelles. Oui, il faut le dire, quand les fautes du 
gouvernement , quand les déviat ions deviennent un sys-
tème, l 'opposition doit devenir un pa r t i ! (Exclamations et 
approbation à gauche.) 

1. Le minis tère du 29 octobre 1840. 
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d'adresse résul te de la pensée de m a vie poli t ique tou t en -
t ière . J e dis que cela résul te de la man iè re dont moi et 
chacun de nous ici avions entendu la marche générale du 
gouvernement depuis la révolution de Jui l le t jusqu ' à ce 
j o u r . J e m 'expl ique . 

Ne croyez pas, Messieurs, e t je"réponds ici à des pensées 
qui ne s ' expr iment pas tout hau t , ma is dont j 'a i en tendu 
souvent l 'expression ici c o m m e ail leurs ; ne croyez pas que 
la révolution de Jui l le t ait é té u n e surpr i se pour moi. La 
révolution de Jui l le t , qui a pu affliger mes sent iments 
comme h o m m e , n'a jamais é tonné ma raison ni t roublé 
mon intell igence. J ' a i compris tout de sui te , sous le feu 
m ê m e des événements , ce que j 'avais compris dans mes 
j eunes années : c 'est que le m o n d e pol i t ique et moral , sus-
pendu en t r e deux pr incipes , en t r e le gouvernement d 'auto-
r i té et le gouvernement de l iberté, en t r e le principe qui 
absorbe les t rônes , les aristocrat ies e t les dynasties dans le 
seul grand in térê t national , e t le pr incipe qui absorbe tous 
les grands intérêts pe rmanen t s du pays dans l ' in térêt passager 
des dynasties, des t rônes et des aristocrat ies de tout g e n r e ; , 
j 'a i compris que le monde s 'étai t décidé en t re ces deux 
principes, et qu'il avait choisi le mei l leur . (Acclamations à 
gauche. — Rumeurs ironiques sur quelques bancs.) 

Eli bien ! j e me suis di t : Voilà un gouvernement né de 
l 'explosion d 'une idée l ibérale, qui doit ê t re un gouverne-
ment sér ieusement const i tu t ionnel e t sér ieusement popu-
laire, ou qui ne sera r ien , ou qui sera destiné à tomber un 
j o u r . Voilà un gouvernement qui a son manda t écri t sur le 
drapeau m ê m e de la révolut ion populaire dont il est sorti . 
Il lui faut un p r inc ipe ; ce pr incipe, c 'est celui d ' u n e sage 
et croissante démocra t ie . Il sera le gouvernement des 
masses, le gouvernement de l ' intel l igence, le gouvernement 
du travail , ou il ne sera rien ! Un tel gouvernement , on 
peut le servir. Il est plus beau de se dévouer aux idées 
qu 'aux dynasties. (Bravos aux extrémités.) 

Il veut la paix parce q u e la raison des peuples la veut . Il 



y a des ombrages, sans doute , contre nous en Eu rope • 
mais si ces ombrages dégénéraient en exigences ou en hu-
miliations, il a, pour les int imider ou les d issoudre , cet 
élan m ê m e d ' u n e révolution qu'il comprime à pe ine , une 
réserve d 'un million d 'hommes , e t enfin la toute-puissance 
des idées libérales, quand elles ne se font pas propagande 
révolut ionnai re , quand elles n 'écr ivent pas sur leurs dra-
peaux : Conquêtes ! mais : Défense du sol e t de la liberté 
chez so i ! (Très-bien! très-bien!) 

Que doit faire ce g o u v e r n e m e n t ? Se tenir debout contre 
l 'excès d' impulsion qu 'une commotion révolut ionnaire im-
pr ime tou jours aux choses e t aux espri ts ; empêcher que 
que lque choc imprévu de la F r a n c e et de l ' E u r o p e ne brise 
tout e t sur tout nous-mêmes ; en un mot , donner de l 'air aux 
événements , laisser re tomber cette poussière d 'une monar-
chie écroulée, derr ière laquelle les puissances croyaient 
voir un ab îme de révolution et de démagogie , pour leur 
donner le temps d 'y voir , au contra i re , un ordre nouveau, 
mais un ordre réel, quoique libéral et populaire , un foyer 
de liberté, mais non pas d ' incendie pour l 'Europe , f Bravos 
à gauche.). 

Oui, voilà son œuvre , et il l 'accomplit courageusement 
Oui, jusqu 'en 1834 le gouvernement ne fu t qu ' une lutte 
courageuse contre le désordre matér ie l : u n e révolut ion ne 
r en t r e pas en un j ou r dans son lit régul ier . Ce n 'es t qu'en 
1834 que le gouvernement pu t avoir u n e pol i t ique, et ce 
n 'est qu 'à ce momen t aussi qu ' en t r é dans la Chambre je 
commença i moi-même à combat t re souvent avec l'opposi-
tion les tendances, les symptômes, les excès des actes du 
gouvernement de Jui l le t . 

La première de ces tentatives, celle qui m ' indiqua que 
le gouvernement pouvait peut -ê t re ne pas saisir dans l'ori-
gine la vraie l igne qui devait le conduire à l 'organisation 
d ' u n e démocrat ie monarchique , ce f u t la tenta t ive d 'héré-
c!ité de la pair ie . J e la combat t is ; j e la combatt is en écri-
"\ain obscur. Oui, j e sentis dès ce jour-là que le gouverne-

m e n t n 'avait pas le sens véri table de sa na tu re , de sa 
mission; j e sentis qu'il cherchai t la force de la démocrat ie 
dans une institution aristocrat ique, e t dès lors j ' eus que l -
ques inquiétudes sur la suite des actes de ce gouver-
nement . 

La seconde, ce furent les lois de sep tembre . 
J e ne veux pas revenir au long sur ces lois; nous les 

avons déba t tues assez ici. Je les ai combat tues , der r iè re 
q u i ? derr ière les hommes les plus at tachés à la fois à la 
l iber té , aux inst i tut ions e t à la dynast ie qu'i ls avaient 
fondée ; derr ière le vénérable Royer-Collard, qui étai t et 
qui reste dans vos souvenirs comme un symbole de l 'esprit 
conservateur en France ; der r iè re M. Barrot , derr ière 
M. Dufaure , der r iè re M. Dupin , qui , cer tes , avaient donné 
assez de gages de leur a t t achemen t à la l iberté et aux ins-
t i tu t ions de Jui l le t . J e les combatt is , e t l 'avenir vous a dit 
si cet te pensée que j e manifestai alors, si cette crainte de 
voir la l iberté de discussion si complète en apparence , 
e t cependan t si l imitée en réal i té et par l ' énormité des 
cau t ionnements , e t pa r l ' immensi té des peines, e t par le 
monopole légal q u e le gouvernement pouvai t , à un j ou r 
donné , s 'a t t r ibuer dans les dépar tements , si cet te cra inte , 
dis- je , é ta i t fondée. Vous l 'avez vu, e t j e ne veux pas vous 
rappeler l 'époque où vous avez gémi vous-mêmes de ce que 
vous aviez fait. Souvenez-vous des années où la presse f u t 
monopolisée en t r e les mains d 'un seul parti ! 

La t rois ième, j e serai plus bref encore ; car j e sais à 
quelles délicatesses, à quelles susceptibilités de conscience 
j e touchera is en renouve lan t la discussion à cet égard . J e 
veux parler des fortifications. J e respecte tou t ce qui est 
respectable ; j e respecte la conscience de mes collègues, 
parce que j e sais ce qui est dû à m a propre conscience. 
Dans cette circonstance, un dissent iment pol i t ique s 'établit 
en t r e les divers membres de l 'opposition et moi. Une par t ie 
des hommes les plus dévoués à la l iberté c ru t devoir se 
voiler les périls de la consti tution livrée au pouvoir mil i -



ta i re , sous les préoccupat ions de son p a t r i o t i s m e ; et c'est 
là la déplorable habileté de la pensée qu i conçut cette me-
sure funes te , d 'avoir te l lement mélé le pa t r io t i sme et les 
fortifications, qu'il fu t impossible aux mei l l eu rs citoyens de 
s'y re fuser , et que d'excellents espri ts , p o u r défendre la 
tê te du pays, consent irent à a r m e r le g o u v e r n e m e n t d'une 
force périlleuse contre les insti tutions. (Murmures.) 

Quant à moi, il me f u t impossible de n e pas pressentir là 
un péril, tout a t taché que j e suis au sol, e t de ne pas sentir 
l 'abaissement d 'une consti tution et d ' u n e t r i bune qui con-
sentent à se laisser dominer par des bas t ions . (Mouvements 
divers.) 

9 J ' en tends un sen t iment dubitat i f se t r a d u i r e dans les 
m u r m u r e s de la Chambre . J e lui r appe l l e ra i tou t de suite 

. que ce fu t t rès-peu de mois après le vo te des fortifications 
que nous vîmes la p r e m i è r e applicat ion d ' u n e loi que je ne 
veux pas e t que j e ne dois pas qual i f ier ici, car elle est loi 
de mon p a y s ; oui, la p remière app l i ca t ion d ' u n e de ces 
lois de septembre , dans le j u g e m e n t d ' u n g rand corps judi-
ciaire, qui appl iquai t à u n e cr iminal i té d e la presse la com-
plicité, la solidarité et la pénali té d 'un a s sas s in ! (A gauche; 
Très-bien ! très-bien t) 

M. L E M I N I S T R E D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S . C'est Une 
e r r e u r . 

M. D E L A M A R T I N E . J e réponds à M. l e min i s t re des af-
faires é t rangères que c'est peu de mois a p r è s le vote de la 
loi des fortifications que nous vîmes le g o u v e r n e m e n t , qui 
avait d 'abord paru si indécis, j 'oserais p r e s q u e dire si favo-
rable à l 'é largissement régul ier du sy s t ème électoral , à l'in-
t roduct ion, dans cer ta ines limites, de l ' in te l l igence dans la 
loi électorale, que nous le vîmes s e r r e r ses r angs e t se re-
fuser d ' u n e manière absolue à tou te mod i f i ca t ion , à toute 
améliorat ion de l à loi électorale, à t ou te l a rge introduction 
de 1 intell igence dans le droit pol i t ique. Messieurs , un der-
nier symptôme devait me convaincre t o u t à fait , ce fut la 
loi de régence. (Ecoutez! écoutez !) 

F r a p p é comme toute la F rance d 'une profonde et poli-
t ique douleur ap rès la ca tas t rophe qui avait at teint le t rône 
e t qui menaçai t la sécurité de not re aven i r , quand j e vis le 
gouvernement venir demander au pays de se déposséder , 
pour ainsi d i re , lu i -même du droit que la const i tut ion de 
tous les peuples leur assure , du droit de choisir , dans des 
éventual i tés semblables, selon les circonstances, selon les 
pe r sonnes , les besoins , la sécuri té du pays (Très-b ien! 
très-bien!) ; quand j e v i s .d i s - je , le gouvernement vous de -
mander de vous déposséder de ce droit , que Montesquieu 
lui-même, que Voltaire, dans l'Essai sur les mœurs, que 
les publicistes les plus accrédités du m o n d e reconnaissent 
incontestable dans les mains des nat ions, de choisir la ré- ' 
genre la plus propre à la sauver , il ne put p lus m e rester 
un doute sur le contre-sens dans lequel le gouve rnemen t 
voulait en t ra îner le pays : e l f dès ce jour- là , si mes yeux 
n 'avaient pas é té dessillés avant , ils l 'eussent été alors. 
(Bravos aux extrémités.) 

Et la si tuation et les scandales dont M. do Beaumont 
vous parlait à l ' instant m ê m e vous peuvent- i l s laisser un 
d o u t e sur ces pér i ls? N'est-ce pas h o m m e par homme, 
famille par famil le , conscience par conscience, q u e le 
gouvernement , qui devrai t , dans les élections, interroger 
des opinions libres, va les c i r conven i r ! ( V i v e adhésion à 
gauche. — Murmures au centre.) 

Ne va-t-il pas al térer ainsi lu i -même les sources de l'opi-
nion l ib re? Sont-e l les spontanées , désintéressées, l ibres, 
ces opinions ainsi recrutées admin i s t r a t i vemen t? Peuvent -
elles m ê m e fortifier le gouvernement qui s 'en empare ? 
M. de Beaumon t n'avait-il pas mille fois raison eil vous 
disant , il n 'y a qu 'un instant : « Est-ce que vous ne sentez 
pas la faiblesse d ' une base que vous faussez vous-mêmes? 
Est-ce que vous vous sentez capables de résister à toutes 
les exigences q u e vous avez provoquées vous-mêmes ? Est-ce 
que vous vous sentez dans les m a i n s une manifestat ion 
spon tanée , énergique, de l 'opinion publ ique, t o u t e - p u i s -

II. — 5 



santc pour donner l ' impulsion au gouvernement , quand 
vous ne la puisez que dans des consciences don t on sait pour 
ainsi dire le tarif moral ? (Approbation aux extrémités. — 
Bruyantes dénégations au centre.) 

J e répète le mot e t je le just i f ie . " 
Oui, ne sentez-vous pas, dis-je aux minis t res , que vous 

êtes faibles e t impuissants toutes les fois que vous vou-
lez ten ter quelque chose dans l ' in térê t généra l ; que vous 
êtes forcés de reculer et de sacrifier vos mei l leures pensées 
à ces coalitions d ' intérêts que vous avez vous-mêmes flat-

' tés, auxquels vous vous êtes asservis? Ne sait-on pas dans 
nos dépar tements le tarif moral de cer ta ines adhésions de 

' c e s intérêts collectifs? ( Violents murmures. — Une voix au 
centre : A l'ordre!) 

A l 'ordre ! Rappelez-y le système, e t ' n o n pas moi. 
J e m'adresse d i r e c t e m e n t é M. le minis t re de l ' in té r ieur ' 

qui m ' in te rpe l le ; j e lui demande à l u i -même , homme de 
gouve rnemen t , si, dans les meil leures pensées que lui et 
ses collègues ont eues pour le développement des institu-
t ions intérieures, de notre puissance ex té r ieure e t com-
mercia le , ils ne se sentent pas eux-mêmes f rappés d'une 
sorte d ' impuissance devant la coalition de ces intérêts ma-
tériels auxquels , dans un intérêt é lectora l , ils ont été obli-
gés de faire la concession de l ' in térê t du pays? 

M L E M I N I S T R E D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S . Du tout . 
M DE L A M A R T I N E . Je demande au cabinet tout entier si 

c 'est là gouverner , ou si c 'est là obé i r? (Sensation pro-
longée.) 

M . V I L L E M A I N , ministre de l'instruction publique. Nous 
répondrons . 

M . D E L A M A R T I N E . Quant à l ' extér ieur , j e m'expliquerai 
avec une ent ière f ranchise , e t cette f ranchise , soyez-en 
sûrs , n 'aura aucun péril pour les intérêts de notre pays. La 
F r a n c e , h e u r e u s e m e n t , est ainsi placée dans le monde, 

1. M. D u c h a t e l . 

qu'elle n 'a aucun intérêt sér ieux incompatible avec les 
grands intérêts européens avec lesquels elle a à trai ter et à 
se tenir en harmonie . Le gouvernement de Jui l le t , dès le 
p remier jour , a voulu la paix. J e lui en fais éternel hon-
neur. Moi aussi, j ' a i t ou jour s é té e t j e serai tou jours par -
tisan de la paix. J e n'ai j ama i s par tagé, e t j e ne par tagera i 
j amais ce l ibéralisme m e n t e u r qui affecte de ne voir la li-
ber té que dans la guer re , et qui voudrait marche r à t r a -
vers la fumée et la gloire à lin despotisme mili taire cer tain, 
si j amais nous venions à in tenter la guer re hors de nos né -
cessités e t de nos devoirs. Le gouvernement de Jui l le t a 
donc voulu la paix, e t il a bien fait , selon moi. Un règne 
négocia teur peut ê t re plus grand q u ' u n règne conquérant : 
les t rai tés sont des victoires. Quoi qu 'en ait dit l ' autre j o u r 
M. le min i s t re des affaires é t rangères à une autre t r ibune, 
e t M. de Carné , a u j o u r d ' h u i , devant nous, les alliances sont 
des forces, et les traités peuvent équivaloir à des conquêtes. 
J e ne par tage en rien ce système d 'égôïsme national , qui 
voudrai t s'isoler dans le monde , et qui croirait peser au tan t 
à lui seul que le monde tout ent ier . Cela est contraire aux 
règles de la plus saine logique. Ê t r e seul en poli t ique, 
comme en toute chose, c 'est ê t re faible; ê t re deux, avoir 
un système, V rallier des auxiliaires, c 'est doubler sa force. 
Eh b ien! in te r rogeons sé r ieusement les circonstances. 
Voyez les périls de la discussion qui s ' approche sur le droit 
de visite, e t demandons - nous avec sincérité : Sommes-
nous plus près de la paix qu 'en 1834? Avons-nous des 
alliances, une sphère d 'ac t ion, un système f rançais? 

Permet tez-moi d 'en doute r , en voyant l ' a t t i tude f r an -
çaise aussi incer ta ine, aussi isolée, aussi incapable d 'oser 
que lque chose a u j o u r d ' h u i , après t ren te ans de pa t ience! 
E t ce n 'est pas non plus d ' au jourd hui que j e commence à 
en dou te r . Qui donc a poussé le p remier , en 1834, son 
gouvernement à une forte e t audacieuse intervention en 
Espagne , si ce n 'est moi? L 'Espagne , disais-je, se noie dans 
son propre sang et s énerve dans la gue r re civile; les puis-



sauces y subvent ionnent l 'anarchie sous le nom de don 
Carlos; elles y a t t aquen t ind i rec tement , mais audacieuse-
m e n t „ l e principe const i tut ionnel ana logue chez les deux 
peuples, e t l 'ascendant légitime f rançais établi par les guerres 
de succession ! Marchez à la fois au secours de la liberté et 
à la défense de l ' inf luençe de Louis X I V . Bravez l 'Europe 
au nom de l ' human i t é e t des idées l ibérales. Elle se taira, 
et vous aurez repris votre r a n g p a r cela seul q u e vous l 'au-
rez bravée dans vot re droit . ( Bravos prolongés à gauche. ) 

Et si vous aviez ainsi rétabli votre a t t i tude en Espagne, 
en seriez-vous à en tendre t ranqui l l ement le canon de Bar-
celone? à voir assis sur ces bancs vot re honorable ambas -
sadeur en Espagne ? à être odieux ou indifférents aux 
libéraux de 1812, que vous vous êtes aliénés, e t aux car-
listes de 1830que vous avez combat tus , e t a u x constitution-
nels modérés de 1839, que j o u s avez ind ignement aban-
donnés, e t enfin aux exaltés de 1840, qui se j e t t en t dans 
les bras de vos r i v a u x ? Aur iez-vous été seuls dans la 
question d 'Ancône? dans l 'abandon d 'Ancône q u e j ' a i re-
proché ici à un cabinet m è m e d o n t j e défendais la situation, 
et qui a cru devoir pousser la loyauté j u squ ' à l ' imprudence? 
(Sensation.) 

Oui, il ne fallait se dessaisir de ce gage de guer re en 
Italie qu ' ap rès que la F rance se serai t saisie d 'un gage de 
paix dans une alliance cont inentale ! (Approbat ion aux ex-
trémités.) 

Enfin , plus tard , aur iez-vous donc été seuls dans la 
question d 'Orient , qu i vous ouvrai t le monde , e t qui , biçn 
comprise, amenai t le r eman iemen t des traités de 1815? 
Aur iez-vous vu l ' imprévoyance vot re pol i t ique s'aliéner 
à la fois l 'alliance russe e t l 'al l iance anglaise ? Aur iez-vous 
forcé , malgré leur an t ipa th ie , en Asie, ces deux puissances 
à réun i r leurs mains , qui se repoussent , sur ce traité du 
15 juil let 1840? Oui , sur ce t ra i té d u ' 1 5 jui l le t , qui pèse 
encore t an t au jou rd ' hu i et sur la mémoi re des ministres et 
sur le sent iment de la F r a n c e qui l'a suppo r t é . 

J 'ose dire à M. le minis t re des affaires é t rangères : Vous 
n 'en auriez pas é té rédui t , dans cette position que vous 
avez été obligés de réparer si péniblement après l 'avoir 
subie , à signer fa ta lement , sans condition, le traité du 
lo . ju i l le t , e t enfin au jou rd ' hu i vous n'en seriez pas à voir 
l 'opinion publ ique compr imée dans ses in térê ts extér ieurs , 
dont elle a l ' inst inct et le sen t iment , et à laquelle vous 
avez r e fusé tout son déve loppement , tout son droit en 
Eu rope : vous n 'en seriez pas à la voir r eche rcher a u j o u r -
d 'hu i , dans de misérables petites querelles, cette étincelle 
de guer re , cette vengeance de dignité , q u a n d , sur des t e r -
rains mei l leurs , elle aura i t t rouvé dans le droi t de la F r a n c e , 
dans la dignité , les intérêts de la France , une cause digne 
de nous e t des alliés pour combat t re avec nous ! Cette 
cause, elle la cherche au jou rd ' hu i dans des questions de 
paix e t d ' h u m a n i t é . J e m'en afflige pour mon pays, et j e 
m'en effraye pour vous, car l 'opinion ombrageuse échappe 
m ê m e au gouvernement ! (Interruption prolongée.) 

Messieurs, après le douloureux tableau de notre s i tuat ion 
in tér ieure , et que j 'appel lerai notre malheureuse compres-
sion eu ropéenne , après ce dissent iment profond en t r e la 
polit ique suivie par le gouvernement de Jui l le t e t celle que 
j 'envisage pour la sécuri té et la g randeur de mon pays, j e 
dois me demander ce que la Chambre se demande à elle-
m ê m e tous les j o u r s : qu'est-ce qu'i l y a donc à f a i r e ? J e le 
dirai tout de sui te , sans aucun de ces ménagemen t s que 
des considérat ions timides pour ra ien t inspi rer à des carac-
tères qui aura ien t que lque chose à masquer devant leur 
pays. (Sensation.) 

Il y a une Seule chose à faire pour les hommes qui , 
comme moi , se di l lérencient chaque j ou r davantage du 
système qui compromet le pays au dedans et les affa i res au 
d e h o r s ; une seule chose, c 'est dese r ange r , de se compter , 
de s ' i so ler ; c 'est de prendre sur le terrain des opposit ions 
const i tut ionnel les u n e position forte où nous puissions re-
cueillir un à un tous les pr incipes successivement violés ou 



artificiellement dérobés au pays , tous ses griefs, tous ses 
intérêts, toutes ses dignités compromise s ; c 'est de rassem-
bler en faisceau tous ' les inst incts généreux, progressifs, 
moraux de la na t ion , afin q u ' a u j o u r où ce système sera 
arr ivé à son excès, à sa per te , soit pa r la défaillance ab-
solue de l 'esprit public au dedans , soit par l'interdit poli-
tique où il se laisse placer pa r l ' E u r o p e au dehors , le pays 
vienne rechercher les pr incipes de sa révolut ion, sa gloire, 
son espr i t public, son salut d a n s l'asile où nous les aurons 
conservés intacts, et les r e t r o u v e dans une opposition 
loyale et fe rme, au lieu d 'a l ler au m o m e n t des crises les 
chercher dans les fact ions! (Bravos prolongés aux extré-
mités.) 

Voilà, Messieurs, ce qu'il y a à faire, et j e le fais! (A 
gauche: Très-bien! très-bien! Murmures au centre.) 

Vos m u r m u r e s ne m ' a p p r e n n e n t . . . (Nouveaux mur-
mures.) 

Vos m u r m u r e s ne m ' ense ignen t que ce que je sais 
d 'avance : c'est que cet te opposi t ion , not re dern ier salut, 
sera faible en nombre , m é c o n n u e d ' abord , que la faveur 
immédia te de la Chambre et m ê m e du pays ne lui viendra 
pas tou t d 'un coup. (Rires et murmures.) 

Etait-elle donc p lus n o m b r e u s e et plus populai re en 
commençant cette opposit ion des quinze ans, objet des 
mêmes dédains? cette opposi t ion de dix-sept voix contre la 
major i té de la R e s t a u r a t i o n ? Oui , de dix-sept voix, qui 
osèrent d i r e : La nation est d e r r i è r e nous ! Eh bien ! la na-
tion ne leur donna- t -e l le pas raison un j o u r , et le payS»ne 
fu t - i l pas sauvé par eux au m o m e n t du coup d 'É ta t , ( Vive 
approbation aux extrémités.) 

Eh b i e n ! il en serait de m ê m e , sachez-le bien, si les 
mêmes circonstances se r ep ré sen ta i en t . Non, il ne sera pas 
donné de prévaloir longtemps cont re l 'organisat ion et le 
développement de la démocra t i e moderne à ce système qui 
usurpe légalement , qui emp iè t e t imidement , mais toujours, 
et qui dépouille le pays p ièce à pièce de ce qu'i l devait 

conserver des conquêtes de dix ans e t de c inquan te ans ! 
(Murmures au centre.) 

Non, ce n'est pas pour si peu q u e nous avons donné au 
monde européen, poli t ique, social, rel igieux, une secousse 
telle, qu' i l n'y a pas un empi re qui n 'en ait croulé ou t rem-
blé (Bravos!), pas une fibre huma ine dans tout l 'univers 
qui n'y ait participé par le bien, par le m a l , p a r l a jo ie , par 
la t e r reu r , par la haine ou par le fanat isme ! (Applaudisse-
ments aux extrémités. ) 

Et c'est en présence de ce to r ren t d 'événements qui a 
dérac iné les in térêts , les insti tutions les plus solidifiés 
dans le sol, que vous croyez pouvoir a r r ê t e r tout cela, a r -
rê te r les idées du temps , qui veulent leur place, devant le 
seul in té rê t dynast ique trop é t ro i t ement assis devant que l -
ques intérêts groupés au tou r d 'une monarch ie r écemment 
fondée ! Vous osez nier la force invincible de l ' idée démo-
c ra t ique , un pied sur ses débr is? Vous osez nier le feu , la 
main sur le volcan ? 

Ah ! détrompez-vous. Sans doute ces captat ions, ces 
faveurs personnelles, ces t imidités du pays qu 'on fomente 
au dedans, ont leur force ; mais c 'est u n e force d 'un jou r , 
u n e force précaire avec laquelle on ne fonde pas pour 
longtemps. Que fonde - 1 - on de grand avec de peti ts 
m o y e n s ? 

Non, républ ique , const i tut ion, monarch ie , all iance, on ne 
fonde tout cela qu 'avec des pensées collectives, avec des 
pensées désintéressées e t nat ionales ! E t c 'est ainsi qu 'on 
e$t réel lement conservateurs ! Vous croyez l 'ê t re , j e le suis 
plus que vous ! Vous voulez bât ir avec des ma té r i aux dé-
composés, avec des é léments morts , e t non avec des idées 
qu i ont la vie e t qui a u r o n t l 'avenir ! Ce que l'on bâtit 
ainsi résiste plus e t subsiste mieux . 

Ah ! ne vous y t rompez pas, Messieurs, Dieu a donné 
aux véritables hommes d 'É ta t , aux fondateurs d ' idées ou 
d ' ins t i tu t ions ou de t rônes, oui , Dieu leur a donné une pas-
sion de plus qu ' au reste de leurs semblables. C'est la pas-



sion de l ' idée du temps , de l 'œuvre de la nat ion ; c'est ! e 

fana t i sme du bien publ ic ; c 'est le besoin, la soif de se 
dévouer , sans a r r i è r e -pensée , sans salaire, sans gloire 
m ê m e , à l 'œuvre de sauver , de régénérer un peup l e ! Et 
les plus vér i tab lement conservateurs de ces hommes 
d 'É t a t sont ceux qui s ' incorporent le mieux, qui s'absorbent, 
qui se confondent le mieux avec l ' idée fondamentale , dé 
leur t emps . Ces hommes sont dévorés du besoin de se dé-
vouer à la cause c o m m u n e , ils semblent c o m m e saisis d'un 
espoir tout-puissant en se penchan t pa r la pensée sur 
l 'avenir de leur œuvre nat ionale , et les plus beaux dévoue-
ments ant iques ne sont q u ' u n e faible image de cette fasci-
nation subl ime qui en t ra îne ces nobles espr i ts à se dévouer 
pour préserver leur cause ou leur na t ion . 

E h b ien! Messieurs, ces h o m m e s , il y en a encore beau-
coup dans no t r e pays. Derr iè re cet te F r a n c e , qui semble 
s ' a ssoupi r un m o m e n t , der r iè re cet espr i t public qui 
semble se perdre , et qui , s'il ne vous résiste pas, du 
moins vous laisse passer en silence sans vous a r rê te r , mais 
sans confiance, de r r i è re cet espri t public qui s'amortit 
un instant , il y a une au t r e F r a n c e et un au t r e esprit 
public ; il y a une a u t r e générat ion d ' idées qui ne s'en-
dort pas, qui ne vieillit pas avec ceux qui vieillissent, 
qui ne se r e p e n t pas avec ceux qui se r epen ten t , qui, ne se 
t rahi t pas avec ceux qui se t rahissent eux-mêmes , et qui, 
un j o u r , sera tout en t iè re avec nous. (Bravos réitérés.) 

lit pourquoi lui fe ra i t -on tou jours peur de cette opposi-
tion loyale qui veut nos insti tutions et leur raffermissement , 
qui s'est séparée des factions, ici e t au dehors , de cette 
opposition qui a la noble ambi t ion , non pas de créer des 
difficultés au gouvernement , non pas de fomenter des 
anarchies , de p r épa re r des collisions européennes , mais 
au contra i re d 'a f fe rmir le gouvernement , de corroborer , par 
la force de l 'espri t public, les inst i tut ions qui pourraient 
s 'énerver en t r e vos mains, e t enfin qui a la noble ambition 
d e devenir gouvernement e l le-même ; car , n e v o u s y t r o m - 1 

pez pas, il y a une ambition p lus h a u t e que celles des per-
sonnes, c'est celles des idées. L 'ambit ion "qu 'on a p o u r 
so i -même s'avilit e t se t r o m p e ; l 'ambit ion qu 'on a pour 
assurer la sécur i té et la g randeur du pays, elle change 
de nom, elle s 'appelle dévouemen t , et c 'est la nôt re . (Très-
bien !) 

Eh bien, cette opposit ion, vous la verrez en F rance , 
comme vous la voyez dans un pays voisin. Est-ce qu 'en 
Angle ter re , dont on citait tout à l ' heu re les tories, on ne 
pour ra i t vousci ter une opposit ion de cette na tu re , qui ne tra-
vaillât pas à rassurer complè tement le pays dans ses j ou r s de 
crise et de désespoi r? Est-ce q u e l 'Angle ter re se t rouble ? 
est-ce que les fonds publics baissent? est-ce (pie la c ra in te 
de la gue r re saisit la . Grande-Bretagne, quand les whigs 
sont près d ' en t re r au pouvo i r? Pas le moins du monde . 
L 'Angle ter re sait ce q u e la F rance apprendra à son tour : 
c 'est que les whigs ne font pas la révolu t ion , c 'est qu' i ls 
por tent avec eux les m ê m e s intérêts conservateurs , les 
mêmes garant ies d 'ordre , de paix, de f e rme admin i s t r a -
tion <pie les tor ies ; e t voilà pourquoi le sol ne t remble pas 
sous e u x ! Eli b i e n ! nous voulons ê t re les whigs d e l à révo-
lution de Juil let ! (Exc lamat ions au centre.) 

Oui, et plus enco re ! nous voulons ê t re les whigs de la 
démocrat ie mode rne , e t des p rogrès de la l iberté et de 
l 'esprit h u m a i n dans tout l 'univers . (.4. gauche : Très-bitn! 
très-bien!) 

J e sais que vous déclarez ces h o m m e s impossibles. Oui, 
ils ^ont et ils seront impossibles, en e f fe t , t an t que le pou-
voir serai t au prix du désaveu de leurs doctrines e t des 
grands pr incipes auxquels ils ont dévoué leur vie. Savez-
vous ce que c'est q u e de déclarer ces hommes impossibles? 
C'est d i re que les gouve rnemen t s libres sont eux-mêmes des 
impossibil i tés; c 'est déclarer que la révolution de 89 est un 
c r ime ; q u e la monarch ie démocra t ique est une u top ie ; que 
les ré formes poli t iques sont une ch imère , e t que tou te amé-
lioration profonde de la condition des sociétés est un rêve. 



S'il y avait des h o m m e s assez hardis pour le di re , qu'ils le 
fassent ! le pays juge ra i t en t r e eux et nous. 

Non, ces h o m m e s impossibles seront inévitablement un 
j o u r nécessaires. Ils oseront fonder le gouvernement , non 
plus sur la base étroi te d 'une classe que lconque , mais sur 
la large base d ' u n e nat ion tout ent ière . Us sauron t coïnté-
resser tous les citoyens, toutes les classes du peuple à 
l 'existence d 'un gouvernement qui prendra son appui sur 
tous ces in térê ts e t sur tous ces droits. Voilà ce que nous 
devons p répa re r pour les j ou r s difficiles; ce sont là des 
forces, et non des dangers . 

C'est pour cela, Messieurs, que j e crois devoir m'éloi-
gner , quoique avec peine, de ces h o m m e s honorables avec 
lesquels j 'a i combat tu dans quelques circonstances, et du 
milieu desquels j ' e m p o r t e t an t de regre ts e t t an t d'estime, 
pour me placer désormais e t pour tou jours , jusqu ' au triom-
p h e de nos principes communs , du côté de l'opposition. 
(.Acclamations et mouvements divers.) 

J e dis que j e vais me r ange r sur le terrain de l'opposi-
t ion et j 'a i droit de le dire, puisque j ' y r e t r o u v e tous les 
principes que j 'a i professésavec elle dans toutes les grandes 
lois organiques e t l ibérales e t dans toutes les grandes 
affaires extér ieures de mon pays, m e réservant seulement 
ce que tout h o m m e d ' h o n n e u r se réserve na ture l lement ici 
dans tous les pa r t i s : l ' indépendance de m a conscience,la 
l iberté de mon vote e t de mes convictions dans toutes ces 
quest ions , e t su r tou t dans ces ques t ions d 'a f fa i res étran-
gères qui impl iquen t la vie ou la mor t du pays, e t qui ont 
é té l 'objet des é tudes spéciales de ma vie publ ique . Oui, 
l 'opposition peut compter en moi un de ses p lus constants 
e t de ses plus fe rmes auxiliaires. (A gauche: Très-bien! 
très-bien! Violents murmures au centre.) 

Ces m u r m u r e s réi térés me disent ce q u e j e sais ; c'est ' 
qu ' i l y a de pénibles heu res , de pénibles années peut-être, 
à t raverser en t r e des amis anciens qu 'on afllige e t desamis 
nouveaux qui peuven t clouter de vous, de votre désintéres-

sement , de votre constance. (A gauche: Non! non! Vive, 
agitation.) 

Oui, il y a des in te rpré ta t ions , des insinuations, des ca-
lomnies à braver . J e les brave toutes d 'avance, et ma vie y 
r épondra . J e dédaignera is d 'y répondre au t r emen t . Peu 
m ' impor t en t ces difficultés d ' u n e si tuation pol i t ique! Les 
s i tuat ions poli t iques grandissent sous les difficultés mêmes , 
quand c'est la conscience qui force à les b r ave r ! Que m'im-
por te ce que l'on pensera de mo i ! que m' impor te à quel 
r a n g j e combat t ra i , pourvu que j e combat te pour la cause 
que j e porte dans mon cœur depuis que j e pense , pour la 
cause populaire, pour la cause non des passions du peuple , 
ma is de ses intérêts et de ses droits légit imes! Dieu et les 
hommes ne nous demanderon t pas avec qui , à quel rang 
nous avons combat tu , mais pour qui nous avons combat tu . 
Eh bien! j e ne pense qu ' à la cause , e t non aux diflicultés 
ou aux récompenses ; et s'il se forme, s'il existe un par t i qui , 
c o m m e je l'ai dit , recueille les vérités poli t iques du pays, 
du peuple et du temps , j 'en suis! C'est là que la nation doit 
nous t rouver e t que l 'histoire doit t rouver nos noms! ( A p -
plaudissements à gauche.) 

La vertu difficile, la ve r tu r a re de ce temps , c 'est l 'ab-
négat ion. Eh b ien! nous en aurons sous les yeux les exem-
ples. 

Il y a un grand mot , un grand et beau cri qui sort i t un 
j ou r d 'une assemblée nat ionale de no t r e pays à une de ces 
crises où l 'âme d 'un peuple tou t ent ier parai t s 'élever au -
dessus d 'e l le-même, e t semble , pour ainsi d i re , s 'échapper 
par une seule voix; c 'est ce cri que vous connaissez tous: 
Périssent nos mémoires, pourvu que nos idées triomphent! 

Eh b ien! ce cri sera le mot d 'ordre de ma vie pol i t ique, 
comme c'est celui de l 'opposit ion; c 'est celui qui nous ral-
liera tou jours a u t o u r de cet te grande cause pour laquelle il 
est beau de vaincre, pour laquelle il est beau de souff r i r e t 
beau encore de succomber . (A gauche : Très-bien!) 

J e conclus en deux mots . 



Convaincu que le gouvernement s ' é g a r e de plus en plus , 
que la pensée du règne t ou t en t ie r se t r o m p e (Applaudisse-
ments) ; convaincu que le gouve rnemen t s 'é loigne de j ou r en 
jou r , depuis 1834, de son p r inc ipe e t des conséquences qui 
(levaient en découler pour le b ien-ê t re in té r ieur et la force 
ex té r ieure de mon p a y s ; convaincu q u e tous les pas que 
la F rance a faits depuis h u i t ans sont des pas en a r r iè re , et 
non des pas en a v a n t ; convaincu q u e l ' h e u r e des compla i -
sances es t -passée . . . (Applaudissements ci gauche.) qu 'el les 
seraient funestes, j ' appo r t e ici mon vote consciencieux 
contre l 'adresse, contre l 'espri t qui l 'a réd igée , contre l 'es-
prit du gouvernement qui l 'accepte, e t q u e j e combat t ra i 
avec douleur , mais avec f e rme té , d a n s le passé, dans le 
présent et peut -ê t re dans l ' aveni r . Mouvements divers.) 

AU BANQUET 

O F F E R T PAU LA VILLE DE MAÇON 

' A M. D E L A M A R T I N E ' 

4 j u i n 1843. 

Ce discours fait pénétrer dans la pensée de M. de Lamartine 
et connaître les causes morales qui préparèrent la dévolution 
de 1848. On y retrouve plus vivant que jamais, sans doute par 
contraste avec la compression muette qui suivit, ce qu'il y eut 
d'aspirations généreuses, d'idées fécondes, de magnanimité facile 
et débordante dans ces temps précurseurs. On y sent manifeste-
ment ce qu'on peut attendre de civilisation sociale, pour l'ave-
nir, de ces entretiens publics où les opinions des citoyens en se 
communiquant s'éclairent, se pacifient, et s'élèvent. « Les temps 
des masses approchent. » 11 n'y aura pas eu à l'aurore de l'avé-
nement de la démocratie un tel élan de fraternité, d'expansion 
civique, pour que de tant d'espérances exprimées et ressenties 
en commun tout se soit abîmé dans le silence et dans une 
négation stérile. 

M E S S I E U R S , 

Si j ' ép rouve u n e inexprimable jou issance en contemplan t 
l ' imposante réunion de tan t de-c i toyens , et en r épondan t 
aux paroles que votre digne et bienveil lant président vient 



Convaincu que le gouvernement s ' é g a r e de plus en plus , 
que la pensée du règne t ou t en t ie r se t r o m p e (Applaudisse-
ments) ; convaincu que le gouve rnemen t s 'é loigne de j ou r en 
jou r , depuis 1834, de son p r inc ipe e t des conséquences qui 
(levaient en découler pour le b ien-ê t re i n t é r i eu r et la force 
ex té r ieure de mon p a y s ; convaincu q u e tous les pas que 
la F rance a faits depuis h u i t ans sont des pas en a r r iè re , et 
non des pas en avan t ; convaincu q u e l ' h e u r e des compla i -
sances es t -passée . . . (Applaudissements ci gauche.) qu 'el les 
seraient funestes, j ' appo r t e ici mon vote consciencieux 
contre l 'adresse, contre l 'espri t qui l 'a réd igée , contre l 'es-
prit du gouvernement qui l 'accepte, e t q u e j e combat t ra i 
avec douleur , mais avec f e rme té , d a n s le passé, dans le 
présent et peut -ê t re dans l ' aveni r . Mouvements divers.) 

AU BANQUET 

O F F E R T PAR LA VILLE DE MAÇON 

' A M. D E L A M A R T I N E ' 

1 j u i n 1843. 

Ce discours fait pénétrer dans la pensée de M. de Lamartine 
et connaître les causes morales qui préparèrent la Révolution 
de 1848. On y retrouve plus vivant que jamais, sans doute par 
contraste avec la compression muette qui suivit, ce qu'il y eut 
d'aspirations généreuses, d'idées fécondes, de magnanimité facile 
et débordante dans ces temps précurseurs. On y sent manifeste-
ment ce qu'on peut attendre de civilisation sociale, pour l'ave-
nir, de ces entretiens publics où les opinions des citoyens en se 
communiquant s'éclairent, se pacifient et s'élèvent. « Les temps 
des masses approchent. » Il n'y aura pas eu à l'aurore de l'avé-
nement de la démocratie un tel élan de fraternité, d'expansion 
civique, pour que de tant d'espérances exprimées et ressenties 
en commun tout se soit abîmé dans le silence et dans une 
négation stérile. 

M E S S I E U R S , 

Si j ' ép rouve u n e inexprimable jou issance en contemplan t 
l ' imposante réunion de tan t de-c i toyens , et en r épondan t 
aux paroles que votre digne et bienveil lant président vient 



de m'adresser en votre nom, cette jouissance , soyez-en sûrs, 
touche moins en moi l ' homme que le ci toyen. Il serait bien 
pet i t , l a i s sez-moi vous le .dire, l ' h o m m e public q u i , ac-
cueilli ainsi par le pays qui l'a vu naî t re , ne verrait dans 
tout cela que soi-même, et n ' empor te ra i t de ce jour, de 
cet te foule, de ces acclamations bienveil lantes, qu 'une mi-
sérable satisfaction d ' amour -p ropre , au lieu d'y voir une 
grande et sérieuse manifes ta t ion d 'espr i t publ ic! 

E t cette man iè re de considérer cet te fête, Messieurs, en 
m ê m e temps qu 'e l le est la plus vraie, la plus digne de vous, 
est, en m ê m e temps, la plus propre à honorer celui que 
vous voulez récompenser e t r a f fe rmi r . Car , si ces démons-
t ra t ions n 'avaient que moi pour ob je t , l ' impression en serait 
aussi bornée et aussi fugi t ive que moi -même ; e t ces tentes 
ne seraient pas enlevées, ces guir landes de feuillage ne se-
ra ien t passéchées , que le souvenir de cet te heure brillante 
de ma vie serai t évanoui comme ces décorat ions qu'on 
éca r t e ; au lieu qu 'en disparaissant moi -même comme je le 
(lois, en ne voyant là qu 'un acte pol i t ique, vous élevez, pour 
ainsi d i re , le nom d 'un simple citoyen à la hau teur d'un 
p r inc ipe! (De toutes parts . Oui, oui, oui, c'est celui) • .a 

Et vous le rendez a ins i , ce n o m , aussi imposant que 
cet te foule e t que cet acte poli t ique auquel vous daignez 
l 'associer ! 

Sortons donc tou t de suite des banali tés de sensibilité et 
de reconnaissance, et par lons un instant de choses sérieuses, 
m ê m e au milieu de ces apparei ls d e fête. T o u t est sérieux 
de ce qui touche au peuple . Et qu ' impor t en t la tr ibune et 
la p lace? N 'es t -ce pas dans des banque ts aussi que les an-
ciens t ra i ta ient des plus graves su je t s de la philosophie et 
des plus grands intérêts de la r é p u b l i q u e ? ( Très-bien ! très-
bien !) 

Et , d 'abord, ne dois-je pas me demander à moi-même 
pourquoi cette foule, pourquoi cet te innombrable réunion 
de citoyens de tous les états , de toutes les professions, de 
tous les habits , parmi lesquels j e ne vois manquer que quel-

ques anciens e t honorables amis at tachés au gouvernement 
par leurs fonctions, et dont j e respecte l 'absence, tout en 
m'en affl igeant, mais qui , cer tes , n ' aura ien t rien entendu 
ici d ' indigne d 'eux et de vous? Oui, j e me demande p o u r -
quoi tous ces h o m m e s ici rassemblés, depuis le proprié-
taire jusqu ' à l 'ouvrier , depuis l ' homme qui vit du travail 
des mains jusqu ' à celui qui vit du travail de l ' intelligence, 
mettent-i ls leurs in térê ts avec confiance, sans ombrage , 
sans haine , sans envie les uns des aut res , en t r e mes ma ins? 
A h ! osons l 'avouer , Messieurs, c'est que r ien, heu reuse -
ment , ne s ' in terpose plus en t re nous ; c 'est q u e rien ne nous 
empêche plus de composer une seule e t m ê m e famille na -
t ionale! c 'est que la révolut ion de 89 a enlevé toutes les 
barr ières qui nous séparaient en trois ou qua t re peuples 
dans une m ê m e pa t r ie , e t que, au jourd 'hu i , l 'égalité des 
droits en t re tous a produit e n t i n e e qu 'e l le devait p rodui re : 
l ' un i formi té de patr io t isme et la fusion de tous les intérêts 
en un in té rê t c o m m u n . (Assent iment . ) 

Mais elle a produi t plus, Messieurs! elle a produi t déjà 
aussi en t r e nous la c o m m u n a u t é de croyances et d'idées po-
lit iques. Oui, il est évident , pour qui réfléchit , qu 'au mi -
lieu de ces diversités apparentes , de ces nuances plus ou 
moins colorées d 'opinions contra i res à la surface, il y a déjà 
au fond u n e m ê m e pensée, une foi poli t ique commune 
en t re nous ; e t que cette foi poli t ique, il ne s'agit plus que 
de la dégager de quelques p ré jugés qui l 'obscurcissent en-
core, pour la faire briller d 'un irrésistible éclat au-dessus de 
toutes les intell igences, et rallier tous les esprits à un dogme 
unan ime et tout-puissant! 

Que nous pensions de même au fond sur la p lupar t des 
grandes quest ions qui ont agité le siècle et qui I agi tent en-
core, j e n 'en voudrais d ' au t res preuves que la réponse que 
chacun de nous se fait à lu i -même quand il s ' in ter roge sans 
espri t de parti sur les mat ières de gouvernement . En vou-
lez-vous la p r e u v e ? j e vais la ten ter sur vous-mêmes. A qui 
que ce soit que j e m'adresse ici, r iche ou pauvre , à droite. 
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à gauche , au mil ieu, j e su i s pe r suadé que j 'obt iendrai les 
mêmes réponses si j ' i n t e r r o g e au hasard ceux qui ont le 
moins du monde réfléchi s u r l 'espr i t des inst i tut ions et sur 
les règles d ' un bon g o u v e r n e m e n t pour leur pays. 

Ètes-vous convaincus , p a r e x e m p l e , que l 'égalité de droits 
en t re les classes sociales v a u t mieux que l ' inégalité et les 
privilèges de castes, p o u r la d igni té mora le des individus, 
comme pour la force de la n a t i o n ? Tous , sans exception! 
vous me répondrez : Ou i . (Oui, oui!) 

Ètes-vous convaincus q u e la l iberté bien réglée par les 
lois l ibrement consent ies , q u i obl igent t o u t le monde sans 
humil ier personne, vaut m i e u x pour la moral i té du peuple 
q u e la subordinat ion p a s s i v e aux ordres d 'un despotisme 
q u e l c o n q u e ? Tous encore v o u s me répondrez : Oui. (Oui 
oui !) ' 

J e vais plus loin. È t e s - v o u s convaincus dé jà , et il y a peu 
d ' années vous ne l 'ét iez p a s encore , è tes-vous convaincus 
que le principe chrét ien d e la f ra te rn i té en t r e les hommes 
doit devenir tôt. ou tard le p r i n c i p e de l à f ra te rn i té entre les 
peuples? que le règne d e la fo rce bruta le , de la conquête 
est passé; qu'i l faut r e l é g u e r . la gloire e l l e - m ê m e , quand 
elle n'est pas fondée su r la d é f e n s e des intérêts nationaux, 
au rang des p ré jugés s u b l i m e s qui ont plus ébloui le monde 
qu'i ls ne l 'ont servi, e t q u e p a r conséquent la paix, l'har-
monie en t re les nat ions, la p a i x qui est à la fois le travail, 
la l iberté, le bonheur du p e u p l e , doit ê t re le premier but 
de tout bon g o u v e r n e m e n t ? Vous dites : Oui, du fond de 
I aine, e t vous n'y me t t ez d ' a u t r e réserve q u e cette dignité 
du pays, plus chère à la F r a n c e que les dernières gouttes 
de son sang! (Oui, oui!) 

Allons plus loin e n c o r e . È t e s - v o u s convaincus que les 
gouvernements ne t o m b e n t p a s du ciel tou t f a i t s ? qu'on ne 
les reçoit pas de tous les h a s a r d s e t sans t i t res? Ètes-vous 
convaincus que les g o u v e r n e m e n t s ne sont en réalité que 
des ins t ruments , dans les m a i n s de la nat ion, au service 
des idées ou des intérêts q u e c h a q u e nation et chaque époque 

ont pour mission de faire t r i o m p h e r dans le monde? que si 
cet ins t rument fonctionne bien, il faut le conserver ; que 
s'il fonct ionne mal , il faut le r ed resse r ; e t qu 'enf in , s'y se 
tou rne cont re les idées et contre le peuple, il f a u t . . . . ? 
Mais 11e prononçons pas le mot ter r ib le de révolut ions! 
Rien ne les just i f ie , que d ' inexorables nécessités ! Éloignons-
les m ê m e de not re pensée . . . Dieu et notre sagesse les écar-
te ront à j ama i s de nous! (Bravos et assentiment prolongés.) 

Vous dites mille fois : Oui ! à toutes ces doctrines. J e 
vous in ter rogera is sur mille aut res points de ces idées com-
m u n e s à tout ce qui pense ici, que nous t rouver ions le 
m ê m e assent iment sur une foule de vér i tés sociales 011 po-
lit iques sur lesquelles nous serions d 'accord. Il y a donc 
u n e croyance c o m m u n e , u n e foi nat ionale ; et ceux qui 
par len t t an t de no t r e pré tendu scepticisme 11e révèlent , au 
fond, que leur propre indif férence et l eur incréduli té inté-
ressée. 

Eh b ien! quand un peuple en est là, il est m û r pour la 
l iberté . Il est s a u v é ! . . . Il n 'a plus besoin de tu teur ni de 
m a î t r e s ; il n 'a plus besoin que de guides honnêtes et inte l -
l igen t s ; il n 'a plus besoin que de raison et d ' inst i tut ions. 

E t quand un peuple en est là aussi, il n 'y a pour l 'ordre 
e t pour la paix a u c u n danger à le r éun i r , à l ' in ter roger , à 
l ' en t re ten i r de ses affaires, de son gouvernement m ê m e ; et 
ceci répond d 'avance aux appréhens ions , aux insinuations 
de ceux qui r edou ten t des réunions comme celle-ci, qui 
c ra ignent qu'elles 11e se changen t en réun ions séditieuses, 
qui disent qu 'on ne peu t rassembler a u t o u r d 'une table pai-
sible un cer ta in nombre de citoyens choisis dans toutes les 
classes honorables de la populat ion que pour flatter de m a u -

. vaises passions, que pour les enf lammer cont re leur admi -
nistrat ion, que pour les en iv re r de basses flatteries, et pour 
leur mendier u n e popular i té aussi honteuse que les moyens 
à l 'aide desquels on 1 aura i t captee. (Bravos !) 

E h b ien! ici on ne vous calomnie pas moins que moi -
m ê m e . J ' en appelle à vous contre ceux qui nous ca lom-

u . — 0 



nien t : vous ai-je j ama i s flattés? (Non, non!— Bravos!) 
Vous ai-je j ama i s exci tés à la ha ine du gouvernement , au 
mépf is , à l ' injust ice envers votre adminis t ra t ion, dans la-
quelle j e compte ici tant d 'honorables a m i s ? Quand le 
désordre menaçai t , qui vous a recommandé l ' o rd re? Quand 
vous vouliez u n e gue r re insensée et dange reuse , qui s'est 
ha rd imen t prononcé pour la paix, au r isque de sa popula-
r i té p e r d u e ? O u i , j ' a i osé vous con t red i re ; et c 'est pour-
quoi je puis, a u j o u r d ' h u i , être de votre avis sans que per-
sonne ait le droit de voir en moi un flatteur du peuple et 
un q u ê t e u r de popu la r i t é . (Acclamations unanimes. — Oui, 
oui! c'est vrai!) 

J e sais bien qu 'on dit : « L 'opposi t ion n ' hono re aujour-
d 'hu i M. de L a m a r t i n e que parce qu'il a fai t à l'opposition 
la concession de son caractère et de ses pr inc ipes ; c'est un 
nouveau convert i à la l iberté, on veut l 'engager , l'encoura-
g e r ! » Mon Dieu ! j e l is, j ' en tends cela tous les jou r s ; cela 
ne m'ef f leure pas seulement . Les pamphle t s ne sont pas de 
l 'h is toire . 

J ' a i passé à l 'opposi t ion, d i t -on? — Messieurs, j e n'ac-
cepte ni l 'éloge, ni le b lâme ainsi formulés . Ce n 'est pas 
moi qui ai passé à l 'opposit ion, c 'est le gouvernement qui 
s 'est écar té g radue l l emen t de la ligne où j ' au r a i s été heu-
reux de le suivre et de le soutenir en vot re nom ! Je n'ai 
pas changé de place, ce sont les choses qui en ont changé. 
Vous avez sous les yeux toutes les paroles que j ' a i pronon-
cées depuis hu i t ans que j ' a i l ' honneur de représenter 
mon pays! confrontez-les avec ce que j e dis aujourd 'hui , 
avec ce que j e dirai plus tard, e t si que lqu ' un , ici ou ail-
leurs , y t rouve une seule contradict ion, qu'i l se lève et qu'il 
me mépr ise tou t h a u t ! Mais vous n 'en t rouverez pas. Je > 
n 'a i pas changé d ' â m e , commen t aura is- je changé de pa-
ro les? (Une voix: On le sait bien; on vous calomnie !) 

On dit aussi : Il veut s ' imposer à l 'opposit ion. Imputa-
tion absurde ! Q u i ? M o i ? j ' au ra i s la r idicule prétent ion de 
por ter de l ' intel l igence au par t i de Mi rabeau? du libéra-

lisme au par t i de Lafayet te et de F o v ? de la probité , de la 
constance, du talent, au parti de Dupont (de l 'Eure) , d 'A-
rago, d'Odilon B a r r o t ? Non, jamais u n e telle pensée ne m'a 
traversé seulement l ' e spr i t ; j e n 'ai j ama i s eu d ' au t re pré-
tent ion que de faire mon devoir avec l 'opposition ou contre 
l 'opposition. Que lui ai-je dit quand l ' identité des principes 
en t re elle e t moi nous a ralliés sur le te r ra in commun des 
grandes vérités sociales? J e lui ai d i t : Ayez des idées et 
u n e volonté! Ne composez pas avec les idées contra i res ; 

, l a f o r c e d 'un parti est dans ses idées. Il les f au t ent ières : 
011 ne gagne rien à les monnaye r . La moit ié d 'une véri té , 
ce n 'est pas seu lement u n e faiblesse; la moitié d 'une véri té , 
c 'est un mensonge ! Une idée est l ' âme d 'un grand parti.' 
Quand il l ' abdique , il s 'abdique lu i -même . Combattez sys-
tème contre système, et montrez au pays que vous n 'êtes 
pas opposition seu lement , mais que vous voulez être gou-
vernement . (Acclamations prolongées.) 

Quant à mes idées, à moi , les voici : J ' a i p rê té force dans 
les difficultés, c o m m e vous, aux premiers grands actes de 
la monarch ie de 1830. Le rétabl issement de l 'ordre et le 
maint ien de la paix de l ' E u r o p e seront deux pages q u ' a u -
cun espri t de parti ne pou r r a déchirer de son histoire. 
Quant à moi, j e rougirais de ne pas m'en souvenir . Quand 
on ne sait pas ê t re j u s t e , on n'a pas le droit d ' ê t re sévère ! 
(Très-bien ! très-bien / ) 

Mais tout n ' é ta i t pas l à , Messieurs. Un gouvernement 
qui veu t vivre, qui veut fonder que lque chose de durable 
e t de grand, doit le faire à l ' image de la nation qu'il orga-
nise e t des idées qui an imen t cette nat ion. Eh bien! c'est 
là, selon moi , le tor t u n i q u e du gouvernement de Jui l le t . 
Il ne veut pas comprendre son œuvre. Ses insti tutions sont 
peti tes, ses inst i tut ions sont t rop étroi tes pour que le peuple 
tout en t ie r y e n t r e ! Les ins t i tu t ions sont sur le modèle du 
passé et non du présent . E h bien ! quelle est la pensée fon-
damenta le de ce temps-ci et de l 'avenir des peup les? Elle 
est d 'un seul mot : Démocrat ie . Organiser la démocrat ie en 



gouvernement , voilà l ' œ u v r e d ' un pouvoir const i tuant qui 
aurai t compris son époque . Organiser la nation en démo-
cratie, voilà le problème qu i poursui t tous les gouverne-
ments et qui renversera tous ceux qui se re fuseron t à le ré-
soudre! (Bravos unanimes.) 

Vous pensez de m ê m e ? E h bien ! puisque ce mot de dé-
mocrat ie revient si souvent dans not re langue politique, 
définissons-le bien, une fois pour toutes , afin qu'il n'y ait 
pas plus tard de confusion e t de malentendu en t re nous. 
Entendons-nous par démocra t i e ce gouvernement tombé de 
haut en bas, a r raché aux classes qui , par leur loisir, leur 
élévation, leur fo r tune , on t l e plus d 'apt i tude à se dévouer 
à la chose publ ique, pour l e donner exclusivement , et par 
un privilège renversé, aux classes les plus rapprochées du 
sol et les moins exercées a u x pensées générales? E h ! non, 
sans dou t e ! On nous ca lomnie en nous a t t r ibuan t cette chi-
m è r e ; vous n 'en voudriez p a s vous-mêmes : ce serai t de la 
démagogie ; ce serait d o n n e r la puissance à ceux qui ne 
sauraient avoir ni les l u m i è r e s pour la comprendre , ni le 
temps pour l 'exercer. La socié té pol i t ique est ce qu'elle doit 
être : une . La tête sera t o u j o u r s la tête : ma lheur à une 
nation qui se décap i t e ra i t ! Ce que nous voulons, ce que 
nous entendons , c 'est q u e la démocra t ie se compose de la 
tê te , du corps e t des m e m b r e s , c ' es t -à -d i re de toutes les 
forces de l 'Etat : et de c e t t e ar is tocrat ie des souvenirs , des 
noms, des i l lustrations qu i déco ren t le sommet de la popu-
lation sans peser sur elle, q u i a ses noms dans l'histoire, 
son sang dans nos batai l les , ce qu 'on appelle la noblesse, 
et qui est l 'éclat t rès- légi t ime des grands services rendus au 
pays! (De toutes parts: Très-bien! très-bien!) e t de cette 
classe moyenne , active, in t e l l igen te , propr ié ta i re , qui, par 
les industr ies , le c o m m e r c e , l ' agr icul ture , les t ravaux in-
tellectuels, a tant conquis d e p u i s c inquante ans , mais à qui 
pour tan t nous ne laisserons pas tou t u s u r p e r ! (¡Son! non!) 
et enfin de cette classe i n n o m b r a b l e de la population labo-
rieuse, qu 'on appelle les masses , d 'où sor tent vos soldats, 

vos ouvriers, vos t ravai l leurs , e t où vont se r a j eun i r e t se 
r e t r emper tour à tour , c o m m e dans leur é lément primitif , 
toutes les aut res classes de la société, pour en ressortir de 
nouveau , par une rotat ion é ternel le , sans au t r e privilège 
q u e le travail , la probi té , le t a l en t . 

En un mot , par démocra t ie nous en tendons nat ion , na-
tion une, indivisible, complè te ! Le reste ne serait qu ' une 
réaction momen tanée et funes te , comme celle des p re -
mières années après 89 ; un déplacement du despotisme, 
et non pas la l iberté ; le despotisme en bas au lieu d ' ê t re 
en hau t . Nous n 'en voulons ni en haut , ni en bas, ni au 
mil ieu. Le droit par tout , la l iberté pour tous, voilà pour 
nous la démocra t i e ! voilà le peuple ! (Nombreuses acclama-
tions.) 

Eh bien! savez-vous, selon moi , le tort des h o m m e s qui 
d i r igent , qui inspi rent le gouve rnemen t depuis sept ou hu i t 
ans? C'est de ne pas croire à la possibilité de cette démo-
cratie organisée. Ils disent : « C'est incompat ible avec la 
monarchie . Ce serait fonder sur les vagues de la mer . La 
démocra t ie est un é lément trop mobile , il faut le solidifier 
en le ré t récissant . Ce qu'il faut , avant tou t , c 'est de la force 
à la monarch ie . -» 

E h ! mon Dieu ! Messieurs, e t nous aussi, nous voulons 
bien prê ter force à la monarch ie , à cette concentrat ion de 
la force nat ionale dans u n e inst i tut ion pe rmanen te et res-
pectée, au sommet des inst i tut ions. Mais en tendons-nous : 
de quelle monarch ie voulez-vous pa r l e r? Est-ce d 'une m o -
narchie née d 'un mouvemen t libéral et nat ional un j ou r de 
victoire de la l iberté dans P a r i s ? d 'une monarch ie balancée 
un momen t contre la r épub l ique dans un hôtel de ville, 
face à face avec M. de Lafayet te , l ' homme de 91 , et sor t ie , 
enfin, comme u n e transact ion heureuse , que nous avons 
tous acceptée , en t re des part is prêts à se déchirer , et peu t -
être à déchirer la F r a n c e ? (Sensation prolongée.) 

Ou bien, est-ce d ' u n e monarch ie oubliant t rop vite sa 
naissance et ses conditions toutes nat ionales, re t i rant peu 



à peu toutes ses promesses , se dép laçan t p a r degrés de son 
principe pour passer sur un a u t r e , absorban t tôt ou tard le 
d ro i t nat ional dans le d ro i t dynas t ique , e t se glissant, pour 
ainsi d i r e , de déviation en déviat ion, j u s q u ' à un trône ab-
solu, à l ' ombre duque l on laisserait encore j o u e r au pays 
u n e comédie de l iberté r e p r é s e n t a t i v e ? (Bravos!) 

Si c 'est d ' une pareil le m o n a r c h i e que vous entendez par-
ler, elle ne rev iendra j ama i s . 

UNE VOIX. Nous ne la souf f r i rons pas ! 
M . D E L A M A R T I N E se tournant vers l'interrupteur: Vous 

ne la souffr i rez pas? Ce mo t p rouve a u t a n t p o u r le libéra-
lisme q u e pour l ' intel l igence de celui qui l'a p r o n o n c é ! Non, 
ce genre de monarch ie ne p o u r r a j a m a i s s ' enrac iner de nou-
veau p a r m i nous. Vous le comprenez , v o u s ! Mais quels 
sont donc les théor ic iens assez insensés pour rêver encore, 
en F r a n c e , la résur rec t ion de monarch ie s de cet te nature? 
Mais ils on t donc les y e u x fe rmés à l 'histoire !... Quoi! ils 
ne voient pas que la m o n a r c h i e a subi dans le m o n d e d'aussi 
p rofondes modificat ions que tou te s les au t r e s ins t i tu t ions! 
q u e tou tes les bases sur lesquelles on p e u t fonder des mo-
narchies on t été sondées, e t q u ' a u c u n e n 'a pu por te r quinze 
ans un g o u v e r n e m e n t ! N'avez-vous pas vu la monarch ie de 
droi t divin s 'englout i r e n 89 d a n s u n ab îme qui a failli en-
gloutir la F r ance e l l e - m ê m e ? N'avez-vous pas essavé de la 
monarch ie mi l i t a i re? où es t -e l le? Au tombeau dès Inva-
lides, ensevelie dans sa g lo i r e ! Des mill ions de baïonnettes 
n 'on t pu la por te r . N'avez-vous pas essayé de la monarchie 
de t ransact ion en t re les deux pr inc ipes , sous la Restaura-
t i o n ? Elle a pé r i ! J e l 'ai dép lo ré mo i -même! J e ne m'en 
cache pas , sa chu te m'a é m u . L ' é b r a n l e m e n t de ce t te chute 
n'a certes pa s r a f fe rmi le sol m o n a r c h i q u e . Que vous reste-
t-il donc? U n e seule m o n a r c h i e possible. La monarch ie de 
raison e t de nécessité, telle que vous avez voulu la fonder 
en 1830; la monarch ie , non pas enveloppée des mystères 
d ' une métaphys ique anglaise, cachan t son origine dans le 
ciel, mais la monarch ie en plein j o u r , examinée par tout le 

monde , consent ie par tout le m o n d e , a p p a r t e n a n t à tou t le 
monde e t ne représen tan t plus q u e deux choses u t i les aux 
nations : l 'un i té d 'act ion dans le gouve rnemen t , e t la per-
pétui té du signe d u pouvoir dans la royauté. Voilà tout , et 
c 'est assez. E t ce rôle est encore assez i m m e n s e ! Moins, 
c 'est l 'ancien r é g i m e ; plus, c 'est la r é p u b l i q u e ! (Très-bien, 
très-bien !) 

UNE VOIX. C'est là la mona rch i e q u e n o u s voulons . 
M. DE LAMARTINE. C'est cela que vous voulez ! Mais est-ce 

bien cela que veu len t o u semblen t vouloir depuis sept ou 
hu i t ans les conseil lers d u pouvo i r ? Ils vous font p e u r de 
leur propre ouvrage . Ils vous font peur de vous-mêmes. Ils 
vous font peur de L'instabilité, des excès, des c r imes m ê m e 
d ' une démocra t i e organisée . Mais ont-ils réfléchi à l ' ana -
ch ron i sme de ces t e r r e u r s ? On se t r o m p e sur les choses en 
se t r o m p a n t sur les t emps . Messieurs, la démocra t ie a é té 
terr ible , débordée , ana rch ique , coupable après 8 9 ! Mais ce 
n 'é ta i t pas son règne alors ; c 'é ta i t son l abor ieux enfan te -
m e n t ! c ' é ta ien t les convulsions de sa naissance e t de sa 
lu t t e avec l ' agonie d 'un o rdre social qui lu t ta i t contre elle 
en s ' éc rou lan t ! Quoi de semblable a u j o u r d ' h u i ? Sans doute , 
si les m ê m e s c i rconstances se r eprésen ta ien t j ama i s , les 
passions de la démocra t i e sera ient dangereuses ; bien loin 
d e la souten i r e t de l ' encourager c o m m e j 'ose le faire , il y 
au ra i t à comba t t r e e t à m o u r i r , peut -ê t re , p o u r la contenir 
e t la m o d é r e r ! Ce sont là de ces t e m p s redoutab les , où les 
h o m m e s assez énerg iques p o u r s ' approcher de la passion 
popu la i re en sont consumés les premiers , et ne sauven t les 
sociétés qu 'en se d é v o u a n t pour e l les! Mais, encore une fois, 
en es t -on là? La démocra t i e a-t-elle que lque chose à con-
quér i r en dehors de ce qui p e u t ê t r e conquis en o rdre e t 
par la voie des g o u v e r n e m e n t s régu l ie r s? N o n ! elle n ' a 
q u ' à se rég le r : elle n 'es t p lus , en F rance , à l 'é ta t d ' i gno-
rance , d ' ana rch ie , de passion, encore moins de f u r e u r . 
El le est à l 'état de théor ie e t d ' ins t i tu t ion . Ce t emps-
ci n 'est plus le t emps des t r ibuns ni des démagogues , 
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c'est le temps des h o m m e s d 'É ta t ! ( Bravos unanimes et 
prolongés.) 

Mais, Messieurs, allons au fond des choses, puisque YOU£ 

voulez bien m'accorder u n e si longue et si obligeante atten-
t ion. Levons tous les voiles qui nous cachen t le sens intime 
des choses. Quelle est donc la pensée vraie, profonde, per-
sévérante , j 'oserai d i re , la pensée sainte e t divine de la dé-
mocra t ie e t de la Révolut ion française, puisque cette pen-
sée, au fond, n'est q u ' u n e émanat ion de l ' idée chrétienne 
appl iquée à la pol i t ique? Est -e l le donc si coupable cette 
p e n s é e ? Si coupab le? Eh ! c 'est la pensée du christianisme! 
Ce n 'est pas au t r e chose q u e la tendance , q u e l'aspiration 
à l ' un i t é ! la passion de l ' un i t é ! l 'un i té du peuple avec lui-
m ê m e , par la suppression des privilèges des castes, des pré-
jugés m ê m e s qui nous divisaient! (Bravo! bravo!) l'unité 
du peuple avec son gouve rnemen t ! La démocra t ie? C'est 
l 'un i té ! La r é v o l u t i o n ? C ' e s t l ' un i t é ! Le vrai libéralisme? 
C'est l ' un i t é ! La fusion des 'condi t ions , des castes, des pro-
fess ions , en une seule et compacte individualité natio-
nale ! 

Voilà ce que veut la F r a n c e , m ê m e à son insu. Voilà ce 
que ses divers gouvernement s s 'obst inent si malheureuse-
ment à ne pas vouloir ! La démocra t i e veu t un i r , et le pou-
voir veu t diviser. Il le veut par des pair ies héréditaires, 
qui ne sera ient , au fond, q u e des gouvernement s par droit 
de naissance ! (Très-bien !) Il le veut , par une élection res-
t re inte à une véri table ol igarchie électorale ! II le veut, 
parce qu'i l appelle un pays légal en opposition avec un 
pays de t ren te mill ions de citoyens hors la loi élective, 
(Très-bien!) Il le veut , j u s q u e dans une insti tution de con-
seillers privés qui s ' in terposera ient en t re les corps élus et 
la cou ronne ! (Très-bien! très-bient) Il le veut , par les for-
tifications de P a r i s ! (Très-bien!) Il le veut , par une loi de 
régence qui dépossède la nat ion du droit inaliénable de 
pourvoir à son salut dans les in te r règnes ! (Très-bien! très-
bien!) Il le veut , enf in, par l ' isolement d 'un t rône qu'il veut 
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faire porter sur la base é t roi te d 'une aris tocrat ie de gou-
v e r n e m e n t , au lieu de le poser, inébranlable, sur la base 
large d 'un peuple organisé tou t en t i e r ! ( Vives acclama-
tions.) 

Oui, voilà par tout les deux tendances contraires du peuple 
et du pouvoir . E t l 'on s 'é tonne que l 'opposition grossisse ! 
A h ! ce (lui m 'é tonne , moi, c 'est que la nation tout en t iè re 
ne soit pas dé jà avec nous dans l ' oppos i t ion! . . . (Nom-
breuses et vives adhésions.) 

P o u r t a n t , Messieurs, n 'é ta i t -ce pas une assez belle mis-
sion réservée par la Providence à la monarch ie de 1830, 
que cette mission de fonder enfin l 'un i té de la nation et de 
son gouve rnemen t? N'étai t -ce pas là ce qui aura i t impr imé 
un cachet , un caractère propre et grandiose à son é tabl is -
sement dynast ique ? Oui, cela aurai t donné à cet é tabl isse-
ment un carac tè re qui ne l 'aurai t laissé confondre avec au-
cun au t re , et j 'ose d i re que le sol étai t bien préparé pour 
cela. La féodali té a eu p o u r caractère e t pour méri te la d é -
fense a rmée du ter r i to i re na t iona l ; ces châ teaux, don t 
vous voyez les ru ines sur vos montagnes , n 'é ta ient pas des 
nids de. brigands ni des repaires de ty rannie , c o m m e on 
vous l'a d i t ; c 'é ta ient aussi les forteresses des provinces 
qui , p lus tard, ont formé la F rance en s 'unissant . (Trcs-
bien ! ) 

Louis le Gros nous prépara à la l iberté nat ionale e t poli-
t ique p a r la l iberté octroyée aux communes . Louis XIV et 
Colbert nous donnè ren t l ' adminis t ra t ion, cette action cen-
tralisée e t un i forme de l 'É ta t , inconnue jusque- là . La révo-
lution de 89 nous donna l 'égali té, l 'égalité raisonnable, 
l 'égalité que nous voulons tous, l 'égalité de noblesse et non 
de bassesse, l 'égalité qui ennobl i t tout le inonde ! Car la 
noblesse de tous, la noblesse du peuple, c'est la l iberté ! 
(Bravos.) Au gouvernement de 1830 était réservé d 'accom-
plir et d 'o rganiser l 'un i té de la nat ion par la distribution 
large, équi table , des droits politiques, dans des proport ions 
réglées avec toutes les garant ies de solidarité et de mora-



lité, à toutes les classes de citoyens qu i fo rment le peuple 
en s 'o rganisant . 

Voilà, q u a n t à moi , la pensée qui m'a animé depuis lt 

premie r j o u r où j 'a i touché à la poli t ique, e t que je neces-
serai de poursu ivre , t a n t que vous me cont inuerez ce con-
cours dont j e suis si lier et dont je me sens fortilié dans 
m a faiblesse e t dans mon isolement : accomplir , achever, 
c imen te r l 'un i té de cette grande nat ion , e t tendre ainsi a 
la grande uni té des nat ions en t re elles ! 

Mais, me dit-on, vous pensez peut-ê t re j u s t e ; mais vous 
êtes seul! seul au mil ieu de passions et d ' in térê ts plus fort« 
q u e v o u s ! — J e suis seul, Messieurs? E t qui donc êtes-
vous? [Longue sensation.) E t pourquoi donc ces nombrem 
citoyens, de tou tes les classes de la populat ion, qui rem-
plissent ces tentes , à qui j e suis personnel lement ou indif-
férent ou inconnu , e t qui ont bravé les intempéries de la 
j o u r n é e pour ven i r sympathiser dans ces sent iments ! Seul, 
Mess ieurs? Ah ! oui , on est seul quelques années souvent, 
q u a n d on est avec la vér i té . Mais une force supérieure, le 
t e m p s , t ravai l le à votre insu pour vous, e t il vient un jour 
où , au lieu d ' ê t r e mul t ip l ié par quelques groupes dans un 
pa r l emen t , vous êtes mul t ip l ié par t ou t un peuple! (Trk-
bien! très-bien! L'orateur est obligé de s'interrompre.) 

E h b i e n ! pu isque vous écoutez avec t a n t d 'at tention mes 
faibles paroles, j ' i rai plus loin, et j e vais vous dire une 
chose q u e j e n 'avais pas le projet , en m o n t a n t ici, de dire 
en publ ic . (L'at tent ion redouble.) 

Nous sommes des h o m m e s sér ieux, Messieurs, profondé-
m e n t a t tachés , tous ici, à no t r e pat r ie e t à la conservation 
d e son g o u v e r n e m e n t ; nous craignons les révolutions, nous 
avons ra ison, car toutes les révolutions ne sont pas des 
progrès . (Très-bien! très-bien!) Il y en a qui avancent, il 
y en a qui font reculer un peuple et qui re ta rden t l'esprit 
h u m a i n . Pensons donc un momen t tou t h a u t ! 

E h bien ! ce que j e ne me proposais pas de vous dire,le 

voici : c 'est que la pensée démocrat ique, la pensée de l 'uni té 
des citoyens n'est pas seulement une pensée populaire , 
mais qu'el le est peu t -ê t re la seule pensée de salut pour le 
gouvernement . 

Nous sommes au lendemain, Messieurs, e t , qui sa i t ? 
nous sommes peut-être à la veille de ces j ou r s cr i t iques où 
les nat ions ont besoin de toute leur énergie et de tou te leur 
unan imi té pour se préserver des révolut ions. Dieu seul 
connaî t le j ou r des crises, mais ce t e m p s est plus gros que 
tout au t re d ' inévitables événements . Supposez, ce qui est 
cer ta in , qu 'à un m o m e n t (que Dieu veuille écar ter le p lus 
possible de nous) le pouvoir , qui ne pousse pas de racines 
parce qu ' i l n 'a pas su choisir son sol, soit tiraillé, ébranlé , 
menacé, déchiré par les crises d ' u n e minor i té orageuse que 
toutes les ambit ions se d isputeront , par une Fronde nou-
velle avec l ' é lément populai re de p lus ! supposez que les 
puissances é t rangères avec lesquelles on n'a pas su nous 
consti tuer une seule all iance, avec lesquelles nous ne 
sommes vér i tablement qu 'en trêve, bien que dans ces d e r -
niers t emps nos hommes d 'É ta t , j e rougis de le dire, n ' a i en t 
pas craint , eux, de faire faire deux fois le mor t à ce grand 
peuple! (Sensat ion générale.) supposez, dis-je, q u e l 'Eu-
rope veuille profi ter de ces déchi rements intérieurs pour 
regagner le terrain perdu par la monarch ie en 1830 et que 
le choc du cont inent a rmé coïncide avec le choc des part is 
en F r a n c e ! . . . Vous réf léchissez? eh bien! je vous le de-
mande , n e serait- i l pas trop h e u r e u x que l 'union en t r e nous 
tous fû t c imentée alors , e t que le même espri t pub l i c , v i -
vifié, r e t r empé dans des intérêts , dans des droits communs , 
ralliât tous les ci toyens cont re les factions dedans , cont re 
les ennemis dehors , et q u e le peuple , appelé aussi à exer-
cer son intell igence et ses droits , connut d 'avance à qui il 
peu t se fier? quels sont ses défenseurs , ses guides, ses con-
seillers, ses chefs? quels sont ceux d ' en t re les citoyens qui 
nourr issent dans leur cœur le plus de ce feu sacré qui al-



l u m e le g r and pa t r io t i sme e t qu i dévore les misé rab les co-
ter ies et les pe t i tes fac t ions? 

Oui , le sa lu t n 'es t que là : il n 'y a que les masses d ' a s -
sez fortes p o u r éc rase r les p a r t i s ! (Bravos.) Le t emps des 
masses a p p r o c h e , et j e m 'en ré jou is ; mais il f au t q u e l eu r 
a v è n e m e n t soit régul ie r pour ê t r e durab le . 

E h b ien ! c 'est ce qui me fait a t t a che r t a n t de p r ix à ces 
r éun ions , à ces g r a n d e s r evues de l 'espri t publ ic , passez-moi 
le m o t , oui , à ces g r a n d e s revues de l 'op in ion , à ces c o m -
mun ica t i ons publ iques , où des h o m m e s qui ont r a r e m e n t 
l 'occasion de se r e n c o n t r e r dans la vie se p a r l e n t , s ' en -
t e n d e n t , a p p r e n n e n t à s ' e s t i m e r ; où la ma in qui t ien t l ' é -
pée ou la p l u m e se r re la m a i n qui t i en t l 'outi l ou la cha r -
r u e ; où les dis tances s ' e f f acen t , où les idées se r app rochen t 
e t se p é n è t r e n t c o m m e les c œ u r s ! 

A h ! il est beau , il est nouveau de rassembler a insi le 
peup le par si g r ande masse , non pas pour l 'exci ter con t re 
ses pouvoirs , non pas p o u r caresser ses envies , ses passions, 
m a i s , au con t r a i r e , pour f a i r e t ombe r en t r e n o u s les p ré -
jugés qui nous af fa ib l issent en nous d iv i san t ; p o u r . . . 

UNE VOIX. Oui , c o m m e O'Connell en I r l ande . 
M . D E L A M A R T I N E . J ' e n t e n d s p rononcer le nom d 'O 'Con-

nell . Eh bien ! n o n , Messieurs , r ien de c o m m u n h e u r e u s e -
m e n t e n t r e O'Connel l et nous , en t re l ' I r lande e t la F r a n c e . 

Que voyons-nous , en ef fe t , en ce m o m e n t , ce m a t i n 
m ê m e ? L e s j o u r n a u x re ten t i s sen t de ses é loquen t e s invo-
cat ions à l ' i n d é p e n d a n c e ; nous voyons O'Connel l , u n ora-
t e u r pass ionné, popu la i r e , na t ional , r e l i g i e u x , u n t r i bun 
ca tho l i que du moyen âge, p r e n d r e le t i t re d ' ag i t a t eu r de sa 
na t i on ; r e m u e r , avec tous les souffles de la parole h u -
m a i n e , les pass ions bonnes ou mauvaises de 1a p o p u l a t i o n , 
e t soulever ces t empê tes d 'où sort que lquefo is la l iber té , 
p lus souvent la r u i n e et la servi tude aggravée d 'un p e u p l e ! 
(Sensation.) 

Grâce à Dieu e t à vous, nous n 'avons r ien de semblable 
à fa i re en F r a n c e ! Il n 'y a j ama i s besoin d 'ag i te r un pays 

l ibre et qu i es t -sur de g a r d e r sa l iber té . (Très-bien!) Au 
con t ra i re , Messieurs , il n 'y a q u ' à r a f f e r m i r , qu ' à apa i se r , 
q u ' à ral l ier l 'espri t publ ic et à lui r e n d r e pa r son ca lme 
m ê m e le s en t imen t de sa force e t de son au to r i t é . L ' e sp r i t 
publ ic , Messieurs , c 'es t l ' a r m e tou te -puissan te de l 'opposi-
t ion . E l l e ' l u i suf l i ra , ma i s il ne fau t pas la laisser s 'user 
d a n s l ' ind i f fé rence . 

J e lis dans vos yeux, j e p é n è t r e dans les pensées qui vous 
t r a v e r s e n t . Vous di tes : « Cela est vra i . Mais dans cet te 
lu t t e cons tan te e t à tou tes a r m e s q u e se l ivrent les minis-
tres e t le pays , e t où l 'on se d i spu te les comba t t an t s , le 
pouvoir a de grands avan tages sur les c i toyens . N'a-t-il p a s 
les* places, les faveurs , les h o n n e u r s , les s i tua t ions , t ou t cet 
arsenal d ' in f luences du g o u v e r n e m e n t , que lquefo is licite, 
que lquefo is coupable quand il y pu ise d e s a r m e s pour a t -
te indre la consc ience p u b l i q u e , et lorsqu ' i l se dég rade j u s -
q u ' à la co r rup t ion ? » 

Oui , cela est vra i , Messieurs ! Mais si le pouvo i r a la cor-
rup t ion , le peup l e n 'a- t - i l pas , de son côté , u n e force qui 
suffi t à elle seule , q u a n d il sa i t la d i s t r ibuer avec jus t i ce , 
pour con t re -ba lancer t ou t le poids de ces inf luences illicites 
des g o u v e r n a n t s ? — Oui , si le pouvoi r a la co r rup t ion , le 
peuple a son e s t i m e ! L ' e s t i m e du p e u p l e , c 'est la seule cor-
rupt ion des h o m m e s dés in té ressés ! c 'est la seu le qui soit 
d igne à la fois de vous e t de moi ; c 'est la seule p o u r la-
quel le j ' e spè re avoir t o u j o u r s le courage de vous servi r , et 
m ê m e de vous résis ter . (Bravos.) 

A r m é e d ' u n e parei l le force d ' espr i t publ ic , u n e na t ion 
peu t t o u j o u r s cequ ' e l l e v e u t . Nous r a m è n e r o n s par les voies 
d e la persuasion paci l ique le g o u v e r n e m e n t de 1830 à la 
l igne dans* laque l l e j ' a u r a i s désiré le voir m a r c h e r ; e t s'il 
persistai t à s ' éga re r , à faire d ivorce avec les t endances lé-
gi t imes de la na t ion , s'il s 'obst inai t à c o m p r o m e t t r e sous 
les fautes accumulées le vaisseau de l 'É t a t , la F r a n c e ne 
s 'obst inerai t pas avec lui ! — Napoléon est mor t , Mess ieurs ! 
— De grandes dynas t ies ont passé . . . 11 n ' a été donné à a u -



eu» h o m m e , à aucun pouvoir d ' e m p o r t e r avec lui la for-
tune de la F r a n c e . (Acclamations unanimes.) 

Mais rassurons-nous encore u n e fois, ne précipi tons r ien , 
ne désespérons de r ien dans nos pensées ; l 'esprit public suf -
fira à sauver à la fois le pays e t son g o u v e r n e m e n t ; il n'a 
besoin pour cela ni de séditions, ni d 'agi ta t ions, ni de m e -
naces. La seule sédition d 'un peuple l ibre, quand son 
gouvernement s 'égare, c'est de n e pas le su iv re ; la seule 
menace, c'est de ne rien c r a i n d r e ! (Applaud i s semen t s 
prolongés.) 

Messieurs! pour répondre au toas t , à la fois si bienveil-
lant et si pol i t ique, qu i v ien t d e m 'é t r e por té pa r votre 
digne organe, M. Bouchard , pe rme t t ez -moi de vous propo-
ser à mon tour un toast qui r é s u m e à la fois toutes m e s 
pensées, toutes les vôtres, toutes celles du pays, j 'osera i d i re , 
la pensée m ê m e de la P rov idence , qui , après avoir gou-
verné si l ong temps les peuples pa r les hommes , semble 
vouloir désormais les gouve rne r pa r les idées : (Très-bien ! 
très-bien !) 

A L ' A C C O M P L I S S E M E N T R É G U L I E R E T P A C I F I Q U E D E S D E S T I -

N É E S DE LA D É M O C R A T I E ! ( Applaudissements unanimes et 
prolongés.) 

X X V I I 

DISCOURS 

AU CONSEIL GENERAL 
11F. S A Ô N E - E T - L O I R E 

SUR L'EXTENSION A DONNER AU DROIT ÉLECTORAL 

3 s e p t e m b r e 1 8 4 3 . 

M. Chapuys-Montlaville avait présenté au conseil général de 
Saône-et-Loire une proposition tendant à modifier la loi électo-
rale. M. de Lamartine prononça le discours suivant à cette 
occasion. 

M E S S I E U R S , 

Je ne voulais pas par le r ; mais , puisque j e suis provoqué 
d i rec tement , j e dirai que lques mots , et j e les dirai avec une 
complète bonne foi. Nous ne faisons pas ici de la tact ique, 
nous ne combat tons pas masqués , nous combat tons à visage 
découver t . 

Oui, j e l'avoue* tou t de sui te , si la proposition n ' eû t pas 
été introduite ici par d 'honorables amis, que j e suis bien 
loin de désavouer e t d ' abandonner dans la lut te , ce n'est 



cuii h o m m e , à aucun pouvoir d ' e m p o r t e r avec lui la for-
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gouvernement s 'égare, c'est de n e pas le su iv re ; la seule 
menace, c'est de ne rien c r a i n d r e ! (Applaud i s semen t s 
prolongés.) 

Messieurs! pour répondre au toas t , à la fois si bienveil-
lant et si pol i t ique, qu i v ien t d e m 'ê t r e por té pa r votre 
digne organe, M. Bouchard , pe rme t t ez -moi de vous propo-
ser à mon tour un toast qui r é s u m e à la fois toutes m e s 
pensées , toutes les vôtres, toutes celles du pays, j 'osera i d i re , 
la pensée m ê m e de la P rov idence , qui , après avoir gou-
verné si longtemps les peuples pa r les hommes , semble 
vouloir désormais les gouve rne r pa r les idées : (Très-bien ! 
très-bien !) 
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Je ne voulais pas par le r ; mais , puisque j e suis provoqué 
d i rec tement , j e dirai que lques mots , et j e les dirai avec une 
complète bonne foi. Nous ne faisons pas ici de la tact ique, 
nous ne combat tons pas masqués , nous combat tons à visage 
découver t . 

Oui, j e l'avoue* tou t de sui te , si la proposition n ' eû t pas 
été introduite ici par d 'honorables amis, que j e suis bien 
loin de désavouer e t d ' abandonner dans la lut te , ce n'est 



pas moi qui l 'aurais présentée. J ' aura i s mieux a imé, peu t -
ê t re , qu 'on ne l ' introduisi t pas, ne fût-ce que pour éviter 
tou te espèce de reproche d 'usurpat ion de compétence de la 
par t du consei l , et pour empêcher que notre droi t de dis-
cussion fû t m ê m e discuté ; m a i s u n e fois interpellés, u n e 
fois sommés d 'avouer ou de désavouer nos opinions pol i t i -
ques, j e dis que nous ne pouvons plus . hési ter , sans dé -
men t i r nos caractères e t nos droits. Nous pouvions dési -
rer h ie r que cette nécessité ne se présentât, p a s ; mais elle 
est là, elle nous presse, elle nous in ter roge : acceptons-la. 
Il n'est pas permis à l ' homme public de s ' a r rê te r à des fins 
de non-recevoir, à des considérations préjudiciel les ; quand 
ces principes lui sont présentés, il faut qu'il les reconnaisse 
ou qu'il les c o n d a m n e ! Pour moi , je ne condamnera i ja-
mais les m i e n s ; et , quelque pa r t qu 'on le déploie, quand 
mon drapeau passe, j e le sa lue! 

Main tenant j e d iscute ; e t j e vais, au tan t que ma m é m o i r e 
le p e r m e t , suivre pas à pas, e t renverser une à u n e toutes 
les objections qui v iennent d ' ê t re signalées avec force e t 
ta lent par M. le préfe t de Saône-e t -Loi re , par M. D o u h é -
re t e t par l 'honorable M. Humblo t -Conté ; j e les prie de me 
rectifier si j e les déna tu re ou si j e les oublie. Ces ora teurs 
ont repoussé la proposi t ion, sous deux rappor ts pr incipaux : 
le fond et la f o rme . J e divise c o m m e eux ma répl ique . 

E t d 'abord , que vous dit M. le préfet à la fin de son d e r -
> nier discours? Il vous dit : vous allez créer un précédent . 

Or, les précédents ne sont pas la règle des corps dé l ibérants . 
La règle des corps dél ibérants , ce sont les lois. — P r e -
mière e r r e u r , Messieurs, dont on voudra i t abuser pour vous 
fermer la porte à t ou te discussion. Non, il n 'est pas vrai 
que les lois seules soient la législation des corps dé l ibérants . 
Ce qu i est vrai dans tous les gouvernement s représentat i fs , 
c 'est que les assemblées dél ibérantes ont deux règles fa i -
sant éga lement droit e t t i t re pour elles : les lois, sans dou te , 
mais ensui te leurs précédents . Tou tes se gouvernent par 
leurs usages ; et leurs usages, consacrés c o m m e précéden t s , 

p rennen t par tout force de loi pour elles ! Les précédents , 
Messieurs, sont les conquêtes des peuples e t la char te de 
l 'opinion. Oui, en tou t lieu e t en tout temps, quand il y a 
en t re les a t t r ibut ions mal définies ou indécises des l imites 
contestées, c 'est le p récédent qui s 'é tabli t , qui prononce , 
e t qui , en donnan t aux inst i tut ions cet te élasticité uti le qui 
les fai t é largir à propos, les empêche de se ré t récir e t de se 
briser ! Je tez seu lement les yeux au delà du détroit : voyez 
l 'Angle te r re! la l iberté n e s'y est in t rodui te et organisée si 
for tement q u e par l 'usage, e t ce sont les précédents seuls 
qui ont fait la const i tut ion de la Grande-Bre tagne . 

Passons sur ce moyen pré judic ie l . M. le préfet de Saône-
et-Loire con t inue et vous dit : Vous allez usurper e t , en 
usurpan t , créer l ' anarchie de discussion dans le pays. Il y a 
un seul corps polit ique en F rance , la Chambre des députés . 
Vous allez subst i tuer à ce corps pol i t ique, unique et cen -
tral , au t an t de chambres poli t iques qu'i l y a de conseils 
généraux dans le royaume . Arrê tez-vous! La polit ique ne 
vous appar t i en t pas ; il n 'y en a point dans vos a t t r ibut ions , 
point dans votre inst i tut ion. — Seconde e r reur , Messieurs, 
qu' i l impor te de r é fu te r dès le début de cette controverse. 
Sans doute , si nous pré tendions refa i re des lois, nous dé-
passerions nos l imi tes , nous confondr ions les compétences , 
nous violerions les a t t r ibu t ions ; mais en t re faire des vœux 
qui sont autor isés dans nos conseils e t faire des lois qui ap-
par t iennent exclusivement à la Chambre , il y a toute la dif-
férence d 'un vœu à u n e loi, de ce qui nous est interdi t avec 
ce qui nous est permis et m ê m e demandé, de nos droits en -
fin à ceux de la C h a m b r e ! Et vous osez dire , en a rgumen-
tant par une équ ivoque , que tout ce qui l ient de loin ou de 
près à la poli t ique nous est d é f e n d u ? Mais dites-nous donc 
alors où finit et où commence la poli t ique dans un gouver -
n e m e n t de l iber té? Est-ce que tou t n'est pas, par que lque 
point , poli t ique dans toutes les inst i lut ions dél ibérantes ou 
électives du pays? Est-ce qu'i l n 'y a pas de poli t ique, dans 
u n e cer ta ine p r o p o r t i o n , à tous les degrés, quels qu'ils 
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soient, de la r ep r é sen t a t i on totale e t sous mille fo rmes d e 
la na t ion? Est-ce que c e n ' e s t pas de la pol i t ique que cette 
garde nat ionale qu i él i t ses chefs en ver tu de sa confiance 
et de la conformi té des o p i n i o n s qu 'e l le reconnaî t ou qu 'e l le 
condamne en e u x ? Es t - ee q u e ce n 'est pas de la poli t ique 
que ces corps m u n i c i p a u x qui dél ibèrent et qui votent su r 
des intérêts spéciaux, s a n s doute , à leurs villes, mais géné-
r aux aussi dans tant d ' o c c a s i o n s ? Est-ce que ce n 'es t pas de 
la poli t ique que les conse i l s d ' a r rond i s semen t? e t nous- • 
mêmes , n 'en fa isons-nous pas dans nos vœux annuels , sur 
telle ou telle mat iè re g é n é r a l e de g o u v e r n e m e n t ? Nos p ro -
cès-verbaux n 'en sont-ils pas rempl i s? Hier encore , ne v o -
tions-nous pas pour q u e , pa r u n e mesu re qui s 'é tendit à 
tou t le royaume, il y e û t d a n s les conseils au tan t de repré -
sentants qu'il y a de c a n t o n s ? N o n , vous vous efforceriez 
en vain de dis t inguer d ' u n e man iè r e précise ce qui est po -
litique ou ce qui ne l 'es t p a s dans la pensée, dans l 'élection, 
dans les dél ibérat ions, clans les actes innombrables de tous 
ces organes const i tués d e la vie publ ique . On peut bien dire 
où est la pol i t ique, on n e p e u t pas dire où elle n 'est pas. 
Elle se mêle à tou t , e l le an ime tou t , elle vivifie e t pas-
sionne t o u t ; elle c i rcule p a r t o u t , comme le sang dans les 
veines de not re corps soc ia l , e t l 'expulser d ' u n e seule de 
nos inst i tut ions dé l ibé ran tes , ce serai t en expulser la vie ! 

On a jou te : L 'é lect ion est un intérêt général , e t votre 
loi d ' a t t r ibu t ion vous d i t : Vous ne délibérerez que sur des 
intérêts spéciaux au d é p a r t e m e n t . — Mais, dirai-je à mon 
tour à l 'organe du g o u v e r n e m e n t , définissez-nous donc un 
intérêt spécial quî ne soi t en m ê m e temps , e t dans u n e m e -
sure quelconque, un i n t é r ê t généra l? Pu i sque vous invo-
quez la le t t re , mont rez-moi la l e t t r e ! Moi, j ' i nvoque l 'es-
pri t , e t j e vous m o n t r e l 'espri t . E h b i e n ! quo i ! dans 
l 'esprit des inst i tut ions qu i nous régissent, n'est-ce pas un 
in térê t général , mais en m ê m e temps un in térê t t rès - rap-
proché , très-direct , t rès-spécial aux dépar tements , que cet 
intérêt électoral dont il s ' ag i t dans la proposit ion ? Ce n'est 

pas un intérêt spécial au dépar tement q u e de savoir si, par 
un mode électoral plus large e t plus régul ier e n c o r e , nos 
gardes nationales seront nommées par des masses, plus 
considérables et plus identifiées au sol, de ci toyens? q u e 
de savoir si vos conseils munic ipaux seront élus par tous 
les intérêts même prolétaires, qu' i ls sont chargés de juge r , 
de préserver , de servir? si vos conseils d 'a r rondissement , 
si vos conseils de dépar tement puiseront leurs mandats 
dans une masse plus compacte e t plus profonde d 'opinions 
et d ' intérêts du d é p a r t e m e n t ? e t , enf in, si ceux qui sont 
chargés de représenter le dépar tement lu i -même, ou plutôt 
l 'unité nat ionale, au sommet du gouvernement , c 'est-à-dire 
aux Chambres, ne seront pas investis de plus de confiance, 
de plus de force e t de plus de lumières , en e m p r u n t a n t 
leurs droits de représen tan ts souverains à une souveraineté 
nationale mieux constatée encore , parce qu'el le sera plus 
é tendue? Quoi! nous nous désintéresserions de savoir en 
ver tu de quel t i t re l ' h o m m e qui , dans la garde nat ionale, 
est a rmé par la main m ê m e de son pays pour défendre 
l 'ordre ou proteger le sol, recevra la baïonnet te que vous lui 
confiez? Nous nous désintéresserions de savoir en ver tu de 
quel manda t , plus ou moins régul ier , plus ou moins éclairé, 
ceux qui adminis t ren t nos in térê ts munic ipaux dans les 
communes seront ainsi investis du droit de toucher à toutes 
nos affaires? Quoi ! ce ne sont pas là, à la fois, des in té -
rêts généraux et des intérêts par t icul iers? Qui oserait le 
sou t en i r ? . . . Ce qui profite à tous profite à chacun . La 
consti tution du royaume est un i forme pour tous les dé-
par tements :.ce qui vicie l ' adminis t ra t ion dans un seul la 
vicie dans le royaume tout en t i e r . Et c o m m e l 'élection est 
la base m ê m e qui porte tous les degrés de not re r ep résen-
tation sous toutes les formes, ce qui touche à l 'essence de 
l 'élection touche à la fois e t aux inst i tut ions centra les , et 
aux inst i tut ions dépar tementa les du pays , et à l 'adminis-
tration el le-même ; ce qui res t re in t l 'élection à sa base la 
res t re in t à son sommet ; ce qui la fausse à sa racine la fausse 



dans ses r a m e a u x ; ce qui au contraire l 'é largi t , la régula-
rise, la fortifie à sa naissance, l 'élargit , la fortifie e t la r é -
gularise au bénéfice de tou te la nat ion. 11 est donc impos-
sible, en par lant du système é lec tora l , de d is t inguer , 
comme vous voudriez le faire, l ' in térêt général du r o y a u m e 
de l ' in térêt par t icu l ie r de la dern ière de nos communes et 
encore moins du dépar t ement . Nous sommes tous des uni -
tés de ce grand tout qu 'on appel le la nat ion, e t l ' in térêt gé-
néra i de la nation 11e se compose que de la masse de ses 
intérêts part iculiers . L ' in térê t du pays est indivisible aussi 
bien que le pays lui-même. 

J ' en ai assez dit sur la quest ion préjudiciel le . Un mot 
ma in t enan t sur le fond même de la proposi t ion. M. H u m -
blot-Conté, c royant sans doute int imider nos décisions, 
nous dit : Mais si vous touchez à la loi d 'élect ion, vous vou-
lez donc changer l 'esprit de la Chambre des dépu té s? . . . 
L 'honorable ora teur a eu peu de peine à deviner en nous 
une intent ion que nous avouons t ou t hau t . E t pourquoi , en 
effet, émet t r ions-nous le voeu de modifications puissantes 
dans la loi électorale, si nous ne voulions pas en modif ier 
les résul ta ts? — M a i s , di t - i l , c 'est une révolut ion que vous 
voulez fa i re ! — J 'accepte le mot pour mes collègues, pour 
moi, pour tous ceux qui veulent toucher , sous une f o r m e 
ou sous une au t re , à la loi électorale de leur pays. Oui , c 'est 
une révolution q u e nous voulons f a i r e ; ou i , tou t déplace-
ment de pouvoir qui suit inévi tablement le déplacement 
d 'opinions souveraines dans la représentat ion du pays est 
en effet une révolut ion. Ne l 'avez-vous pas senti vous-
mêmes q u a n d vous avez fait la révolution de Ju i l l e t , et q u e 
le lendemain m ê m e d e l ' impulsion que vous lui aviez d o n -
née vous avez immobilisé pour vous ces résul tats e t consti-
tué celte révolution dans une loi d 'élection nouvel le? On 
peut dire que la c h u t e d ' u n e dynast ie fut b ien moins la 
révolution que le changement du système électoral lui-
même. Vous changeâtes les organes de la pensée publ ique, 
et l 'action publ ique fu t changée. Vous avez calculé alors 

avec raison qu 'un événement soudain et inat tendu vous 
donnant la victoire, il fallait à l ' instant même constater e t 
organiser cette victoire en inst i tut ion, et que pour obtenir 
d 'un seul coup un ordre de choses solide, quoique impro-
visé e t nouveau , il fallait appeler de nouveaux intérêts, 
de nouvelles intell igences e t de nouveaux droits à la vie 
poli t ique pa r l 'é lect ion; qu'il y avait dans le pays un cens 
de propriété intéressé à l 'ordre, et qui étai t en dehors du 
droit pol i t ique; qu'il y avait un au t r e espri t public que 
celui qui animait et qui avait perdu la Res t au ra t ion ; qu'il 
y avait une au t r e vie que celle qui venai t de mour i r avec 
le gouvernement abat tu ; qu'il y avait des développements 
d ' industr ie , d ' intel l igence et de pensée qui demandaien t 
leurs places dans le nouveau moule de la l iber té ; qu'il 
fallait in t roduire à la hâte toutes ces forces révolut ion-
naires nouvelles dans la const i tut ion et les solidariser avec 
elle, pour qu'elles concourussent à l ' a f fermir . Eh bien ! ce 
que vous avez fait , vous, révolut ionnaires du lendemain de 
Jui l le t , à l 'aide d ' un événement qui venait au secours de 
vos idées et de vos principes, nous voulons le faire à notre 
tour . Oui, je vous le répè te encore, c 'est une révolution 
que nous voulons; mais quelle révolution ? Voulons-nous 
une de ces révolut ions qui engloutissent un t r ô n e ? qui 
bouleversent des ins t i tu t ions? qui éb ran len t le so l? qui 
secouent l ' E u r o p e ? qu i déplacent des in té rê t s? u n e de ces 
révolutions après lesquelles le peuple même qui les a 
accomplies t remble devant son p ropre ouvrage, et où les 
nations ont tant de peine à r e t rouver , au milieu des débris, 
les conditions de l 'ordre , la place des intérêts, la sécurité 
d e l à propr ié té , les garant ies de l ' industr ie , la prospéri té 
de leur commerce , e t l 'asile m ê m e de leurs ins t i tu t ions? 
Non, non ! ce n 'es t pas là ce que nous voulons. Nous 
voulons le contra i re . Le mér i te , la gloire, le salut des insti-
tut ions réel lement représenta t ives consistent précisément, 
à a ider les nations à opérer en elles ces grands change-
ments sans aucune de ces violences, sans aucun de ces 



déplacements convulsifs qui laissent tant de malaises et 
t an t d ' inquié tudes après e u s ; et de const i tuer , pour ainsi 
dire, le gouvernement l u i -même en révolut ion régulière et 
pe rmanen te , qui pe rme t de t ou t t r ans fo rmer sans r ien 
compromet t r e , de tout changer sans r ien dé t ru i re . C'est 
là, j e le répète , la na ture de révolut ion q u e nous osons 
vouloir e t que nous devons avouer ! C'est là la na tu re de 
révolution qui peut amener na tu re l l emen t , et perpé tuer 
sans au t re secousse que le m o u v e m e n t régul ier de la vie 
dans un pays l ibre, l ' avènement au droit poli t ique de plus 
grandes masses de citoyens. C'est là l 'obje t formel de la 
proposition que l 'honorable M. de Montlaville présente et 
sout ient dans des te rmes si const i tu t ionnels e t si j i odé ré s , 
qu'il est impossible de calomnier les t e rmes sans calomnier 
le pr incipe : u n élargissement de la loi électorale, pour 
faire part iciper au gouvernement , dans la mesure de leurs 
lumières , de leurs intérêts e t de leurs garant ies , de plus 
nombreuses catégories de c i toyens de toutes les classes. 
E t cela est-i l , comme le pré tend M. Humblo t -Con té , l ' inspi-
ration d 'un inst inct subversif e t révo lu t ionna i re chez nous, 
à not re insu? Mais ces inculpat ions r e tombera ien t sur vous. 
N'es t -ce pas vous qui avez fait la révolut ion de 1830? 

Q U E L Q U E S V O I X . Non, non ! ce n ' e s t pas nous ! 
M . D E L A M A R T I N E . N'en rougissez pas, ne la désavouez 

pas ! Elle a porté ses f ru i t s , ce t te révolut ion. E t ces frui ts 
sont préc isément les facultés e t les besoins croissants de la 
nation que nous voulons sat isfa i re à not re tour . 

Cessez donc de jeter le m o i n d r e nuage sur des intentions 
si honorables de par t et d ' au t r e ; cessez de nous diviser, 
dans la discussion, en révolu t ionnai res et en conserva teurs : 
ces te rmes r i squent d 'offenser t o u t le m o n d e sans carac-
tériser personne. J ' en appelle à tous mes collègues, et qu'ils 
répondent : Y a-t-i l un seul h o m m e ici qui veuille renverser 
les institutions de son pays e t qu i ne se croie conservateur , 
à des t i tres différents, sans dou te , ma is du m ê m e droit que 
vous? E t moi -même qui vous pa r l e et qui vous combats 

a u j o u r d ' h u i , croyez-vous que j ' a ie changé de n a t u r e ? Ne 
su i s - j e pas le m ê m e h o m m e qui combat ta i t , il y a deux 
ans, à côté de vous, e t que vous reconnaissiez alors comme 
suff isamment conserva teur? E t , cependan t , rendez-moi 
jus t ice , si dans cer ta ines quest ions de détail , d 'adminis-
tration ou de gouvernement ex tér ieur , j e parlais avec vous 
e t c o m m e vous, ne vous souvenez-vous pas que dans ces 
questions électorales, qui touchen t à la base m ê m e des 
inst i tut ions, e t qui sont pour ainsi dire la p ier re angula i re , 
la pensée fondamenta le de tout un carac tè re pol i t ique, j e 
disais alors préc isément ce que j e vous dis a u j o u r d ' h u i : je 
demandais en toute occasion, au gouvernement , de sonder 
p lus p rofondément le sol électoral , d 'ouvr i r les portes de 
la const i tut ion, de faire appel à p lus d ' in térê ts , à plus de 
droi ts , à plus de capacités, et d 'é largir c e qu ' i l voulait 
consolider . E t si vous m'appel iez conservateur à cette 
époque , si vous écoutiez sans mauvaises in terpré ta t ions et 
sans scandales les doct r ines que j ' émet ta i s alors au milieu 
de vous, pourquoi donc ces doct r ines auraient-el les changé 
de caractère et de n a t u r e à vos yeux , parce que je les émets 
au milieu de nouveaux amis po l i t iques? La vérité es t -e l le 
donc une affaire de par t i pour vous? Elle est pour moi une 
affaire de conscience et de conviction. J e ne change pas de 
vérité en changeant de banc dans u n e Chambre , j e tâche 
de la suivre pa r tou t et j e ne la méconnais nul le par t . Le 
véri table conservateur , selon moi , n 'es t pas celui qui défie 
les révolutions, c'est celui qui les rend impossibles. 

Expl iquons-nous à fond, puisque vous ne mesurez pas 
le t emps : 

Les lois, Messieurs, sont , en général , parfai tes pour le 
t emps et pour les circonstances d 'où elles é m a n e n t . 
Qu'est-ce qu ' une loi, en effe t? C'est l 'expression des besoins 
d ' u n e époque et des sen t iments publics, r é sumée en légis-
la t ion. La volonté publ ique dit tou t ce qu'el le veut e t 
t ou t ce qu'el le sait au m o m e n t où elle se fo rmule dans une 
loi . Mais le temps marche , Messieurs, et il fait surg i r , sous 



chacun de ses pas, des besoins inconnus, des intérêts plus 
récents , des idées e t des d ro i t s qui n 'avaient pas encore 
leur expression dans la législation, parce qu'ils n 'avaient 
pas encore leur impor tance dans la pensée publique. Or, 
quand le t emps a marché ainsi pendant un certain nombre 
d 'années , en créant t ou jou r s dans sa marche , e t que la loi 
immobi le est restée, sans qu 'on y re touche , en a r r i è re de 
lui, qu ' a r r ive- t - i l ? C'est q u e le t emps et la loi se séparent , 
se contredisent , et que l 'opinion p u b l i q u e , qui marche 
t ou jou r s avec le temps, se sépare aussi de la loi, et va 
p rê te r sa force au besoin na tu re l e t légi t ime d ' innovat ion. 
(Assentiment.) 

E h b ien! si ce que j e dis là est vrai , rapportez-en le sens 
à la question qui nous occupe . Dans quelles circonstances 
avez-vous por té la loi de 1831 sur le système électoral? Au 
m o m e n t de la chu te d 'un g o u v e r n e m e n t qu i se refusa i t à 
in t rodu i re dans là const i tut ion de la C h a m b r e les é léments 
q u e vous lui présentiez v o u s - m ê m e s : les extensions de 
droi ts pour lesquels vous aviez passionné le pays. Ce n'est 
pas la chu te de la Res taura t ion qui vous révélait soudaine-
ment ces besoins à satisfaire : ils avaient couvé quinze ans 
aussi dans l 'opinion du pays , e t éclaté cent fois dans le 
langage de l 'opposi t ion. Le gouve rnemen t de la Res t au ra -
tion faisait ce que vous conseillez au gouve rnemen t de 
Jui l le t de fa i re : il se f e rma i t à la pensée publ ique, il se 
mura i t aux innovat ions. Ce n 'es t pas l 'opposit ion qui fu t 
vér i tab lement révolut ionnai re , ce fu t le gouvernement a r -
r ié ré des dernières années d e cet te Restaurat ion ; et si de 
semblables catas t rophes devaien t jamais , ce qu 'à Dieu ne 
p la i se ! se renouvele r pour la F rance , ce ne serait pas nous 
qui ser ions les révolu t ionnai res , ce serait vous ! vous qui 
accumulez dans ce g o u v e r n e m e n t toutes les causes des 
révolut ions! 

Réfléchissez un m o m e n t , Messieurs : êtes-vous donc au 
lendemain de Ju i l l e t ? Rien n 'a- t - i l m a r c h é ? rien n 'a - t - i l 
changé ? rien n'a-t-il grandi dans le pays depuis le j ou r où 

vous avez consti tué le gouvernement de Juil let dans le 
système d'élection que vous lui avez donné pour base? Si 
cela étai t vrai , si r ien n 'avait grandi , si rien ne s 'étai t 
développé, si rien ne s 'étai t accru dans la nation depuis le 
j ou r où vous lui avez fait sa const i tut ion, ce serait la con-
damnat ion la plus ter r ib le de la consti tution même que 
vous lui avez faite. Mais j e me hâte de dire , à votre hon-
neur , qu'il n'en est pas ainsi ; que vous n 'avez pas stéri-
lisé la F rance et son espri t public par les inst i tut ions élar-
gies le lendemain de la révolut ion de J u i l l e t ; que le pays 
a senti lu i -même accroî t re ses forces à la m e s u r e de ses 
facultés, e t , pour le p rouver , j e n 'ai qu 'à j e t e r un coup 
d'œil rapide sur l 'é tat moral , intellectuel, électoral , c o m -
muna l , industriel de la nation tout ent ière . Oui, il serait 
absurde de p ré tendre qu 'en quatorze années de t emps , 
sous l ' empire d ' u n e liberté p lus g r a n d e , d ' u n e élection 
plus complète, d ' u n e discussion de t r ibune et de presse 
incessante, l 'esprit publ ic , par t ic ipant dans une proportion 
plus forte au mouvement plus rap ide e t plus intense com-
muniqué par l ' impulsion de Jui l le t , n 'a pas accru immen-
sément lu i -même ce couran t d ' idées, de besoins, d'intelli-
gences et de droits , qui en t ra îne une nation vers ses dest inées 
définitives. Quoi ! l 'election au ra i t appelé , en abaissant le 
cens, cent mille citoyens de plus à la vie poli t ique ! pendant 
treize ans la discussion aura i t agité les plus hau tes ques-
tions de sociabilité, d 'économie ou d 'organisat ion ! la presse 
périodique, immensémen t accrue , aura i t porté à des mil-
lions d 'exempla i res , tous les jours , la vibrat ion du senti-
m e n t public sur toutes les mat ières de g o u v e r n e m e n t ! les 
élections de gardes na t ionales , les élections de conseils 
munic ipaux, de conseils d ' a r rondissement , de conseils de 
dépar tement , les élections m ê m e poli t iques aura ien t agité 
perpé tue l lement e t in ter rogé la pensée pub l ique ! le com-
merce, l ' industr ie , l ' intel l igence, l ' enseignement pr imai re , 
la viabilité mult ipl iée , la populat ion augmentée , la pro-
priété subdivisée à l ' infini aura ien t changé la face intel-



lectuelle e t matériel le de la F r a n c e ! e t le pays poli t ique 
ne s 'en serait pas r e s sen t i ? et des besoins nouveaux , 
nombreux , passionnés, de droi ts et d 'exercice de facul-
tés accrues ne v iendraient pas demande r à leur tour 
place e t accès dans nos inst i tut ions électorales ? Mais 
il n 'est personne parmi vous qui ose le p ré tendre ! Vous 
vous contentez de d i re : Ce n 'es t pas l ' h e u r e , il n'est 
pas temps ; faisons-les a t t endre . 11 y au ra i t danger peu t -
ê t r e , il y aura i t commot ion du moins a i e s in t rodui re par 
massesau droi t p o l i t i q u e . — L ' h o n o r a b l e m e m b r e songe-t-il 
bien à ce qu'i l dit l à ? Danger à les i n t r o d u i r e ! E h ! 
n'y a- t- i l pas danger mille fois plus grand à les faire 
a t t e n d r e ? Ne savez-vous pas q u e les pires ennemis des 
gouvernements ne sont pas ceux qui leur conseiflent d'in-
t rodui re dans le pr incipe de leur const i tut ion des forces 
vives qui puissent leur i m p r i m e r u n e vitalité et u n e acti-
vité plus fortes ; mais que les pires ennemis des gouverne-
ments sont ceux qui , en se r e fu san t à reconna î t re les faits 
accomplis e t les droi ts progressifs , conseil lent aux gou-
ve rnement s de se r e fu se r à tout j ama i s aux innovations 
nécessaires , de méconna î t r e en dehors d 'eux toutes les 
facultés, de refouler tous les droi ts , de r e j e t e r toutes les 
demandes , e t d ' accumuler ainsi , en dehors de ces gouver-
nements , toutes ces forces impa t i en tes , tous ces éléments 
explosibles qui , ne t rouvan t pas l eu r place, l eur j eu na tu -
rel, leur exercice régul ie r d a n s le cercle m ê m e des institu-
tions, finissent pa r le briser , e t font tôt ou tard explosion 
sous la base m ê m e de la const i tut ion qu 'on leur fe rme? 
Oui , votre assent iment u n a n i m e me le prouve, voilà le 
danger réel, voilà le seul dange r ! C'est pour le prévenir 
que nous vous demandons d ' é m e t t r e un vœu si const i tu-
t ionnel e t si réservé. E t ce q u e nous vous demandons là, le 
demandons-nous donc en t e r m e s menaçan t s pour la sécu-
rité pub l ique? Sommes -nous d o n c ici de ces radicaux qui 
appor tent leurs rêves et leurs u top ies dans l 'ordre des réa-
lités sociales? "Vous d e m a n d e - t - o n u n e sorte d 'orgie de 

droi ts polit iques où le t i t re ne serait que le nombre , où les 
ga ran t i e s , les constatat ions de p ropr i é t é s , de lumières , 
d 'ap t i tudes intellectuelles e t mora les , disparaissent pour 
ne laisser place qu ' au droi t bruta l de l ' individual isme? 
Non, vous le savez bien ; les termes de la proposi t ion ré fu-
ten t d ' eux -mêmes toute calomnie à cet égard : nous relé-
guons tou te espèce de radical isme dans la région de la 
philosophie ou de l ' idéal. Nous ne sommes pas de ceux 
qu i réduisent la poli t ique à une sor te d ' a r i thmét ique sociale, 
où il ne s 'agit , pour const i tuer les peuples , que de comp-
ter les hommes , et de leur donner à tous les mêmes fonc-
tions, sans teni r compte de leur moral i té , de leurs lumières , 
de leur place dans la p ropr ié té , de l eu r s garant ies de tout 
genre : <?ela peu t ê t re beau en phi losophie pure . Dans le 
domaine de l ' idéal, ' r ien ne gêne les idées ; mais dans l 'or-
dre des réalités poli t iques, nous voulons, c o m m e vous, que 
les capacités précèdent les droi ts . Le res te est du radica-
lisme : le radical isme ne pénè t re pas ici, le radicalisme 
n'est que le désespoir de corr iger les gouvernements . Nous 
n 'en sommes pas à ce désespoir . 

Eh bien ! quand vous appelleriez à l 'exercice d ' un droit 
régulier e t p ropor t ionné d'élection cet te intell igence qui 
grandit si pu i ssamment depuis quelques années dans le 
pays, et qui se consta te sous tant de formes et à tant de 
t i t res , à tous les degrés de vot re civilisation in tér ieure ; 
quand vous y appelleriez les h o m m e s d'éli te de ces profes-
sions libérales qui sont aussi une des grandes propr ié tés de 
la F r a n c e , car les idées en France sont un capital ; quand 
vous y appelleriez ces fonctions, ou adminis t ra t ives , ou 
électives, ou mili taires, depuis l 'officier de la garde natio-
nale, à qui vous confiez l 'o rdre et les f ront iè res du pays, 
jusqu ' à l ' homme à qui la nat ion confie le c o m m a n d e m e n t 
d ' u n e par t ie de son a r m é e , jusqu ' à celui auquel l 'adminis-
t rat ion confie des services publ ics , à qui l ' enseignement 
confie l 'administrat ion mora le de ces populat ions, croiriez-
vous avoir ainsi in t rodui t l ' ennemi dans le gouve rnemen t , 



et affaibli les bases de votre constitution ? Ce serait dire 
que vous considérez les neuf dixièmes de la nation comme 
des ennemis -nés de tout gouvernement , e t comme incom-
patibles avec tou te const i tut ion. Nous disons, nous , que 
vous auriez fortifié ainsi le seul véritable principe de vitalité 
qui an ime a u j o u r d ' h u i les gouvernements : le consente-
m e n t public, l ' op in ion , l 'élection. Nous disons, nous, que 
vous aur iez r endu ainsi les const i tut ions inébranlables, car 
vous en aur iez é l a rg i la base, et en les faisant por te r sur 
plus de droits , su r p lus de volontés, sur plus d ' intérêts, 
vous auriez co ïn téressé à leur existence c e u x - l à même 
dont vous craignez a u j o u r d ' h u i l ' envahissement! 

Mais, dites-vous, on ne vous le demande pas, e t quand 
vos provocateurs à la demande de droits nouveaux parcou-
rent le pays pour sol l ici ter des signatures, ils reviennent 
les mains vides, 011 bien les députés ne da ignen t pas lire 
ces péti t ions m e n d i é e s , qui témoignent d 'un besoin de 
pe r tu rba t ion , bien p l u s que d 'un besoin de représenta t ion? 
— Eh bien ! si les m a s s e s se taisent e t a t tendent en paix que 
vous leur fassiez j u s t i c e , j e dis que c'est u n e raison pour 
que les h o m m e s po l i t iques réfléchissent e t p a r l e n t ! C'est à 
la tête du pays de p e n s e r et de prévoir , avant que les mem-
bres s 'agi tent . T o u t e jus t ice , pour n ' ê t re pas violente et 
per turba t r ice , doit ven i r d'en haut . Qui osera dire que 
just ice est fai te, e t qu ' i l n 'y a point de griefs à en tendre et 
à exaucer dans le pays'? Quoi ! des masses immenses de 
prolétaires n 'on t p o i n t d 'organes nature ls pour faire enten-
dre leurs voix à la législation ! L e u r représenta t ion , c'est 
leur agitation qui é b r a n l e la société, qui ar rê te le travail, 
qui int imide les c a p i t a u x , qui restreint les salaires et qui 
les ru ine ainsi e u x - m ê m e s ! Tou t ce qui n 'est que moralité 
et intel l igence, c 'es t-à-dire tout ce qui doit dominer dans 
une société bien f a i t e , est mis hors la loi, si elle ne donne 
à ces conditions m o r a l e s la sanction d 'un cens trop élevé de 
propriété ! Que d i s - j e ? tout ce qui , dans le pays, n'est que 
fonction, profession, indust r ie , commerce , salaire, en un 

mot , tou te la for tune mobil ière de la F rance est encore 
hors de la loi élective ! E t vous direz que cette part ie im-
mense de la nation est suff i samment représentée e t défen-
due par l 'élection telle qu 'e l le a été décrétée en 1831 ? . . . J e 
ne pré tends pas, Messieurs, accuser la loi de 1831 dans ce 
qu'el le avait de conforme à l 'espri t e t aux major i tés du 
moment où elle fu t créée. Oui, j ' admet t r a i , si vous vou-
lez, qu 'a lors , e t quelques années encore ap rè s , l 'élec-
tion polit ique en F r a n c e a fonctionné suf f i samment , e t 
donné jusqu 'à un certain point la représentat ion réelle des 
opinions du peuple tout en t ie r . Mais qui ne sait que les 
inst i tut ions sont comme les hommes , qu'elles s 'obl i tèrent , 
qu'elles s 'usent , qu 'e l les se déna tu ren t en vie i l l i ssant! 
Dans leur nouveauté , elles accomplissent assez complète-
ment l 'objet pour lequel elles ont é té créées : l 'opinion 
publique, surexci tée e t vigilante, supplée au commence -
ment à l ' insuffisance m ê m e de l ' inst i tut ion. Mais quand 
cette opinion publ ique ne reçoit plus l ' impulsion de l ' évé-
nement qui l'a mise en m o u v e m e n t ; quand , pa r lassitude 
ou par négligence, elle se décourage de surveil ler la loi, la 
loi alors, abandonnée à e l le-même, tombe dans une sorte de 
désuétude, e t n e satisfait plus au besoin d 'un peuple . Quel 
est celui d ' en t re nous qui ne sache jusqu ' à quel point 
d ' inertie e t de découragement l ' impulsion de Jui l le t en est 
arrivée dans l 'élection ? Quel est celui qui peut se r e fuse r 
à reconnaî t re que ce qu 'on appel le la cor rupt ion , c ' es t -à -
dire l 'effet licite ou illicite de l 'action du gouvernement 
sur les députés , et des députés sur les électeurs , a p resque 
en t iè rement é touffé , dans beaucoup d 'a r rondissements , le 
germe de l iber té , d ' indépendance , d ' impar t ia l i té e t de dis-
ce rnemen t que nous avions cru je ter dans la loi électorale 
en y introduisant , en 1831, tou te une classe de proprié-
taires de plus? Quel est celui, en un mot , qui ne convienne, 
ou tout haut , ou tout bas, que dans de nombreuses régions 
I élection ne soit devenue une formali té e t u n e fiction? que 
l 'opinion ne soit neut ra l i sée? e t q u e les nombreux l iens 



d ' in té rê ts locaux ou d ' in té rê t s personnels qui enchaînent 
le député à ses électeurs , les é lec teurs à leur dépu té , et le 
député lui-même au gouve rnemen t , n ' en t r aven t l 'exercice 
réel et spontané du choix du pays, et ne subs t i tuent une 
sorte de féodalité viagère et élective à cette puissante mani-
festation de la volonté publ ique qui doit pé r iod iquemen t , 
dans un pays libre, r a j eun i r , r e t r e m p e r e t rect if ier le gou-
v e r n e m e n t ? Eh bien ! s'il en est ainsi, quel r e m è d e ? Un 
seul : impr imer u n e impuls ion nouvel le pa r la communi -
cation d 'un m o u v e m e n t de vie nouveau au pr incipe élec-
toral . 

Toutes les au t res lois q u e vous ten terez seront impuis-
santes contre la gravité du ma l . Déplacement des chefs-
lieux é lectoraux, pe rmanence des listes électorales, lois 
d ' incompatibi l i té , épura t ion des électeurs, épurat ion des dé-
putés, tout serajvain, si nous la issons sous la main d ' un gouver-
nement , toujours pleine des dons ou des faveurs d 'un budget 
d 'un mil l iard, un si pet i t n o m b r e d 'é lecteurs ; cet te corruption 
que vous voulez va inemen t a t t e indre s'y infi l t rera toujours 
et la déna tu re ra . La représen ta t ion sera achetée p a r l e gou-
vernement , l 'opinion ne sera p lus qu 'un mot . Il n 'y a qu'un 
moyen d ' empêcher la co r rup t ion d 'agir sur l 'é lément élec. 
toral , c 'est d 'agrandir t e l l ement la masse de l 'é lément élec-
toral , que les influences du g o u v e r n e m e n t ne puissent plus 
la modifier à son gré, e t que l 'opinion l ibre, spontanée et 
toute-puissante du pays lu i -même y r e p r e n n e l ' empi re oc-
cupé au jourd 'hu i par la co r rup t ion . D o n n e z - m o i ce verre 
d 'eau , j e vais l ' empoisonner avec un a t o m e ; mais donnez-
moi un fleuve, u n e masse de poison ne le cor rompra pas ! 

E t c 'est p o u r des idées si modérées , si ra t ionnel les , si 
sages; c'est pour des t en ta t ives si p r u d e m m e n t graduées 
d 'améliorat ion const i tu t ionnel le , qu 'un des honorables préo-
pinants nous compare aux Girondins qui susci tent témérai-
r e m e n t des t empêtes et qui sont empor té s eux-mêmes par 
l 'é lément qu'i ls ont soulevé. S a n s par ler de la différence des 
hommes , l 'honorable o ra teur au ra i t dû penser à la diffé-

rence des temps. Les Girondins combat ta ien t en dehors de 
la const i tut ion, contre la consti tution ; ils voulaient conquér i r 
une const i tut ion nouvelle. Nous, au contra i re , nous délibé-
rons dans les limites et clans l ' in térê t d 'une consti tution que 
nous avons acceptée et que nous voulons défendre en com-
m u n . Le t emps des Girondins étai t un t emps de luttes e t de 
conquêtes ; le t emps où nous vivons est un t emps de jouis-
sance et de possession régul ière des droits que nous avons 
conquis . Les Girondins voulaient enlever du mil ieu du 
peuple un t rône dont la place vide devait englout i r tout un 
ordre social et eux-mêmes : nous voudrions rall ier au tou r 
de la monarchie modifiée e t nat ional isée les intérêts et 
les droits d 'un peuple tout ent ier . Il y a aussi loin des Gi-
rondins à nous, que de la démoli t ion à la reconstruct ion. 
L 'œuvre de ce temps-ci , c'est d 'édifier sur un plan vaste e t 
régulier l 'édifice poli t ique des temps modernes . T o u t e la 
question, entre vous et nous, est de savoir si nous y e m -
ploierons un plus ou moins grand nombre d 'ouvr iers , et si 
nous le const ru i rons assez vaste pour y abr i ter non pas 
quelques privilégiés de la const i tut ion, mais une nat ion, 
avec tous ses droits, toutes ses forces et toutes ses capa-
cités. Ah ! que l 'honorable m e m b r e se rassure! la société ne 
court pas le r isque d ' ê t re ravagée par ceux à qui on fait 
place dans ses rangs , mais p a r ceux qu 'on re je t te en de-
hors. Une injust ice, pour un gouvernement , est la plus 
faible des positions défensives. C'est parce que nous vou-
lons qu'il soit solide, que nous demandons à l 'é largir . Mais 
ces considérations nous mènera ien t t rop loin. J ' e n ai t rop 
d i t ; e t j e reviens, en t e rminan t , aux considérat ions préli-
minaires présentées tou t à l ' heure par l 'organe officiel du 
gouvernement . 

M. Delmas a te rminé son premier discours pa r des pa -
roles qui , j e l 'avoue, ont é m u en mo i plus encore mon sen-
t iment collectif de susceptibilité pour l ' indépendance du 
corps que j 'ai l ' honneur de présider , qu' i ls n 'on t ému mon 
sen t iment personnel . « Qu'allez-vous f a i r e ? vous a-t-il dit : 



vous allez in t rodui re ici avec la polit ique les divisions in-
testines, les an tagonismes d 'opinions qui a l téreront la bien-
veillance mutuel le que tous les membres de cet te assem-
blée se por ten t en t re eux , e t moi-même, moi qui ai écarté 
jusqu ' ic i toute considération poli t ique de mes rappor t s avec 
vous, qui ne me suis jamais informé de la couleur de vos 
opinions en dehors de cet te enceinte , ni au m o m e n t de vos 
élections, heureux de voir en vous seulement des membres 
éclairés e t consciencieux de la représentat ion du dépar te-
m e n t ! n'allez pas me cont ra indre à changer d ' espr i t et de 
condui te , et à abdiquer cet te heureuse neut ra l i té dans 
laquelle j e me félicitais de pouvoir d e m e u r e r vis-à-vis du 
conseil général ! » 

E t nous aussi, d i ra i - je à l 'honorable o ra teur , nous nous 
aff l igerions vivement si cette délibération devai t avoir les 
résul tats que vous lui supposez. Mais, rassurez-vous, les di-
visions e t les ressent iments polit iques ne s ' i n t rodu i ron t pas 
en t re des hommes qui n 'ont pas a t tendu cette heure pour 
savoir qu ' i ls ne pensaient pas de m ê m e sur les innombra-
bles quesl ions que l 'opinion publ ique peu t agiter. Ce que 
nous discutons au jourd 'hu i dans cet te enceinte , nous le dis-
cutons tous les jours fami l iè rement hors de cet te enceinte 
e t en t r e nous ; il n'est personne qui ait r ien à cacher à per-
sonne de ses sent iments e t de ses pensées sur les matières 
de gouvernement . Il n 'y a pas de j ou r où nous ne nous ré-
vélions les uns aux aut res , dans la plénitude de nos confi-
dences e t dans ce contact quotidien des espri ts , des cœurs, 
des consciences, qui en fai t jaill ir la vérité e t la bonne foi. 
E t c e p e n d a n t , vous le voyez, ces différences d'opinions 
n 'ont point altéré en nous cette unan imi té , cet te cordialité, 
cet te ha rmonie de bienveillance réc iproque , qui concourent 
au service du dépa r t emen t comme elles font le bonheur 
des membres du conseil. Quelles raisons y a-t-il donc pour 
q u e nous ne soyons pas demain ce que nous ét ions hier, ce 
que nous serons t o u j o u r s ? 

Quant à cette neut ra l i té de l 'adminis t ra t ion envers nous, 

dans nos élections, neutra l i té qu 'on nous mon t r e comme 
pouvant être compromise si nous persistons à vouloir déli-
bére r , j e réponds un seul mot : Sans doute , cette impart ia-
lité af fec tueuse que le p remie r magis t ra t de ce dépar te -
m e n t nous porte, e t que nous lui rendons avec tan t d 'es-
t ime et tant d ' a t t achement nous-mêmes, et nous tous ! cet te 
impart ial i té nous est honorable et chère , e t nous la ver -
r ions a l térer avec regre ts . Mais, que lque précieuse qu'el le 
soit à nos cœurs , nous n 'achèter ions pas cet te neutra l i té 
au prix de notre foi pol i t ique et par le désaveu de nos con-
sciences! Il nous serait pénible de voir l 'administrat ion du 
dépar tement employer , pour nous combat t re , dans nos élec-
tions, ces influences contestées que le gouvernement se re-
connaît , e t que l ' indépendance de l 'opinion lui re fuse . Il 
nous est doux, il nous est glorieux d 'ê t re envoyés ici, par 
nos cantons, pour y représenter les intérêts , les droits , les 
idées de nos concitoyens ; mais, que lque honorable que 
soit pour nous cette mission, elle cesserait d ' ê t re br iguée 
par nous si elle devai t ê t re jamais le prix de concessions ou 
de complaisances : nos devoirs , c o m m e conseillers du dé-
par tement , ne nous feront pas oublier nos devoirs plus s a -
crés encore comme citoyens. Nous ne laisserons pas not re 
opinion à la p o r t e ; e t si nous devons r en t re r dans cet te en-
ceinte, nous voulons y r en t re r tout ent iers ! 

n . — 8 



L'ÉTAT, L'ÉGLISE ET L'ENSEIGNEMENT 

26 et 30 novembre 1843. 

On sait q u e l ' année 1843 fu t a g i t é e pa r l es d é b a t s su r la 
l i b é r i é d ' e n s e i g n e m e n t et p a r les a t t a q u e s du c l e r g é catholique 
c o n t r e l 'Univers i té . Des q u e s t i o n s , d e s p lus g r a v e s , j u s q u ' a l o r s 
a j o u r n é e s ou méconnues , se p o s è r e n t p u b l i q u e m e n t à l ' é t a t de 
conflit p a s s i o n n é e n t r e l 'Ég l i se et l ' É t a t . Comme el les n 'ont 
po in t été r é so lues dans le s ens d e l a v r a i e l i b e r t é , et qu'elles 
r e s t en t aussi menaçan t e s dans leurs c o n s é q u e n c e s socia les , nous 
a p p e l o n s l ' a t tent ion s u r ces p a g e s q u i en d o n n a i e n t , selon nous, 
la seu le so lu t ion é q u i t a b l e ; les r é a c t i o n s d iverses qu i suivirent 
n ' o n t fai t au r e s t e q u e la m û r i r e t la p r é p a r e r dans l ' op in ion . 

N o u s a v o n s t o u j o u r s p e n s é q u ' i l n ' y a v a i t p o i n t d e so lu-

t i o n à la q u e s t i o n d ' e n s e i g n e m e n t t a n t q u e la q u e s t i o n rel i -

g i e u s e n e s e r a i t p a s r é s o l u e . L ' u n e e s t t o u t e n t i è r e dans 

l ' a u t r e , c o m m e l ' â m e e s t d a n s l e c o r p s . C e q u i s e passe 

d e p u i s q u e l q u e t e m p s n e p e u t q u e n o u s e n c o n v a i n c r e 

d a v a n t a g e . N o u s v o u l o n s e n d i r e u n m o t ; m a i s la p l u m e 

t r e m b l e d a n s la m a i n q u a n d on v a t o u c h e r à u n s u j e t si 

g r a v e e t si s a i n t . O n c r a i n t d e b l e s s e r m ê m e c e q u ' o n v e u t 

g u é r i r . D ' u n c ô t é la r e l i g i o n , c e p r e m i e r m y s t è r e d u c œ u r 

d e l ' h o m m e , d o n t il n e f a u t p a s m ê m e s o u l e v e r le v o i l e , de 

p e u r d e l a v i o l e r e n la r e g a r d a n t ; d e l ' a u t r e l a r a i s o n , c e t t e 

r é v é l a t i o n p e r m a n e n t e d e D i e u , d o n t il n e f a u t s a c r i f i e r 

l es d r o i t s à a u c u n r e s p e c t . D ' u n c ô t é l ' É g l i s e , c e t t e p a t r i e 

d e s â m e s , c e t t e s o c i é t é d e s fidèles, a q u i il f a u t l a i s s e r la 

l i b r e a d m i n i s t r a t i o n d e s e s d o g m e s e t d e s e s p r a t i q u e s ; 

d ' u n a u t r e c ô t é l ' É t a t , c e t t e s o c i é t é s u p r ê m e , c e t t e é g l i s e 

d u t e m p s , c e t t e c o m m u n i o n d e t o u s les c i t o y e n s , q u i d o i t 

t o u t s u b o r d o n n e r à sa fo i s o c i a l e , e x c e p t é D i e u l u i - m ê m e 

On n ' o s e m a r c h e r à t r a v e r s t a n t d e p é r i l s , e t , si l ' o n n ' é t a i t 

p o u s s é p a r la c o n s c i e n c e , o n s ' a r r ê t e r a i t a u p r e m i e r p a s , 
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q u i s a i s i t l ' h o m m e a u p a s s a g e d e l ' e n f a n c e à la j e u n e s s e , 

la c o n f u s i o n d e la f o i , la p e r t e d e s â m e s e t l ' e x t i n c t i o n d e 
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f e s t e r e t d e le. s e r v i r ; a l o r s o n n ' h é s i t e p l u s , e t , a u r i s q u e 

d e f r o i s s e r q u e l q u e s p r é j u g é s e t d e s u s c i t e r q u e l q u e s p r é -

v e n t i o n s , o n d i t a v e c p r u d e n c e c e q u ' o n c r o i t l a v é r i t é à 

s o n p a y s : « E n m a t i è r e d ' e n s e i g n e m e n t e t d e r e l i g i o n , 

» n o u s s o m m e s d a n s l e f a u x . E t p o u r q u o i s o m m e s - n o u s 

» d a n s le f a u x ? C ' e s t q u e n o u s n e s o m m e s p a s d a n s la 

» l i b e r t é ! » N o n , c r o y a n t s o u s c e p t i q u e s , c a t h o l i q u e s o u 
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n o u s g ê n o n s , n o u s n o u s c o n t r a i g n o n s , n o u s n o u s o p p r i -

m o n s r é c i p r o q u e m e n t , e t , en n o u s o p p r i m a n t , n o u s o p p r i -

m o n s q u e l q u e c h o s e d e p l u s s a i n t q u e n o u s - m ê m e s : la 

v é r i t é ! O u i , l a v é r i t é d i v i n e q u e n o u s é t o u f f o n s d a n s n o t r e 



faux e m b r a s s e m e n t , e t dont nous sacrifions chacun une 
par t ie à notre a p p a r e n t e concorde, il faut ou la sacrifier 
tout à fait , ou nous s é p a r e r . Il n 'y a plus de mil ieu : Dieu 
souff re en nous. 

Ce sont les rel igions q u i , au commencemen t , ont fait les 
sociétés. Les lois é t a i e n t des dogmes. L 'É ta t était le servi-
teur de l 'Église ou d u sacerdoce . L 'un ordonnai t ce que 
l ' au t re enseignai t . U n e c royance unan ime , ou répu tée telle, 
était l ' âme de l 'É ta t . S o n droit e t son devoir é ta ient alors 
de t r ansmet t r e ce t te c royance à tous les enfants de la 
n a t i o n ; rien de plus s i m p l e . Cette magnif ique logique de 
l 'É ta t ense ignant t ou t , e t ense ignant seul, réapparaî t ra un 
j o u r dans le monde; q u a n d une foi presque unan ime -aura 
rallié l 'esprit h u m a i n . Que Dieu fasse avancer ce jour ! 
La société au ra sa v r a i e forme alors : la société sera reli-
gion. 

L e r a i s o n n e m e n t ph i lo soph ique d 'abord, les schismes et 
la Ré fo rme ensu i t e , la révolut ion française en f in , et la 
dégénéra t ion et l ' i nd iv idua l i t é des croyances ont changé 
cela. On a passé à un sy s t ème mixte qu 'on a appelé tolé-
rance . L ' É t a t avait e n c o r e son cul te e t son enseignement 
c o m m e É t a t ; s e u l e m e n t il ne forçait plus les citoyens, sous 
peine de m o r t ou d ' e x i l , de croire e t de dire comme lui. 
L 'Assemblée c o n s t i t u a n t e a émancipé plus complètement 
les croyances et l ' e n s e i g n e m e n t ; puis la Convention a di t : 
Le culte aux citoyens, l'enseignement à la famille! mais 
l'examen de la capacité aux fonctions civiles, à l'État ! Si 
elle n ' eû t pas poussé la f u r e u r de la l iberté jusqu 'à la per-
sécution et j u s q u ' à la m o r t , la l iberté de croyance et la 
véri té d ' en se ignemen t é ta ien t fondées ce jour-là. Napp-
léon, ce grand d e s t r u c t e u r de toutes les œuvres de la phi-
losophie, s 'est hâ té d e renverser cet te l iberté, fondement 
e t âme de tou tes les a u t r e s . Il a fondu de nouveau l'Église 
dans l 'É ta t , l 'É ta t d a n s l 'Égl ise ; il a fait subir un sacre au 
pouvoir civil ; il a fai t un concordat ; il a déclaré une reli-
gion nat ionale e t p a r là m ê m e un ense ignement aussi : 

instrurnentum regni ! Il a vendu à faux poids son peup le à 
l 'Église, et l 'Église ensui te à son peuple . Cette grande 
s imonie a édifié les simples e t seandalisé les vrais fidèles. 
T o u t e la contre-révolut ion de l 'esprit humain était dans 
cet acte. La vraie phi losophie e t la vraie religion ne doi -
vent jamais le lui pa rdonner . Cet acte a reculé d 'un siècle, 
peut -ê t re , le r ègne de la l iberté des âmes qui s 'approchai t . 
— La Restaura t ion se coalisa fo r tement avec une religion 
de l 'Éta t . L 'Église et le t rône, vivant du m ê m e principe, 
ent re lacèrent sous te r re leurs racines . Elles se sentaient 
vivre et mour i r ensemble . La révolution de Jui l le t , après 
avoir mon t r é b ru t a l emen t u n e ha ine violente contre 
l 'Eglise, finit par proclamer un grand non-sens : une reli-
gion de la major i té dans un éta t des cultes soi-disant l ibre. 
La religion t rembla , gémit , se voila quelques j ou r s comme 
une persécutée ; bientôt elle se rassura , éleva la voix, 
remplit ses t emples , compta ses forces , t r iompha d 'une 
réaction heureuse du sen t iment religieux dans les âmes, 
qui précipitait la foule au pied des autels ; puis elle 
recommença à se pla indre avec a m e r t u m e , et menace 
enfin, a u j o u r d ' h u i , de f u l m i n e r . 

De quoi se plaint-elle ? Le voici. Elle dit qu'el le n 'est 
pas libre d 'enseigner , qu 'on lui dérobe sa j eunesse , et 
qu 'un corps rival, espèce d'église laïque de l ' ense ignement , 
l 'Université, qui représente l 'É ta t , empiète sur ses droits, 
cor rompt sesdoctr ines , e t lui impose des conditions de sur-
veillance et d 'examen qui ne la laissent pas tout dominer 
sans contrôle et tout enseigner sans par tage . Ces plaintes 
sont-elles fondées? Oui, il est certain que l 'Universi té gêne 
l'Eglise : p remiè remen t , en existant ; secondement , en 
exerçant sur les élèves de l 'Église un droit d ' examen avant 
de les a d m e t t r e aux fonctions civiles, pour lesquelles l 'État 
l'a chargée de constater l ' apt i tude des citoyens. 

De son côté, l 'Univers i té di t , avec raison, à l 'Église : 
» J e ne me mêle pas de vos dogmes, laissez-moi mes p r i n -
» cipes. P a r la double puissance de la religion et des bud-



» gets ecclésiast iques, vous entraînez tou t à vous. Prenez 
» le ciel e t laissez-moi le siècle, il m 'appar t i en t . » 

En a t tendant , l ' É t a t jsoirilre e t s 'humil ie , e t la jeunesse, 
recevant u n double e n s e i g n e m e n t cont radic to i re , et tirail-
lée en sens con t ra i re p a r la philosophie e t la foi, finit par 
tomber en t r e deux d a n s le scepticisme, la mor t de l 'àme. 
Cela fait f rémir su r le sor t de l 'esprit h u m a i n . A quoi cela 
tient-il cependan t , e t y a-t-il un remède dans l 'é tat de choses 
ac tue l ? Non . E t p o u r q u o i ? Parce que l 'é tat actuel n'est 
vrai ni pour l 'É ta t ni p o u r l 'Égl i se ; que tous les deux ont 
tour à t ou r tor t e t d r o i t de se haïr e t de se plaindre, et 
que dans un éta t f a u x on a beau dire : P a i x ! il n'y a pas 
de paix. Cet é ta t es t u n e sor te de transaction impossible 
en t re l 'Eglise e t l ' e n s e i g n e m e n t la ïque, transaction dont le 
gouvernement est l ' a r b i t r e . Cette transaction en elle-même 
est loin d 'ê t re i n i q u e e t oppressive contre l 'Eg l i se ; mais 
l 'Eglise est un co rps q u i , par sa na tu re , ne p e u t pas transi-
ger . Sa souvera ine té es t dans sa conscience. Elle ne peut 
ni ne doit rien c o n c é d e r . Sa foi n 'est pas à elle, mais à 
Dieu. Elle croi t , e l l e n e discute pas. Dans le système actuel 
de la t ransact ion , v o y o n s sa s i tuat ion, à elle qui demande 
la l iberté ! 

Sa s i tuat ion, la voic i : Elle est la seule grande asso-
ciation autor isée , p r o t é g é e et salariée dans le pays; une 
nation dans une n a t i o n , un É t a t dans l ' É t a t ; u n e société à 
par t de la société c iv i l e , e t p resque aussi nombreuse que 
le peuple tou t e n t i e r . E l l e a u n e administrat ion avouée et 
mix te , moi t ié ecc lés i a s t ique , moit ié civ ile, avec ses démar-
cat ions provinciales q u i sont les évêchés, ses subdivisions 
terr i toriales qui s o n t les paroisses. Elle a six grands digni-
taires, les c a r d i n a u x payés et accrédités par l 'É ta t aux con-
claves. Elle a d e u x souvera ins : u n t empore l , le roi; uñ 
spir i tuel , le p a p e ; e t en s 'appuyant tour à t ou r , contre le 
pape , sur le s o u v e r a i n , c o m m e Bossuet sur Louis XIV, ou 
con t re le roi su r le souvera in spiri tuel, comme l'arche-
vêque de Cologne, e l l e p e u t int imider l ' un par l 'autre, et 

p rendre de grandes libertés en t r e les deux, comme les 
libertés de l 'Église gall icane. E i l e a u n personnel de qua t r e -
vingt mille minis t res des cultes, depuis ces curés, provi-
dences pieuses al lant résider sur tous les points habi tés du 
sol, pour ê t re les pères de tous ceux qui naissent , les frères 
de tous ceux qui vivent, les anges de tous ceux qui m e u -
rent , jusqu ' à ces envoyés de la foi qui vont la semer par la 
parole par tout où elle langui t , e t j u squ ' à ces ordres rel i -
gieux qui fo rment une chaîne non in t e r rompue d ' inl luences 
et d 'enseignements depuis l 'oreille des rois jusqu ' au grabat 
des indigents, comme les jésui tes e t les frères ignorant ins . 
Ils ont tous les temples , toutes les cathédrales , tous les 
chapitres, tous les édifices, tous les évêchés, tous les sémi-
naires, donnés, dotés, réparés , en t re tenus aux frais de 
l 'Éta t . Ils ont l 'autorisat ion de rassembler et d ' ins t ru i re 
tous les j eunes gens qu'i ls peuvent contenir dans leurs 
grands séminaires. Ils ont des peti ts séminaires où ils p r é -
disposent les enfants pauvres avant l 'âge m ê m e des voca-
tions raisonnées. Ils ont l 'exemption de la conscript ion, 
cet impôt de la vie, pour tous ceux qui déclarent leur 
appar ten i r . Ils ont les succursales, les prê t res auxil iaires 
pour les établissements pieux et pour les paroisses. Ils ont 
les corporat ions innombrables d ' h o m m e s et de femmes , 
qui vivent de leur espri t e t reçoivent leurs inspirat ions 
comme u n e seule âme . Ils ont les fabriques, leurs revenus 
et leur libre adminis t ra t ion . Ils ont le salaire de trente 
millions, pris sur l ' impôt e t payé par l 'E ta t au culte ca tho-
lique. Ils ont le casuel e t les messes qui , pour l 'universi té 
de l ' empire , ne peut pas s 'évaluer moins de dix mill ions. 
Ils ont vingt mille bourses de séminaristes, payées par 
l 'État pour le r ec ru t emen t du clergé. Ils ont l 'exemption 
de l ' impôt universi taire aux peti ts et grands séminaires . Ils 
ont plus de cent millions de biens de ma inmor t e , a p p a r t e -
nant mora lement à l 'Église par les corporat ions qui les pos-
sèdent . Ils ont , de plus, l ' inépuisable et volontaire impôt 
des aumônes, qui ne reste pas dans leurs mains , mais qui 



y passe et qui leur a c h è t e les pauvres avec le denier caché 
de Dieu. Ils ont tou t ce que nous ne savons pas, et cet 
empire mystér ieux des consciences que la loi l eur laisse 
avec respect . Us ont l e d ro i t d 'assembler les h o m m e s par 
masses à toutes les h e u r e s , et de leur par ler sans contrôle. 
Ils ont la dominat ion m o r a l e de la famille par les femmes 
et par les mères . Voilà la si tuation vraie du clergé catho-
lique en France a u j o u r d ' h u i ! Elle est telle, q u e si l'on 
nous disait de choisir e n t r e ces deux condit ions, ces deux 
organisat ions e t ces d e u x puissances, la puissance de l 'État 
en F r a n c e ou celle du c l e rgé , nous n 'hés i ter ions pas, nous 
prendr ions celle du c l e rgé . Il est plus puissant que l 'État 
l u i -même ; e t , de p lus , il est é ternel et il est sacré ! 

P o u r con t reba lancer ce t t e omnipotence de propagation 
et d ' inf luences légales, c e t t e possession presque exclusive 
du pays mora l concédé à l 'Église, qu 'es t -ce qu ' a l 'É ta t? 
Il a un ministère de l ' e n s e i g n e m e n t public, dir igeant un 
corps ense ignant l a ïque a p p e l é l 'Universi té, e t doté seule-
ment d 'environ onze m i l l i o n s , quarante-s ix collèges royaux, 
deux mille deux cent c i n q u a n t e bourses, trois cent douze 
collèges c o m m u n a u x a v e c qua t re cent qua t re -v ing t -une 
bourses. Il a, de p lus , le droit d ' inspecter les maisons 
d 'ense ignement , et la c h a r g e d 'examiner , avant de les 
déclarer ap tes à c e r t a i n e s fonctions publ iques , tous les 
élèves qui sor tent de l ' e n s e i g n e m e n t l ibre, excepté ceux 
qui déclarent se d e s t i n e r à l 'état ecclésiastique, et dont 
on respecte à ce t i t re l ' inviolabi l i té . 

Voilà la s i tuat ion r é c i p r o q u e de l 'Église e t de l 'Éta t , en 
matière d ' en se ignemen t e t d ' inf luences , consti tuée. Voilà la 
pré tendue l iber té , voi là la p ré tendue égali té ! Quel est 
l 'esprit impar t ia l qu i n e reconnaisse que, si la transaction 
é ta i t possible, toutes les condit ions de prédominance ne 
soient en faveur de l ' É g l i s e , e t que bien loin d 'avoir droit 
de se p la indre , elle ne d û t r en fe rmer sa jo ie dans son â m e 
et joui r en silence d ' u n e m p i r e que la foi lui doit dans les 
consciences, que la loi l u i donne dans les temples , que les 

mœurs lui donnent dans le foyer domest ique , que le pr ivi-
lège lui donne dans les séminaires , dans l ' ense ignement , 
dans les corporat ions, et enfin que le budget lui donne 
dans la richesse relat ive. Mais elle ne s 'en contente pas, 
et elle a raison, car la t ransact ion est impossible en t re 
celui qui doit tout p r é t e n d r e et celui qui ne peu t pas tout 
concéder. 

Or, pourquoi avai t -on ten té cet te t ransact ion et ce pa r -
tage imprat icable de l ' empi re en t r e l 'Église e t l 'É t a t ? Le 
voici. C'est que l ' amour de la véri té avait cédé, dans 
l 'Église et dans l 'É ta t , à l ' a m o u r de la paix . C'est que ni 
l 'un ni l ' au t re n 'on t eu assez de foi pour se résoudre à vivre 
dans leur indépendance, l 'Église de sa foi rel igieuse, l 'État 
de sa foi civile, et qu ' i ls se sont dit t ac i tement : « Allions-
nous pour subsister ensemble . Vous, Égl ise , prê tez-moi 
votre ascendant re l ig ieux pour moral iser et discipliner les 
peuples ! Vous, É ta t , p rê tez -moi votre au tor i té mora le , 
votre adminis t ra t ion , vot re légalité et vos subvent ions 
pécuniaires, pour main ten i r ma dominat ion sur les âmes 
et pour perpé tuer mon établ issement temporel . » C'était 
une faiblesse de la par t de l 'Église, une faiblesse aussi de 
la par t de l 'Éta t , 

Simonie des deux par t s ! 
Ces deux faiblesses se comprennen t . L 'Égl ise sortait 

d 'une persécut ion, e t se t rouvai t heureuse de s 'abr i ter 
modeste et docile sous le pouvoir civil, qui lui offrai t pro-
tect ion. L 'É ta t sortai t de l ' anarchie et devai t r e m o n t e r 
avec a rdeur vers la source de tout ordre et de toute mora le , 
la religion. L 'un ion étai t p rofane de la par t de l 'Église, 
hypocri te de la par t de l ' É t a t ; elle manqua i t à la foi et à 
la raison tout ensemble : mais elle était pol i t ique. Elle se 
fit. Pouvait-el le du re r sans que la raison fût sacrifiée à 
l 'Église, ou l 'Église contra inte p a r l e pouvoir civil? Pouvait-
elle durer sans que l 'État ou l 'Église fussent absorbés l 'un 
par l ' au t re , ou sans que la guer re intes t ine e t sourde se 
déclarât en t re les deux puissances? Év idemment n o n ; 



et c 'est ce que nons commençons à voir au jou rd 'hu i . 
L'Eglise dit : Le culte, c 'est la fo i ; la foi, c 'est renseigne-
m e n t . Vous m'avez donné le cul te , vous me devez l'ensei-
gnement : rien de plus r igoureusement logique. — L'Éta t 
dit : L ' ense ignemen t , c 'est l ' h o m m e ; l ' ense ignement , c'est 
l 'espri t humain . Si j e vous livre l ' ense ignement , j e vous 
livre l ' homme, j e vous livre l 'esprit h u m a i n , j e vous livre 
la civilisation tou t ent ière ; en un mot , j ' abd ique . Un cer-
tain sc iupule me ret ient encore. Je veux bien vous en 
l ivrer les neuf dixièmes : j e veux bien vous livrer, par 
exemple , tou t l 'enseignement rel igieux, tou t l 'enseigne-
ment domest ique , tou t l 'enseignement popula i re , tout 
l ' ense ignement des premières années de l ' homme jusqu ' à 
seize a n s ; mais laissez-moi l ' enseignement t ranscendant , 
l ' ense ignement public, l ' enseignement pour ainsi dire civil. 
Cela m 'appar t i en t du moins. — L 'Égl ise rép l ique : Non ! 
L 'espr i t est à vous; mais j e réponds des âmes . Si vous ne me 
laissez pas examiner vos doctr ines et contrôler la foi de vos 
professeurs , j e re fuse le concours, j e me sépare de vous, 
j e ne vous prê té plus mon ministère dans vos collèges. — 
Et encore ici l 'Eglise, consciencieuse e t convaincue, a 
ra ison. Car si elle croit , elle ne peut pas j oue r u n e comédie 
sacrée en assistant de sa présence l 'É ta t dans u n e œuvre 
qu'elle dit ê t re la perversion de sa foi, ni couvrir complai-
saminent de son man teau les f raudes de l 'enseignement 
phi losophique qui lui dérobe ses âmes en t r e le pup i t re et 
l ' aute l . C'est indigne d'elle ! C'est se j o u e r des hommes, 
c 'est t raf iquer des enfants , c 'est vendre Dieu ! Ses ministres 
le sen ten t , et ils protes tent en a t tendant qu ' i ls f rappent . 
La poli t ique peut s'en affliger, la foi ne peut que s'en 
applaudi r , e t la raison ne peut que s 'en féliciter. Ces 
ministres sont respectables dans leur .vigilance, ils sont 
dans leur droit devant Dieu. Seu lement ils oubl ient une 
chose : c 'est que dans la fausse s i tua t ion qu'i ls ont 
acceptée, ils ne sont pas dans leur droit devant l 'État. 
Ils veulent faire usage d e leur liberté, e t ils ne sont plus 

libres. Ils ont fai t un pacte avec l 'É ta t , et ils reçoivent 
une sanction et des trésors du pouvoir civil. Les contra ts 
sont réciproques. Quand on consent à recevoir , on consent 
à donner . Quand on a al iéné une par t de sa liberté pour 
un salaire, on ne l'a plus tou t entière. Si l 'État est en-
chaîné, vous l 'êtes aussi ! S'il vous doit les cathédrales , les 
évéchés, les t rente mill ions de t ra i tements rel igieux, les 
vingt mille séminaris tes , les cent mill ions de propriétés de 
ma inmor te , la nominat ion aux diocèses, l 'exécution du 
concordat , la protection de vos cérémonies publiques, 
l 'empire incontesté de la famille e t le règne p a r l a foi, 
vous lui devez le culte. Voilà le contra t ! De deux choses 
l 'une : ou il faut le déchirer , ou il faut le tenir . Si vous le 
tenez, vous abdiquez une par t ie de la force e t de la dignité 
de votre foi, vous avez un au t r e maî t re que Dieu, vous 
comptez avec le roi , Si vous le déchirez, vous renoncez à la 
force des hommes pour vous ré fugie r dans la force de Dieu. 
Voyons ce qui vau t mieux pour vous, pour l 'Éta t , pour la 
foi, pour la raison, pour la conscience, pour r ense igne-
ment , pour la morale huma ine , ou de cette union pol i t ique 
qui enchaîne l 'É ta t à l 'Église, la foi à la raison, la tradit ion 
à l ' examen, le mouvemen t à l ' immobil i té , ou de l ' éman-
cipation f ranche e t complète des deux pouvoirs . 

Chose é t range , q u e depuis c inquan te ans nous ayons 
donné la l iberté à tou t le monde , excepté à Dieu ! 

Quel r e m è d e ? se demande- t -on ; car il en faut un . Les 
a jou rnemen t s ne sont pas des r emèdes ; ils cachent le mal 
e t ils l ' empiren t . Comment ren t rerons-nous peu à peu dans 
la triple vérité de la religion l ibre, de l 'É ta t souverain et de 
l ' enseignement s incère? 

Deu* forces opposées régissent le monde moral : la t ra -
dition et l ' innovat ion, a u t r e m e n t dites l 'autor i té et la l iberté. 
Elles sont au monde intellectuel ce que l 'a t t ract ion et la 
projection sont au monde physique. Elles le ma in t i ennen t 
à la fois en équil ibre e t en mouvemen t . La religion établie 
est la plus imposante des t radi t ions, et son caractère divin 



lui fait m ê m e cont rac ter l ' immuabi l i té , qui n 'appar t ient à 
aucune chose humaine . L a raison, l ' examen, la discussion, 
la l iber té , sont les forces d ' innovat ion : leur puissance, au 
lieu d 'ê t re dans l ' immuabi l i t é , est , au contra i re , dans leur 
perpétuel le r eche rche et dans leur t ransformat ion conti-
n u e . Elles sont les ailes du monde moral , dont la tradition 
est la règle et le poids. Ces deux forces, aux yeux de 
l ' h o m m e d 'É ta t re l ig ieux, mér i t en t un égal respec t ; car 
l 'une et l ' au t re sont de Dieu . E t s i , dans ses législations 
impruden te s , l ' homme d 'É t a t fait perdre l 'équil ibre à l'une 
ou à l ' au t re de ces forces, il dérange le .monde intellectuel 
et il viole u n e des lois de la Providence. Avec la religion 
se rencont ren t , le plus o rd ina i rement , l 'espri t de discipline, 
d 'obéissance, de conservat ion , la règle des espri ts , le frein 
des âmes , les bonnes m œ u r s , les œuvres de chari té , la vertu 
désintéressée, le d é v o u e m e n t aux h o m m e s ju squ ' au sacri-
lice, le dévouement à Dieu ju squ ' au m a r t y r e ! Mais aussi 
les ignorances , les supers t i t ions , les faiblesses d 'espri t , les 
rout ines de la pensée , les créduli tés pieuses, les nuages, 
les ténèbres , les f a n t ô m e s de l 'enfance, du temps , vieux 
vê tements du p a s s é , don t les cultes n ' a imen t pas à se 
dépoui l ler , parce qu ' i ls fon t par t ie , comme dit Bossuet, de 
leur antiquité et , pa r conséquen t , de leur respect e t de leur 
crédi t sur l ' imaginat ion des peuples . Avec l ' innovation se 
t rouve en général le plus de science, d ' intel l igence, de rai-
son, de lumière , de perfect ibi l i té des facultés de l ' homme; 
mais aussi le plus d ' ince r t i tude , d 'espr i t de système, de té-
mér i tés hasardeuses , de hardiesses passionnées et d 'ambi-
t ions fiévreuses prê tes à t o u t renverser pour faire placé aux 
idées neuves et aux h o m m e s nouveaux , même sur des 
ruines . E t ces deux forces sont cependant nécessaires de la 
m ê m e nécessité. Avec l ' idée immobilisée dans u n e institu-
tion immuable , la pensée h u m a i n e tarit faute de renouvelle-
m e n t , l ' humani té s ' engourd i t , la société ou la nation tombe 
en assoupissement ou en serv i tude . Avec l ' innovation seule, 
la société se précipite e t t o m b e en poussière pa r l 'accéléra-

tion désordonnée et sans contre-poids de la pensée. Voilà 
la tradition et l ' innovat ion, l ' autor i té et la l iberté, la r e l i -
gion et la raison. Il faut que ces deux forces soient r ep ré -
sentées et servies dans leur jus te mesure . Mais qui est-ce 
qui se chargera de les représenter e t de les servir à la fois 
dans la proport ion réelle de leur droit e t de leur fo rce? Ces 
deux puissances sont an t ipa th iques en t r e elles et inconci -
liables par na tu re . Comment pourraient-el les avoir le m ê m e 
représen tan t? L 'É ta t , ou le gouvernement , prétend pou-
voir les représenter , lui . Il le p r é t e n d ; mais il ne le peut 
pas, ou il ne le pourra i t qu 'en les t rahissant l 'une et l ' au t re , 
en sacrifiant tour à tour la raison à la religion, ou la reli-
gion à la raison, suivant ses tendances momen tanées e t ar-
bitraires, faisant la loi du sacri lège, par exemple , en 1822, 
e t brisant la croix en 1830! C'est l à , cependant , n o t r e si-
tuation actuelle q u a n t à la religion et quant à l ' enseigne-
ment . Cela peut-il du re r longtemps sans compromet t r e 
l 'une et l ' au t re e t sans avilir l ' É t a t ? E t , d 'abord , comment 
l 'État en est-il venu à ce point d ' audace et de déraison d'o-
ser dire à la fois, au nom de quelques citoy ens sans t i t re di-
vin, rassemblés dans une Chambre : « J e vais faire leur 
» part juste à la religion et à la raison humaine , à Dieu, à 
» la conscience, à l 'esprit h u m a i n , en sorte que personne 
» n'ait à se pla indre . A celle-ci tant d 'ense ignement ca tho-
» l ique! à celle-là tant d ' ense ignement phi losophique! à 
» Dieu tant de cu l te ! au siècle t an t d ' impiété ! Cela s 'écrira 
» en chiffres ronds dans mon budget . Cela se divisera en 
» f rancs e t en cent imes, e t tout le m o n d e sera con ten t ! » 
Dérision des choses trois fois saintes de la religion et de la 
ra ison! . . . La par t de Dieu? ô h o m m e s r isibles! mais c'est 
lui qui se la fait dans nos âmes ! T o u t e la place que vous y 
prenez au nom de l 'Éta t , c 'est sur lui q u e vous l 'usurpez ! 
Retirez-vous de nos pensées ! elles n ' appar t i ennen t pas à la 
loi! Otez-vous du soleil de nos âmes, vous nous le salissez 
avec votre or, vous nous l 'obscurcissez avec vos mains ! 

Voilà cependant le r a i sonnement bien simple e t bien 



excusable de l 'Etat . Il a mis la main sur sa conscience et il 
s'est dit : « Je n 'ai pas de foi ; cependan t il me faut une foi 
» à tout prix, du moins u n e foi p o l i t i q u e , car j 'a i lu dans 
» l 'h is toire cpie tous les gouve rnemen t s anciens avaient 
» u n e foi nat ionale ; j'ai lu dans les publ ic is tes qu'il fallait 
» absolument une religion sensible au p e u p l e , e t , de plus, 
» j 'a i lu dans les sophistes qu'il n 'y avai t po in t de religion 
» sans cérémonies et sans culte ofliciel ! » C o m m e si l'âme 
n 'é ta i t pas un sanctuai re où pùt s ' accompl i r , en t re l 'homme 
et Dieu, en t re le prê t re et le fidèle, le sa in t mystère de la 
foi, de l 'adorat ion et de la c o m m u n i c a t i o n avec Dieu! 
« Enf in , bien ou mal , j 'a i lu tout cela, e t j e veux une foi 
» légale e t un ministère des cultes, c o m m e j 'a i un minis-
» tère de l 'agr icul ture et des t ravaux publ ics . Le peuple 
» que j e gouverne n'a pas non plus d e foi unan ime : les 
» u n s croient à ceci, les aut res à cela ; ceux-ci à quelque 
» chose, ceux-là à rien du tout . J e n e puis pas avoir au-
» tan t de religions que ce peuple , cela se ra i t malséant : 
» l 'uni formi té adminis t ra t ive de mon m i n i s t è r e des cultes 
» en serait trop bigarrée. J e vais d ' a b o r d en choisir deux 
» ou trois des plus anciens, des plus vis ibles . Ceux-là, je 
» les reconnaî t ra i , j e les salarierai m ê m e , j e les réglemen-
» terai . Les autres , j e dirai qu'i ls n ' ex i s t en t pas. Religions 
» nouvel les? portes fe rmées! — ce se ra , c o m m e en bota-
» nique, genre inconnu! » 

En par tan t de ces trois beaux pr incipes d o n t chacun est un 
mensonge , l 'État a cru devoir et p o u v o i r , en bonne con-
science polit ique, dire aux catholiques : « J e vais faire du 
» catholicisme pour vous! » aux d i s s iden t s : « Je-vais faire 
» du protestant isme pour vous! » au siècle rat ionalis te : « Je 
» vais faire de l 'enseignement ph i losophique pour vous ! » et 
à toutes les au t res pensées religieuses n é e s ou à naî tre : « Je 
» vais faire de l 'oppression contre v o u s ! » Il aura i t dû se 
borner à dire : « J e vais faire de la l i be r t é pour tout le 
» monde : J e ne suis pas L ieu , j e su is 1 É t a t ; j e ne suis 
» pas du ciel, j e suis de la t e r re ; j e ne su i s pas de l 'éter-

» ni té , j e suis du siècle. Mon devoir n 'est pas de faire des 
» cultes, mais de pro téger l ' inviolabilité et l ' indépendance 
» de tous ceux qui croient honorer Dieu, votre juge et le 
» mien ! » 

E t c 'est en par tan t de ce pr incipe aussi que l 'État a créé 
le conllit inextricable en t re l 'Universi té e t l 'Église, en t re 
l ' ense ignement t radi t ionnel e t l ' ense ignement ra t ionnel . 
Fa i re la par t exacte d ' ense ignement légal en t re la tradition 
et la phi losophie , qui se contredisent en apparence sou-
vent , c 'est aussi impossible que de l'aire la par t exacte en t re 
la foi et l ' incréduli té ! C'est le sacrilège de l 'administrat ion 
contre la religion, contre la raison, contre le père de f a -
mille et contre l 'enfant à la fois. Étonnez-vous donc de l ' a -
gitation qui s 'élève, des jus tes réclamations des évêques, 
des justes indignat ions de la philosophie, des jus tes app ré -
hensions des pè res ! . . . L ' ense ignemen t , c'est la foi du ch ré -
t ien! l ' ense ignement , c 'est la foi du protes tant ! l 'enseigne-
ment , c'est la foi de la phi losophie ! l ' ense ignement , c 'est la 
foi de la fami l le ! Avez-vous mesuré chacune de ces fois, 
pour ne rien donner à l 'une aux dépens de l ' au t r e? Non, 
vous n'en savez r i e n ; vous servez dans les ténèbres , vous 
agissez au hasard , e t vous blessez tout ce que vous touchez. 
De la suprémat ie de l 'Église, avant la Révolut ion, il est 
sorti un siècle impie ; de la suprémat ie de l 'Éta t , il sortirait 
un siècle scept ique. 

Qu'en résul te- t - i l en mat iè re d ' ense ignemen t? 
Qu'en résul te- t - i l en mat iè re de r e l ig ion? 
Qu'en résul te- t - i l , enf in, pour l ' É t a t ? 
Voyons d 'abord pour l ' ense ignement : 
Si l 'État avait une foi réel le , sincère et p resque u n a -

nime, il n 'y aurai t aucun inconvénien t , e t il y aurai t un 
immense avantage à ce que tout l ' ense ignement fû t dans 
ses m a i n s . Ses mains é tant re l ig ieuses , e t ses maîtres 
é tant avoués par la religion, il y aura i t accord, ensemble , 
uni té de doctr ines . L e corps enseignant laïque ne serait 
que l 'auxil iaire du corps enseignant ecclésiastique ; la 



c h a i r e (les professeurs ne serait que l 'écho de la chaire 
de la ca thédra le . T o u t le monde comprend l'éducation 
d ' u n e j eunesse ainsi élevée. Elle sort de la maison pater-
ne l le , où elle a sucé la foi avec le lait . El le passe dans 
des col lèges de l 'État , où elle apprend la foi avec la 
sc i ence . Enf in , elle en t re dans une société où elle retrouve 
la foi d a n s un culte obligatoire et na t ional . A un pareil 
r é g i m e , l ' enfant , l 'adolescent et l ' h o m m e , c'est un seul 
ê t r e . La famille, l ' h o m m e et la société sont un avec la 
re l ig ion . C'est l 'ordre idéal de ceux qui rêvent la sublime 
théoc ra t i e ou le gouvernement de Dieu ! Mais dans un 
o r d r e de choses comme notre ordre imparfai t et misé-
r ab l e , où l 'É ta t n 'a pas de foi, où l 'É ta t ne se subor-
d o n n e pas à Église, e t où, cependant , il veut administrer 
l ' en se ignemen t tan tô t d ' accord , tan tô t concurremment 
avec l 'Égl ise , où les deux ense ignements s 'enchevêtrent, 
se froissent , se succèdent et se détruisent , que se passe-
t - i l ? D 'abord , de deux choses l ' u n e : ou l 'É ta t asservit 
son ense ignement à l 'Église, ou bien il lui résiste. S'il 
asservit son ense ignement à l 'Église, il d i spara i t , il s'a-
néan t i t , il lui livre en t i è r emen t le siècle et les générations, 
il t r ah i t à la fois sa digni té e t sa mission, qui est de servir, 
d e dé fendre et de p ropage r non pas seu lemen t les tradi-
t ions immuables, mais le m o u v e m e n t nova teu r e t ascen-
dan t de l 'esprit h u m a i n . S'il lui r é s i s t e , au contraire, 
il oppr ime, il res t re in t , il contredi t , il violente l'ensei-
gnemen t rel igieux de l 'Église, il a l tère sa foi, et par là 
m ê m e il nui t à sa puissance sur les consciences e t à son 
efficacité sur les m œ u r s . Dans l 'une ou dans l ' au t re hypo-
thèse , mal pour l 'É ta t ou mal pour l 'Église ! mais surtout 
mal pour l 'enfant et mal pire encore pour la société ! Que 
voulez-vous, en e f f e t , que devienne l ' homme moral et 
intellectuel dans un é ta t d ' ense ignement e t de société 
où l ' en fan t , comme ces fils de barbares qu 'on trempait 
tour à tour , en naissant, dans l 'eau bouil lante et dans 
l 'eau glacée, pour r endre leur peau insensible aux im-

(tressions des climats, est j e t é tour à tour , ou tout à la 
fois, dans l 'esprit du siècle e t dans l 'espri t du sanc tua i re , 
dans l ' incréduli té et dans la foi ? Il sort de la maison d ' un 
père peu t - ê t r e croyant , peu t - ê t r e scept ique; il a vu sa 
mère aff i rmer e t son père n i e r ; il en t re dans un collège 
divisé d 'espr i t e t de tendances . L ' ense ignement du pro-
fesseur n'y concorde en rien avec l 'enseignement du 
sacerdoce. En supposant m ê m e que ces deux enseigne-
ments se tolèrent e t ne se heu r t en t pas dans le collège, ils 
se séparent en t iè rement à la fin de l ' enseignement é l é -
men ta i r e ; et au sort ir du collège, dont les murs garan-
tissent sa foi de l 'air du siècle, il t rouve à la por te e t dans 
les cours t ranscendants la phi losophie , l 'h i s to i re , la 
science, la l iberté, le scepticisme qui le saisissent pour 
lui enseigner u n e au t r e foi. II lui faudra i t deux âmes, e t 
il n'en a qu 'une ! On la tiraille et on la déchire en sens 
contraire. Les deux ense ignements se la d i spu ten t ; le 
trouble e t le désordre se met ten t dans ses idées. Il en 
reste quelques lambeaux à la foi, quelques l ambeaux à la 
raison. 11 s 'é tonne de cet te contradict ion en t r e ce qu 'on 
lui disait dans sa famille, ce qu'on lui enseignait- dans 
son collège, ce qu 'on lui démont re dans ses cours. Il 
commence à se doute r qu 'on lui joue u n e grande comédie, 
que la société ne, croit pas un mot de ce qu 'e l le enseigne, 
qu'el le a deux fois et deux morales , deux Dieux dans le 
ciel, une foi e t un Dieu pour les enfants , une foi e t un 
Dieu pour les adolescents, peut-être u n e au t re foi et un 
autre Dieu pour les h o m m e s faits. Il pense en secret qu'il 
faut que tou t cela ne soit pas bien impor tan t pour que la 
société e t l 'Etat s'en jouen t avec cet te légèreté e t avec ce 
mépris . Sa foi s ' é te in t ; sa raison, sans a rdeur , se refroidi t ; 
son âme se sèche, son en thous iasme se change e n i n d i t f é -
rence et en découragement . Il ne lui reste d ' u n e pareille 
éducation que juste assez des deux principes opposés 
dans l 'àme, pour que cette âme soit une guer re intes t ine 
de pensées contraires, et pour qu'il ne puisse pas m ê m e 
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vivre en paix avec lu i -même dans u n e vie qui a com-
mencé par l ' inconséquence et qui se prolonge dans la con-
tradict ion. Voilà une par t ie des mauva i s effets de l'en-
se ignement complexe où l 'Église et l 'É ta t veulent pactiser 
sans sincérité et s 'associer en se ha ïssant . Us démembrent 
l ' enfant , ils énervent l ' homme, car l ' h o m m e est foi. Le 
dernier mot de cet ense ignement m i x t e , c 'est perdition 
des â m e s ! . . . perdi t ion à la fois p o u r la religion et pour 
la raison, pour la religion et la civil isation, pour Dieu et 
pour le siècle ! 

Mais, en mat ière de foi et d e m œ u r s , quel est- pour 
l 'Église e l l e - m ê m e , et pour le sen t iment rel igieux en 
général , l 'effet de cet te union légale de l 'Église et de 
l 'Éta t , de ce qui est de la conscience et de ce qui est de 
la loi, de ce qui passe et de ce qui d e m e u r e , de ce qui 
est de l ' é terni té e t de ce qui est du t e m p s ? Nous l'avons 
dit , l 'équil ibre ne peut exister , e t s'il existait , il ne serait 
encore que la cession à par ts éga les des devoirs de l'État 
et des droits de la conscience. 11 ne serait que la main 
des hommes dans les choses de Dieu : profanat ion ! ou 
la main du p r ê t r e , au nom de Dieu , dans les choses du 
siècle : asservissement ! Mais cela m ê m e ne peut exister. 
Dans le contrat il y a tou jours l 'un des deux qui l'em-
por te . Si c'est l 'Éta t , il subo rdonne et cont ra in t l'Eglise. 
Si c'est l 'Église, elle possède l ' É t a t , e t par l 'État la 
société. La civilisation, qui s 'est c o n f i é e , pour se déve-
lopper et marcher , à un pouvoir t o u t humain et mobile 
c o m m e elle, se réveille encha înée à l ' au te l immobile du 
prê t re . Ou elle cesse de m a r c h e r , ou elle marche en 
ar r iè re . La religion, jus tement j a louse et tyrannique , car 
sa foi lui ordonne la conquête e t la garde des âmes,, 
emploie la main du pouvoir po l i t ique à ext i rper 011 à 
é touffer tous les germes de nouveautés qui peuvent éclore 
dans l 'esprit humain . T o u t e ph i losoph ie est une menace 
pour elle, tout examen est un d a n g e r , tout symbole est 
un a t tenta t , toute tentat ive de cu l te l ibre est u n e sédi-

tion de la pensée. Livres, temples, ense ignement , chaires, 
t r ibunes, association, tout se f e rme par la loi, ou par l ' in-
te rpré ta t ion de la loi de l 'Éta t , à l ' innovation religieuse. 
Il faut croire ce que croit l 'Église nat ionale, ou ne rien 
croire . De la foi légale à l 'absence totale de foi e t de cul te 
il n'y a pas d ' in te rmédia i re . Dieu ferait éclater sur la 
terre et dans le ciel u n e nouvelle révélat ion, que cette 
révélation t rouverai t la puissance de l 'É ta t en t re l ' homme 
et D ieu ; et si la révélation nouvelle ne commençai t pas 
sur une croix comme celle du Golgotha, elle commencerai t 
au moins dans une prison de police correct ionnel le ! Ceux-
là donc qui , à tor t ou à ra ison, se sen tent inspirés d 'une 
au t re pensée rel igieuse que la pensée rel igieuse légalisée, 
sont forcés de la nourr i r en silence et dans l ' isolement dé 
la foi, sans propagat ion, sans association, sans parole e t 
sans acte, et par conséquent sans efficacité sur la vie mo-
rale. Car toute étincelle qui ne se réuni t pas à d 'autres 
et qui ne forme pas un foyer, ne peut communique r ni 
vie, ni lumière , ni cha leur , e t finit par s 'é teindre avec le 
cœur où elle est tombée . De là la stérilisation complète 
du champ de Dieu, qui est la pensée h u m a i n e . L ' É t a t s'en 
est emparé et di t à l ' h o m m e qui voudrai t le faire f ruct i -
fier à son tour : « Tu n'y sèmeras r ien . J e l'ai vendu et 
» je l'ai garant i à deux ou trois cultes qui sont venus 
» avant toi . Il n 'y a plus de place pour l ' avenir dans le 
» temps : ce grand champ de Dieu, j e l'ai borné par la 
» loi. Va pr ier a i l leurs , ou ne pr ie pas du t o u t ; cela m'est 
» é g a l , ' t a n t pis pour ta vérité si j e la froisse, tant pis 
» pour ton Dieu si j e le gène. J e n 'ai point de concordat 
» avec ta véri té , j e n 'ai point de concordat avec ton Dieu. 
» J ' en ai un avec l 'Église, et j e l 'exécute . » Quel m e u r t r é 
d ' idées ! quel in terdi t de conscience ! quel b lasphème cont re 
Dieu ! Voilà pour les Églises qui voudra ien t se fo rmer et 
faire fruct i f ier l eur foi sur la te r re . 

Mais l'Eglise an t ique et légale e l le -même, que devient-
elle sous la main de l 'Etat qui la contra int en l ' h o n o r a n t ? 



11 n ' y a que deux situations acceptables pour un pouvoir 
divin e t absolu comme l'Église : la dominat ion souveraine 
ou la s i m p l e l iberté. Elle n'est à sa vraie place que là 
où e l le r è g n e ; et quand elle ne r ègne plus par la souve-
r a i n e t é t empore l le , là où elle est libre elle règne encore 
par la conscience. Mais le jour où elle fait descendre la 
foi j u s q u ' à la loi, au lieu de faire monte r la loi jusqu'à la 
foi, le j o u r où elle met Dieu sous la protection des hommes; 
le j o u r o ù , du régime absolu, qui est le sien, elle passe 
au r é g i m e mixte des transactions et où elle fait sa charte 
avec l e pouvoir civil, ce jour- là elle accepte le joug du 
t emps e n échange de la l iberté des enfants de Dieu, elle 
accep te la dépendance en acceptant la force légale, elle 
accepte les conditions en acceptant le salaire. En un mot, 
elle a b d i q u e une part ie de sa puissance, de sa dignité, de 
son inviolabi l i té . J e sais bien qu'el le pré tend réserver en-
t ière la souveraineté du dogme et ne t ransiger que sur la 
d isc ip l ine . Mais qui marque ra le point précis où la disci-
pline n e t ien t plus au dogme, et les conséquences au prin-
c ipe? Q u e deconcessions forcées ne lui faut-il pas consentir 
dans le fa i t , qu'el le ne consent pas dans l 'esprit ! Voyez 
Bossue t , Louis XIV, Napoléon, le concordat de 1815, celui 
de 1817 : que sont les libertés gallicanes, si ce n'est 
une vé r i t ab le Église nationale et un schisme non déclaré? 
Que s o n t des usages revendiqués comme des droits, et 
d é f e n d u s par la force, contre un centre d 'autor i té qui les 
nie en les subissant? Qu'est-ce què cet te uni té qui se 
divise, ce respect qui proteste e t qu i brave, cette obéis-
sance q u i désobéit ? qu 'est-ce que ces ar rê ts du parlement 
en m a t i è r e spirituelle, e t ces appels comme d'abus au 
conseil d 'É ta t , et ces menaces de privat ion du temporel, 
si ce n e sont des violences morales fai tes par le pouvoir 
civil à l ' au to r i t é souveraine de l 'Ég l i se? Elle baisselatéte, 
mais el le sout i re dans son au tor i té rel igieuse. Et si elle 
sout i re dans-son autor i té , souflïe-t-elle moins dans sa dignité 
et dans son crédit sur les peup les? Gagne-t-elle à parler 

aux hommes au nom de l 'É ta t , au lieu de leur par ler au 
nom de Dieu seul ? Gagne- t -e l le à s'associer, pour vivre et 
souvent pour périr avec eux, à tous ces pouvoirs qui pas-
s e n t ? Gagne-t-elle à se placer , pour ê t re honorée , avec les 
rois, sur les marches de trônes qui s 'écroulent , en adoptant 
telle ou telle race de princes, telle ou telle fo rme de gou-
vernement , au jourd 'hu i royaliste, demain républicaine, 
impériale après , pour redevenir bourbonnienne, et puis 
autre chose, à la suite de toutes les for tunes , de toutes les 
instabilités du pouvoir humain auquel elle s 'a t tache, et qui 
l 'entraîne successivement dans toutes ses chutes , dans 
toutes ses impopular i tés , dans tou t l 'odieux des pouvoirs 
pol i t iques? Elle s'en relève, sans d o u t e ; mais s'en relève-
t—elle aussi majes tueuse et aussi p u r e aux yeux des hommes 
que si elle n ' eû t a t t aché sa for tune qu 'à celui qui ne passe 
pas e t qu'on ne maud i t j a m a i s ? Non ; elle y laisse tou jours 
quelque chose de sa dignité et de son empi re . Elle y laisse 
même de sa fo i ! Sou tenue par les uns, elle est livrée par 
les autres . Croit-on que si l 'Église n ' eû t pas é té nationale 
à l 'époque des schismes, de la Réforme et de la Révolution 
française, des empires ent iers eussent été détachés de son 
centre et précipités dans la divis ion? Qu 'es t -ce qui a je té 
la moitié de l ' empi re d 'Al lemagne hors de son sein, détaché 
la Hollande et la Suisse, séparé l 'Église grecque et la 
Russie, sécularisé l 'Angle ter re et l 'Écosse? répudié, enfin, 
persécuté, proscrit et mar tyr i sé le catholicisme en France , 
de 1789 à 1794? si ce n 'est cette déplorable solidarité du 
pouvoir civil et de l 'Église, qui a fait par t ic iper l 'une à 
toutes les révolutions de l 'autre ! . . . Sans doute , à ce pacte, 
l 'Église a gagné quelques pompes de cul te , quelques é ta -
blissements temporels ; mais elle y a perdu ses âmes par 
millions ! Or, l ' empire de la foi ne se compose pas, à ses 
yeux, d 'é tabl issements temporels , de cérémonies publiques, 
de cathédrales, de t ra i t ements et de pompes officielles; il 
se compose d 'âmes ! Y en a- t - i l p lus pour elle, et sont-elles 
plus à elle dans la l iberté que dans la dépendance du pou-



voir civil ? Ou, eu d ' a u t r e s termes , Dieu seul est-il plus 
fort sur la conscience l i b r e q u e les pouvoirs civils ne sont 
forts sur la conscience a s s e r v i e ? Voilà toute la question 
pour l 'Eglise. Elle t r o u v e r a sa réponse dans sa foi même. 
Si elle croi t à l ' in te rvent ion divine dans l 'œuvre du catho-
licisme, elle doit croire q u e sa foi sera d ' au tan t plus forte 
e t d ' a u t a n t plus active, q u ' e l l e emprun te ra moins l ' inter-
vention des dominat ions c ivi les . Son Dieu s'est appelé Verbe, 
et j a m a i s loi, t rône ou e/)i?'e. Qu'elle n 'enchaîne donc pas son 
Verbe libre, car c 'est son Dieu lu i -même qu 'el le enchaî-
nerai t ! P lus il sera l ibre , p l u s il sera Dieu ! 

Écoutez ce que disaient h i e r les évéques d ' I r lande, à qui 
l ' on parlai t d 'union a v e c l ' É t a t e t de salaire pour leur 
Eglise : « Reprenez vos of f res ; nous les regarderions 
» comme des chaînes p o u r nos âmes, et comme la pire des 
» calamités pour not re fo i e t pour l 'Égl ise! » 

Passons à l 'Éta t . Il n 'y a pas moins de compromission et 
d e t i ra i l lement pour lui à se lier indissolublement à une 
Eglise, et à se charger d u service et de l 'administration 
d 'une foi l ibre dans l ' e m p i r e . Que fait-il , en effet , e t com-
ment raisonne-t- i l , en se c h a r g e a n t de servir et de salarier 
d i rec tement la foi e t les consc iences ? Il se fait à lui-même 
u n e stat is t ique idéale, a r b i t r a i r e , du nombre des catholi-
ques réels e t des besoins d u personnel de l 'enseignement 
e t du cu l t e ; il compte e n s u i t e combien cela fait en chif-
fres, en bourses g r a tu i t e s ; il por te ce chiff re sur son bud-
get , à la charge de tous l e s contribuables catholiques ou 
non , e t il di t : « T o u t e s t bien ! mon chiff re représente 
exac tement , à une âme p r è s , les besoins réels de la con-
science, de la foi, de la r e l i g i o n dans mon empire . Dieu est 
servi selon sa mesure , e t les hommes n 'ont r ien à dire.» 
Dieu est servi ? Les b e s o i n s vrais de la conscience, de la 
loi, de la religion sont s a t i s f a i t s ? . . . Mais qu 'en savez-vous? 
Qui vous a donné le d r o i t e t l ' infaillibilité d ' a rb i t re r ainsi 
le grand inconnu ? E t s a n s pa r l e r de cet te absurde et révol-
tante iniquité de fa i re p a y e r , au non-croyant et au non-

pra t iquant le salaire e t le service d ' u n e religion qu'il r é p u -
die, qu'il blasphème peut-être ; iniqui té q u e vous reprochez 
à l 'Angle ter re en I r lande, sans voir que vous la commet tez 
chez vous ; commen t connaissez-vous les besoins réels du 
service religieux de telle ou telle foi ? Avez-vous été f rapper 
su r chaque conscience, une à u n e , e t lui demande r indivi-
duel lement et confidentiel lement : Que crois- tu ? et dans 
quelle mesure crois- tu? Avez-vous fait voter la F r a n c e au 
scrutin secret sur le mystère de ses croyances in t imes? 
Avez-vous compté e t pesé les vo ix? Osez-vous dire que 
vous savez ce qu'i l y a de foi, ce qu'il y a de doute , ce 
qu ' i l y a de philosophie, ce qu'i l y a de rel igion, ce qu'i l y 
a de besoin de catholicisme, ce qu'i l y a de soif d ' innova-
t ions , dans cette grande âme de t r en t e -qua t r e millions 
d ' h o m m e s ballottés, depuis un siècle, par les vents contrai-

. res de doc t r ine? Oseriez-vous aff i rmer devant Dieu que 
vous 11e vous t rompez pas, et que vot re chiff re marque 
juste la s tat is t ique des consciences? Non, vous ne l 'oseriez 
pas, ou vous ment i r i ez ; vous vous t rompez nécessairement 
e t vous vous t rompez peut-être de dix ou douze millions 
de consciences, plus ou moins, Dieu seul le sai t ! Peu t -ê t re 
donnez-vous t rop, peu t -ê t re donnez-vous t rop peu ! Peut -
ê t re ces vingt-cinq ou t r en t e mille enfants des séminai res 

pet i ts séminaires , nécessaires selon vous au r ec ru tement 
annuel des minis t res de la foi cathol ique, sont-ils en quan-
tité trois fois supér ieure aux vocations réelles e t aux besoins 
sérieux des fidèles ! Peu t -ê t re ce nombre est-il insuffisant ! 
Peut -ê t re l ' enseignement cathol ique dépasse- t - i l immen-
sément la mesure des croyances dans les familles ! peut-
être ne les satisfait-il pas du t o u t ! Peu t - ê t r e avez-vous 
trop d 'autels , peu t - ê t r e pas assez, et le fidèle, dans vos 
campagnes, est-il t rop éloigné des sources de sa foi e t des 
conseils de ses guides religieux ! Tout est problème pour 
vous en pareille m a t i è r e ; vous n 'en connaissez pas les ter-
mes , e t vous le résolvez ! Et quelle est la conséqence de 
l ' e r r eu r en pareille m a t i è r e ? C'est que si vous vous t r o m -



pez en moins , v o u s fa i tes souffr ir e t dépér i r u n e foi reli-
gieuse qui v ivra i t e t mul t ip l iera i t sans vous ! et que si vous 
vous t rompez en p l u s , vous fartes vivre d 'une vie fausse, 
artificielle e t t o u t e po l i t ique , une foi qui, sans vous, ne 
por te ra i t plus d e f r u i t s réels pour l 'esprit h u m a i n , et qui 
laisserait g e r m e r e t f ruc t i f ie r à sa place les croyances nou-
velles que Dieu e s t libre de destiner à tous les temps! 
Meur t r e de la r e l i g i o n ou meur t r e de la raison. Des deux 
côtés, vous tuez q u e l q u e chose ; vous tuez dans les ténè-
bres e t sans s avo i r q u o i . Cet état n 'est pas tolérable pour 
une société qu i c r o i t en Dieu ; et toute conscience mur-
m u r e en secret e t se révol te , soit que sa religion s'appelle 
Christ, soit que sa rel igion s 'appelle philosophie. Une telle 
société est c o u p a b l e e t n e peut répondre avec innocence 
devant le ciel d e la p remiè re de ses charges, les âmes de 
son peup le . 

Quand l 'É ta t n ' a p lus de foi unan ime , comme dans les 
siècles ou nous s o m m e s ent res il y a c inquante ans, que 
peut- i l donc f a i r e ? nous d i r a - t -on . Un pareil arbitrage 
appelé religion d e la ma jo r i t é? Vous voyez ce que c'est: 
un mensonge c o n v e n u , qui réglemente et qui paye sans 
savoir dans que l l e m e s u r e il y a à payer . Une constitution 
civile du clergé, c o m m e l 'Assemblée cons t i tuan te? Mais la 
const i tut ion du c le rgé est divine, tou te au t r e constitution 
crée un schisme na t iona l , une guer re civile ou une persé-
cut ion. Un concorda t perpétuel , où le souverain pontife 
vous dicte à j a m a i s les conditions immuables e t la quotité 
fixe de l ' é tabl i ssement religieux dans l ' e m p i r e ? Mais les 
condi t ions de ce t é tabl issement , le chiff re de ce personnel, 
la quot i té de ce subside doivent être en rappor t avec le 
chiff re e t la q u o t i t é de la foi, et la foi est mobile comme 
la pensée h u m a i n e . Elle est au jourd 'hu i , demain elle n'est 
pas. Vous la serv i rez donc trop ou trop peu ; vous priverez 
des mil l ions d ' â m e s de leur al iment divin, ou vous soutien-
drez des mi l l iers d 'aute ls qui n 'auront plus d'adorateurs. 
Disette des â m e s , ou surabondance d 'un culte à l'entre-

prise ! Voilà le d i lemme d'où vous ne sortirez pas dans le 
système d 'une religion fondée et ma in tenue sur un pied 
fixe en vertu d 'un concordat poli t ique. Par tagerez-vous 
en t re le catholicisme et l 'É ta t? Mais la foi ne reconnaî t pas 
et ne peut pas reconnaî t re de l imites : conquérante pa r 
nature e t par devoir , elle ne peut s ' a r rê te r que là où Dieu 
l 'arrête ; tout ce que les h o m m e s lui d i spu ten t , elle doit 
l 'arracher ; tout ce qu'i ls lui re fusent , elle doit le conqué-
rir : elle est par essence la monarch ie universelle, puis-
qu'el le doit se croire la monarch ie divine. Vous aurez beau 
lui faire une par t immense ; elle t rouvera tou jours que 
c'est peu , car il lui faut tout . Vous verrez é ternel lement 
renaî t re , sous forme de séduction pieuse ou de violence 
morale, selon le temps , les prétent ions , les envahissements , 
les dominations, les usu rpa t ions d ' ense ignement , de con-
sciences, de corporat ions, de propr ié tés sacrées. Vous lui 
auriez donné toute la place qu 'e l le vous re fusera i t l 'a i r , e t il 
ne faut pas l 'en accuser , c 'est son droit . La foi est la foi, c'est 
du feu ! il faut qu 'e l le brûle . Ne lui disputez pas ses a l i -
ments si vous voulez la paix. La paix n 'est que dans la 
liberté. La dignité e t l ' indépendance de l 'État ne sont que 
dans la l iberté ; l ' ense ignement vrai n 'es t que dans la 
liberté, la foi efticace n 'est que dans la l iber té , la civilisa-
tion agissante n 'est que dans la l iberté ; Dieu, enfin, pour 

peuples , n 'est que dans la l iberté. Les consciences sin-
cères commencent à vous le cr ier des deux côtés du monde 
moral. Encore quelques conflits de cette na tu re , encore 
quelques guerres civiles d ' ense ignement , encore quelques 
froissements de la foi, encore quelques asservissements de 
la pensée, e t tout le monde vous le criera enfin : ^ L a si-
tuation présente ne peu t pas du re r un demi-siècle impu-
nément . » 

11 faut que les h o m m e s d 'É ta t commencent à en prévoir 
e t à en préparer une au t re . Il faut que l 'opinion commence 
à demander la véri té dans la char te des consciences e t dans 
les rapports de l ' humani té avec Dieu. 



Mais cette l iber té , dit-on encore, c o m m e n t la rég le rez-
vous? Nous pour r ions répondre : Regardez tous les pays 
où les cultes sont l ibres! on ne règle pas la l iberté, on la 
proc lame. On pose quelques limites de p u r e police civile, 
pour empêcher que la l iberté des uns ne froisse ou ne scan-
dalise la l iberté des au t res , e t tout est dit . Mais nous n ' i rons 
pas m ê m e si loin du p remie r pas. Nous savons q u e tou t 
changemen t est t rouble , e t que le devoir des h o m m e s d ' É -
tat est de graduer ces changements de telle sorte q u e 
tout grand c h a n g e m e n t soit u n e t ransformat ion pacif ique 
et préservat r ice , au lieu d ' ê t re u n e soudaine e t t u m u l -
tueuse révolut ion. Les gouvernements n e sont placés que 
pour cela à la t ê t e des peuples . Ils sont comptables n o n -
seu lement de ce qu'i ls f o n t , mais de la man iè r e dont ils le 
font. Voici c o m m e n t un gouvernement à la fois résolu e t 
p r u d e n t , f e rme et jus te , secondé par u n e législature éclai-
rée , e t soutenu pa r u n e opinion nat ionale irrésistible, peut 
e t doit opére r , enf in ce que l 'Assemblée const i tuante a ten té 
sans audace , ce q u e la Convention a exécuté sans just ice, 
ce q u e la foi e t la civil isation, l 'espri t de Dieu et l 'espri t 
h u m a i n veulent sagement accomplir dans ce siècle. Ce sera 
son œ u v r e à lui, e t ce sera assez pour lui s'il empor te cet te 
gloire devant les h o m m e s et ce m é r i t e devant l 'avenir . L e 
commencemen t du d ix-hu i t i ème siècle au ra donné la li-
ber té aux c i toyens ; le d ix-neuvième au ra donné la l iberté 
aux âmes . 

Or, quel est le système qu i peut e t qui doit un j o u r rec-
tifier une s i tuat ion si fausse ? L e voici : 

(Ici l ' au teur de l 'ar t ic le é n u m è r e les dispositions législa-
tives trgs-simples, nécessaires pour passer à l ' indépendance 
réel le des cultes, e t par là à la l iberté de l ' ense ignement , 
sans commotion pour l 'Éta t , sans t rouble pour les con-
sciences, sans dépossession des minis t res actuels du cul te , 
et sans d o m m a g e pour l 'é tabl issement tempore l e t pour le 
régime f inancier de l 'Église. Nous donnerons textue l lement 
ces dispositions à leur h e u r e e t à leur place. Elles se résu-

m e n t toutes dans Xassociation religieuse légalisée e t dans 
l ' indépendance de l 'é tabl issement de l 'Église, e t en main te -
nant toutefois le statu quo du personnel et des t ra i t ements 
des ministres actuels des cultes jusqu ' à l 'extinction par dé -
cès des t i tulaires actuels . Quand l 'État accomplit un c h a n -
gement notable dans son organisat ion adminis t ra t ive , le 
poids de ce changemen t ne.doi t j ama i s por ter sur des indi-
vidus ni sur u n e seule classe de ci toyens immolée à un p r in -
cipe, mais sur la na t ion t ou t en t iè re . ) 

Cela fait , et l 'État ayant rendu l ' indépendance à l 'Église, 
la l iberté de cultes à tous les ci toyens, la l iberté d 'ense i -
gnement aux familles, il r evendiquera éne rg iquemen t à son 
tour son droit e t sa l iberté à lui . Il se souviendra , q u e si 
l 'Église est l ' a rb i t re de la foi, que si le père de famille est 
l ' a rbi t re de l 'éducat ion de son enfan t , il est, lui, l 'É ta t , 
l ' a rbi t re et le t u t eu r de la civilisation. E n laissant r espec-
tueusemen t la l iberté légale à tou t le monde , à tous les éta-
blissements rel igieux ou privés, la l iberté d 'ense ignement 
à tou tes les nuances de la foi et de la volonté des familles, 
il se reconnaî t ra le droit e t le devoir de leur fa i re concur -
rence par un vaste e t puissant système d ' ense ignement ci-
vil. Il créera , il accroî tra avec les é léments qui lui appa r -
t iennent , avec le minis tère de l ' instruct ion p u b l i q u e , 
l 'universi té, les écoles primaires, n o r m a l e s , profession-
nel les , les écoles spéciales e t po ly techn ique , les cours 
t ranscendants e t gra tu i ts multipliés dans tous les centres de 
populat ion, son établ issement d ' ins t ruct ion nat ionale . Cet 
ense ignement nat ional , sous la responsabili té de l 'É ta t , 
sera respec tueux et tu té la i re pour la conscience et pour la 
foi des familles, mais indépendant de l 'Église ; il* n ' aura 
avec elle q u e les r appor t s de culte l ib rement e t individuel-
lement pra t iqué . Ainsi se t rouvera satisfai t , par la t r iple 
concurrence de l 'Église, des é tabl issements privés e t de la 
puissante central isat ion ense ignante de l 'État , ce que veut 
la rel igion, ce q u e demande la famille e t ce que commande 
l 'Éta t , cet te famille souveraine qui a aussi charge d 'âmes, 



quoi qu'on en dise, e t qui répond à la postéri té de la per-
pétui té et de l 'accroissement de l ' e spr i t h u m a i n ! l'Église 
enseignera ce qu'el le croi t , l 'Etat ense ignera ce qu'i l pense. 
L'Eglise sera émancipée du g o u v e r n e m e n t , le gouverne-
ment émancipé de l 'Église, la phi losophie émancipée des 
deux . Les âmes seront enlevées au budge t et remises à leur 
foi et à Dieu . C'est l ' é ta t de l 'Amér ique , de la Belgique, et 
le monde voit si le sen t iment rel igieux s 'y é te int dans l'air 
de la l iber té ! C'est aussi la t endance du res te de l 'Europe. 

11 n'y a que deux classes d ' h o m m e s qui se récrieront 
contre les p ré tendues impossibili tés d e cette transforma-
tion : ceux qui veulent abaisser la re l ig ion au rôle d'instru-
m e n t po l i t ique ; ceux qui veulent aba isser l 'État au rôle 
d ' i n s t rumen t d 'or thodoxie . En un m o t , les incrédules à la 
foi, et les incrédules à la l iberté . 

Ah ! nous savons c o m m e ceux- là t o u t ce qu'i l y a à dire. 
Nous savons toutes les object ions pol i t iques sans réponse, 
au point de vue h u m a i n , qu ' i l y a à fa i re contre un sys-
t è m e qui a r rache les consciences à l ' É t a t e t la force de l'É-
tat à la domination mora le des cu l tes na t ionaux : les tra-
dit ions de cet te vieille all iance si sol ide encore , quoiqu'elle 
c raque tou jou r s ! ce t te main d e l à re l ig ion dans laquelle on 
glisse le salaire des condescendances po l i t iques qu'on vou-
drai t obtenir d 'el le , e t qu'el le ne p e u t a c c o r d e r ! ce gage 
de bonne ha rmon ie et de dépendance m u t u e l l e que se don-
nent le pouvoir t empore l et le p o u v o i r civi l ; ces longues 
habi tudes de l 'esprit e t des yeux dans la nat ion ; cet éclat 
officiel que se renvoient le t rône et l ' au te l et qui double 
leur splendeur aux regards de la m u l t i t u d e ! ces plaintes, 
ces accusa t ions ; cette religion qui se di ra i t pauvre parce 
que son salaire n ' aura i t plus passé pa r le trésor public, qui 
se dirait avilie parce qu ' au lieu de le recevoi r par la main 
d 'un percepteur po r t eu r de con t ra in tes , el le ne le recevrait 
plus que par la main d ' un syndic de l 'associat ion établie! 
ce pouvoir qui se sent i rai t désarmé p a r c e qu'i l n 'aurai t plus 
à sa dévotion l ' immense personnel , d ' u n clergé qu'i l vou-

drait faire dépendant comme ses fonct ionnai res! ce peuple 
qui se croirai t un m o m e n t sans Dieu, parce que son Dieu 
ne serait plus que dans le ciel, dans sa conscience et dans 
ses temples l ib res ! . . . Nous savons tou t cela e t bien d 'au t res 
choses encore . . . A u t a n t de raisons d ' a j o u r n e m e n t pour les 
hommes politiques. Oui , vous tâcherez d ' a jou rne r les diffi-
cultés divines pour s implif ier les difficultés humaines . Vous 
direz à Dieu d ' a t t endre , à la foi de pa t ien te r , à l 'État de 
feindre, à l ' ense ignement de men t i r , à la pensée h u m a i n e 
de se faire hypocri te , de s 'asservir tout hau t en se révol-
tant tou t bas. Vous joue rez cette comédie sacrée , qui v o u -
drai t se servir de Dieu c o m m e d 'un i n s t rumen t de police 
sociale. Vains ef for ts ! vous ne gagnerez que peu d 'années , 
e t ces misérables années que vous croirez avoir gagnées 
pour la paix seront perdues pour la vérité, pour la religion, 
pour l 'enseignement , pour la piété sincère des populat ions 
et pour le mouvemen t l ibre e t c réa teu r de la raison h u -
maine. Non, l 'esprit h u m a i n ne vous donnera plus de t emps , 
la foi ne vous donnera plus de compla isances ; le t emps veut 
une solution, et il l 'aura malgré vous. Ah ! qu'i l serai t plus 
beau de la lui donne r ! de r endre à Dieu ce qui est à Dieu, 
et aux hommes ce qui est aux h o m m e s ! 

Ajournons encore, di tes-vous : Dieu se tai t , e t l e s e m b a r -
ras polit iques nous pressent . 

Non, vous n ' a journerez pas i m p u n é m e n t la conséquence 
de la l iberté de penser . La liberté de penser , c 'est la l iber té 
de croire ; et la l iberté de croire , c 'est la l iberté d 'en-
seigner. Ces deux libertés vous fe ront violence à la fois 
au nom de la religion et au nom de l ' innovation ! L ' u n e 
est comprimée et l ' au t re soulfre . Vot re rel igion pol i -
tique serait le sépulcre d 'un au t r e Gethsémani : on l ' ou-
vrirait un j o u r e t on n'y t rouverai t r ien . 11 se r e m u e 
dans les esprits e t dans les consciences que lque chose qui 
demande l 'air, la l iberté, l 'espace, la lumière , et qui f e ra 
violence à tous les gouvernement s qui lui r e fuseron t pas-
sage. Ne le sentez-vous pas à ces aspirat ions sourdes, à ces 



mouvements désordonnés e t convulsifs du monde de la 
pensée et du monde poli t ique, depuis p rès d 'un s ièc le? 
Croyez-vous que tout cela s 'agite, s ' ébranle , se dissout , se 
pulvérise et se recompose seulement pour modif ier que l -
ques formes presque indifférentes de g o u v e r n e m e n t ? Non , 
ce mouvemen t par t de plus loin et va plus hau t . C'est 
l ' âme huma ine qui s 'agi te , qui se tou rmen te , qui cherche 
et qui s 'agitera j u squ ' à ce qu 'e l le ait t rouvé. La question 
rel igieuse est au fond de toutes ces quest ions . Vous n e le 
voyez pas, mais Dieu est là. Toutes ces pensées m a r c h e n t 
devant lui pour faire place à quelque chose. E t q u ' e s t - c e 
que cela peu t ê t re , si ce n 'es t l ' émancipat ion du pr inc ipe 
rel igieux et son ra jeun issement dans la l iberté, sous la 
forme tradit ionnelle ou sous toutes les formes l ibres, dans 
la nat ion et dans l ' humani té ? Ne vous imaginez pas lui 
faire obstacle bien longtemps encore avec ces vains sem-
blants d 'or thodoxie poli t ique, qu i ne servent qu 'à masquer 
l ' indifférence ou l ' incréduli té de vos législations. Le senti-
men t religieux, un m o m e n t distrait pa r les luttes de la 
l iberté et pa r la guerre , se réveille avec énerg ie dans le re-
pos dont joui t le m o n d e . E t commen t cela n e sérai t - i l p a s ? 
Es t -ce que le cœur humain a été pétri d ' au t r e chose q u e de 
choses divines par la main de son a u t e u r ? Cette divinité du 
principe de l 'âme huma ine se révolte cont re la sécheresse 
e t contre le matér ia l isme des in té rê t s p u r e m e n t t e r res t res 
qu 'agi te la poli t ique, ce cul te du temps. La société n 'a pas 
seulement une tête pour penser , elle a un c œ u r aussi pour 
aspirer et pour palpiter sous la main de la re l ig ion; elle ne 
vit pas seulement d ' idées, elle vi t de sen t iment avant tou t . 
Elle a beaucoup pensé, elle a remué des mill ions d ' idées de-
puis cent ans, mais le sen t iment lui m a n q u e ; elle a besoin 
de le re t rouver à sa source, qui est u n e foi ; elle a besoin de 
croire, d ' adorer , d ' a imer , d 'agir , de se dévouer , de rempl i r 
et de répandre son cœur , de confesser son Dieu par la foi, 
de le chercher par la philosophie, de le mani fes ter par la 
parole, de le servir par le culte, de l ' embrasser par l ' amour 

et d 'épancher cet a m o u r en actes d 'adorat ion devant le 
ciel et de f ra terni té devant les h o m m e s ! Si la loi l 'oublie, 
la na ture le sai t , elle ; e t vous voyez qu 'en dépit de vos 
lois l ' humani té se précipi te à tous les autels . C'est que 
c'est là, au fond, le seul bu t de tou te civilisation véritable. 
Ne soyez pas si fiers de quelques conquêtes de la l iberté 
sur le despotisme, ou de quelques conquêtes de la science 
sur la mat ière . Ces conquêtes n 'on t de pr ix qu ' au tan t 
qu 'el les rapprochent l ' h o m m e social de Dieu. T o u t e civili-
sation qui n 'about i t pas à un acte d 'adorat ion et à une 
morale est un avo r t emen t . Mais le t emps n ' avor te pas, car 
ce qu'i l conçoit , il le conçoit de Dieu, et il l ' en fan te pour 
l 'é terni té ! 

Laissez donc au sen t iment rel igieux sa place et sa l iber té , 
e t ne craignez pas que la religion tombe parce qu'el le ne 
sera plus soutenue par la main fragile e t souvent odieuse 
du pouvoir humain ; ne craignez pas que le feu de l 'autel 
s 'éteigne parce que vous ne le ranimerez plus avec le souffle 
profane et souvent mor te l du pouvoir ; laissez-y souffler 
l ib rement tous les vents de croyances et de doctrines : au 
lieu d 'un t iède e t u n i q u e foyer que vous couvez sous 
votre main , vous aurez un foyer a rden t e t immense dont 
les étincelles pa r tou t semées i ront r a l lumer la lumière et 
répandre la cha leur sur vot re société qui se ref ro id i t . 

Nous le répétons : le sen t iment rel igieux est tou t 
l ' homme. Mais, pour ê t re puissant , il faut qu ' i l soit vrai , 
et pour ê t re vrai , il f au t qu'i l soit indépendant . S'il n 'y a 
rien de plus beau aux regards des hommes et des anges 
q u ' u n e grande famille h u m a i n e qui s 'agenoui l le devant 
l 'é ternel idéal de ces pensées, qui lui rend le cul te de la foi, 
de la pr ière e t de la ve r tu , qui se presse dans ses temples 
en présence de l ' invisible, qui s ' e l force , en é levant les 
mains de tou te une na t ion vers le ciel , de noue r cette 
chaîne qui un i t cette âme de peuple et ce monde infime et 
passager à la g randeur , à la sainteté e t à l 'é terni té de son 
a u t e u r , il n 'y a rien de plus h ideux et de plus impie sous 
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et des plus vives de ce temps-ci. On nous promet , à ce 
prix, une cer ta ine popular i té et un notable ascendant sur 
les affaires de no t r e pays. Si nous savions le dernier mot 
de la société e t de Dieu, si nous savions le secret d'établir 
l 'équil ibre parfai t des droi ts et des bénéfices entre les pos-
sesseurs de cap i t aux et les bras qui les fécondent ; de régler 
les salaires de tel le sor te que le maî t re et le serviteur, que 
l 'ouvr ier e t le manufac tu r i e r eussen t , chacun dans une 
proport ion t ou jou r s équitable, ce qui doit revenir à l'un 
pour le loyer de ses capi taux, à l 'autre pour le loyer de 
ses bras ; si nous connaissions enfin un procédé par lequel 
u n e société féodale e t agricole peut se t ransformer comme 
la nôtre en société démocra t ique et industrielle, et jeter 
ses masses dans les atel iers au lieu de les je ter sur le champ 
de bataille, sans qu ' i l y eû t dans cette grande métempsy-
cose une i n j u s t i c e , un t â tonnement , un désordre, nous 
n 'aur ions pas besoin qu 'on nous offrît un prix de popula-
rité pour le d i re , n o u s le dirions pour l 'amour de Dieu et 
du peup le , e t n o u s ne demander ions notre récompense 
qu 'au bien m ê m e q u e nous aurions fait. Mais nous allons 
avouer f r a n c h e m e n t pourquoi nous ne le disons pas. Nous 
ne le disons pas, p a r c e que nous ne le savons pas. Cepen-
dan t , disons en m ê m e temps ce que nous croyons savoir : 

Il y a deux m o t s qui , dans ce moment-ci , font trembler 
les fondements de la société, la famille et la propriété; 
deux mots qui f o n t f r émi r de crainte ou d'espérance les 
propr ié ta i res e t les prolétaires , ceux qui possèdent e t ceux 
qu i t ravai l lent , c e u x qui payen t e t ceux qui sont payés. 
,Ces deux mots sont : le droit au travail e t l'organisation du 
travail. On écri t d e s volumes, on rédige des journaux , on 
forme des associa t ions , ou crée jusqu 'à des religions sur 
ces deux t e x t e s ; les philosophes recherchent , les écono-
mistes g roupen t d e s chi f f res , les prophètes même s'en 
m ê l e n t , e t les sys t èmes industriels ont leur fanatisme 
avant d 'avoir l eu r fo i . Rien n 'est plus beau que le fana-
t isme : c 'est l ' i n f l ammat ion de l 'enthousiasme, la plus 

grande des forces motrices de l ' human i t é ; mais il faut qu'il 
s 'a l lume p o u r quelque chose que le bon sens puisse avouer 
et que la pra t ique puisse a t te indre ; en un mot , il ne faut 
pas que l ' en thousiasme brûle à vide. Examinons ce qu'i l y 
a de raisonnable et ce qu'i l y a de chimér ique dans les 
perspectives où l'on égare l ' imagination des ouvriers . 
Sondons ces deux mots : le droit au travail et l'organisa-
tion du travail. Il y faudra i t des volumes, e t nous n 'avons 
que des pages. Nous presserons les mots pour leur faire 
t eñ i r l e moins de place et le plus de sens possible. 

Mirabeau disait au clergé qui s'offensait de son salaire : 
« Je ne connais q u e trois manières de vivre : être mendiant, 
voleur ou salarié. » Toute la société industrielle est dans 
ces trois mots. La société se compose de deux classes, quel -
quefois distinctes, souvent confondues : ceux qui possèdent 
les capitaux, et ceux qui les fécondent ; les proprié ta i res et 
les ouvriers. Ces deux classes sont tel lement indispensables 
l 'une à l ' au t re , qu'elles ne peuvent exister qu 'en se réun i s -
sant, et qu'aussitôt qu'elles se séparent le travail cesse, le 
capital tari t ou se déprécie , la société industrielle s 'éva-
nouit . En effet, pourquoi le capital , t e r r e ou argent , a- t- i l 
sa va leur? Parce qu'il p rodui t revenu. Qu'est-ce qui lui fait 
produire r e v e n u ? C'est le travail . Qu'il cesse un j o u r de se 
dépenser en travail pour se récolter en revenu, il baisse; 
qu'il cesse longtemps, il meur t . E t pourquoi , d 'un au t r e 
côté, le travail a-t-i l sa valeur aussi? C'est qu'il est p roduc -
tif de salaire prélevé sur le revenu. Qu'il cesse un j o u r de 
produire le revenu ou l ' intérêt du capital , le salaire cesse, 
le travail languit , le travailleur meur t . Le capitaliste, pro-
priétaire d 'a rgent ou de te r re , ne vit donc que par le pro-
létaire, comme le prolétaire ne vit que du capitaliste. Ils 
se salar ient l 'un l ' au t re . En faire deux classes opposées 
d intérêts l 'une à l 'autre , hostiles l 'une à l ' au t re , i ncompa-
tibles l 'une avec l ' aut re , c 'est donc blasphémer à la fois 
contre le sens commun, contre le travail , contre le r evenu , 
contre le capital, contre la société industrielle tou t entière. ' 



Nous dirons tout à l 'heure pourquoi nous employons encore 
ce nom de prolétaire, m o t immonde , i n j u r i e u x , païen, qui 
doit disparaî tre de la langue, comme le p ro lé ta i re lui-même 
doit peu à peu disparaî t re de la société. Mais poursuivons. 
En t re le capital et le travail , c 'est-à-dire e n t r e le proprié-
taire de te r re ou d ' a rgen t , s ' in terpose u n e classe qu'on ap-
pelle les manufac tur ie rs ou les c o m m e r ç a n t s ; ils sont au 
travail industriel ce que les fermiers sont à la te r re . Ils four-
nissent les ins t ruments , les outils du t r ava i l , les ateliers, le 
salaire quotidien aux ouvr ie rs ; ils fou rn i s sen t l ' intérêt au 
capital . Sans cette classe i n t e rméd ia i r e , le capital , pares-
seux de sa na tu re , et le prolétaire m o u r a n t de fa im, ne se 
rencont ran t pas, dépér i ra ient chacun d e son côté ; l'ache-
teur e t le vendeur , le consommateur e t le p roduc teur res-
teraient inconnus l 'un à l ' au t re , ou p rodu i r a i en t et con-
sommera ien t un million de fois moins . Us sont les agentsdu 
t rava i l ; ils sont aux capi taux et aux t rava i l l eurs ce que les 
mains sont aux corps. Elles les s e rven t , e t en s'étendant 
elles les rapprochen t . Donc, le p r o p r i é t a i r e du capital (terre 
ou argent) , le manufac tu r ie r et l ' ouv r i e r : voilà toute la 
société industriel le. 

Maintenant , quelle est la législation q u i règle et qui doit 
régler les rappor ts de ces trois classes e n t r e elles, dans une 
société démocrat ique et libre c o m m e la n ô t r e ? Il y en a 
deux. Une législation mora le , l ' équi té; u n e législation ma-
térielle, l 'intérêt de l'argent. Quelle es t l e u r garantie, leur 
sanction, leur pénal i té? Une seule, la concurrence. L'État 
ou le gouvernement peut - i l in te rven i r d a n s les rapports li-
bres de ces trois classes en t r e elles, a u t r e m e n t que par son 
droit de police et de protection des i n t é r ê t s légitimes de 
tous? Non. L 'Éta t doit-il r econna î t re le d r o i t au travail et 
organiser le t ravai l? Examinons et d i s t i nguons . 

Il y a en économie poli t ique deux éco le s : une école an-
glaise et matérial is te , qui t ra i te des h o m m e s comme des 
quantités inertes, qui parle en ch i f f res d e peu r qu'il ne se 
glisse un sentiment ou u n e idée m o r a l e d a n s ses systèmes, 

qui fait de la société pu remen t industrielle une espèce d 'a-
r i thmét ique impassible et de mécanisme sans cœur , où 
l 'humani té n'est qu ' une société en commandi te , où les t ra -
vailleurs ne sont que des rouages à user et à dépenser au 
plus bas prix possible, où tou t se résout par per te ou gain 
au bas d 'une colonne de chiffres , sans considérer que ces 
quant i tés sont des hommes , que ces rouages sont des in-
telligences, que ces chi f f res sont la vie, la moral i té , la 
sueur , le corps, l ' âme de millions d 'ê t res semblables à nous 
et créés par Dieu pour les mêmes destinées. C'est cet te école 
qui règne en France depuis l ' impor ta t ion de la science éco-
nomique née en Angle ter re . C'est celle qui a écri t , professé 
et gouverné chez nous jusqu ' ic i , sauf quelques grandesexcep-
t ions; c'est celle qui a proscrit l ' aumône, incr iminé la mendi-
cité, sans pourvoir aux mendiants ; blâmé les hôpitaux, con-
damné les hospices, raillé l ' aumône , mis la misère hors la 
loi, maudi t l 'excès de populat ion, in terd i t les mariages , 
conseillé la stérili té, f e rmé les tours des enfants t rouvés , et 
qui, l ivrant tout sans miséricorde et sans entrail les à la 
concurrence, cette providence de l 'égoïsme, a di t aux p ro -
létaires : Travaillez! — Mais nous ne t rouvons point de 
travail. — Eh bien, m o u r e z ! si vous ne rapportez r ien, 
vous n'avez pas le droit de vivre. La société est un compte 
bien fait. 

11 y a une au t re école qui est née en F r a n c e , dans ces 
dernières années, des souffrances du proléta i re , deségoïsmes 
du manufac tu r i e r , de la du re t é du capitaliste, de l 'agitation 
des temps , des souvenirs de la Convention, des entrail les 
de la phi lanthropie et des rêves anticipés d 'une époque e n -
t ièrement idéale : c 'est celle qui , prophét isant aux masses 
l 'avènement du Christ industriel (Fou r i e r ) , les appelle à la 
religion de l 'association, subst i tue ce principe de l 'associa-
tion pour le travail à tous les aut res principes, à tous les 
au t res instincts, à tous les au t res sent iments dont Dieu a 
pétri la na tu re huma ine , croit avoir t rouvé le moyen d'or-
ganiser le travail sans in terver t i r les rapports libres du p ro -



ducteur e t du consommateur , de violenter le capital sans 
l ' anéant i r , de régler les salaires e't de les distr ibuer arbi-
t r a i r emen t avec l 'infaillibilité et la toute-justice de Dieu. 
Cet te éco le , qui compte parmi ses maîtres e t ses adeptes 
tant d ' h o m m e s de lumière e t de foi, porte en soi deux 
grands t r é s o r s : un pr incipe, l 'association; u n e vertu, la 
char i té des masses. Mais elle nous semble pousser son prin-
cipe j u squ ' à l 'excès et sa vertu jusqu 'à la ch imère : le fou-
riér isme est jusqu ' ic i u n e subl ime exagérat ion de l'espé-
rance! — Nous n 'appar tenons ni à l 'une ni à l ' au t re de ces 
écoles. Nous les croyons toutes les deux dans le faux. Mais 
la p remiè re manque d ' âme , e t l ' au t re m a n q u e seulement 
de mesu re dans sa passion du bien. Nous faisons en t re elles 
la différence qu'il y a en t re u n e c ruau té e t u n e illusion, et 
nous e m p r u n t o n s , pour la solution de la question des sa-
laires, à l ' une la lumière des calculs, à l ' au t re la chaleur 
de sa cha r i t é . 

Ainsi nous pensons qu'en ce qui concerne le droit au tra-
vail, la société doit le reconnaî t re , le proclamer et l'insti-
tuer avec des réserves e t dans des propor t ions de salaire 
telles q u e ce droit, dernière ressource, summum jus du pro-
létaire , ne puisse jamais a t t en te r à la l iberté du capital, à 
l ' indépendance du fabricant et à la vérité de la concurrence 
de chaque manufac tur ie r avec ses r ivaux ; réserves et pro-
port ions qu i nous semblent dans la p ra t ique très-faciles à 
ins t i tuer . 

La société , au point de perfection morale et de perfection 
matér ie l le , de spiritualisme et d 'adminis t ra t ion où elle tend, 
n e peu t pas se borner , sans déshonneur et sans crime, au 
rôle passif du laissez faire et laissez passer, axiome brutal 
du sys tème anglais, toutes les fois du moins que le laissei 
faire e t laissez passer veut dire laissez souffrir e t laissez 
mourir. Cet axiome est vrai en tant qu'i l se borne à con-
seiller à l 'É ta t de respecter la l iberté des transactions entre 
le capital e t le salaire, à ne jamais me t t r e sa main arbi-
t raire e n t r e le maître e t l 'ouvrier , en t r e le consommateur 

e t le fondateur . Il est faux en tant qu'il p ré tendra i t empê-
cher l 'État de surveil ler de l'œil la si tuation des t ravai l -
leurs, e t de leur tendre une main secourable avec un sa-
laire et du pain quand ils manquen t , par u n e calamité de 
leur condition, de pain et de salaire. Cet axiome, en tendu 
dans ce sens, enlèverai t à l 'É ta t le plus essentiel e t le plus 
beau de ses t i tres, le t i t re de Providence du peuple que 
toutes les civilisations, an t iques ou modernes, lui ont affecté. 
Or, la Providence ne se contente pas de voir , elle pour -
voit; de laisser fa i re , elle agit . L 'É ta t , dans certains cas, 
doit donc agir avec sa tu te l le active e t bienfaisante en ce 

•qui touche le travail et le salaire des masses. Ces cas sont 
rares, nous l 'avons dit , mais peuvent çà et là se produi re , 
et quelquefois même , quoique momen tanémen t , se p ro -
duire sur une large échelle. Laissons de côté le travail agri-
cole, qui n 'est point su je t par sa na tu re aux instabilités du 
travail m a n u f a c t u r i e r ; qui donne , avec un salaire modéré , 
mais égal, un travail constant , qui nourr i t l ' h o m m e avec le 
produi t direct du travail , e t qu i emploierai t plus de bras 
qu'il ne peu t s'en p rocure r . 

Laissons de côté encore le travail pu remen t local e t é lé-
mentai re , qui ne produi t j amais plus qu 'on ne lui c o m -
mande, qui vit sur place, qui vit sous son toit, qui vit de 
peu, qui associe souvent une pet i te propr ié té à une pet i te 
industrie, tels que le cordonnier , le ta i l leur , le maréchal , le 
charron , le tonnel ier , le se r rur ie r , le maçon, le c h a r p e n -
tier, le menuis ie r , et tous ces ouvriers isolés qui exercent 
ce qu 'on peut appeler les industries domestiques de la so-
ciété. L e sor t de tous ceux-là est hors de cause. Leur t r a -
vail est aussi régul ier et leur salaire aussi fixe que les d e -
mandes de la petite consommation qu'i ls desservent. Leur 
nombre se mesure sur le nombre de la populat ion. Mais 
les besoins de la production à grandes forces, de la spécula-
tion à grandes chances, de la rivalité à grandes masses et à 
bas prix sur les marchés du monde , ont recru té et r ec ru ten t 
tous les jours dans les villes de fabriques, dans les grandes 



usines, dans les provinces , des armées d 'ouvriers , dont 
le travail , i m m e n s e c o m m e les capitaux qui l 'emploient, 
chanceux comme la spéculation qui le commande , mobile 
comme la mode qui le consomme, n'a pas ces conditions 
de régular i té e t de fixité des industr ies domestiques. Paris, 
Lyon, Lille, R o u e n , Saint -Ét ienne, Roubaix, Mulhouse, 
Sedan, les grandes us ines de la Loire, du Rhône , de l'Al-
sace, des Vosges, d u Nord , appel lent et enrégimentent au 
nombre de six ou s ep t cent mille ces familles d'ouvriers, 
i n s t ruments des g r a n d e s industr ies de la soie, des cotons, 
des draps , des f e r s ; peup le sorti du peuple , nation dans la 
nat ion, race dépaysée qui a pour un ique capital ses bras,' 
pour t e r re un m é t i e r , p o u r foyer un toit emprun t é , pour pa-
tr ie un atel ier , p o u r vie un salaire. Ces masses toujours 
croissantes e t de s t i nées à s 'accroître bien davantage par 
l 'accélération du m o u v e m e n t industr iel , résul ta t des che-
mins de fer , de la d u r é e de la paix, du développement des 
mar ines m a r c h a n d e s , e t enfin du contact nouveau de l'Eu-
rope avec cinq cents millions de consommateurs de plus aux 
Indes e t en Chine, son t hors de la loi c o m m u n e du peuple, 
e t ne peuven t y r e n t r e r soudainement et y re t rouver leur 
place u n e fois qu ' e l l e s en sont sorties. C'est u n e caste flot-
tan te dont les cad res sont brisés, qui ne sait faire qu'une 
seule chose, e t q u i , lo rsque son mét ier t ou t spécial et son 
salaire v iennen t à m a n q u e r , se r épand , s 'extravase sur 
la nat ion, sous la f o r m e de coalitions, d 'émeutes , de va-
gabondage , de vices , de lèpre e t de misère . C'est là ce 
qu 'on appel le p r o p r e m e n t les prolétaires , race destinée 
à peup le r le sol, espèces d'esclaves de l ' industrie qui 
ne servent pas sous u n maî t re , mais qui servent sous le 
plus rude des m a î t r e s , la f a i m ! Ces h o m m e s se marient, 
ont des f e m m e s et d e s enfants que l ' industr ie saisit au ber-
ceau et emplo ie se lon leur fo rce ; tout ce peuple vit, mul-
tiplie, consomme , p r o s p è r e pendant que le salaire les rétri-
bue . Que le .salaire s ' a r rê t e ou décroisse, tout ce peuple 
chôme , souf f re , m a i g r i t , mend ie , s 'exténue et tombe en 

haillons et en pour r i tu re humaine . Peup le du salaire, né 
du salaire, ne vivant que par le salaire, il périt avec le sa-
laire, et s ' insurge dans son cœur contre une société qui le 
condamne par sa condition au travail e t qui lui refuse le 
travail. Or, le travail pour lui c 'est la vie. La société, im-
passible et égoïste, peut-elle voir tout cela et dé tourner les 
yeux en renvoyant ce peuple à la concurrence pour tou te 
réponse et pour tou t secours? Nous disons : non ! Le de r -
nier mot d ' u n e société bien faite à un peuple qui péri t ne 
peut pas être la mort ! Le dernier mot d ' u n e société bien 
faite doit ê t re du travail e t du pain. Le droit au travail 
n'est pas dans ce cas a u t r e chose que le droit de vivre. Si 
vous reconnaissez le droit de vivre, vous devez reconnaî t re 
à ce peuple le droit au travail ! L 'Assemblée cons t i tuan te , 
dans tous les droits à l ' homme qu'el le a proclamés, n 'en a 
oublié qu 'un seul : le droit de vivre. Mais c 'est sans doute 
parce qu'il é tai t d 'une telle évidence qu'i l n 'avait pas be -
soin d 'ê t re écrit ! Les phénomènes , les vicissitudes, les ca-
tastrophes, les ru ines soudaines, les in te r rupt ions de sa-
laire dans une société devenue industr iel le , nous imposent 
la nécessité d 'écr i re ce droi t de plus. 

Les anciennes sociétés n 'avaient pas ce problème à exa-
miner . Nul ne pouvai t y mour i r de faim légalement. Le 
maî t re y nourrissait l 'esclave, le se igneur y nourrissait le 
serf, le gouvernement y nourrissait le peuple, l 'Église y 
nourrissait le mend ian t . Mais l ' industriel qui liquide sa 
for tune et qui fe rme ses atel iers ne nourr i t personne. La 
vie du peuple des ouvriers est remise au hasard. L 'ouvr ier 
renvoyé de son usine fermée, ne t rouvant pas de place 
dans u n e au t r e , sans toit , sans pain pour loger et nourr i r 
lui, sa f e m m e et ses enfants , n 'a pas le droit d 'al ler à un 
magistrat de la Providence publique, et de lui dire : Voilà 
mes bras, occupez-les; occupez-les à un salaire aussi 
m i n i m e que vous voudrez, mais occupez-les pour que j e 
vive de mon travail en a t t endan t que l ' industrie privée me 
rouvre ses ateliers e t me rende m o n salaire. Voilà le droit 



que nous voulons que la société reconnaisse à tout individu 
qui la compose. La société qui s'est moral isée, perfec-
t ionnée et enr ichie à mesure qu'el le a reconnu et garant i 
un plus grand nombre de propr ié tés à ceux qui vivent sous 
ses lois, doit reconnaî t re u n e propriété de plus au t ra -
vail leur, e t la p lus nature l le et la plus sainte de toutes les 
propriétés : la propr ié té de ses bras . Or, que ferai t la pro-
priété de ses bras r econnue à l 'ouvrier , s'il n 'avait pas , 
dans certains cas d 'u rgence , le droit de demande r à la 
société d 'occuper ses bras et de lui en payer un salaire de 
nécessité? C'est ce que nous voulons, c'est ce que veulent 
la jus t ice , la rel igion, l ' humani té , la p rudence . Une société 
qui se m u r e dans son égoïsme, qui s'en rappor te de tout à 
l 'égoisme, qui se désintéresse de la vie des dern iers de ses 
citoyens, qui glorifie l 'axiome du chacun chez soi, chacun 
pour soi ; qui di t : Mourez là ! où la na tu re dit : J e dois 
vivre ! u n e société sans entrai l les , sans âme et sans ver tu , 
qui appel le ainsi sur ses gouvernements , sur ses chefs, sur 
ses législateurs, sur ses r iches, le ressent iment , le blas-
p h è m e et le désordre , cette vengeance des masses ; u n e 
société à qui on tend des bras sans travail e t qui se re fuse à 
s 'en occuper ! à qui on demande du pain e t qui laisse 
affamer ses enfants , une telle société n 'est ni de la rel igion, 
ni de l 'espri t , ni de la date de ce siècle. Ce n 'est ni une 
société de chrét iens, ni une société de philosophes, ni u n e 
société de f rères : ou p lu tô t ce n 'est pas une société, c'est 
une avarice civilisée ! 

Nous d i rons , dans les déve loppements , sous quelles 
formes ce droit au travail pour cause de vie seulement , 
propter vitam, peut ê t re proclamé et p ra t iqué , sans qu'il 
doive jamais créer cont re le travail des industr ies l ibres et 
contre le tarif des salaires volontaires la concurrence 
meur t r i è re de l 'É ta t . 

Quant à l 'organisat ion du travail , c ' es t -à-d i re à une 
intervention souvera ine de l 'É ta t dans les rappor ts de 
l 'ouvr ier avec le maî t re , du capital avec le salaire, inter-

vention par laquelle l 'État réglerait la product ion, la con-
sommat ion, et gouvernerai t le capital e t le salaire, nous 
confessons que not re intelligence ne s 'est j amais élevée 
jusqu 'à la compréhension de ce gouvernement de la l iberté 
par l ' a rbi t ra i re , e t de la concurrence par le monopole . 

Nous allons en demander l 'explication à ceux qui pré-
tendent le comprendre . 

Qu'entendez-vous, leur d i rons-nous , par l'organisation 
du travail? Es t -ce le rétabl issement des corporat ions 
exclusives d 'ouvr iers , des jurandes et des maîtrises, sortes 
de cadres légaux où on ne laissait en t re r qu 'un certain 
nombre d 'ouvr iers , de peur qu 'un plus grand nombre ne 
dépassât les besoins de la profession et ne se fit à soi-
m ê m e concur rence? Mais qui ne voit qu 'en garant issant 
ainsi le travail pour ceux qui sont dans les cadres, vous 
l ' interdisez à ceux qui sont dehors , et que vous ruinez ainsi 
d 'une main le travail que vous garantissez de l ' au t re? La 
révolution tout ent ière a été faite pour que tous les emplois 
fussent l ibrement accessibles à tous les ci toyens, e t vous 
commenceriez par déclarer le travail , le salaire et le pain 
accessibles seu lement à ceux-ci, inaccessibles à ceux- là? 
Vous avez renversé l 'ar is tocrat ie et la féodalité au sommet 
de votre société, e t vous rétablir iez l 'ar is tocrat ie du travail 
e t la féodalité du salaire aux plus bas étages de votre ordre 
social? Vous avez dét rui t la noblesse des r a n g s , e t vous 
recréeriez la noblesse des outi ls? Vous avez conquis la 
liberté civile e t pol i t ique, e t vous déclareriez l 'arbi t ra i re 
e t l 'esclavage des profess ions? Mais ce serait la cont re-
révolution la plus s tupide ! Ce serait avoir deux principes 
de gouvernement contradictoires dans le m ê m e É ta t ; ce 
serait couper la nation en deux, ce serai t déclarer que ce 
qui est vrai en hau t est mensonge en bas, e t que pendant 
que la par t ie poli t ique et propr ié ta i re du pays sera gou-
vernée par la l iberté, la par t ie ouvr ière et prolé ta i re sera 
gouvernée par l 'arbi t ra ire , c 'est-à-dire ce serai t déclarer 
u n e nation de citoyens e t une nation d'esclaves ! Mais 



à quoi bon le discuter ? Il suflit de délier qui que ce soit 
d 'accomplir ce suicide de la liberté. S'il y avait des hommes 
assez insensés pour le ten ter , où serait le peuple pour le 
sou f f r i r ? 

Entendez-vous par organisation du travail ce système 
dont le saint-s imonisme a tenté naguère de faire u n e reli-
gion, parce qu'i l ne fallait rien moins que l 'autor i té divine 
pour faire accepter aux hommes des lois qu 'on ne ferait 
j amais accepter au nom de la raison ; système qui consiste 
à reconnaî t re un chef de tou te hiérarchie, un despote de 
toute l iber té , un roi de toutes professions, un a rb i t r e de 
toutes capacités, dis tr ibuant infailliblement les fonctions et 
les salaires, e t gouvernant toutes les concurrences au nom 
de l ' in térêt général et de l ' intérêt individuel surna ture l le -
m e n t i l luminés e t spontanément obéis dans sa volonté? 
Ce système ne serait au t re chose que l ' incarnation du dieu 
industriel sur la te r re , t ranchant toutes les difficultés par 
sa parole . Nous le voulons bien ! mais en a t tendant le 
d ieu , ce serait un h o m m e , un homme despote, un h o m m e 
infaillible, ne donnant d 'aut re raison de sa volonté que sa 
volonté même , ne présentant d 'aut re t i t re de sa souve-
raineté que sa foi en lui . Qu'un tel h o m m e se rencont re , 
c 'est possible ; mais qu'il t rouve un genre humain pour le 
croire, nous en doutons. Ce serait le désespoir de la raison 
huma ine , re je tan t à Dieu son libre arbi t re e t se précipi tant 
dans l ' absurde pour implorer le gouvernement du hasard ! 

Entendez-vous par organisation du travail cet au t r e sys-
tème qui consiste à faire de la société tou t en t iè re un 
vaste monastère industriel , où tous met t ra ien t en c o m m u n 
avec tous, intell igence, âme, bras, individus, propr ié té , 
famille, e t où l ' homme, cessant d 'ê t re h o m m e , ne serait 
plus q u ' u n e action numérotée d 'une association anonyme 
dont les dividendes, répart is par le consentement c o m m u n , 
seraient la for tune , le bonheur , la famille, la vie de chacun ? 
Mais qui ne voit que si le saint-s imonisme est obligé de 
présupposer un dieu sur la terre pour pouvoir se réaliser, 

le fouriér isme est obligé de présupposer un mystère au 
sommet de son organisat ion, pour pouvoir seu lement se 
faire d i scu te r? Ce mystère qu'i l faut préa lablement admet t re , 
c 'est cet te merveil leuse harmonisat ion des instincts de 
l ' homme qui, t rouvant tous leur pleine satisfaction dans 
la société travaillante, se por te ron t tous avec l ' infaillibilité 
de la na ture à l 'œuvre spéciale pour laquelle ils sont p ré -
destinés, s'y classeront d ' e u x - m ê m e s , s'y main t iendron t 
par l ' un ique force d 'une espèce de gravitat ion intel lec-
tuel le , et , p rê tan t tous leur travail volontaire à l 'œuvre col-
lective, se déclareront tous éga lement satisfaits du rang 
et de la par t du dividende social qui leur sera assigné. 
Nous convenons que c 'est là une subl ime utopie qu'i l est 
beau du moins de rêver , et qui , en suppr imant du monde 
moral la révolte , l 'égoïsme, l ' antagonisme des passions, en 
ferai t u n e ha rmon ie te l lement complète, que le mouve -
ment m ê m e pour ra i t bien s'y a r rê t e r , tant l 'équil ibre y 
serai t parfai t ! Mais si un h o m m e se présentai t pour ré-
soudre ce problème, qui est peu t -ê t re le problème de l 'é-
terni té progressive, il ne faudrai t pas lui donner un pha-
lanstère à gouverner , il faudrai t le n o m m e r Dieu et lui 
décerner la couronne des mondes ! Celui-là seul, en effet , 
qui a créé les instincts divers de l ' h o m m e et leurs lut tes , 
e t leurs oppositions, et leurs tendances contraires , e t leurs 
combinaisons inlinies, pour ra i t t rouver u n ordre social 
assez parfai t pour conteni r , ha rmonise r , e t faire concorder 
tous ces instincts et toutes ces passions en u n e seule e t 
volontaire un i t é . 

Le tort du fouriér isme n 'est pas de vouloir perfect ionner 
l ' homme, mais de le d iv in iser ! Tan t que l ' homme sera 
l ' homme, il sera composé de deux forces qui lu t ten t provi-
dent ie l lement en lui, e t dont la lut te produi t cet équi l ibre 
souvent rompu , tou jours rétabl i , qu 'on appelle l 'ordre so-
cial. L ' une de ces forces, c 'est la tendance à l ' isolement , 
qui donne à l ' homme le s en t imen t de son individualité e t 
qui le por te à tou t r appor te r à so i ; l ' autre de ces forces, 



c'est la tendance à l 'uni té , qui porte l ' homme à tout r ap -
por te r à la société e t à se confondre , en se sacrif iant , dans 
la grande uni té humaine . De ces deux forces contraires se 
compose l ' h o m m e social. Nier une de ces forces, c 'est nier 
l ' homme . S'il perd le sen t iment de son égoïsme, il n'est 
plus un individu. S'il perd le sen t iment de sa collectivité, il 
n'est plus un ê t re social. L 'un est le dé l i re du dévouement , 
l 'autre est le délire de l 'égoïsme. La na tu re est là qui le re-
t ient en t re ces deux folies, e t c'est à cet te place que le légis-
la teur doit p rendre , constater et gouverner ses instincts. Le 
four ié r i sme en méconnaî t deux qui sont , selon nous, les 
deux bases primordiales, et pour ainsi dire données par 
Dieu lu i -même, de tou te combinaison sociale, industr iel le ou 
polit ique. Ces deux bases sont l ' ins t inct de la famille et 

. l ' instinct de la propriété . Absorber la famille personnel le 
dans la grande famille générale , absorber la propr ié té per-
sonnelle dans la communau té de la propr ié té collective, 
ce n 'est ni perfect ionner la famille ni perfect ionner la pro-
priété, c 'est les anéan t i r . Or, la na tu re proteste depuis 
qu 'e l le existe contre cet anéant issement de deux instincts 
qui pe rpé tuen t et qui sanctifient l ' human i t é . L e père , la 
mère , l ' enfant , voilà les trois te rmes de la t r ini té h u m a i n e . 
11 n'est donné à aucun système d 'en effacer un . Si Dieu 
avait voulu que l ' homme, u n e fois né, s 'absorbât dans l 'as-
sociation générale sans transi t ion par la famille, comme la 
gout te d 'eau dans l 'Océan ou c o m m e l ' an imal dans le t rou-
peau , il n ' aura i t d o n n é , ni à la m è r e , ni au père , ni à l ' en-
fant , ces admirables a t t achements personnels exclusifs, 
d ' au tan t plus forts qu'ils sont plus é troi ts , qu 'on appelle 
l ' amour ma te rne l , pa ternel , filial, ce t te at t ract ion passion-
née d 'un petit g roupe d 'êtres , nés les uns de l ' amour des 
aut res , les au t res rendant aux premiers les re ja i l l i ssements 
délicieux de l ' amour dont ils sont sortis, tous se recuei l lant 
pour ainsi dire dans un monde à par t dû monde universel , 
monde plus int ime, plus personnel , p lus imprégné de leur 
individuali té, et qui semble élargir et sanctifier l eur 

égoïsme en le mult ipl iant e t en le répandant sur ce qui est 
encore eux. Ce te sp r i t de famille n'est pas l 'opposé de l 'esprit 
social, il en est la racine. C'est de ces groupes de famille 
que se forme le groupe social. La société n 'est qu ' une f a -
mille é largie ; mais pour élargir cet te famille il ne faut pas 
la dé t ru i re à son germe. .Vous avez besoin d ' amour pour 
former le c iment de votre société. Où re t rouverez-vous 
l ' amour , si vous l 'étouffez dans son premier e t dans son 
plus saint foyer, la fami l le? Or, la famille, g roupe isolé 
par la na tu re , a besoin d ' isolement pour se sentir et pour se 
conserver . Que devient-elle dans vo t r e association univer-
sel le? Que devient-elle dans vos monastères indust r ie ls? 
Elle s 'absorbe, s 'oublie, se déna tu re et se perd inévitable-
ment dans la masse où la mère n 'est qu ' une f emme enceinte , 
où le père n 'est qu 'un h o m m e qui engendre , où l 'enfant 
n 'est qu 'un produi t des deux sexes, et ne connaî t ses pa-
rents que quand on les lui n o m m e . La promiscuité n'est 
pas plus la f ra terni té que l ' instinct de la génération n 'est 
l ' amour . Une telle association enlève tous ses sent iments 
à la famille. Même en conservant les noms et les formes 
du mar iage , elle matérial iserai t ce qu ' une société bien faite 
a d û le plus spiritualiser dans l ' humani té : la génération 
de l ' homme. Que deviendrai t le lleuve de l ' humani té , 
quand la source en aurai t été ainsi ou cor rompue ou glacée? 

Mais le système sociétaire ne méconnaî t pas moins le 
caractère de l ' instinct de la propriété chez les hommes , 
en faisant de cette propriété une simple action en com-
mandi te dans une association générale de travail leurs. L 'a-
m o u r de la propr ié té , ce s t imulant que Dieu a donné à 
l ' h o m m e paresseux pour le passionner au travail est-il donc 
s implement le sen t iment de la possession d ' u n e par t ab-
straite d 'un dividende idéal dans la richesse générale de la 
société? Évidemment non : ceux qui ra isonnent ainsi n ' on t 
jamais possédé un pouce de t e r re , cultivé un pot de l leur 
sur leur fenêt re , arrosé u n e he rbe , planté ni a imé un a rb re . 
Il y a tou te au t re chose qu 'un avoii' dans l 'appropriat ion à 



l ' homme et à sa famille d ' u n e par t de la te r re , d ' u n e maison 
ou d ' u n champ, il y a un sent iment ! L ' h o m m e n ' es t pas 
composé seu lement d' intelligence, il a de plus un cœur , 
des sens, u n e âme, par lesquels il s 'a t tache à ce qui lui 
appar t ien t , e t il a t tache ce qui lui appar t ien t à lui e t aux 
siens. C'est la meil leure par t de sa n a t u r e ; e t vous re t ran-
chez ce c œ u r , ces sens, cette âme de vos calculs abstraits 
sur la p ropr ié té? Mais la na ture ne se prê te pas à vos m u -
tilations, e t elle proteste avec des sent iments contre vos 
chiffres. E n dou tez -vous? Fai tes-en l 'épreuve : voici d 'un 
côté un billet de banque ou une action dans une compagnie 
que lconque ; voici de l ' au t re un a rpen t de te r re ou de ro-
che r dans les plus arides montagnes du r o y a u m e ; sur cet 
a rpen t de t e r r e il y a la maison, le foyer, le puits de vos 
pères, l ' a rbre dont vous avez goûté l ' ombre , la place de 
vot re berceau, la t race inanimée de la mè re e t des f rères , 
le verger arrosé, de génération en générat ion, des sueurs 
de la famille, leur mémoire dans ces l ieux, leur tombeau 
dans le voisinage ; on vous dit de choisir i r révocablement 
en t r e cette fo r tune abstrai te , quoique considérable , e t cette 
t e r re vivante, an imée , a imée, qui semble vous r endre l 'a-
m o u r que vous lui por tez . Quel est l ' homme de la na tu re 
qui hési tera un seul m o m e n t en t r e ce billet ou ce sac d 'or , 
et cet a rpen t du sol paternel ? Pas un ; tous p rend ron t le 
sol. C'est que l ' homme s 'appropr ie e t s ' identifie en quelque 
sorte par la propriété cer ta ines parties de la t e r re qu'il 
semble assimiler à sa propre substance, e t auxquel les il in-
fuse avec sa sueur u n e par t i e de sa sensibilité e t de son indi-
vidual i té ; c 'est qu ' en t r e ce sac d 'or e t cet a rpen t de rocher 
il y a l ' amour qui décide le choix de l ' homme, e t c 'est cet 
a m o u r que vous oubliez ! c 'est ce t amour , c 'est cet te con-
substantial i té de la t e r r e e t de l ' homme qui ennobl i t , qui 
sanctif ie la propriété en élevant jusqu ' à la puissance d 'un 
sen t iment ce que vous rabaissez par vot re système au 
niveau d 'un simple e t froid calcul de valeur dans le divi-
dende d 'une action ! Ah ! tou te la part ie mora le e t sen-

sible de la propriété vous échappe, vous l'effacez d 'un t rai t 
d e p lume, e t vous croyez connaî tre le cœur humain ? Non, 
vous ne connaissez que l ' a r i thmét ique ! 

Cependant , nous sommes loin de rabaisser l'école socié-
' taire e t d 'omet t re la puissante moral i té de son pr inr îpe de 

solidarité et de fraterni té dans la for tune nat ionale et dans 
le travail humain . Nous disons seulement que , comme 
toutes les doctrines neuves, la ferveur l ' empor te au delà de 
la vérité. Nous ne comparons r ien, Dieu nous en garde ! 
mais le christ ianisme lui-même, à quelques pas de sa source , 
s 'égara ainsi dans les déductions logiques de son pr incipe, 
il rêva la communau té des biens, le célibat universel, la 
t ransformat ion de la t e r re , le r ègne de Dieu sur le siècle; 
il s 'aperçut que la na ture résistait à sa logique subl ime, que 
la chair avait d 'autres lois que l 'espr i t ; il se plia aux néces-' 
sités, aux conditions, aux réalités humaines , e t il ne con-
serva de ses divines doctrines que ce qui améliore 1 huma-
nité sans dét rui re l ' homme. 11 en sera de même du fourié-
r isme en économie sociale; ses disciples redescendront de 
leur rêves sur le terrain vra iment solide, sur le sol des réa-
l i tés; ils dépouil leront les chimères dont leur chaude ima-
gination colore leurs vérités, e t il ne restera d 'eux que ces 
trois grandes innovations qu'i ls appor ten t à la science de la 
société : leur foi ardente e t dévouée à l 'amélioration indé-
finie de l 'espèce huma ine ; leur principe fécond d'association 
pour et par le travail ; et enfin ia charité des niasses qui les 
dévore e t qui les justifie ! 

E n f i n , en t endez -vous par organisat ion du travail ce 
communisme polit ique et savant qui consiste à s ' empare r , 
au nom de l 'É ta t , de la propriété e t de la souveraineté des 
industries et du travail , à suppr imer tout libre arbi t re dans 
les citoyens qui possèdent , qui vendent , qui achètent , qui 
consomment ; à créer ou à dis t r ibuer a rb i t ra i rement les 
produi ts , à établ ir des maximum, à régler les salaires, à 
discipliner le travail , en un mot à subst i tuer en tout Y État 
proprié ta i re et industriel aux citoyens dépossédés ? Nous 

ii. - i l 



concevons que des j eunes gens à idées hardies et à carac-
tè re énerg ique se laissent séduire que lque j ou r par cette 
illusion qui fait para î t re grand ce qui est g igantesque, et 
fort ce qui n 'est qu 'audac ieux . Ce système n 'es t au t r e 
chose que la Convention appliquée an travail, et t ranchant 
les for tunes au lieu de couper des t ê tes p o u r démocrat iser 
le revenu. Ces jeunes théoriciens, f r appés des difficultés et 
des inconvénients de la l iberté des indus t r ies , la suppr i -
ment au lieu de la régler , ils rêvent le 18 brumaire des tra-
vailleurs. Us ont le sent iment , on pou r r a i t même dire ils ont 
l ' idée fixe du gouvernemcnta l i sme ; ce sont les u l t ra -gou-
ve rnemen taux du temps. Ils veulent que le gouve rnemen t , 
pourvu qu'i l soit démocra t ique , ose t ou t , fasse tou t , t ienne 
tout . La tyrannie , qui leur p a r a i t exécrable en hau t , 
leur parai t excellente en bas ; ils oubl ien t que l ' a rb i t ra i re 
ne change pas de na ture en se déplaçant , et que si l ' a rb i -
t raire des rois 011 des aris tocrates es t insolent , l ' a rb i t ra i re 
du peuple est odieux. Nous ne n o u s é tonnons que d 'une 
chose, c'est que ces fermes penseurs ne poussent pas leur 
principe d 'u l t ra -gouvernement j u s q u ' à ses conséquences, 
e t qu'ils ne suppr iment pas la facul té de discussion, la 
l iberté de penser et d 'écr i re . Cela sera i t logique, car , puis-
qu'ils veulent que le gouvernement démocra t i que possède, 
instruise, adore, travaille, produise, vende et achète pour 
les citoyens, pourquoi ne le chargera ien t - i l s pas aussi de 
par ler , d 'écr ire et de penser pour t o u t le m o n d e ? L 'un i té 
serait plus complète et la serv i tude m i e u x assurée ! Nous 
venons de dire le mot , ce système sera i t la servi tude. Voilà 
pourquoi il ne séduira pas long temps les âmes élevées et 
mâles qui le fo rmulen t au jou rd 'hu i . Ces j e u n e s hommes 
reculeront devant leur ouvrage q u a n d , au lieu de la l iberté 
et de l 'organisation du travail , ils a u r o n t t rouvé au fond 
de la révolut ion et de la démocrat ie le monopole du g o u -
vernement , la dépossession des c i toyens et la servi tude du 
travail leur. Une idée fausse peut s édu i r e un momen t leur 
esprit ; un système dégradant ne s édu i r a j ama i s leur cœur . 

C'est la propr ié té q u i , des esclaves de l 'ant iqui té e t des 
serfs du moyen-âge , a fait des citoyens. En rendan t l 'É ta t 
seul p ropr ié ta i re , que feraient-i ls ? Avec des citoyens, ils 
re fe ra ien t en réalité des serfs et des esclaves de l 'É ta t . 
L ' É t a t seul serait libre, les individus seraient tous prolé-
taires. Quel progrès ! ce ne serait pas le t r iomphe , ce serait 
le vert ige de la démocra t ie . 

Quan t à l 'organisat ion du travail pa r la fixation des 
salaires, comme le salaire n 'est lui-même fixé que par le 
pr ix du produi t , et que le prix du produit dépend exclusi-
vement de l 'offre e t de la demande aussi variables de leur 
na tu re que le besoin et le caprice du consommateur , à 
moins d 'o rdonner la consommation par autor i té , comment 
fixer le salaire sans ru ine r le p roduc teur et sans tuer à 
l ' instant le travail ? Il faudrai t donc fixer aussi la valeur 
des é léments de travail , des denrées premières qui servent 
aux manufac tures , le cocon de soie, le brin de coton, la 
laine du t roupeau , la récolte du chanvre , de l ' indigo, du 
lin, du blé, de la vigne, commander aux intempéries, gou-
verner les saisons, le ciel, la t e r re , les lois de la popula -
tion ! Le taux des salaires dépend de tou t cela. Quelle main 
infaillible se chargera de faire tous les jours cette terrible 
équat ion en t re la fa im de l 'ouvr ier , la circulation du n u -
méra i re , la demande du consommateur , les produits des 
sa isons? Celui-là seul cependant .pourrait fixer le prix des 
salaires et organiser le travail ! 

E t , d ai l leurs , où s 'a r rê tera i t ce que vous appelez t ra-
vail et , par conséquent , l 'organisation du travail ? E t qui 
donc ne travaille pas e t n 'aura i t pas, selon vous, le m ê m e 
droi t de demander que la société réglât , fixât, assurât le 
prix de son travail ou son sa l a i r e? Depuis le fonctionnaire 
j u squ ' au manœuvre , la société n'est-elle pas une échelle 
non i n t e r rompue de t rava i l l eurs? Professions intellec-
tuelles, professions manue l les , avocats , médecins , artistes, 
agr icul teurs , écrivains, vous ! moi ! qui donc ne travaille 
pas pour sa par t de salaire social ? Faudra i t - i l assurer à 



l 'avocat , des causes? au médecin , des m a l a d e s ? au labou-
reu r , des réco l tes? à l 'ar t is te , des ache t eu r s? à l 'écrivain, 
des lec teurs? Mais régler tous les t ravaux et tous les sa-
laires, de tou t ,ce qui , à un t i t re ou à un au t r e , travaille 
pour un salaire incertain, ce serai t régler la société tout 
ent ière , depuis le balayeur de vos rues j u squ ' au minis t re 
de vos autels ; ce serait tar i fer le monde . L 'absurdi té des 
conséquences prouve l 'absurdi té du pr incipe. Il n 'y a d ' au t r e 
organisation du travail que sa liberté ; il n 'y a d ' au t r e dis-
t r ibut ion des salaires que le travail l u i -même, se ré t r i -
buant par ses œuvres, e t se faisant à lu i -même une just ice 
que vos systèmes arbi t raires ne lui feraient pas. Le libre 
a rb i t re du travail dans le p roduc teu r , dans le c o n s o m m a -
teur , dans le salaire, dans l 'ouvr ier , est aussi sacré que le 
l ibre a rb i t re dans la conscience de l ' h o m m e ; en t ouchan t 
à l 'un on tue le mouvement , en touchant à l ' au t re , on tue 
la moral i té . Les meil leurs gouvernement s sont ceux qui 
n'y touchent pas. Chaque fois qu 'on y a touché, u n e catas-
t rophe industrielle a f rappé -à la fois les g o u v e r n e m e n t s , 
les capitalistes e t les ouvriers . La loi qui les gouverne est 
invisible; du. momen t qu 'on l 'écrit , elle disparaît sous la 
ma in . 

Cessons donc de chercher l ' in t rouvable : cessons d 'agi ter 
ces idées vides devant les yeux et aux oreilles des masses ! 
Ces idées ne sont si sonores que parce qu'i l n 'y a rien 
dedans , si ce n 'est du vent et des tempêtes . Elles crèveront 
dans toutes les mains qui voudront les presser. Ne donnez 
pas aux ouvriers ces espérances d 'organisat ion forcée du 
travail qui les t r o m p e n t , e t qui leur font t rouver plus 
cruelles les réalités contre ' lesquelles ils lu t tent , par le con-
traste avec les chimères que vous faites resplendir devant 
eux ! Ne faites pas semblant d 'avoir un secret , quand vous 
n'avez qu 'un problème ; ne donnez pas la soif, quand vous 
n'avez pas l 'eau ; ne donnez pas la faim quandvous n'avez 
pas l ' a l iment ! Il n 'y a rien de plus dangereux q u e de pas-
s ionner le peuple pour l ' impossible ! Respectez les passions 

du peuple . Elles sont le plus puissant levier des na t iona-
lités et des civilisations ! Ne les al lumez pas en vain, car 
quand elles brû len t on ne les é te int pas avec un peu de 
cendre , on ne les é te int que sous des Ilots de sang et sous 
les décombres d ' u n e société ! 

En résumé , nous voulons que la société reconnaisse le 
droit au travail pour les cas ext rêmes et dans des condi-
tions déf inies . 

Nous ne connaissons d ' au t r e organisation possible du 
travail, dans un pays libre, que la l iberté se ré t r ibuan t 
e l le-même par la concur rence , par la capacité e t par la 
moral i té . 

Enf in , nous voulons que l 'État se pénè t re de la chari té 
des masses, e t s ' in terpose en t re elleà e t leurs misères par 
l 'association encouragée , par la solidarité légal isée, par 
l ' enseignement prodigué, par les caisses d ' épargne déve-
loppées, par les colonisations, par l 'adoption des enfants 
orphel ins ou t rop nombreux , par des avances en terrain à 
défr icher , par des exempt ions tempora i res d ' i m p ô t , par 
des enquêtes pe rmanen tes sur la condition des masses, par 
l 'accessibilité croissante à la propr ié té , cette émancipat ion 
successive du proléta i re , et par u n e taxe, ou plutôt par un 
budget des pauvres, inst i tut ion méconnue et calomniée, 
qui , ma lg ré ses abus dans ce pays, a préservé l 'Angle ter re 
de vingt révolut ions , e t dont nous démont rerons la néces-
sité à son heu re . E n t r e l 'égoïsme de la propr ié té et les 
souffrances du prolé ta i re , l 'É ta t doit t endre sa main , mais 
une main pleine de bienfaits e t non pas d 'a rb i t ra i re . Par ler 
est bien, agir est mieux . Il y a plus d e char i té des masses 
dans une obole bien dis t r ibuée et bien adminis t rée que 
dans cent volumes de dissertat ions sociales et dans tou t le 
Bulletin des Lois. 
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PRÉSENTÉE 

P A R U N E D É P U T A T I O N D ' O U V R I E R S D E P A R I S 

16 ma i 1845. 

M E S S I E U R S , 

Vous avez ra i son ; quand des manifes ta t ions eomme 
celles-ci ont l ieu, quand des masses de citoyens se met ten t 

. en rapport direct avec les h o m m e s polit iques qui ont eu le 
b o n h e u r d 'expr imer leurs sen t iments ou leurs idées, il im-
porte que tout se passe en plein j o u r ! point de mauvaises 
pensées en t re nous. Les mauvaises pensées se cachent , les 
pensées loyales e t honnê tes se mani fes ten t e t s 'expr iment 
tou t hau t ! 

Tou te la différence e n t r e l 'esprit de faction et l 'esprit de 
patr iot isme est là. P e n s e r tou t hau t , agir l ib rement , c'est 
la conspiration des h o n n ê t e s gens. 

J e ne suis pas é t o n n é q u e l 'opposi t ion persévérante et 
toute par lementa i re q u e j e n'ai cessé de faire aux pensées 
fausses du gouvernement depu i s que je suis à la Chambre , 
et no tamment aux for t i f ica t ions de Par i s , m 'a t t i r e de vous 
et de vos amis une m a r q u e si honorable d 'adhésion. 

J e comprends que ce l t e couronne de forteresses armées 
inquiète les enfants des h o m m e s du 14 Jui l le t ! 

J e comprends que cette capitale murée de la F rance 
humi l ie les fils des soldats de 1 7 9 2 ! 

Était-elle donc m u r é e la ville de la l iberté, quand la pa -
trie menacée par la coalition des rois, à Pilnitz, fit appel , 
non aux pierres et au c iment comme au jourd 'hu i , mais aux 
cœurs e t aux bras du peuple de Pa r i s , e t que vos pères, 
qu i t t an t leurs ateliers, al lèrent dé fendre leur capitale, non 
pas à Montmar t re ou au Mont-Valérien, mais sur tous les 
champs de bataille e t dans toutes les capitales de la coa-
lition ? 

Votre drapeau n 'étai t pas planté immobile et comme en-
raciné alors sur les r e m p a r t s de votre ville, mais il flottait 
libre au vent de la gloire su r tout le cont inent et sur toutes 
les mers ! 

J e ne dis pas cela pour exciter en vous des impatiences 
brutales de guer re . Non, hommes de travail ou d ' intell i-
gence, nous devons être dans ce siècle des hommes de paix, 
et si j 'a i quelquefois défendu et honoré ce g o u v e r n e m e n t , 
dont j e ne combats que les e r reurs e t les mauvaises t e n -
dances, c'est parce qu 'au milieu de bien des fautes il aura 
du moins dans l 'histoire le méri te d 'avoir é té un règne de 
paix. 

De vos paroles ici, e t des miennes , il y a peu de jours , à 
la t r ibune , la malveil lance dont vous parlez voudrai t sans 
dou te conclure que vous ê tes , que nous sommes de ceux 
qui croient (pie toute forme monarch ique est une an t ipa -
thie avec les intérêts de la nat ion. Il faut s 'expliquer d 'a -
vance devant les calomnies que vous prévoyez. 

Ant ipathie contre la royauté féodale et la nation ? Oui, 
la royauté d 'alors avait la prétent ion de posséder les p e u -
ples ; les peuples se sont reconquis et ne s 'aliènent plus 
aux dynasties. 

Ant ipathie en t re un pouvoir const i tut ionnel hérédi -
ta ire , qui résume seulement en lui l 'uni té et la perpé tu i té 
d u pouvoir na t iona l? Non, la révolution de 89 et celle de 
1830 l 'ont décidé ainsi, vous ne voulez pas, j e ne veux pas 
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êt re m o i - m ê m e plus révolut ionnaire que deux révolu-

tions ! 
La mission de la royauté nat ionale , p o p u l a i r e , de la 

royauté u n a n i m e , c'est-à-dire personnif iant en elle, sans 
acception de professions et de classes, les droi ts et les inté-
rêts de tous les citoyens, et faisant exécu te r , dans l ' inté-
rê t de tous, la volonté manifestée de tous, a encore u n e 
belle mission dans le monde, si elle ne s 'en laissait pas d é -
tou rne r p a r l a rou t ine ou par la. peu r de ses conseillers. 

Chaque époque , sachez-le bien, car à vous aussi, grâce 
aux lumières qui descendent par tout par l ' ins truct ion pr i-
ma i re , on p e u t vous citer l 'histoire, chaque époque a eu sa 
royauté conforme aux intérêts dominants du moment . Le 
clergé, la noblesse, l ' a rmée ont eu leur monarch ie à eux. 
Le temps de la monarchie des masses, c'est-à-dire de l 'u -
niversali té des citoyens est arrivé. Les soldats élevaient la 
leur et l ' inaugura ien t sur le pavois ; vous avez inauguré la 
vôt re sur les bras des t ravai l leurs ; cette origine lui disait 
sa dest inée e t ses devoirs. Elle devait , c o m m e vous l ' ob-
servez en t e rmes un peu amers peut-être , comme je l'ai 
t ou jou r s dit moi-même dans votre intérêt à la t r ibune , elle 
devai t se faire un appui , une base inébranlable de ces vingt 
millions d ' h o m m e s qui fo rment le sol de la société, qui t ra-
vaillent pour elle et qui lui donnent le plus l a rgement leur 
vie e t leur sang dans les périls de la pat r ie . La civilisation 
de l ' intel l igence et du travail , voilà ce temps-ci! C'est en 
l eu r nom qu'i l faut r égner ! 11 faut faire de tous les prolé-
taires des citoyens élevés par degrés jusqu ' à l 'exercice d 'un 
droit pol i t ique; et si leur profess ion, leur défaut de loisir 
et d 'é tudes , leurs rudes t ravaux ne leur pe rme t t en t pas d'y 
par t ic iper directement , il faut qu'ils y soient représentés 
par des mandata i res spéciaux pour nous éclairer sur leurs 
in térêts , leurs sentiments, leurs souff rances , car , dans le 
gouvernement représentat i f , qui n 'a pas la voix n 'a pas son 
droi t . 

Eh bien ! quels sont les meil leurs amis de la royauté con-

sti tutionnelle, de ceux qui , comme n o u s , la conjura ien t 
d 'ent rer dans ces voies e t de se r a j eun i r en se r e t r empan t 
dans les masses ; ou de ceux qui lui ont conseillé de se vieil-
lir, de s 'appuyer sur des insti tutions matér ie l les comme des 
bastions e t des forts, et de se faire la royauté du pet i t 
nombre , la royauté d ' u n e oligarchie, quand elle peut ê t re 
la royauté de tous les intérêts honnê tes et de tous les droits 
légitimes de la na t ion? 

Quand un gouvernement s 'est longtemps enfoncé dans 
ces fausses routes , il vient un jour où il s 'expose à s ' e n -
tendre d i re le mot terrible de La Faye t te aux négociateurs 
de Saint-Cloud : Il est t rop tard . 

Mais non, nous n 'en sommes pas là, grâce à Dieu! il est 
encore temps, il sera tou jour s temps avec des inst i tut ions 
qui permet ten t de tout rectifier sans violences et de r a m e -
ner le peuple à la patience, les gouvernements à la vérité. 
C'est en vain que ces forteresses se dressent au tou r de la 
capitale de la pensée et de la l iber té , il y a , si j amais elles 
inspiraient de mauvaises tenta t ions à ceux qui les posséde-
ron t dans l 'avenir , il y a une art i l lerie qui est de force à 
lu t te r avec ces canons : c 'est l 'esprit publ ic , c'est l 'opinion ! 
il n'y a pas de puissance matér ie l le contre l 'explosion de 
l 'àme d 'un grand peuple . L e cœur de l ' homme est la plus 
grande et la plus incompress ible de toutes les forces de la 
créat ion. Quand il éclate, il empor te tout . Évitons, vous, 
par vo t r e sagesse , n o u s , par nos loyaux avertisse-
ments , ces explosions, ces révolut ions qui ne sont légitimes 
que quand il ne reste plus de sens dans les conseils des gou-
vernements , de légalité dans leurs actes, e t plus de pat ience 
dans le cœur des peuples . 

Dans quelques jours l ' a rmement des fortifications sera 
une loi, e t nous devrons const i tu t ionnel lement nous taire. 
Mais soyez t ranqui l l es ! alors même que ces r empar t s se-
ront armés de leurs trois mille bouches à feu, elles pour -
ront ê t re aux yeux de l 'avenir u n e ruineuse puéril i té de 
patr iot isme ou de despotisme éventuel . Elles ne seront ja -



mais un danger d 'asservissement , t an t qu'i l y aura en face 
de ces bastions u n e presse indépendan te , une t r ibune de -
bout , des voix intrépides, e t des cœurs comme les vôtres 
pour leur répondre du fond du peup le de Par is e t des dé -
par tements , et pour répandre pa rmi ces masses d 'où vous 
sortez, avec le respect de l 'o rdre , le sen t iment de leur i n -
violabilité légale, de leurs devoirs e t de leurs droits ! S U R 

LA LIBERTÉ DES CULTES 

C H A M B R E D E S D É P U T É S . — S é a n c e d u 3 m a i 1 8 4 5 . 

Les interpellations de M. Thiers relatives à l'exécution des 
lois à l'égard des congrégations religieuses amenèrent une dis-
cussion mémorable. L'auteur de l'État, l'Église et l'Enseigne-
ment produisit ses idées à la tribune. — Elles devaient être 
écartées comme trop hardies et trop élevées ; elles dominaient 
ces débats én étendant la question. C'était une réforme au lieu 
d'un expédient. C'était un développement de la révolution fran-
çaise au lieu de la politique bornée qui enchaînait les hommes 
d'État d'alors aux traditions d'un autre âge. L'avenir auquel 
M. de Lamartine faisait appel se chargera de ratifier celle éman-
cipation complète de la conscience humaine. 

M E S S I E U R S , 

J e dois commencer par enlever t ou te équivoque à ma 
si tuat ion, à mon langage à cet te t r ibune , e t à la circon-
stance qui me fait succéder à un ora teur dont j e n 'ai pas 
à combat t re toutes les opinions en ju r i sprudence 

1. M . H é b e r t . . 
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J ' a d h è r e , pour la p lus g rande part ie , au sens e t à l 'esprit 
des interpel lat ions qui son t adressées au gouvernement au 
su je t des cultes. 

J e n 'ai pas besoin de d i re à la Chambre que j e ne sui-
vrai pas l 'honorable p r é o p i n a n t dans la question toute spé-
ciale qu'i l v ient de t r a i t e r . J ' ép rouve , et j e crois que la 
Chambre et le pays é p r o u v e n t également , après la longue 
et belle discussion qui a eu lieu à ce suje t , le besoin de 
por ter la question bien p lus loin que la rue des Postes. . . 
(Sensation prolongée.) 

Encore u n e précaut ion ora to i re , e t vous allez en com-
prendre le mot i f . 

Les jésui tes , dont il a é té t an t et si souvent question 
dans cet te affaire , ne sont pour moi, e t j e pense pour la 
général i té de celte assemblée , q u ' u n e espèce de symbole 
abstra i t sur lequel s 'agi te u n e des plus grandes questions 
qui puissent occuper l 'opinion publ ique . 

S'il en étai t a u t r e m e n t , e t si de cet te t r ibune devaient 
tomber , sur des h o m m e s absents , des in jures , des incrimi-
nat ions , des a t taques , il m 'appar t i endra i t moins qu'à p e r -
sonne de m 'y associer. E t j ' a i besoin de d i re pourquoi : 
élève, comme l 'honorable M. Ber ryer le disait, des orato-
r iens ; élevé dans une maison de jésui tes tolérée à cette 
époque , sous l ' empire , j ' a i respiré depuis l 'air de mon siècle, 
j e me suis imprégné de tou tes les idées de mon époque , j 'ai 
perdu et gagné dés opin ions en t i è rement di f férentes de 
celles qui m e fu ren t inculquées en pol i t ique, en religion, 
en l iberté, dans mes p remie r s j ou r s ; mais ce que j e n'ai pas 
perdu , ce q u e vous ne voudriez pas que j ' eusse pe rdu , c 'est 
mon respect, ma reconnaissance pour les p remiers maî t res 
de mon enfance . ( .Très-bien ! très-bien !) 

Messieurs, l 'honorable M. Thiers , j e le reconnais , avec 
u n e convenance, une digni té et u n e mesure dignes du su -
j e t , a défendu hier à cet te t r i bune ce qu 'on appelle le droit 
de l ' É t a t ; M. Dupin a dé fendu la lo i ; l 'honorable M. Ber-
ryer , vous venez de l ' en tendre tout à l 'heure , avec ce talent 

magique qui n ' appar t ien t qu ' à lui, a élevé la discussion 
jusqu 'à la puissance du pa thé t ique . Il ne me res te , Mes-
sieurs, qu 'une cause à défendre parmi toutes ces grandes 
c a u s e s : celle qui n'a pas encore é té produi te i c i , "e t qui 
est cependant cachée sous les aut res ; c'est la cause de la 
conscience individuelle, l ibre, de l ' homme pieux, rel igieux, 
à quelque communion, à quelque culte qu'il appar t ienne ; 
c 'est ce que j e vais essayer de faire en ce momen t . 

C'est, dis-je, ce q u e j e vais essayer de faire en ce m o -
men t . O h ! sans doute , ma si tuat ion est bien ingra te , et 
c'est pour cela qu'el le doit m 'a t t i r e r le reste de l 'a t tention 
et de la bienveillance de la Chambre , car j e suis obligé de 
discuter f ro idement après t an t de cha leur . 

F ro idemen t , j e me t rompe , Mess ieurs ; non, j e ne dis-
cuterai pas f r o i d e m e n t ; la raison aussi se passionne quand 
elle tombe à ces immenses quest ions, les plus grandes que 
l 'o ra teur polit ique puisse j ama i s t ra i ter à u n e t r ibune , à 
ces questions qui cont iennent Dieu l u i - m ê m e . Vous le 
voyez, l 'agitation qui s 'est in t rodui te dans cette ence in te . . . 
(Interruption.) 

J e dis que l 'agitation du dehors s'est in t rodui te dans 
cette Chambre, et si les m u r m u r e s m e répondent , j e leur 
réponds par ma propre convict ion et par ma propre agita-
t ion. Il n'y a pas de quest ion plus délicate au monde que des 
ques t ionsde conscience; il n 'y a rien de si vulnérable, r ien, 
permet tez -moi de le di re , de si dangereux à r e m u e r , à une 
t r ibune poli t ique, que ces choses qui touchent el les-mêmes 
à ce qu'i l y a de plus in t ime, de plus profond dans l ' âme 
des peuples ; j e dis qu'i l y a là tou jours un danger , e t ce 
danger , j e ne l 'aurais pas a f f ronté si j e n 'y eusse été con-
t ra int par l 'appel qui nous est fai t . Mais puisqu' i l y a 
discussion, pu isque l 'esprit humain est en marche pour 
résoudre ces grandes quest ions, nous devons les aborder , 
chacun à not re tour , avec f ranchise e t courage. Eh bien ! 
j e les aborde . 

L 'honorable M. Thiers disait hier : Prenez garde aux 



guerres civiles, redoutez ces commot ions populai res , ces 
agitat ions de l 'espri t h u m a i n . Je dis c o m m e lui, craignez 
de r e m u e r dans les consciences ces p remiè res étincelles, 
qui souvent a l lument un grand feu, u n d e ces incendies 
que nous voudrions ensui te va inemen t é te indre . L 'hono-
rable M. Th ie r s ne déplorerai t pas moins que moi ces 
guerres de conscience. 

Mais si , cependant , il ar r ivai t , ce q u e Dieu écarte de 
not re pa t r ie , écarte de l 'Europe t ou t en t i è r e ! que cette 
question s ' an imât enf in , comme elle s 'est an imée en Suisse, 
e t que les peuples que j e voudra is voir des t inés à u n e lon-
gue et é ternel le paix, s'il arr ivai t j a m a i s que ces peuples 
fussent entraînés à p rendre les a rmes p o u r u n e cause quel-
conque , j e le dis tout hau t , e t sans q u e personne ne me 
puisse désavouer dans cette Chambre , j e préférera is , pour 
ma par t , mille fois, que les peuples repr i ssent les armes 
pour a f f ranchi r la l iberté de leur in te l l igence et de leur 
conscience, que de les leur voir p r e n d r e pour l 'ambition 
d 'un h o m m e ou même d 'un pays. Le s a n g versé pour Dieu 
a un prix mille fois plus grand que l e sang versé pour les 
aut res causes. (Violentes rumeurs sur plusieurs bancs, longue 
agitation.) 

Je dis, Messieurs, e t j e répète p o u r qu 'on ne s'y trompe 
pas, comme les m u r m u r e s de l ' a ssemblée pourra ient me 
faire penser qu 'e l le se t rompe , j e d is q u e si j e réprouve, 
autant et plus q u e personne , tou te n a t u r e de gue r re civile 
et de guer re religieuse, cependant j e déc lare , comme phi-
losophe, que la plus sainte, la p lus g r a n d e cause pour 
laquelle l 'humani té ait à combat t re , c ' e s t son intelligence, 
son indépendance, sa l iberté de c ro i re , d e p r ie r , d 'adorer , 
d 'après la conviction que Dieu a mise d a n s son âme, et que 
si les hommes qui tombent sur les c h a m p s de bataille 
ordinaires sont des héros , ceux qui t o m b e n t sur les champs 
de bataille de Dieu sont des vict imes e t des mar ty r s . (Nou-
velles rumeurs. ) 

Messieurs, j e dis que ces discuss ions sont précisément 

faites dans not re esprit pour écar te r à j ama i s loin de nous 
de pareilles éventual i tés ; j e dis que la fe rmeté qui vous est 
demandée par un côté de cette C h a m b r e , la l iberté qui 
vous est demandée par l ' au t re , conciliées dans la législa-
tion sage, tolérante, p rév iendront dans not re pays tou te 
possibilité d 'action de cet te n a t u r e . 

Cela dit , laissez-moi aborder le grand côté du sujet . 
Messieurs, il y a deux grandes choses qui sont , selon 

m o i , les deux plus grandes forces des sociétés, et qui , 
selon qu'elles sont unies ou séparées, fo rment , par leur 
union ou leur conflit , l 'o rdre ou le désordre de l 'Éta t . 
Ces deux choses sont la loi et la conscience. La loi est la 
conscience du ci toyen, comme la conscience est la loi du 
fidèle. 

Dans les États despot iques , la ma in du gouvernement 
les r éun i t par la force, car cet te main t ient à la fois le 
sceptre e t l 'encensoir . Dans les É ta t s libres, e t c'est là ce 
que M. Thiers et M. Dupin me semblent oublier , cela est plus 
difficile, cela est m ê m e impossible, car la conscience est 
res t i tuée aux ci toyens, e t la toute-puissance que M. Thiers 
demande pour la loi est sans cesse en lu t t e contre la toute-
puissance de la conscience. 

D e l à , selon moi , l ' e r r eu r et la difficulté où nous nous 
t rouverons , comme a u j o u r d ' h u i , toutes les fois que nous 
voudrons appl iquer à un t emps de l iberté c o m m e celui-ci 
la règle et la législation d 'un temps de despot isme et de 
religion dominan te . Approfondissons . 

Nous cherchons savamment , nous cherchons dans des 
textes de loi quelle est no t r e si tuation vér i table quant à la 
liberté de conscience dans notre pays. E t qu 'avons-nous 
besoin d 'ouvr i r des l ivres? e t qu 'avons-nous besoin de 
compulser des textes? N ' avons -nous pas le texte des textes 
sous nos yeux, si nous savons le c o m p r e n d r e ? n 'avons-
nous pas la Révolut ion f r ança i se? Voilà le texte dans 
lequel il est impossible de ne pas lire à la fois et les droits 
de l 'É ta t , qu'el le a revendiqués et consacrés, e t les droits 



d e la l iberté, qu 'e l le a laissés à l ' homme, «à l ' individu, au 
citoyen quan t aux croyances. 

La Révolution f rançaise , considérée dans tou te sa gran-
deur , fu t sur tout u n e révolution rel igieuse ; e t voilà pour-
quoi elle a un sens si sérieux et si in t ime dans l ame des 
peuples , e t elle s e r a , quoi qu'i l arr ive, une augus te date 
dans l 'histoire de l 'espr i t humain . Yoilà aussi pourquoi je 
la bénis dans l 'œuvre qu'el le doi t accomplir , e t j e m'y suis 
a t taché avec ré f lex ion pour toutes les religions de mon 
intell igence. La Révolut ion française se donna une double 
mission : une mission poli t ique, émanciper les citoyens par 
les droits civils, un iverse ls , reconquis sur le despotisme et 
les ar is tocrat ies; u n e mission religieuse, reconquér i r l'in-
dépendance des cu l tes sur la théocrat ie des religions d 'É ta t ! 
La première de ces œuvres , elle l 'a achevée, e t nous luttons 
pour la ma in t en i r ; la seconde, l'a-t-elle achevée? Non ; et 
voilà pourquoi j e n e cesserai de répéter , malgré vos indi-
gnations e t vos m u r m u r e s : la Révolution française n'est 
pas finie; elle n 'a accompli que la moit ié de sa tâche, la 
moit ié de sa j o u r n é e ; elle se repose, elle fait u n e halte; 
elle recommence . 

J e m'expl ique : Il y eu t un moment , sans doute , où 
l 'œuvre d 'émancipa t ion rel igieuse étai t finie; c 'était le 
m o m e n t où, après le schisme de l'église constitutionnelle, 
après les sévices con t r e les prê t res qui en avaient été la 
conséquence déplorable , après les spoliations, les profa-
nat ions, les dépor ta t ions , les empr i sonnements , les mas-
sacres qui avaient mar ty r i sé l 'église cathol ique en France 
pendant les accès d e fu r eu r e t les réact ions d ' u n e liberté 
qui se vengeait , la persécut ion, honteuse d 'e l le-même, 
rougissait de son in to lé rance ; et la Révolut ion, repentante 
de ses excès et ca lmée sous la main des Conseils et du 
Directoire , laissait la l iberté complète du catholicisme 
re lever p ieusement ses autels , rallier ses ministres , pro-
fesser sa foi et servir sans persécution, comme sans faveur, 
les besoins libres et volontaires des populat ions. Quelques 

années d ' un pareil régime des cultes vivant l ib rement 
d ' eux-mêmes , vivant côte à côte, s 'organisant chacun dans 
son indépendance , ne re levant que des fidèles, s 'associant 
par le seul empi re des volontés e t des convictions, et la 
conscience était émancipée en France . 

Mais cela du ra p e u ; on louait h ier , et tout à l ' heure 
M. Be r rye r louait aussi le Concordat de Napoléon comme 
une œuvre de génie social e t poli t ique. Quant à moi , j 'ose 
dire, comme je l 'ai tou jours pensé : le Concordat fu t u n e 
œuvre ré t rograde et u n e faute pol i t ique. ( Interrupt ion. ) 

J e dis que, au point de vue de l ' a f f ranchissement de 
l 'esprit humain et de la dignité des croyances, ce fu t une 
faute , u n e r echu te dans le système des religions d 'É ta t . 
Napoléon fit ré t rograder la législation de tout le X V I I I E siè-
cle : il enchaîna l 'Église à son t rône ; il mi t le nom de 
l ' empereur dans le catéchisme de Dieu ; il fit de la servi-
tude un dogme, des choses saintes un ins t rument de gou-
vernement , instrumentant requit II refit un matér ie l des 
cultes, comme il aura i t refa i t un matér ie l d ' a r m é e ; il refit 
un é tabl issement ecclésiastique d o m i n a n t ; mais refit-il 
une foi ? Non ! car il eû t é té Dieu . 

Il di t au peuple : J e t e donnera i un cul te de m a main , 
une religion légalisée ; tu payeras ses minis t res avec ton 
impôt , et tu leur ô teras pa r là quelque chose de l 'obéis-
sance volontaire e t affectueuse que le fidèle doit por ter à 
son sacerdoce ! J e les doterai avec ton sol ; ils seront mes 
magistrats civils, quand ils devra ient ê t r e tes magis t ra ts 
religieux. 

Appelez-vous cela grandir l ' idée des cultes et émanciper 
le principe religieux ? Moi, j e dis que c'est l 'asservir e t le 
dégrader . (Bruit. — Interruption.) 

Vous devez sentir combien il est pénible pour u n o ra teur 
de lut ter consciencieusement , non pas seulement pour ses 
idées, mais d 'avoir à lu t ter pour chacune de ses paroles. 

J e supplierai les honorables membres qui m 'écou ten t de 
se m e t t r e un instant à m a place à la t r ibune , de penser que 
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ce n 'est pas pour mon plaisir que j 'y suis mon té , pour y ê t r e 
assailli par des in ter rupt ions humi l ian tes pour l ' o ra teur , si 
l ' amour -p ropre comptai t encore pour quelque chose quand 
on par le au nom d ' u n e conviction supér ieure à toute pe r -
sonnalité. ( T r è s - b i e n ! très-bien! — Silence.) 

Cette opinion, pour laquelle j e lu t t e si labor ieusement 
devant vous, sera un j ou r pou r t an t celle de l 'histoire. 

Que si cette opinion peu t ê t re examinée à la simple lu-
miè re des f a i t s , j e demande à en présenter deux à la 
Chambre . 

Il n 'y avait pas cinq ans q u e ce nouveau Char lemagne , 
dont parlai t l 'honorable M. Th ie r s , venai t de signer le Con-
cordat , ce pacte nouveau avec R o m e , ce t ra i té de pacifi-
cation et d 'al l iance, qu ' i l en é ta i t rédui t à renvoyer un 
séminaire tout ent ier qui avait rés is té à la double in jonc -
tion du pouvoir e t de l 'Église r éun i s dans le m ê m e organe, 
le séminaire de Gand, à la citadelle de Wesel , pour servir 
en un i forme dans u n e compagnie de discipline. (Rire 
général.) 

Yoilà la véri té , voilà le résul ta t du Concordat . 
M . D ' H A B B E R S A E R T . Non p a s ; c 'é tai t la violation du 

Concordat . 
M . D E L A M A R T I N E . E t voulez-vous un au t re exemple du 

résul ta t pacificateur e t o rgan i sa teur de ce Concordat tant 
admiré depuis? Le voici. 

Sept ans après le j ou r où l ' e m p e r e u r Napoléon avait 
signé ce Concorda t . . . (Bruit... — Laissez donc parler!) ce 
Concordat t an t admiré e t loué, il faisait mon te r (écoutez 
bien ceci ! ) u n e compagnie de g e n d a r m e s à Rome pa r les 
fenêtres du palais Quir inal , en lever son augus te allié, le 
souverain pontife de la catholici té , e t le faisait conduire 
de brigade en br igade, de captivi té en captivi té, jusqu 'à 
l 'obéissance se rv i l eque vous avez c o n n u e à Fon ta ineb leau . 
(Mouvement. ) 

Voilà la paix de l 'Église, voilà le Concordat , voilà la vé-
r i té ! (Exclamat ions diverses). Voi là le respect mu tue l ! 

On vous citait , à l 'appui de cette alliance en t re les deux 
pouvoirs, cet au t re règne monarch ique pour lequel on n'a 
pas assez de glorification et d 'éloges : ce grand nom de roi 
et un nom plus grand encore, celui deBossue t , du minis t re , 
du chef de la religion gallicane. 

Deux faits à cet égard , deux faits qui m ' o n t é té suscités 
au momen t où j ' a i en tendu glorifier Bossuet comme le chef 
de l'église gallicane. Savez-vous ce que faisait ce chef libé-
ral de l 'église gal l icane? II faisait les dragonnades . Mais ce 
n 'est r ien, il écrivait , en par lant des protes tants contre les-
quels il discutait : « Si les s c h é m a t i q u e s ne sont pas con-
vaincus par mes a rgument s , l 'autor i té du roi se chargera de 
les convertir . » (On rit.) 

Mais ce n'est rien encore. Deux ans après, on semait du 
sel sur l ' emplacement de Por t -Roya l , c'est-à-dire qu 'on 
rasait une sainte maison de pauvres cénobites, coupables 
de quoi? coupables devant la loi civile d 'avoir désobéi à la 
loi religieuse dont la loi civil est la vengeresse et la sanction, 
et d 'avoir eu une au t r e opinion que celle de ces théologiens 
de la force. 

Voilà la véri té (Mouvements divers), voilà les résul ta ts du 
double pouvoir dans les mêmes mains ! 

Messieurs, j ' en tends une voix qui me dit : Mais ce d e r -
nier fait se rappor te aux jésui tes ! 

Dieu me préserve de disculper les j é su i t e s ; ce n 'es t pas 
la cause des jésui tes qui me fait monter à la t r ibune et sou-
tenir la discussion ; j e combats pour u n e cause mille fois 
plus grande, mille fois plus sainte que cet te cause des 
jésui tes à laquelle j e n 'ai pas m ê m e daigné toucher ; j e 
combats pour l ' indépendance de la foi, de la raison, de la 
pensée religieuse, pour l 'émancipat ion p ruden te mais né- ' 
cessaire des cultes, et il n 'y a rien là qui a t t aque les lois 
existantes de l ' É t a t ; car vous voyez que j 'en demande 
l 'exécution, en a t tendant , comme vous-mêmes. Il n 'y a r i e n 
là contre le sent iment re l ig ieux, car vous voyez que j 'en 



deifiande l ' a f f ranchissement , e t par là aussi la digni té et 
l ' inviolabilité dans les âmes .(Bruit.) 

J e sens, à l 'émotion et à l ' i rr i tat ion de la Chambre . . . 
(Non! non ! — Parlez ! parlez'.) 

Puisque vous pouvez m'accorder quelques minu tes en-
core, j e vais essayer de concent rer en peu de mots que l -
ques pr incipes que j e croyais utile de vous soume t t r e . 

Et ma in tenan t , depuis 1830, dans quel é ta t de choses 
religieuses nous agi tons-nous ? Nous avons en pr incipe, 
d 'un côté, la tolérance p romulguée en loi par l 'Assemblée 
cons t i tuante , respectée comme vous venez de le voir par 
l'Empire-, sourdement minée ou audac ieusement a t te in te 
dans la loi de moyen âge du sacrilège par la Res taura t ion , 
e t enfin é ludée au jou rd ' hu i en t i è rement par le gouverne-
m e n t de Jui l le t . 

Oui, la tolérance est dans votre char te , mais elle y est 
c o m m e u n e le t t re m o r t e ; car , qui peu t appeler u n e loi vi-
van te cet te to lérance qui consiste à dire au croyant de toute 
au t r e foi que les deux ou trois croyances légalisées d 'un 
empire , catholiques, protes tantes , israélites : « T u croiras 
ce que tu voudras , m a i s tu n 'en par leras pas à h a u t e voix 
à tes frè; es ! Tu croiras ce que tu voudras , mais la parole 
qui vivifie e t qui p ropage la foi sera é te in te sur tes lèvres ! 
T u croiras ce que tu voudras , mais tu n 'ag i ras pas ! mais 
tu souffr i ras , sans avoir le m ê m e droi t , l 'exercice public 
dominan t des cultes dont tu n 'es pas, tu les payeras avec 
ton impôt ! T u croiras ce q u e t u voudras , mais si t u t e réu-
nis à quelques-uns de tes corél igionnaires pour prier ou agir 
en c o m m u n , les p rocu reu r s du roi, les réquis i toi res e t la 
pr ison t ' app rend ron t le sens du mot tolérance dans not re 
pays, c inquan te ans après trois révolut ions fai tes pour inau-
gurer ce grand m o t ! (Mouvement.) 

Voilà vot re s i tuat ion re la t ivement aux cul tes a u j o u r -
d ' h u i ; voilà la s i tuat ion véri table que l 'honorab le député 
tout à l ' heu re voula i t fo r t i f i e r , voulai t r iver encore, 
voulait pressurer davantage par les textes de loi qu'il 

développait e t qu' i l appor ta i t à cet te t r ibune. (A droite : 
Très-bien !) 

Eh bien ! j e dis que ce n 'est pas là et que ce ne peut 
pas ê t re là la véritable e t définitive législation de la re l i -
gion dans notre pays, e t j e dis que, si des textes confus , 
obscurs, contestables dans leur origine, contestables dans 
leur application, demanden t qu 'on les concentre et qu'on 
les réunisse en un code définitif e t libéral de la religion et 
des tentat ives mêmes de religions nouvelles dans not re pays, 
j e demande que ce code nous soit appor té . 

Voilà l 'audace de ma discussion et de ma pensée! J e de-
mande s'il y a tant de quoi indigner les h o m m e s qui m ' é -
cou ten t ? La sainte et légale l iberté, non pas cette l iberté 
absolue dont on parlait h ier . . . nous sommes convaincus 
comme l 'honorable M. Thie rs , que la l iberté péri t par ses 
seuls débordements ; que quand elle m a n q u e de limites 
elle manque aussi de droit et de garantie dans sa force. 
Nous n 'en tendons donc pas, du moins j e n 'entends pas, 
dessaisir l 'E ta t des droits qui lui appar t i ennen t nécessaire-
m e n t dans la surveil lance de tous les cultes, de toutes les 
formes de cul te qui se d isputeront et qui se par tageront 
le pays. Non, j e n 'abdique pas plus que l 'honorable préo-
pinant les droits sacrés et impérissables de l 'Etat qui repré -
sente aussi, ne l 'oublions pas, la grande, universel le e t 
é ternel le conscience publ ique, e t qui a aussi, à ce t i tre, 
des droi ts que jamais nous ne lui contesterons. 

Ainsi, par exemple , si l 'Église cathol ique, comme je l 'en-
tendais dire hier à l 'honorable M. de Carné, prétendait que 
des ordres mendiants , vêtus de bure , se mêlant au peuple , 
comme il vous l 'exprimai t p i t torcsquement , que de pareils 
ordres sont nécessaires au cul te cathol ique, j e répondrais 
que l 'État ne doi t pas autor iser de semblables abus, de 
semblables scandales rel igieux. (Exclamations et mouve-
ments divers.) 

U N M E M B R E . Pou rquo i ? 
M. DE L A M A R T I N E . Quand j 'a i dit que , dans ma pensée, 



si l 'Église demanda i t , c o m m e nécessaire à sa doctr ine et à 
son culte, le rétabl issement en F r a n c e d 'ordres mendiants , 
l 'État devrai t le lui r e fuse r , un honorab le m e m b r e m'a de -
mandé pourquoi ; j e vais le lui d i re . 

Pourquoi ? C'est que la mendici té n 'est pas u n e œuvre 
p ieuse ; c 'est que la mendici té est un vice, ainsi que l'oisi-
veté, dans tous les pays civilisés. (Nouvel le interruption.) 

J e ne saurais assez m é tonne r qu 'on me conteste une 
assertion aussi simple. La mendici té est un acte ex t é r i eu r ; 
la mendici té , ou l'oisiveté qu 'e l le représente , est un vice 
social, e t enfin, si la société reconnaissai t aux ordres men-
diants le droit d ' infester e t de ronger le pays, comme ils 
l 'ont fait à d ' au t res époques , elle donnera i t une véri-
table pr ime, un vér i table privilège à une mendici té sys-
témat ique et sacrée contre la vér i table indigence, contre 
la véritable misère. L 'E t a t ne peu t pas, ne doi t pas le per-
met t re . 

J e vais plus loin, et j e suis loin de déser ter les droits de 
l 'État dans cet te occasion, je dis que s'il était prouvé que 
des séductions pieuses, q u e si des engagements sacrés en-
t ra înaient par masses innombrables , dans les cloîtres, des 
individus des deux sexes, e t les fa isaient émigre r de la vie 
sociale dans la vie monacale , l 'E ta t , sans por te r at teinte, 
sous r isque des plus graves péri ls , à la l iber té individuelle, 
devrai t s 'en préoccuper s é r i e u s e m e n t ; il devrai t , sous le 
rappor t des mœurs , sous le r appo r t de la famille, de la pro-
priété, de la société t ravai l lante , se p r é m u n i r cont re de 
pareils a b u s d e la religion. (Murmures.) 

Enfin j e dis que, s'il arr ivai t q u e des associations reli-
gieuses s ' introduisissent à l 'abri d e cet te l iberté pour la sa-
per , pour conspirer contre les lois du pays, l 'É ta t aurai t 
cer tes le droit de les saisir, de les i n t e r rompre et m ê m e de 
les proscrire dans l 'accomplissement de cette conspiration 
sacrée. (A gauche : Très-bien!) 

J ' omet s la plupart de mes idées. L ' h e u r e e t vo t re impa-
tience me commanden t de t r o n q u e r mes paroles. Un mot 

seu lement des jésuites sur lesquels on a tant disserté. (.Écou-
tez ! écoutez !) 

Dans ma pensée, j e crois la propr ié té de toute espèce de 
congrégation funeste , dangereuse , ru ineuse pour la nat ion 
et la famille. L 'É ta t ne devrai t les admet t r e que comme as-
sociation non protégée, non possédante e t viagère. 

Quant aux jésui tes , la question à leur égard se résout 
pour moi selon qu'el le se pose. 

Vous demandent- i ls u n e exception et l eur introduction 
dans l 'État à t i t re de corporat ion autor isée? La loi s'y op-
pose dans l 'é tat présent . Refusez et agissez. 

S o n t - i l s corporat ion non au tor i sée? Possèdent- i l s , à 
l ' ombre des abus e t sous ce t i t re , des biens, des i m m e u -
bles? possèdent - i l s , hér i ten t - i l s , captent-ils pa r f raudes 
pieuses ou au t r emen t des biens i l légit imes? La loi existe. 
Poursuivez-les. 

J e dis que si les jésuites ont des immeubles , des rentes 
avérées, qu'ils possèdent par fait de dol , de fidéi-commis, 
des propr ié tés qui puissent ar r iver à la connaissance de la 
jus t ice , de la loi, vous devez exécuter contre eux les lois 
qui seraient exécutoires pour les au t res congrégat ions. ( Vive 
approbation.) 

Voix D I V E R S E S . Nous sommes d 'accord. 
¡M. D E L A M A R T I N E . J ' en t ends dire que nous sommes d'ac-

cord, ce qui m e p rouve que tou te la discussion en t re la 
Chambre et m o i , passez-moi l 'expression, car elle a été 
aussi souvent inter locuteur que moi» que toute la discus-
sion n 'est qu 'un malentendu, car j e n 'ai j amais pré tendu 
qu 'on ne dû t pas leur appl iquer toutes les lois applicables 
au jou rd ' hu i par l 'Éta t , e t mon premier mot a été que j e 
m'associais aux interpellat ions qui é ta ient adressées au gou-
vernement . Il est donc tout simple que j e demande , dans 
tous les cas, contre les jésui tes , comme cont re toute espèce 
de congrégat ion, l 'exécution des lois, l 'application du droit 
c o m m u n ; voilà ce q u e j e demande . (Vive agitation.) 

Si les jésuites demanden t à être introdui ts comme corpo-



ra t ion autorisée, repoussée par là loi commune , j e demande 
que l 'Etat ne reconnaisse aucune espèce de congrégation à 
t i t re re l igieux. 

Si les jésui tes , corporat ion non autorisée, possèdent des 
propriétés, j e demande qu ' i ls soient soumis à la loi com-
m u n e , e t , à ce t i t re , j e m'associe aux interpel la t ions; mais 
voici en quoi nous différons. ( In terrupt ion prolongée.) 

Permet tez , il faut bien qu 'un h o m m e arr ive jusqu ' à la 
lin de ses pensées. (Parlez!) 

Voici quelle différence il y a en t re vous et moi dans la 
solution de cette question, si admirablement posée par la 
p remiè re part ie du discours de l 'honorable M. Berryer . Je 
dis qu ' une fois la loi c o m m u n e admise comme loi, comme 
loi générale , c o m m e loi implacable, si vous voulez, elle 
soit appl iquée cont re les jésui tes au m ê m e t i t re que contre 
toutes les congrégat ions religieuses pour lesquelles, je le 
répète , j e ne veux pas de protect ion, pas de propr ié té , pas 
d 'exception à la loi des citoyens ordinaires . 

Mais en tendez -vous p lus? Entendez-vous que des 
citoyens qui ne seront point reconnus c o m m e jésui tes , 
c o m m e m e m b r e s d 'une congrégation , mais qui ne seront 
plus que ci toyens, citoyens réunis ou non, mais dont la réu-
nion ne t ransgressera pa r son chiffre aucune loi, pas même 
celle d 'association q u e moi j 'a i combat tue , et que ceux qui 
l 'ont votée e t sou t enue veulent appl iquer à la rel igion, en-
tendez-vous que , pa r une loi arbi t ra i re e t d 'except ion, on 
ira forcer leurs m u r s , br iser ou sceller leur por te , et pros-
cr ire , en un mot , des citoyens pour cause de religion pré-
sumée ou a v o u é e ? Oh! alors j e me séparerais de vous, je 
ne m'associerais pas à un acte arbi t raire , m ê m e contre des 
h o m m e s dont le nom répugne au pays. J e dis que vous 
auriez le plus grand tor t de commet t re de tels actes de 
violence sans t i t r e , et d 'ostracisme arbi t ra i re contre des 
h o m m e s dont le seul cr ime légal serait leur nom. 

La persécut ion, sachez-le, est la populari té de la con-
science. Ne la donnez pas à vos ennemis ! 

L 'apparence m ê m e d'Une persécution déshonorera i t la 
just ice. Ne subst i tuons pas l ' inquisition légale et phi loso-
phique à l 'odieuse inquisition que la révolution française a 
anéant ie dans le monde ! 

Messieurs, j e t e rmine par une considération qui me v a u -
dra, j e l 'espère, que lque indulgence de l 'assemblée qui m 'a 
prêté une at tent ion si peu sou tenue , et j e puis dire si peu 
équitable. (Bruit et murmures.) 

Les conflits de cette na tu re , les t irai l lements en t re la con-
science et la loi, la gue r re civile de t r i bune , de pamphlets , 
de jou rnaux , ne cesseront pas tant que vous resterez dans 
la législation où vous êtes, législation qui demandera sans 
cesse dés in terpré ta t ions favorables ou défavorables , ou 
passionnées. 

Il n'y a de paix, sachez-le bien, q u e dans la l iberté des 
cu l tes ; il n'y a de paix que dans la séparation graduelle , 
successive, dans le r e l âchement systématique et général 
des liens qui unissent l 'Eglise à l 'É t a t ; ce n 'est pas sur 
moi-même ici, Messieurs, que j e prends l ' autor i té de ma 
pensée et de mes paro les ; j e m 'appu ie d 'une autor i té plus 
puissante, et j e d e m a n d e à la Chambre de vouloir bien 
l ' en tendre . 

Si le j ou r se levait où la F rance au ra i t à proclamer , par 
l 'organe des ses pouvoirs législatifs, l 'abolition d 'une part ie 
de ces liens de l 'État et du cul te , voici le p réambule que j e 
voudrais voir inscrit à la loi nouvel le . 

Ces paroles, Messieurs, elles ne sont pas de mo i ; j e me 
garderais de citer une parole de moi au jou rd ' hu i devant 
u n e pareille Chambre . ( V i v e réclamation.) 

Messieurs, puisque M. le président veut bien me faire 
observer que j 'a i peu t -ê t re blessé la Chambre par mon ex-
pression, j e dirai que c'est très - involonta i rement . (Non! 
non!) C'était modest ie dans ma pensée, e t non offense à 
mes collègues. (Très-bien! très-bien!) 

« Considérant que Dieu a créé les âmes libres et que 
tout ce que l'on fait pour les influencer, par faveur ou 



châ t iment , ne tend qu 'à établir l 'hypocris ie et la bas-
sesse 

» Considérant que la présomption d e s législateurs qui se 
sont arrogé l 'empire sur les consciences e t qui ont imposé 
leur foi aux citoyens est préc isément ce qui a établi et 
ma in tenu dans la plus grande par t ie du monde et durant 
des siècles toutes sortes de supe r s t i t i ons ; 

» Considérant qu'i l y a tyrannie e t c r ime à forcer un 
h o m m e de payer des impôts pour l ' en t re t ien et pour la 
propagation d ' u n e foi qui n 'est pas la s ienne ; 

» Considérant que la vérité est g r a n d e et for te , que Dieu 
n 'a pas besoin de faveur , et que les pouvoi r s e t la protec-
tion de l 'É ta t ne font que briser l ' a r m e de la vérité dans ses 
mains : la discussion, et gêner le r a y o n n e m e n t de Dieu dans 
l 'espri t humain . 

» Nous déclarons la neutral i té d e l 'É ta t en mat ière de 
cul tes . » 

Ces paroles é ta ient d 'un h o m m e d ' É t a t aussi s incèrement 
libéral qu'i l était p ro fondément re l ig ieux , d ' un h o m m e qui 
fu t deux fois président de la r é p u b l i q u e amér ica ine , e t qui 
refusa de l 'ê t re une troisième fois de peu r que sa popula-
rité ne fit dégénérer la présidence de la républ ique en une 
monarch ie v iagère ; d 'un h o m m e don t t ou te la vie se résume 
dans deux grands actes : l 'acte par l eque l il lit reconnaître 
l ' indépendance de sa patr ie dans le m o n d e ; e t le second 
acte dans lequel il fit reconnaî t re l ' i ndépendance des con-
sciences, la séparat ion du pouvoir d e l 'Église du pouvoir 
de l 'État dans son pays. 

E h b ien! Messieurs, si nous é t ions les citoyens d 'un pays 
neuf , les législateurs d 'un pays où les vieilles e t funestes tra-
dit ions de cette union de l 'Église e t d e l 'État n 'aura ient pas 
laissé des habi tudes invétérées, e t où , en déchi ran t le nœud 
qui les un i t , on ne craignît pas de déch i r e r en m ê m e temps 
quelques lambeaux de la morali té p o p u l a i r e e t publ ique, je 
dis que, si nous étions dans un parei l pays, c 'est là ce que 
j e proposerais à une Chambre ; mais q u e dans les condi-

t ions où nous sommes, e t que j ' appréc ie aussi, que dans 
les conditions d 'ant iques habi tudes , que dans les conditions 
d 'appui mutue l que se sont prêté pendant tant de siècles 
le pouvoir t empore l et le pouvoir spir i tuel , j e n 'oserais pas 
proposer d 'un seul coup u n e chose semblable à mon pays. 
Mais chaque fois qu 'un conflit de cette na ture viendrai t à 
la t r i b u n e , un conflit aussi b rû lan t que celui que nous 
avons au jourd 'hu i sous la main , j e ferais tous mes efforts 
pour re lâcher , pour dénouer , au t an t qu ' i l serait en moi , 
quelques-uns de ces liens mauvais qui unissent la con-
science à la loi, le citoyen au fidèle, l 'Église à l 'É ta t , et 
pour res t i tuer à l 'État cet te l iberté sans laquelle il est, 
comme au jourd 'hu i , Messieurs, n e l 'oubliez pas, dans une 
douloureuse a l ternat ive , ou de t rah i r l 'espri t huma in , ou 
de froisser quelques consciences, ou de faiblir , ou de per-
sécuter . 

Voilà le sens, Messieurs, du vote q u e j ' émet t ra i selon le 
texte de la proposit ion qui se ra soumise à la Chambre . 



POURQUOI M. DE LAMARTINE EST SEUL1 

14 septembre 1845. 

MESSIEURS, 

Le Siècle reprodui t , d 'après le Courrier, un article qui 
n ' e s t dé j à lu i -même q u e la reproduct ion d ' u n e certaine 
r u m e u r malveillante. Cette r u m e u r sème que M. de La-
m a r t i n e es t peut -ê t re digne d 'une cer ta ine a t ten t ion dans 
son pays , mais qu'il est seul, sys témat iquement isolé, c'est-
à - d i r e insignifiant dans les affaires, et que ses idées (s'il 
eu a) , son caractère trop en t i e r , son imaginat ion trop chi-
m é r i q u e pour les réalités, son ambit ion t rop h a u t e pour les 
pe t i t e s conquêtes, le condamnen t à un é ternel isolement. 
C'est dommage , a joutent- i ls avec indulgence. « Les princi-
» p a u x hommes par lementai res sont depuis longtemps en 
» scène . I ls doivent être fatigués. L e public pour ra i t se fati-
» gue r lu i -même. M. de Lamar t ine , en p renan t son rôle 
» au pouvoi r , renouvellerai t un peu le drame. Il nous of-
» f r i r a i t quelques variétés de poli t ique dynast ique ou popu-
» la i re . Mais il est seul : n 'y pensons plus. C'est bien assez, 
» du r e s t e , de trois ou qua t r e h o m m e s pour remplir un 
» s ièc le . » Tel est à peu près le sens de ces articles et de 

1. Cet a r t i c l e extrait du Dién public é tai t une réponse à un article 
du Courrier et du Siècle. 
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quelques mots du Globe, de lu Réforme e t d ' au t res j ou r -
naux encore, sur le m ê m e su je t . 

Essayons de répondre . 
D'abord M. de Lamar t i ne est-il bien seul? Il nous sou-

vient qu 'à l ' époque de la coalition par lementa i re de 1838, 
e t pendant toute la durée du ministère du 1e r mars , M. de 
Lamar t ine , appelé aux réunions du parti conservateur , et 
pa r tagean t avec ce par t i l ' ho r reu r de la guerre pour la 
guer re et le respect de la const i tut ion, se rendi t à visage 
découver t dans ces réunions , s ' incorpora très-loyalement 
et t rès-sol idement dans les rangs menacés , et ne combatt i t 
pas moins énerg iquement qu ' eux , au milieu d 'eux , pen-
dan t cette crise qui du ra deux ans, pour préserver la 
F r a n c e d ' u n e guer re de d u p e s , e t le pa r lement de la 
dominat ion d 'une in t r igue. Les conservateurs ne s 'aperçu-
ren t ni de ces pré tendues excentrici tés d ' idées, ni de cet 
excès d 'ambi t ion , ni de cette versatil i té de condui te , carac-
tère convenu du député de Màcon parmi ses ennemis . 11 ne 
mena point à l ' ab îme le parti auquel il s 'était m omentané -

, men t rallié. Il le conduisit j u squ ' au seuil du minis tè re du 
29 octobre ; là, il s'en sépara c o m m e il avait été convenu : 
la coalition étai t l icenciée, le minis tère du 1 e r mars étai t 
aba t tu . « Si nous avons le m ê m e patr io t isme pour sauver 
» notre pays d ' u n e crise, nous n 'avons pas les m ê m e s idées 
» pour le gouverner en temps régul ier (dit M. de Lamar -
» t ine aux conservateurs) . Nous avons combat tu ensemble, 
» gouvernez seuls. J e res te dans ma l iberté. » Cependant 
il ne qui t ta point pour cela, capr ic ieusement e t soudai-
n e m e n t , les rangs encore ébranlés du cent re , pendant les 
premières e t mauvaises années du ministère du 29 octobre. 
Il les soutint encore contre la coalition renaissante . Il 
excusa m ê m e la loi des fort if icat ions de Par is , contre la-
quelle t an t d ' indignat ion bouil lonnai t en lui . Il excusa la 
loi sur la régence, qu'i l a t t r ibua à l 'émotion d 'une douleur 
bien naturel le . Il ne s ' isola d ' eux qu ' ap rès trois ans de 
bons procédés e t d 'aver t i ssements respec tueux , quand l 'en-



semble e t l 'obstination de leur pol i t ique lui eu t démontré 
que leurs e r reurs é ta ient un sys tème, que la révolution 
courai t plus de dangers que le pouvo i r , e t qu ' une dynastie 
en fe rmée dans une capitale devenue citadelle, appuyée sur 
cinq cent mille hommes , conseillée e t servie par un minis-
tère téméra i re , pe rpé tue l lement t en t ée par la facilité des 
coups d 'É ta t préparés , bâtis, fondés , a rmés sous sa main, 
pouvai t , à un j ou r donné , in t imide r la consti tution après 
l 'avoir corrompue, donner l ' un i fo rme aux opinions, disci-
pliner l 'élection, subordonner le p a r l e m e n t , e t convert ir la 
royauté démocrat ique en royauté mil i ta i re . Et fut- i l seul 
a lo r s? nous le demandons à l 'accuei l u n a n i m e qui lui fut 
fait dans l 'opposit ion. En c h a n g e a n t non d 'opinion, mais 
de te r ra in , il put croire qu'i l n ' ava i t fait que changer 
d 'amis . Nous le demandons à ceux qu i ont entendu son 
dern ier discours à la Chambre su r les dangers de la consti-
tut ion, il y a trois mois . Était-il seul en descendant de la 
t r ibune , dans les groupes amis de deux cents de ses collè-
gues, qui re t rouvaient leurs s en t imen t s dans les s iens? Seul 
quand il monte à la t r ibune , s'il es t mul t ip le quand il en 
descend, que vous impor te ? 

Mais admet tons qu'i l soit seul , qu ' en conc luez -vous? 
Que c'est sa faute sans dou te , e t qu ' i l s téri l ise ainsi par 
inintelligence ou par vanité les facu l tés que vous lui at tr i 
buez et les services qu'i l pou r r a i t , selon vous, r endre à 
son pays. E h bien ! ra isonnons . M . de L a m a r t i n e n 'aura i t 
qu ' une manière de n 'ê t re pas seul : ce serai t de s 'allier et 
de se confondre avec un des pa r t i s ac tue l l ement existants 
dans la Chambre . Il y en a cinq : le par t i légit imiste, le 
par t i républ ica in , le par t i de M. Guizo t , le parti de 
M. Thie rs , le parti de M. Bar ro t . 

Le par t i légitimiste e t le par t i r épub l ica in sont en dehors 
de la consti tut ion. Nous n e pouvons en par ler que pour 
mémoire . Quelles que soient les disposi t ions présumées 
d 'un h o m m e par l ementa i re e n v e r s l ' un ou l ' au t re de ces 
partis, vous ne lui proposez pas, s ans doute , de monte r à 

la t r ibune ou d ' en t re r au conseil pour y proclamer une 
res taura t ion , ou pour y conspirer une révolution ! Restent 
donc les trois part is par lementa i res représentés , pour le 
m o m e n t , pa r trois noms d ' h o m m e s éminents à différents 
t i tres, e t auxquels M. de Lamart ine au ra i t pu, selon vous, 
por te r ou e m p r u n t e r de la force en se rall iant à eux . 
Voyons si cela est vrai . Supposons , pa r e x e m p l e , q u e 
M. de Lamar t ine se f û t rallié à ce qu 'on appelle a u j o u r -
d 'hui le t iers-parti dans la Chambre , q u e serait-il arr ivé ? 
Que M. de Lamar t ine aurai t fait tout ce qu 'a fait ce parti 
depuis quinze ans , c 'es t -à-d i re tou t ce que l 'esprit de la 
révolution de Jui l le t accuse et condamne avec M. de La-
mar t ine dans la condui te de ce par t i . Il aura i t demandé 
l 'hérédi té de la pair ie , pour immobiliser sur quelques tètes 
l 'égalité e t le pouvoir démocrat iques. Il aura i t mut i lé , en 
les r ép r imant t rop , les l ibertés nat ionales, le lendemain du 
j o u r où la nation les avait conquises. Il aurai t nié le droit 
d'association aux opinions. Il aura i t contesté le droit de 
représentat ion plus large au pays. Il aurai t inst i tué un t r i -
bunal d 'É ta t dans la cour des pai rs , et donné ainsi aux 
citoyens d 'au t res juges que les citoyens. 11 aurai t fait les 
lois de septembre . 11 aura i t noué la coalition par lemen-
ta i re avec M. Guizot. Il aura i t pris le pouvoir des mains de 
la coalition t r iomphan te . 11 se serai t t rompé sur ,1'alfaire 
d 'Orient , la question vi tale, le pivot, le levier de tou te 
poli t ique é t rangère pour la F rance . 11 aurai t r o m p u toutes 
nos alliances, agité la gue r re sur l 'Europe sans l ' in t imider . 
Après des mots en avant et des pas en a r r iè re , il aurai t 
reconnu la nécessité de sa chu te et laissé la F rance dans 
a crise ! L e beau résul ta t . A ce pr ix , M. de Lamar t i ne 
aura i t é té min i s t r e , o u i ; mais s e r a i t - i l conforme à lui-
m ê m e ? 

Supposons m a i n t e n a n t que M. de Lamar t i ne se fû t ra l -
lié au par t i de M. Guizot. Qu'aurait-i l f a i t ? Il aura i t p ro -
fessé l 'omnipotence ol igarchique de la classe moyenne , au 
lieu de l 'omnipotence nat ionale de la démocrat ie tou t en-



t ière . 11 a u r a i t v o t é les lois murées qui , eu refoulant le 
peuple hors de l a const i tut ion, ont forcé le par t i de M. Gui-
zot à inventer l e nom de pays légal, et à déclarer ainsi une 
nouvelle e spèce d e féodali té , la féodali té de la loi! Il aurait 
fait u n e c o a l i t i o n par lementa i re avec les ennemis de sa 
pol i t ique p o u r s u r g i r dans une confusion des par t i s . Il au-
ra i t r e p r é s e n t é , comme ambassadeur en Angle te r re , la 
pol i t ique e r r o n é e de 1840. Il aurai t vu t rop tard cet te poli-
t ique p rê t e à é c l a t e r en gue r re générale dans sa main . Il 
aura i t assisté à L o n d r e s à la s ignature d 'une nouvelle coa-
lition des p u i s s a n c e s contre la F rance . Il serai t revenu à 
Par i s r e p r e n d r e le pouvoir des mains de ce parti conserva-
t eu r qu'i l a v a i t décimé et humil ié . Il au ra i t désavoué, 
comme m i n i s t r e conservateur , la poli t ique or ientale qu'il 
avait p ro fessée c o m m e ambassadeur du I e ' ma r s . Il aurait 
r e n o u é , avec p e u de dignité , les liens de l 'al l iance rompue 
par l u i - m ê m e e n t r e la F r a n c e et l 'Angle te r re . Il aurait 
livré l 'Orient a u x Anglais e t aux Russes. Il aura i t désin-
téressé la F r a n c e de la plus vaste succession que jamais la 
décomposi t ion d ' u n empi re ait ouver te au monde depuis le 
d é m e m b r e m e n t de l ' empire de Constant in . Il aurai t , lui 
h o m m e l ibéra l , accompli par nécessité de s i tuat ion, l 'œuvre 
la plus i l l ibéra le e t la plus soldatesque des t emps modernes: 
les fortifixations de Paris. Il aura i t , lui h o m m e probe, 
semé la c u p i d i t é dans u n e démocra t ie naissante pour 
recueil l i r de servi les major i t és au gouvernement . Il aurait 
fai t de pe t i tes conquê tes microscopiques d a n s l 'Océanie ou 
dans les m e r s d e Chine pour amuser le pays avec des ho-
chets d a n g e r e u x , pendant qu 'on lui dérobai t sa liberté au 
dedans e t sa p a r t dans des empires au dehors ! Il aurait 
donné pour m o t d 'o rdre à son parti cette maxime des gou-
ve rnemen t s q u i glissent sur leur pente vers la chu te : « Res-
ter au t i m o n , e n r a y e r le cha r , et gagner du t emps ! » Est-ce 
là la g loi re q u e vous reprochez à M. de Lamar t ine de 
n ' avo i r pas vou lu par tager ? 

Res te le pa r t i de M. Bar ro t , le chef nomina l e t respecté 

de 1' opposition consti tut ionnelle. Voyons encore si c'est 
par la fau te de M. de Lamar t i ne que l 'all iance n 'est pas 
complète et indissoluble en t r e M. de Lamart ine e t ce par t i . 
Le par t i de M. Barrot n 'a pas compromis sa main dans les 
affaires. Il a la virginité des pa r t i s ; il a l ' irresponsabili té 
des théor ies ; il a le désintéressement des abstract ions. An 
lieu de se faire action et volonté, il s 'est fait équi l ibre e t 
contre-poids. C'est une opposit ion de bascule. Que s 'ensuit-
il pour ce parti ? C'est que tou t le monde s'en sert , et qu'il 
ne se sert de personne. Chaque fois qu 'un h o m m e tombé 
du pouvoir a besoin d ' un appoint pour y r emonte r , il se 
t o u r n e vers le parti de M. Bar ro t , il lui adresse un sour i re , 
il lui tend u n e phrase amorcée d 'un peu d 'opposit ion ; le 
parti de M. Barrot fait un signe d 'assent iment , il applaudi t , 
il vote, et l 'opposition donne la major i té à un de ses e n -
nemis . Cela s 'est vu sous la coal i t ion; cela s'est vu pour 
M. Guizot; cela se voit pour M. T h i e r s ; cela se ver ra t an t 
que le parti de M. Bar ro t au ra plus de magnanimi té que 
de mémoire . Cela fait le plus grand honneur à la géné-
rosité des h o m m e s ; cela fait le plus grand tor t au par t i . 
Le par t i de M. Barrot m e t son cœur dans les affaires : il 
n 'y faut met t re q u e sa ra ison. L 'opposi t ion constitutionnel];» 
a ainsi de l ' impor tance , mais point de volonté . Elle semble 
avoir fait vœu de laisser tou jour s gouverner son pays pa r 
un au t re . Cela a pour elle un danger plus grave : c 'est que 
son abnégation du pouvoir e t . s a complaisance pour ses 
alliés la décrédi tent dans l 'opinion, et lui font accepter la 
responsabilité des actes les plus opposés à sa n a t u r e e t à ses 
principes. C'est ainsi qu 'e l le a voté l 'al l iance avec M. Guizot 
pendant la coalit ion, les e r reurs de la polit ique é t rangère 
de M. Thiers pendant le ministère de 1810, les fonds secrets, 
la régence, et , enf in , les fort if ications de Par is . C'est ainsi 
qu'el le a reculé, de position en position, jusque sur cet te 
déplorable position des faits accomplis, ces fourches can-
dínes de la révolution de Jui l le t ! Qui l'a menée l à ? Es t -ce 
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M. de L a m a r t i n e ? N'a- t - i l pas tou jours protesté , au con-
t r a i r e , contre les t r ansac t ions?L 'accusez-vous d 'ê t re resté 
seul , d 'avoir conservé son individualité poli t ique, de s'être 
r a n g é de côté pendan t que ces adul tères de l 'opposition et 
du système s 'accomplissaient pour enfan te r les illusions et 
les r epen t i r s de la g a u c h e ? Cependant , quoique M. de 
L a m a r t i n e ne se dissimule aucune des fautes, des faiblesses, 
des l angueur s de l 'opposit ion dynast ique, il a tant d'ana-
logie de principes, t an t de paren té d ' idées, tant de confor-
m i t é de vues libérales avec ce par t i ; il a, de plus, tant 
d ' e s t ime invétérée pour le caractère et le ta lent du chef de 
la g a u c h e , qu'i l a plusieurs fois proposé l 'alliance à ce parti 
du h a u t de la t r ibune . 11 lui a fait les avances comme il 
convient à l ' homme nouveau en face d ' h o m m e s anciens. 
Cela n e lui a rien coûté. Les esprits de ces hommes s'en-
t e n d e n t ; leurs cœurs se touchent ; leurs mains se serrent 
na tu r e l l emen t . Mais c 'é tai t l 'al l iance avec le parti de 
M. B a r r o t , e t non avec la poli t ique de M. Thiers sous le 
n o m de M. Barro t . Il a dit à l 'opposition : « J e serai avec 
» vous , mais à la condition que vous serez vous-même 
» avec vous-même. Si vous ne voulez avoir ni mémoire, 
» ni p r u d e n c e , ni pol i t ique, ni h o m m e s à vous, j e me 
» r e t i r e . J ' accepte vos idées, vos an técédents , vos vues, 
» v o t r e chef légitime : j e n 'accepte rien des autres. 
» L ' i so l emen t est quelquefois une faiblesse, quelquefois 
» u n e force ; dans tous les cas l ' isolement est triste, 
» mais j ' a i m e mieux ê t re isolé que confondu. » L'oppo-
s i t ion n 'a point écouté ces paroles, e t M. de Lamartine 
es t seul . E t s'il n 'était pas seul, n o u s vous demandons 
ce qu ' i l sera i t . 

Mais n ' y a-t-il pas d 'au t res hommes aussi isolés que 
lui dans la C h a m b r e ? E t puis, est-ce que la France n'est 
pas souvent comme e u x ? Est-ce que la F r a n c e est toujours 
nécessa i r emen t avec un de ces trois part is ou un de ces 
t ro is h o m m e s ? Avec M. Guizot, par exemple , quand il 
a r r ê t e le mouvement d 'une saccade si b rusque , qu'il fait 

reculer le gouvernement de Ju i l l e t j u sque par delà la Res -
taurat ion ? Avec M. Thiers , quand il agite l 'Europe de 
souvenirs t rop «éloquents, et qu' i l dessine les fortifications 
de Par is , comme u n e consti tution du sabre, sur le sol qui 
a dévoré les bast i l les? Avec M. Bar ro t , quand, après de 
magnif iques discours , il accorde des capi tulat ions trop gé-
néreuses, cède le champ de bata i l le après l 'avoir conquis , 
et laisse confondre son drapeau avec celui de ses ennemis? 

Non, la F r a n c e n 'es t ni avec celui-ci , ni avec celui-là, 
ni avec l ' au t re dans de parei ls moments . Elle est seule appa-
r e m m e n t , selon vous, puisqu'el le n 'est avec aucun de ces 
part is exclusivement. E h bien ! M. de Lamar t ine est seul 
comme la F rance , seul comme plusieurs de ses éminents 
collègues. On peut accepter la soli tude ainsi et se consoler, 
à ce pr ix , de n e pas faire nombre dans un parti ou de ne 
pas fa i re groupe dans un cabinet . 

Mais, d 'ai l leurs, p o u r ê t re de que lque uti l i té à son t emps 
et à son pays, es t- i l donc absolument indispensable de 
fa i re n o m b r e dans un par t i e t groupe dans un min i s t è r e? 
Les ministères de l 'opinion ne valent-i ls pas quelquefois les 
minis tères de la c o u r o n n e ? Les hommes poli t iques qui ont 
le plus r e m u é les choses de leur t emps ont-ils donc été tous 
des min i s t r e s? Féne lon , Machiavel , Frankl in , Bu rke , Fox , 
Shér idan , Mirabeau, Lafaye t te , Foy , Manuel , Rover-Col-
lard. mor t hier dans la re t ra i te , ont-ils r en fe rmé leur génie, 
l eu r inlluence, leurs act ions dans des por tefeui l les? Ils ont 
é té de grands minis t res pou r t an t , mais des minis t res sans 
por tefeui l le , des minis t res de la pensée , de l ' indépendance, 
de la raison, de leur époque et de leur pays. M. de L a m a r -
t ine ne se plaindrai t cer tes pas si nous comparions son nom 
au nom du dern ier des h o m m e s publics que nous venons 
de c i t e r ; il se glorifierait , nous n 'en doutons pas, de son 
isolement à ce p r ix . Il ne demande rien à personne. Nous 
c royons m ê m e qu'i l ne désire rien. Sans doute , il n 'est pas 
(quoiqu'on l 'en accuse) du nombre de ces polit iques con-
templat i fs , de ces platoniciens de la l iberté qui font vœu de 
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ne jamais toucher aux affaires, de ne jamais se compro-
met t r e avec les difficultés du min is tè re , de peu r d'y trahir 
une impuissance dont ils ont le secret ou d'y al térer une 
popular i té qui a tou jours besoin d 'ê t re raf ra îchie par le 
vent de l 'opposit ion. Non : son en t r ée dans la Chambre, 
ses é tudes politiques, ses lu t tes , son sacrifice souvent ré-
pété de toute popular i té , nous a t t e s ten t qu'i l 11e craint pas 
l 'action publ ique, et que, s'il avai t le nombre , l 'occasion, la 
crise, il se grouperai t a u t o u r d ' u n pouvoir l ibéral avec au-
tant de dévouement q u ' a u t o u r d ' u n principe d'opposition. 
Le pouvoir , au bou t du compte , est le but des idées. Gou-
verner , c 'est réaliser. Mais il n 'es t donné à personne de 
presser le pas des événemen t s ni de devancer la maturité 
des choses. La for tune , c o m m e disent les anciens, s'est ré-
servée une large par t dans la des t inée des hommes , indé-
pendamment de leur va leur . Elle a quelquefois voulu que 
¡'abbé Dubois fû t .à Versailles e t que Fénelon fû t à Cam-
brai . En poli t ique, l ' h o m m e fai t le rôle, sans doute , 
mais c'est la Providence qui fai t la pièce. Quand la pièce 
n 'appel le pas l ' h o m m e , il f a u t savoir rester hors de la 
scène et se conten te r d ' un rô l e qui est peu t -ê t re le plus 
beau des rôles, dans un pays où la l iberté se fonde et où 
il y a plus d 'ambit ion que de v e r t u publ ique : — le rôle 
du citoyen ! 

I 

UN PRINCIPE ET POINT DE PARTIS 

10 novembre 1815. 

Dieu a placé la tête p lus h a u t que le cœur pour que la 
raison domine le sen t iment . Voilà pourquoi nous osons 
dire : la révolution de Juil let fu t un grand j o u r ! bien que 
la révolution de Jui l le t déchirât dans not re âme des habi -
tudes et contristàt ce qu'il y avait de sensitif en nous. Pé -
rissent nos sent iments plutôt qu 'un p r inc ipe ! Le mot de 
B a r n a v e e s t l e mot des grandes convictions. Ce fut le nôtre . 
La révolution de Jui l le t , bien prise e t bien conduite , p o u -
vait ê t re le règne du pr incipe libéral et populaire , la r e -
naissance de la l iberté, le second avènement du peuple, 
non plus du peuple , a f f ranchi récent de l 'ar is tocrat ie et du 
despotisme, faisant i r rupt ion , ses chaînes brisées à la main , 
à t ravers des Ilots de sang, d a n s le champ sans limites de 
sa souveraineté t umu l tueuse , p r enan t le désordre pour la 
l iberté et le délire pour la fo rce , mais du peuple l ibre, or-
ganisé, ins t rui t pa r l 'expérience, p ruden t contre lui-même, 
corrigé de ses engouements par ses favoris, guéri de la 
guer re et dé t rompé de la conquête par la dure gloire de l ' em-
pire, et se p r épa ran t à régner aux conditions de tout règne 
durable , une grande pensée , u n e grande volonté, une grande 
modérat ion. 

Qu'est devenu ce beau j o u r ? Qu'es t devenu ce peuple? 
Qu'est devenu ce r ègne en espérance? La révolution de 
Jui l le t n 'é tai t pas encore refroidie , qu'el le 11e savait-plus 
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où était son pr incipe e t que dé jà les part is s 'en empara ient . 
Us ont pullulé depuis , et ils se sont subdivisés au jourd 'hui 
te l lement , qu' i ls mér i t en t plutôt le nom de coteries que ce-
lui de factions, e t qu' i l est difficile de savoir avec qui et 
contre qu i l 'on \ i t . On nous demande sans cesse à nons-
m è m e : De quel par t i étes-vous? Nous ne pouvons pas ré-
pondre , e t nous res tons , en apparence , hon teux et con-
fondu . Est-ce n o t r e honte ou celle des par t i s? L e temps le 
saura . 

C e r t e s , nous n e méprisons pas les part is quand ils sont 
l 'agglomérat ion bien définie et bien résolue d 'une pensée 
et d ' u n e volonté collectives qui se g roupen t , qui pensent, 
qui écrivent , qui par len t , qui agissent, qui votent pour faire 
t r i ompher ce qu ' i l s croient la vérité poli t ique. Mais nous 
n 'honorons pas d e ce nom ceux qui ne savent ni ce qu'ils 
veulent , ni ce qu ' i ls disent , ni ce qu'i ls font . Nous ne comp-
tons pas non plus ceux qui ont la franchise d 'avouer tout haut 
qu'i ls ne veulent r ien q u e la dominat ion , e t qui brouillent 
les idées c o m m e on mêle les cartes au j e u , pour en faire 
sort ir la for tune ! 

Ainsi, il y a trois grands partis en France que nous com-
prenons e t auxque l s nous avons cons tamment r endu jus-
t ice, que lquefo is h o n n e u r , tout en nous séparant d 'eux sous 
p lus ieurs r appo r t s . Il y a un par t i honorable , propriétaire 
d ' u n e grande p a r t du sol, i l lustre par les noms , respectable 
par l 'ant iqui té , pu issan t par la fo r tune , accrédité par les 
t radi t ions , appuyé sur la religion, allié na ture l de la vieille 
Eglise, cher à l ' a rmée , parce qu'il a tou jours manié les 
a rmes , m o n a r c h i q u e comme le vieux sol français qu'il a 
mille fois arrosé de son s a n g ; ce part i , royaliste par nature, 
dit au pays : « Vous voulez deux choses : la monarchie et 
» la l iber té ; nous , e t nous seuls, nous pouvons vous don-
» ner l ' u n e e t l ' au t r e . La monarchie a deux conditions : le 
» droi t et le pres t ige . On ne supplante pas le droit , on ne 
» brise pas la légi t imité de la succession hérédi ta i re au trône 
» par un capr ice de trois jours ; on ne substi tue pas une 

» branche nouvelle sur le v ieux t ronc monarch ique sans 
» que le peuple s 'en aperçoive et sans que la just ice crie 
» dans les cœurs . On n ' improvise pas u n e dynast ie . L a m o -
» narchie n'a qu ' une racine dans le sol; si vous la coupez, 
» l 'a rbre fleurira quelques j o u r s encore , puis il séchera. 
» C'est nous qui avons la vraie monarch ie en principe, en 
» réserve et en exil. Prenez- la , et elle vous rend , avec les 
» sympathies de l 'Europe , le choix des alliances qui , de -
» puis quinze ans, s 'écar tent de vous. P a r les alliances, vous 
» doublez les forces de votre nat ional i té ; de plus, la légiti-
» mité est seule assez incontestable pour pouvoir suppor te r 
» sans chanceler les assauts des part is et les orages de la 
» presse et de la t r i bune dans un gouvernement r ep ré sen -
» tatif. Il faut que le sol soit solide sous les pas t umul tueux 
» d ' u n e démocrat ie . Ce qui consolide le sol, c 'est l ' an t iqui té 
» des droits au t rône, c 'est le respect inné pour la dynastie. 
» Que voulez-vous espérer de prestige d 'une dynastie qui 
» est plus j eune que les plus j eunes de vos fils et que vos 
» enfants ont vu na î t r e? Quels yeux peu t éblouir une cou-
» ronne qui était hier 1111 c h a p e a u ? . . . Sans doute, c'est le 
» couronnement du peup le ; mais , dans l ' imagination des 
» hommes , le sacre des choses, c 'est le t emps . » 

Voilà un parti ! Il sait ce qu'il veut , e t il le dit ne t t ement . 
A vous de j uge r . 

Il y a 1111 au t r e par t i , composé des hommes les plus jeunes 
d 'opinion, les plus logiques de ra i sonnement , les plus in-
trépides de convict ion, qui t i rent leur filiation intellec-
tuel le par le sen t iment ou pa r l ' idée des grands noms popu-
laires de la révolution et qui devancent , par la pensée, le 
pas tou jours lent et t ou jour s hésitant des peuples. Ils d i -
sent à la F rance : « Pourquo i vous a r r ê t e z - v o u s dans un 
» contre-sens? Vous êtes et vous voulez être de plus en 
» plus une démocra t ie . Qu'est-ce q u e la démocra t ie? C'est 
» la négation du principe d 'hérédi té e t l 'application du 
» pr incipe d'élection dans le gouvernement à tous les de -
» grés. C'est la souveraineté ar rachée à un seul e t res t i -



» l u é e à tous. C'est un peuple de ci toyens, ou plutôt c'est 
» un peuple de rois tous égaux et r égnan t eux-mêmes par 
» l e u r p ropre magis t ra ture , au lieu de donner procuration 
» d e régner p o u r eux. Le dépositaire unique et permanent 
» d u pouvoir abusera du dépô t ; il se créera des intérêts 
» d i f fé ren ts de ceux du p e u p l e ; exception couronnée dans 
» l 'E ta t , il au ra des pensées exceptionnelles comme la si-
» t u a t i o n que vous lui faites. Il sera tenté de profiter du 
» pr ivi lège d 'un seul pour renverser le droit de tous. Pour-
» quoi créer ce danger pe rmanen t à la constitution ? Qu'est-
» ce qu ' une tê te hérédi ta i re su r un corps électif? Qu'est-ce 
» q u e cet te puissance dynast ique inventée et a rmée de vos 
» p ropres mains pour avoir le dangereux passe - temps de 
» lu t t e r cont re el le? Ou ce chef hérédi ta i re est fort , ou il 
» es t faible. S'il est f o r t , il vous dompte ou il vous eor-
» r o m p t . S'il est faible, vous le contraignez et vous le do-
» minez. A quoi bon ce rouage su ranné dans le mécanisme? 
» Soyez conséquents . Il n 'y a pas de nation qui résiste à 
>: un défaut de logique dans ses insti tutions. Ou déclarez-
» vous déchus de la souveraineté du peuple, ou consentez 
» à appeler la démocrat ie par son nom ! II n'y a pas de mi-
» l ieu . » 

Voilà encore un parti qui par le hau t . Répondez, si vous 
savez r é p o n d r e ! Si quelques-uns de ses indignes et faux 
apô t r e s n 'avaient pas écri t ses théories à l 'encre rouge , s'il 
ava i t rassuré au lieu de menace r l 'avenir , l 'avenir s'appro-
che ra i t peu t -ê t re de lui . 

En f in , il y a un troisième grand parti en France . C'est 
celui du gouvernement ac tue l ; c'est celui de cette nom-
b r e u s e , h o n n ê t e , courageuse , l abor ieuse , intelligente et 
opu len te classe in termédia i re du pays qui a fait la révolu-
t ion de Jui l le t sans le savoir, qui a accepté l ' inconséquence 
sans la vouloir , et qui s 'efforce de la justifier sans le pou-
voir . « Que nous impor ten t , » disent-ils, « l 'antiquité des 
» uns , les théor ies des au t r e s? Périssent les théories, et 
» que le gouvernement de Jui l le t soit sauvé! La révolution 

» nous fait peur , et il y a de q u o i ; elle nous a mont ré son 
» fantôme trois jours , c 'est assez ! Nous nous sommes cou-
» rageusement ralliés pour la refouler dans ses faubourgs 
» e t dans ses clubs. Nous ét ions pressés de refa i re bien vite 
» une mona rch ie ; nous avons pris ce que nous avions sous 
» la main , un fait , au lieu d 'un pr incipe. Nous avons eu la 
» ma in heu reuse ; notre pr ince a é té la bonne for tune de 
» notre révolution ! Sa pat ience et sa sagesse ont tou t usé. 
» 11 semble que Dieu lui ai t accordé comme à Josué le don 
» d ' a r rê te r les jours pour avoir le temps, non d 'ex te rmi-
» lier, mais de lasser les part is . Nous n 'avons pas eu la pré-
» tent ion d ' inventer des formes nouvelles de gouverne -
» m e n t ; nous avons u n e monarch ie telle que l le ; elle p r o -
» tége nos vies, nos maisons , nos biens, nos t r a f i cs , nos 
» enfants , nos frontières, l 'ordre dans la rue , la sécurité du 
» foyer , la paix de l 'Europe . Nous sommes loin de vous 
» disputer vos logiques. Mais, pour nous, la première lo-
» gique, c'est de vivre. Notre idéal, à nous, c 'est le salut 
» public, e t le nôt re d 'abord . » 

Yoilà un parti encore qui sait ce qu'il veut , qui v e u t de 
bonnes choses en effet , qui les dit bien, et qui agit avec 
persév érance et courage. Ce parti a des h o m m e s supér ieurs 
à son service. Casimir Per ie r lui fait ses journées cont re 
l ' ana rch ie ; le marécha l Soul t lui fait son a r m é e ; celui-ci 
lui fait ses évolu t ions ; celui- là lui fait ses théor ies ; une 
tè te cachée derr ière le nuage sacré des fictions const i tu-
tionnelles lui fait , comme N u m a , sa pensée pe rmanen te et 
sa poli t ique con t inue . Enco re une fois, voilà des par t i s ! 
Nous comprenons qu 'on dél ibère e t qu 'on choisisse e t q u ' o n 
s 'honore de s ' a t tacher à l 'un ou à l ' au t re de ces grands 
centres d 'opinion. 

Mais en dehors de ces trois grands et sér ieux part is il y a 
dans la presse et dans la Chambre j e ne sais combien de 
part is qui s 'appellent depuis quinze ans l 'opposit ion, gau-
che dynastique, gauche const i tut ionnelle , gauche modérée , 
cen t re gauche, t iers-parti , opposition ent ière , demi-oppo-



sition, q u a r t d 'opposit ion, ombre d 'opposi t ion, enfin, et 
c 'est le pis, s e m b l a n t d 'oppos i t ion! . . . Comment s'y recon-
na î t r e? N o u s exceptons un bon nombre d 'hommes d'oppo-
sition qu i , c o m m e nous, ont tou jour s r épugné à ces tacti-
ques . E t v o u s appelez cela des par t i s? E t vous condamnez 
des h o m m e s sér ieux, quand ils en t ren t dans la Chambre, 
à se r a n g e r nécessa i rement et i r révocablement sous un de 
ces mil le p e t i t s d rapeaux , ou plutôt de ces mouchoirs 
t roués sans a m p l e u r e t sans couleur , e t qui , bien loin de 
pouvoir se d é p l o y e r sur la poli t ique d ' un grand peuple, ne 
sont pas m ê m e assez larges pour cacher les mesquines 
ambi t ions d e s groupes qui les p o r t e n t ! Non, 11011, gardez 
vos s u f f r a g e s si vous les mettez à ce prix ! 

Nous s a v o n s bien qu'il existe là depuis quinze ans un 
par t i n o m b r e u x d'opposition const i tut ionnelle , qu 'on ap-
pelle la g r a n d e gauche, et qu i e m p r u n t e aux hommes con-
sciencieux q u i le composent , au nom, à la probité prover-
biale, au t a l e n t sans rival de son o ra teur , une autori té , un 
respec t , u n é c l a t , qui ont fait longtemps l 'espoir de l'opi-
nion l ibé ra le en France . On a imerai t à s'y rall ier . Mais, 
p o u r s 'y r a l l i e r , il faudrai t savoir sur quel t e r ra in on ren-
con t r e r a ce p a r t i . Cela n 'est pas si aisé qu 'on le croit. 11 ne 
tient pas a s s e z ferme et assez longtemps sur la même place 
pour q u ' o n s o i t sur de le re t rouver où on l'a laissé. Vous 
ar r ivez t o u j o u r s au r e n d e z - v o u s de ses opinions une 
h e u r e ou u n an après qu'i l l 'a qui t té . Ainsi, il demande 
1 a l l iance a n g l a i s e e t la guer re pour la cause européenne 
de la P o l o g n e ? Yous arrivez : il est à l 'anglophobie, à la 
paix e t à l ' a l l i ance avec la Russie ! Il demande la réforme 
é l e c t o r a l e ? Y o u s accourez : il n'en par le plus, et tout au 
plus vous p e r m e t t r a i t - i l de soupirer bien bas pour adjoin-
dre q u e l q u e s j u r é s à la liste des quelques électeurs d'une 
nat ion d i t e s o u v e r a i n e ! 11 fulmine contre les forteresses dé-
tachées d o n t un pouvoir ombrageux rêve d'enceindre la 
c ap i t a l e? V o u s arrivez, et vous arrivez j u s t e le jour où il 
vote en m a s s e les forts, l 'enceinte, les bastions, les canons, 

la poudre e t les boulets des fortifications de Par is ! Vous 
croyez vous ra t t raper sur la question de la régence et qu'il 
va, conformément à ses principes e t à son instinct popu-
laire, réserver à la nation le choix de son in te r - ro i? Vous 
arr ivez, et vous le t rouvez se séparant de son chef pour 
voter avec les minis t res u n e régence présomptive et par 
ant ic ipat ion, c 'est-à-dire deux rois pour un ! Il flétrit la 
corrupt ion dans u n e de ses sources les plus bourbeuses , 
les fonds secre ts? Vous arr ivez, et vous le trouvez vo tan t 
les fonds secrets avec le 1e r m a r s ! Enf in vous pensez ferme-
m e n t l 'a t te indre sur le te r ra in de la révision complète des 
lois de sep tembre , e t de toutes ces lois d 'except ion, e t de 
toutes ces mesures prévent ives , e t de toutes ces politiques 
é t rangères contre lesquelles il a tonné cent fois dans ses 
jou rnaux , dans ses banquets , dans ses t r i bunes? Vous 
arrivez, e t vous le t rouvez allié avec celui des minis t res 
qui a gagné contre lui toutes ces batailles, s ' inspirant 
des conseils de son ennemi nature l e t de son vain-
queur , e t campé immobile e t satisfait sur le te r ra in des 
faits accomplis! En vérité, ce parti semble s 'être donné ce 
problème à r é s o u d r e : Jusqu 'où peut aller la résignation 
d ' u n e opposition d 'honnêtes gens? L 'aveni r lui décernera 
de grands éloges, et de grands é tonnement s aussi ! Il a des 
pr incipes généreux et l ibé raux ; il a des intent ions droites 
et p u r e s ; il a des dés in téressements antiques.; il a des voix 
retentissantes dans le pays et dignes de re ten t i r dans la 
postéri té . Qu'en fait- i l? Ses o ra teurs monten t à la t r ibune , 
éclatent en colère pa t r io t ique , en menaces sévères , eu 
prophét ies de ruine contre le gouvernement d ' int imidat ion 
ou de corrupt ion qui les écoute , le menton sur la p a u m e 
de la main , l i s redescendent et tout est dit . Cela ressemble 
à un solfège d 'opposit ion pour exercer la voix des par leurs . 
Les notes sont superbes , les airs sont sublimes, les in tona-
tions merveil leuses. Mais sur ces beaux airs il n 'y a point 
de paroles, ou sous ces paroles il n 'y a point de volonté. 
Mazarin disait : « La nation chante , j e suis t ranquil le . » 



L e gouvernement de Jui l le t peu t d i r e : « La coalition parle, 
n 'ayons pas peur et passons notre c h e m i n . » 

E t vous appelez cela une t ac t ique ! e t c'est là l'emploi 
qu 'un parti qui se dit polit ique fa i t d e t an t de patriotisme, 
de ta lent e t de vertu publ ique b r i l l an t inut i lement sur le 
pays ! Qu 'a - t - i l f a i t ? Qu'a- t - i l e m p ê c h é ? 0 heu reux gou-
vernement , d 'avoir devant lui de si c l émen t s adversaires! 
Dites-nous, un rêve monarch ique de Jui l le t qui n'ait pas 
été accompli , ou en dépit , ou pa r les concessions de ce 
pa r t i ? Hommes éminents de l 'oppos i t ion consti tutionnelle, 
réveillez-vous ! levez-vous, il est t e m p s ! soyez un parti ! 
soyez une volonté ! soyez v o u s - m ê m e s ! séparez-vous des 
alliés qui vous déna turen t . C'est l ' aver t i s sement du pays; 
c 'est le p ressent iment de l ' aveni r ; c ' e s t la voix d 'un ami dé-
sintéressé qui vous le crie ! Si vous t a rdez davantage, vous 
perdrez non-seulement vos pr inc ipes , vous perdrez jusqu'à 
votre popular i té ; vous perdrez j u s q u ' à votre n o m ; on ne 
vous appellera pas dans l 'histoire l 'opposi t ion de quinze ans, 
on vous appellera la pat ience d ' un r è g n e ! 

Quant à nous, contristé de l ' e r r e u r de tels part is , nous 
t rouvons plus sûr , plus glor ieux, p l u s uti le de nous atta-
cher à ce qui ne faiblit pas, à ce q u i n e plie pas, à ce qui 
ne transige pas : aux principes. 

On nous demande souvent : Quel est votre pr incipe? 
Nous répondons comme le parti du g o u v e r n e m e n t : Nous 
ne l 'avons pas inventé ; c 'est celui d e la révolution fran-
çaise à son origine, à l ' heure où e l l e prophét isa i t dans le 
calme sublime de ses pensées, e t n o n à l 'heure où elle se 
déchirai t e l le-même dans la v io lence d e ses lut tes et dans 
l ' impatience de ses colères. C'est l ' o rganisa t ion toujours 
plus complète et plus développée d e la souveraineté du 
peuple, en en tendan t pa r p e u p l e . n o n u n e seule classe, 
mais toutes les classes d e l à na t ion , s a n s privilège comme 
sans dégradation pour aucune . N o u s c royons que les gou-
vernements ne sont inventés q u e p o u r faire avancer les 
idées e t t r iompher l ' intell igence e t le droit des nations ; 

nous croyons que l ' intell igence, les idées, le droi t , appa r -
t iennent aux nat ions, et non aux aristocraties, aux théo-
craties ou aux ro i s , e t que, si elles ne veulent pas ê t re 
cons tamment niées, t rahies , faussées, enchaînées , a t ta r -
dées, confisquées, r e tournées cont re le peuple, il faut 
qu'elles régnen t el les-mêmes par le peuple e t pour le peu-
ple . — Vous voulez donc renverser la const i tut ion semi-
monarch ique de votre p a y s ? nous dit-on. — N o u s ne 
sommes pas des con ju rés ni de mauva i s ci toyens, avons-
nous répondu cent fois; nous ne voulons r ien renver-
ser , mais nous voulons f e r m e m e n t ex t ra i re du t emps les 
conséquences nécessaires, loyales, jus tes et m ê m e modé -
rées qu'il r en fe rme . Or, quel est pour nous le principe de 
la révolution et du gouvernement de Jui l le t que nous avons 
accepté des lèvres e t juré du cœur après sérieuse délibé-
r a t i on? Nous sommes bien fâché de le d i r e ; nous deman-
dons bien pardon d 'avoir à passer la main sur ce principe 
couver t depuis dix ans de la poussière de l 'oubli, e t de le 
faire revivre e t bri l ler une minu te aux yeux qu'il éblouit 
et qu' i l impor tune : c 'est le mot que la révolution de-Juil let 
proféra el le-même de sa propre bouche le j ou r où el le 
savait le mieux ce qu 'e l le disait , puisque c 'était le j ou r de 
sa bataille, de son t r iomphe et de sa grandeur . Les révo-
lutions sont c o m m e les sybilles ant iques . Elles ne disent 
jamais mieux le mot du destin que dans l 'accès même de 
leur inspirat ion. C'est leur enthousiasme qui leur a r rache 
leur secret. Ce secret , ce mot du destin de la révolut ion de 
Jui l le t , second accès de la révolut ion de 1789, c'est : « La 
meil leure des r é p u b l i q u e s ! » 

Qu'est-ce que veut dire ce m o t ? Il a plus de sens qu 'on 
ne lui en a t t r ibue c o m m u n é m e n t ; il veut dire ceci : « Nous 
» voulons e t nous devons démocra t i ser la nat ion. La détno-
» cratie, c ' es t -à -d i re le gouvernement du peuple tou t en-
» t ier , compor te , dans son acception r igoureuse , la forme 
» républicaine, c'est-à-dire le gouvernement électif e t tem-
» poraire par tou t . Mais les théories en mat ière d ' iust i tu-



» t ions ne sont pas absolues ; elles con t re -ba lancen t l'idée 
» pa r la p rudence . Soyons logiques en créant les institu-
» tions démocra t iques , électives, républicaines dans tout le 
» mécan isme de n o t r e charte. Soyons p ruden t s en laissant 
» subsister la f o r m e , l 'unité et la perpétui té monarchique 
» au dern ier degré d e ces institutions. Conservons un chef 
» nat ional qui s ' appel lera roi , qui au ra certaines préroga-
» tives du pouvoir réel e t tous ses respects, mais qui ne 
» sera au fond q u e le. peuple couronné, et qui ne pourra 
» se mouvoir , p e n s e r , agir, régner que pour l ' idée et pour 
» l ' in térê t du p e u p l e . Ce sera la meil leure des républiques. 
» Pourquoi ? P a r c e qu'el le conciliera les t radi t ions avec 
» les réformes, les habi tudes avec les innovat ions . Le roi 
» sera la p rudence d e notre démocratie. » Voilà le sens. 
Nous ne l ' examinons p a s ; nous le racontons . 

Mais qui peu t con t e s t e r que de deux pr incipes contraires, 
incrustés par la p r u d e n c e même dans le cadre d 'un gou-
ve rnemen t , il ne r é su l t e u n e lutte int ime et é ternel le ? C'est 
ce qui a lieu ; c ' e s t ce qui aura lieu dans un antagonisme 
mal posé, jusqu ' à c e q u ' u n des deux principes dévore l 'autre. 
Gela s 'appelle le j e u des institutions, j eu qui finit quelque-
fois sé r ieusement , c o m m e en 1791 et en 1830, quod Deus 
avertat! Dans ce j e u , chacun prend par t i selon le temps, 
les dangers , les c i rcons tances pour celui des deux principes 
qu'i l croit le p lus u t i l e ou le plus menacé. Les uns veulent 
monarch iser la r é p u b l i q u e , les autres veulent républica-
niser mora l emen t la mona rch i e ; nous sommes franchement 
du nombre de ces d e r n i e r s . Sans rien renverser , sans violer 
ni une le t t re ni u n espr i t de la charte, sans pousser notre 
pays aux r évo lu t ions violentes, ces hasards qu i sauvent tout 
ou qui pe rden t t o u t , nous voulons, le plus possible, dans 
les conditions compa t ib l e s avec la p rudence et l 'honnêteté, 
démocrat iser l ' i n s t i tu t ion de Juillet, exercer la nation au 
gouvernement d ' e l l e - m ê m e , émanciper ses idées, ses droits, 
ses volontés, son a c t i o n , grandir le peuple sans abaisser le 
ro i , en un m o t accompl i r la pensée de la révolution, en 

a t tendant que les siècles s ' exp l iquen t : — La mei l leure des 
républ iques . 

C'est tou t le mystère de nos opinions. E h bien ! depuis 
1834, qui est-ce qui grandi t , de la royauté ou de la démo-
c ra t i e? quel est le pr incipe qui dévore l 'autre sous les 
yeux, e t sous les yeux souvent aveuglés de l 'opposi t ion? 
Pouvez-vous le d e m a n d e r en face d 'une loi électorale 
qui restreint à deux cent mille citoyens l 'exercice de 
la pensée, du droi t , de la souveraineté popu la i re? P o u -
vez-vous le demande r en face du code qui supp r ime 
l'association en t r e ci toyens, soit pour se communiquer 
la pensée de Dieu, soit pour s ' en t re ten i r du salut de l 'État 
ou de la propagat ion de leurs idées c o m m u n e s ? P o u -
vez-vous le demander en face des lois sur la presse, ce 
verbe du peuple , incriminé et saisissable jusque dans l ' in-
s t rumen t matériel de l ' i mp r i meur? Pouvez-vous le deman-
der en face des lois qui s u p p r i m e n t le j u ry , ce j u g e m e n t 
du peuple , pour les cr imes poli t iques e t m ê m e pour les 
crimes de la pensée ? Pouvez-vous le demande r en face 
des lois de s e p t e m b r e ? Pouvez-vous le demande r en face 
de la loi de régence , qui s u p p r i m e d 'avance et. à j ama i s la 
volonté du peuple dans le choix de son roi t e m p o r a i r e ? 
Pouvez-vous le demande r enfin en face des fortifications de 
Par is , poids de deux mille pièces de canon, qui r o m p t à 
jamais l 'équil ibre en t r e la prérogat ive du roi , chef de l 'ar-
mée , e t la prérogat ive du peuple dél ibérant dans un c a m p ? 
Non, vous ne le pouvez pas, de bonne foi ! E t cependant 
vous vous alliez, pour défai re ou pour surveil ler tout cet 
arsenal du pr incipe monarch ique , avec qui ? avec les mi-
nistres mêmes qui ont fait tout cela ! ! ! E t cependant vous 
vous résignez, la bouche m u e t t e et les yeux fermés , à ce 
q u e vous ne cessez d 'appeler les faits accomplis! Es t -ce 
que jamais elle est accomplie, la résistance aux ent repr ises 
d 'un principe qui s 'exagère e t qui déborde , t an t que ces 
entreprises el les-mêmes n ' on t pasaccompli l 'abaissement et 
' anéant issement du principe popula i re? Es t - ce que j ama i s il 



est accompli , le m u r m u r e de la raison et de la conscience 
contre les e r reurs , les soph i smes , les séductions des gou-
v e r n e m e n t s ? Est-ce que j a m a i s il est accompli , le triomphe 
de la servitude morale , tant q u ' i l res te une voix e t un geste 
aux ora teurs de la l iber té? E s t - c e q u e jamais il est accom-
pli, l edevoi r d ' u n e opposition s é r i e u s e ? . . . P e n d a n t que l'u-
surpat ion légale veille t o u j o u r s , y a-t-il u n e h e u r e où l'op-
position puissse s ' e n d o r m i r ? 

On vous met un anneau de f e r au petit doigt , vous dites: 
le fait est accompli , et vous n e r e m u e z p lus la main.! un 
chaînon au bras gauche, vous d i t e s : le fait est accompli! 
un au t r e au bras droit : le f a i t est accompli ! u n e chaîne 
enfin à tous les membres : le f a i t est pa r fa i t ement accom-
p l i ! . . . . Hommes consc ienc ieux , mais imprévoyants !, ne 
voyez-vous pas que , si vous a v i e z d 'abord secoué le petit 
doigt , puis les bras , puis les j a m b e s , puis le corps à toutes 
ces entreprises d 'usurpat ion l é g a l e su r votre l iberté et sur 
les droits de la nat ion, rien n e s ' accompl issa i t , mais qu'en 
tendant ainsi les bras, les m e m b r e s , le corps et l'âme à 
ces tentat ives encouragées de la réaction ultra-monarchi-
que , elle finira par encha îne r j u s q u ' à votre l angue? 

Voilà pourquoi nous nous a t t a c h o n s au dogme national 
seul, e t , nous le disons à vous e t aux aut res , t an t que vous 
resterez dans ces alliances e t d a n s ces résignations : Us 
P R I N C I P E E T P O I N T D E P A R T I S " ! 

S U R LA N A V I G A T I O N 

D E 

LA SEINE ENTRE ROUEN ET LA MER 

CHAMBRE DES D É P U T É S . — S é a n c e d u -I m a r s 1816. 

La Chambre des députés avait à se prononcer sur une des 
plus graves questions qui intéressaient notre marine et les popu-
lations du Havre, de Rouen et de Paris. Açcorderait-on les 
millions demandés pour approfondir la Seine entre Rouen et la 
mer pour la rendre navigable aux grands bâtiments? La com-
mission les avait refusés à l'unanimité. La Chambre était indé-
cise. M. Arago, avec la science et le talent que l'Europe admirait 
en lui, avait éclairci la question, sous le point de vue de l'art. 
M. de Lamartine la traita du point de vue de l'homme politique 
et de l'intérêt des masses, et produisit sur la Chambre une 
impression que tous lesjournaùx retracèrent avec une unanimité 
qui se ressentait de l'enthousiasme de la séance. L'opposition 
surtout se félicitait de voir associés, dans cette cause, les noms 
de M. de Lamartine et de M. Arago. 

M E S S I E U R S , 

Il est impossible de ne- pas es t imer l ' infatigable persé -
vérance et le courage avec lesquels l 'honorable r appor -
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plus graves questions qui intéressaient notre marine et les popu-
lations du Havre, de Rouen et de Paris. Açcorderait-on les 
millions demandés pour approfondir la Seine entre Rouen et la 
mer pour la rendre navigable aux grands bâtiments? La com-
mission les avait refusés à l'unanimité. La Chambre était indé-
cise. M. Arago, avec la science et le talent que l'Europe admirait 
en lui, avait éclairci la question, sous le point de vue de l'art. 
M. de Lamartine la traita du point de vue de l'homme politique 
et de l'intérêt des masses, et produisit sur la Chambre une 
impression que tous lesjournaùx retracèrent avec une unanimité 
qui se ressentait de l'enthousiasme de la séance. L'opposition 
surtout se félicitait de voir associés, dans cette cause, les noms 
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t eu r 1 , le p r é o p i n a n t 2 , la commission, défendent ici l eurs 
convictions. Mais les convictions, que lque honorables , 
que lque puissantes qu'elles soient , ne sont des raisons q u e 
pour ceux qui les par tagent . ( Très-bien ! très-bien !) 

J u s q u ' à présent il m 'a é té impossible, en prê tan t tou te 
mon at tent ion à la discussion, de par tager les sc rupules 
q u e M. le r appo r t eu r et l 'honorable p réopinant ont essayé 
dé fa i re valoir à la t r ibune . 

J e ne m e dissimule pas mon incompétence : j e ne suis ni 
ingénieur , ni m a r i n , e t j e devrais peut-être m e récuser ; 
cependant , Messieurs» j e liîfesuis dit , d è s l e c o m m e n c e m e n t 
de cet te discussion, an imé que j ' é ta is par des convictions 
toutes différentes , qu'il y a des cas où l ' ignorance m ê m e 
ne doi t pas se récuser pour cause d ' ignorance ; qu' i l y a des 
cas où l 'esprit de système est plus dangereux que l ' igno-
rance e l l e - m ê m e ; car l ' ignorance comme la mienne se 
laisse convaincre, e t l 'espri t de système, qui n 'est que lque-
fois qu ' une science obstinée, résiste souvent à la lumière , 
que nous, nous admet tons c o m m e l 'évidence. (C'est vrai! 
très-bien !) 

P e r m e t t e z - m o i donc quelques mots sur l 'ensemble de la 
quest ion. 

Que voyons-nous depuis le commencemen t de cette 
séance? Nous voyons u n grand pays, car la question ne se 
borne pas seulement à l 'enceinte de Rouen et à sa banl ieue ; 
nous voyons le fleuve nat ional , celui q u i a , pour ainsi d i re , 
donné son nom à no t r e capitale ; nous voyons Rouen , le 
B i rmingham, le Manchester de notre pays, une ville qui a 
été placée, j e ne dirai pas par le hasard , niais pa r la sagesse 
de ceux qui l 'ont fondée, à ce po in t précis où la navigat ion 
mar i t ime cesse e t où la navigation fluviale commence , ce 
point te r r i tor ia l , r emarquez- le bien, si impor tan t , si précis 
pour l 'assiette ces grandes villes, que les anciens, vous le 

1. M. d'Angeville. 
2 . M. de Bussières. 

savez tous, le considéraient comme fatal e t comme sacré, 
tant il paraissai t indiqué, par la na tu re e l le -même, pour la 
fondation des villes que le commerce et l ' industr ie devaient 
grandir . Nous voyons de plus des populat ions r iveraines 
dont on élevait tou t à l ' heure devant vous, avec raison, le 
chiffre à plusieurs mill ions d 'hommes , non-seulement des 
populations agricoles, mais des populat ions é m i n e m m e n t 
industrielles, des populations qui expor tent e t qui impor-
tent , qui e m p r u n t e n t à la m e r , à tou t le littoral de la 
France , à celui d e la mer d u Nord, les é léments mêmes 
non-seulement de la fabr ique de Rouen , mais de la fabr ique 
de Par is , du travail des 200 000 ouvriers de la capitale, 
e t qui par là même , par les influences des prix de trans-
por t , qui n ' échappen t à aucun économiste dans ce t te 
enceinte , peuvent accroître d ' un qua r t , d 'un t iers, que l -
quefois m ê m e d 'un demi , les é léments du travail nat ional , 
e t par conséquent lui faire subir dans la concurrence un 
dé t r imen t que vous déploreriez bien un j ou r de n 'avoir pas 
voulu combler pa r la misérable expérience des 2 ou 3 mil-
lions qu'on vous demande au jou rd 'hu i . Sont-ce donc là des 
intérêts si m in imes? Quoi ! des populat ions de 5 ou 6 mi l -
lions qui vous demanden t , d ' u n e voix unan ime , la tenta-
t ive . . . . le succès est à Dieu, mais la tentat ive est aux 
hommes (Sensation) ; la tenta t ive de cette expérience qui 
intéresse le commerce , l ' industr ie , le cabotage tou t ent ier . 

J e demande deux minu tes d 'a t tent ion à la Chambre , j e 
ne l ' impor tunera i pas longtemps. 

J e disais, Messieurs, que ce ne sont pas là des intérêts si 
minimes que cette ville de 120000 âmes, cet te navigation, 
ce fleuve allongé de 112 ki lomètres pour not re navigat ion, 
dont vous parlai t l 'honorable secrétaire d 'É ta t des t ravaux 
publ ics ; que cet te voie navigable ar r ivant indi rec tement 
jusqu 'à Par is , lorsque Rouen deviendra le second port de 
la Seine, que ces marchandises , ces é léments de vot re t ra -
vail à meil leur m a r c h é ; e tenf in , r emarquez- le bien, c 'es t là 
pour moi l ' intérêt principal, c'est celui qui m ' a fait mon te r 



à la t r ibune : l ' intérêt de vot re navigation, l ' intérêt de 
votre commerce de c a b o t a g e ; les 4600 matelots inscrits 
sur les deux rives de la Seine à votre inscription maritime 
dans un temps, ne vous le dissimulez pas, où l'instruction 
générale autant que la ra ison , au tan t que la lumière de ce 
pays-ci le porte, le préc ip i te pour ainsi d i re vers sa 
marine , et dans un temps où , en contemplan t sa marine, 
il a la douleur de voir le ch i f f r e de l ' inscription française 
de 120 ou 150 000 matelots , tandis que le chiff re de l'in-
scription mar i t ime du pays avec lequel nous devons lutter 
navalement , mi l i ta i rement , commerc ia lement , est de plus 
de 3 0 0 0 0 0 matelots . 

Au jourd 'hu i , dans un é t a t comparat i f pa re i l , pouvez-
vous refuser l'occasion d ' amé l io re r des moyens de naviga-
tion qui prolongeront vot re navigat ion mar i t ime et fluviale, 
qui prolongeront l 'act ion, le commerce , le contact de tous 
les por t s de cette F rance qu i est une presqu ' î le en t re deux 
mers , au profit de la r ivali té q u e nous devons tous mani-
fes ter , envier, fortifier ici, soi t que nous la considérions du 
point de vue mar i t ime, soit q u e nous la considérions du 
point de vue polit ique, soit q u e nous la considérions du 
point de vue de nos flottes q u e nous devons repor te r sur 
les mers au point où elles é t a i e n t e t d 'où elles sont mal-
heuseusement descendues. (Très-bien! très-bien !) 

On vous a parlé des c h e m i n s de fer . Mais formerez-vous 
des mar ins sur vos w a g o n s ? Abri terez-vous vos flottes dans 
des embarcadères? L ' A n g l e t e r r e a des chemins de fer 
plus que vous. Négl ige- t -e l le la Tamise à Londres , et la 
Clyde à Glascow? 

Voilà l ' intérêt qui m ' a p r inc ipa lemen t amené à la tri-
b u n e et qui m 'y at t i re vos sympath ies . 

Qu 'oppose- t -on à la sa t isfact ion d ' in té rê t s si divers et 
des passions si jus tes d e c e t t e assemblée tou t entière? 
Qu 'oppose- t -on? Deux obs tac les , passez-moi le mot , tech-
niques , deux obstacles p u r e m e n t techniques , e t on vous 
ef f raye avec la pers is tance , l ' au to r i t é e t le talent du rap-

porteur et de la commission ; on vous effraye par les 
mons t rueuses difficultés qu 'on accumule à cette t r ibune 
devant l 'œuvre que vous voulez et que vous devez tenter . 

Un seul mot sur ces deux obstacles. 
Us ont déjà é té effacés, tout à l ' heure , par la parole puis-

sante de M. Arago qui , heu reusemen t , m 'a précédé à cette 
t r ibune , e t q u i , avec l ' autor i té de la science, a balayé 
d 'avance une par t ie des difficultés que moi , faible, igno-
ran t , j 'aurais rencont rées , et que peut-ê t re j e n 'aurais pu 
écar ter . Je reviens sur ces deux obstacles. 

L ' u n est la bar re , et l ' au t re la t raverse. 
La ba r re : on vous l'a dit , M. Arago n'a laissé, à cet 

égard , aucun scrupule dans l 'espri t de cette assemblée, il 
a donné des ra isons , il a cité des exemples ; il vous a 
mont ré le Gange, la Clyde, tous les grands et peti ts fleuves 
sur lesquelson a voulu ten ter les œuvres de ce genre , e t qui , 
presque par tout , ont récompensé le courage, l ' industrie et 
la persistance des hommes aidés pa r la science et le temps. 
La na tu re est venue , p o u r ainsi d i re , e l le-même, résoudre 
le problème que nous nous proposons. Les dernières grandes 
c rues de la Seine, j ' en appelle aux députés de Rouen 
et de toutes les localités r iveraines de ce grand fleuve, les 
grandes crues de la Seine, en aplanissant , en perçant au 
milieu du fleuve un chenal nouveau , ont fait ce qui a r r ive 
tou jours en pareil cas, ont fait disparaî tre en grande par t ie , 
sinon la bar re , du moiiis l 'élévation et le danger de cet 
obstacle na ture l , sous lequel M. d 'Angevil le nous menaçai t 
de Voir toute not re mar ine englout ie . 

Quan t à la t raverse , la question a été par fa i tement élu-
cidée. Vous savez que c'est un bas-fond mobile au milieu 
du lit d 'un fleuve, c'est-à-dire dans les meil leures condi-
tions pour faire j oue r contre cet obstacle les forces de l 'art , 
les forces de la na tu re . C'est un obstacle qui , pour ainsi 
d i re , est venu se me t t r e au-devant de la chasse naturel le 
qu 'avec le talent de vos ingénieurs et la pensée du proje t 
vous parviendrez à dir iger sur le point m ê m e que vous 



voulez percer ou re je te r , comme on le disait tout à l 'heure, 
d 'un côté ou de l ' au t re . Ne vous préoccupez pas du danger: 
une c lameur unan ime de la Chambre a répondu à l 'ob-
jection de l 'honorable M. de Bussières sur les prétendus 
dangers que vous alliez faire courir au Havre : le Havre 
lu i -même a sour i des dangers que vous voyiez pour sa 
navigation. 

M. LE RAPPORTEUR. Le Havre a protesté plusieurs fois. 
M. LEVAVASSEUR. L e Havre ne proteste pas. 
M. DE LAMARTINE. Messieurs, puisque j 'ai prononcé le 

nom du Havre , permettez-moi d 'expr imer devant la Chambre 
la pensée q u e ce nom suscite en m o i , et qui m'était 
suscitée éga lement tout à l 'heure par u n de nos honorables 
collègues, et si j e prononçais son nom à la t r ibune (il ne me 
l 'a pas permis) , ce nom serait u n e autor i té . Je m é d i s a i s : 
voyez les votes de la Chambre depuis plus de dix années, 
que comportent- i l s pour la ville du Havre , pour le port du 
H a v r e , pour ce t te grande navigation que nous voulons 
établir à l ' ins tar de la Tamise, s'il est possible .à l 'art de 
vaincre la n a t u r e ? 

Qu 'avez-vous voté pour le Havre ? Des crédits dont l'en-
semble ne m o n t e r a pas bientôt à moins de 100 millions... 

M. GARNIER-PAGÈS. 107 mill ions! 
M. DE LAMARTINE. 107 mil l ions , me dit l 'honorable 

M. G a r n i e r - P a g è s ; 107 millions d 'améliorat ions, de créa-
t ions , de fortifications, de chenals , de port , d'avant-port 
pour la ville d u Havre ! 

Que voulez-vous donc faire du Havre , et quelle est donc 
la pensée d 'un g rand pays qui je t te ra i t ainsi 100 et 107 mil-
lions dans les sables d 'un point sablonneux perdu sur 
son l i t to ra l? Ce pays n ' a - t - i l point de pensée? Évidemment 
ce pays a u n e pensée ; il a plus qu ' une pensée, il a un ins-
t inc t , un inst inct qui est la pensée m ê m e de la nature 
dans l ' h o m m e , l ' instinct qui est le sent iment irréfléchi, 
qui est la créa t ion instantanée de la vérité par l'évidence, 
la mani fes ta t ion des grandes œuvres commandées à une 

nat ion. Il veut un port mil i taire au Havre , il veut un port 
commercial impor t an t , n o n - s e u l e m e n t pour ses Hottes, 
mais pour la mar ine marchande . Savez-vous ce qu'i l v e u t ? 
Il y veut le port de la capitale, le port de Par i s , il y veut 
le por t de la nat ion, il f inira par le conquérir . (Sensa-
tion.) 

Au moment où vous donnez 107 mill ions à la ville du 
Havre pour en faire le por t de P a r i s , que feriez-vous si 
vous suiviez les t imides conseils de votre commiss ion? et 
voyez dans quel non-sens tombera i t ce pays . Vous auriez 
d 'un côté la ville de Paris avec son million d ' à m e s ; vous 
auriez ensui te les nombreuses populat ions r iveraines de la 
Se ine , la ville de R o u e n avec sa banl ieue ne formant pas 
moins de 2 4 0 0 0 0 ouvriers, t ravail leurs de tou te n a t u r e ; 
vous auriez le port du H a v r e ; et en t r e ce port du Havre e t 
Paris, en t re le capital et l ' intérêt , passez-moi l 'expression, 
vous auriez une rivière non navigable à la voile, vous au -
riez ce banc de Quillebœuf à Vil lequier qui int imiderai t 
vo t re navigation et votre cabotage ; vous auriez à tout j a -
mais , et t ou jour s grossissante, la barre dont vous n 'aur iez 
pas voulu dé t ru i re la base en creusant un chenal naturel au 
milieu du lit du f leuve dans l 'obstacle que vous rencontrez 
a u j o u r d ' h u i . 

Il est impossible que la F rance s 'a r rê te à une telle diffi-
culté. On vous dit : Lut tez avec la na tu re , la na ture sera 
plus forte que vous. 

Messieurs, une pensée contra i re e t plus vraie a soulevé 
m o n âme à l ' instant où j ' en tendais cette assertion : Vous 
ne lut terez pas avec la n a t u r e ! J e le d e m a n d e à l ' homme qui 
tout à l ' heure décrivait avec tant de lucidité les miracles 
e t les prodiges de l 'ar t humain appl iqué à la na tu re , lut-
ter avec la n a t u r e ! mais c 'est l ' homme tout ent ier . (Sen-
sation prolongée.) 

C'est la vie humaine , c 'est la vie des nat ions tout en -
tières. Ce gra in de foi avec lequel dans les livres saints 
on nous dit que nous soulevons les montagnes et que l'on 



comble le» vallées, ce grain de foi, qu 'es t - i l au t re chose 
que l ' intelligence assistée de son premier ministre, la 
science appl iquant la volonté, la persévérance humaine à 
dompter la créat ion. (Très-bien! très-bien!) 

Messieurs, on m 'ave r t i t de finir, e t j e finis. (Non! non! 
parlez!) L ' h e u r e avancée, l ' a t t en t ion sans doute fatiguée 
de la Chambre . . . (Non! non! parlez! parlez! parlez tou-

jours !) 
Eh bien ! puisque vous da ignez m 'encourager à dire 

quelques mots encore , j e vous obéis. 
Sans doute, j e respecte les t r a v a u x , les scrupules , la per-

sévérance de la commission et de son savant rappor teur . 
Ils ont raison de le di re , il est dangereux quelquefois de 
lut ter avec la n a t u r e ; mais q u a n d cela est-i l dangereux? 
C'est quand on n ' en t re pas d a n s le sens de la na ture . Mais 
si j 'en crois mes faibles l u m i è r e s , en écoutant tout à l 'heure 
l 'honorable M. Legrand et l ' honorab le M. Arago, j ' a i com-
pris , sans être ma thémat i c i en , que des digues longitudi-
nales submersives, recevant l e flot sans y faire obstacle, 
conservant derr ière elle les dé t r i t u s , les débris sablonneux, 
les alluvions, e t é levant ainsi success ivement le double lit-
toral du fleuve pendant qu 'e l les en resser ren t le cours et 
qu'elles fo rmen t , pour ainsi d i r e , u n e chasse naturelle, 
mais une chasse indomptable , invincible , travaillant tou-
jours , le j ou r et la nui t , t r ava i l l an t avec la masse qui des-
cend perpé tue l lement des m o n t a g n e s de la Bourgogne, et 
creusant insensiblement ce t te b a r r e que vous croyiez insur-
montab le , j 'a i compris à l ' i n s t an t que nous travaillons 
dans le sens de la n a t u r e , e t q u e nous aurons le temps et 
la créat ion e l l e - m ê m e pour auxi l ia i res de nos travaux. 
(Sensation.) 

Permet tez -moi , Messieurs , à ce suje t , de vous citer une 
anecdote presque personnel le . Cela me repor te aux heu-
reuses années de m a j e u n e s s e , q u e j'ai passées dans un 
au t re pays que celui-ci, l o r sque j e représentais la France 
auprès d 'un j e u n e souverain q u i a depuis continué l'œuvre 

de civilisation, d ' industr ie et de paix dont il donnait alors 
les p remiers indices au monde . J e veux parler du grand-
duc de Toscane, le digne petit-fi ls du grand Léopold, ce 
p remier philosophe couronné . (A gauche : très-bien !) 

Il existait en Italie un obstacle séculaire, é ternel , contre 
lequel les hommes , les gouvernements , les ar ts , les trésors 
de ce grand peuple romain ont lut té en vain pendan t bien 
longtemps. Je veux parler des marais Pont ins . Vous savez 
quels efforts, quels t résors , quels milliers d ' hommes Jules 
César, les empereurs , les papes, S ix te -Quin t ,P ie VI , avaient 
inut i lement engloutis dans ces marais qui in fec ten t , pesti-
fèrent la plus belle par t ie de la péninsule i tal ienne. E h 
bien ! il s'est t rouvé un j e u n e souverain, bien loin de la r i -
chesse, de la puissance incommensurable de l 'empire ro -
main , de cette papau té dont j e vous signalais tou t à l 'heure 
les efforts , un petit pr ince, s'il est permis de donner le 
nom de petit à un h o m m e vér i tab lement grand par le cœur , 
un petit souverain p a r l a nat ion restreinte qu'i l gouverne . 
Un obstacle semblable à celui de la barre , qui n 'en est 
qu ' une cont inuat ion, les marais Pont ins , 200 lieues car -
rées, se présente en Toscane . Ce prince a eu le courage de 
l 'aborder , comme nous aborderons la Seine, bravant les 
difficultés, les int imidations, les scrupules de tout genre 
qu 'on lui opposait . Cela ne l ' a r rê ta pas. 

Un j o u r , il me fit l ' honneur de me conduire mo i -même 
au cen t re de ses opérat ions à pe ine commencées. Je fus 
f r a p p é , j e fus ef f rayé, comme M. d 'Angeville, de cette lu t t e 
avec l ' impossible, qui consistait à épuiser des mara is de 
2 4 0 lieues carrées, u n e mer qui ne présentai t pour ainsi 
d i re pas d 'écoulement , e t je dis à ce prince : Qui est-ce qui 
peut vous donner l 'audace, qui est-ce qui peut vous donner 
la confiance d ' a t t aquer ainsi , avec des forces bornées, u n e 
puissance pour ainsi dire séculaire et illimitée comme l ' in-
salubri té , comme l 'aridité du rivage que vous prétendez fé-
conder et r endre à vot re populat ion? Qui est-ce qui vous 
donne ce courage? — Qu'es t -ce qui me donne ce courage? 



me répondit- i l . C 'es t la cert i tude que nous travaillons dans 
le sens de la n a t u r e . T a n t que l 'homme travaille à tâtons, 
t an t qu'il che rche le sens des grands phénomènes naturels 
il est vaincu, incer ta in ; mais une fois qu'il est sûr d'avoir 
rencont ré le vrai sens des é léments , bien loin d'avoir contre 
lui les forces de la création, il a pour ainsi dire avec le 
temps les forces d e Dieu lui-même. Voilà ce qui me fait 
ag i r . . . E t il a t r i o m p h é , e t depuis seize ans il rend chaquean-
née aux popula t ions toscanes, à la cu l t u r e , à la salubrité, 
j u squ ' à 30 l ieuescarrées. ( Très-bien ! très- bieû !) L'impossible 
n 'existe pas devant la science et devant la volonté; et ce 
souverain cou rageux et persévérant a réussi , e t il est béni 
par le nouveau p e u p l e dont il agrandit ainsi le domaine, et 
il le sera par la pos té r i t é ! Voilà, Messieurs, comme on finit 
par vaincre les obstac les! Et j e dirai à ceux qui nous pré-
sentent ces diff icul tés comme insurmontables, que préten-
dez-vous fa i re? Prétendez-vous vous croiser les bras devant 
cet te impossibilité de la navigat ion, qui stérilise la plus 
belle par t ie de n o t r e F rance , qui f rappe votre capitale elle-
même dans ses m a n u f a c t u r e s e t ses produi ts? Non , sans 
doute , vous ne le voulez pas. E h bien! qu'avez-votis donc à 
fa i re? Une é p r e u v e , au moins . 

J e t e rmine par là : que vous demandons -nous? A quoi 
vous supplions-nous de consen t i r? à une expérience, Mes-
sieurs, de 2, 3, 4 mil l ions même , j ' en voterais davantage 
pour suivre la p e n s é e de M. Arago et de l ' au teu r de l'amen-
d e m e n t ; on vous d e m a n d e u n e expérience de 3 ou 4 mil-
lions. Qui pourra i t a f f i rmer q u e cette expér ience sera heu-
reuse? P e r s o n n e ; mais vous pouvez aff i rmer qu'el le sera 
néanmoins p r o f o n d é m e n t utile. (Oui! oui!) 

Messieurs, est-ce donc avec des systèmes que vous résou-
drez un tel p r o b l è m e ? Est-ce avec ce choc des opinions et 
des conjectures d ' où ne sort j amais que le d o u t e ? Non, non! 
c'est avec l ' expé r i ence ! 

Faites-la d o n c ! e t quand elle ne réussirait pas ( c a r qui 
peut aff i rmer l ' i n c o n n u ? ) , quand elle ne ferai t que cal-

) 

mer , apaiser, éclairer les passions, les illusions, si vous 
voulez, d 'améliorat ion et de prospér i té de la ville de Rouen 
et des 5 mill ions de populat ions r iveraines et de tous vos 
ports de mer en rappor t avec Rouen , ne serait-ce pas là un. 
motif suffisant pour la t en t e r ? (Très-bien! très-bien !) 

Mais j e dis plus : quand cette expérience n ' a u r a i t pour 
résul ta t , même en échouant , que d ' a r r ache r enfin son se -
cret au fleuve, son secret à la marée , son mystère à la na-
vigation mar i t ime de la Seine, oui , quand elle n ' au ra i t pour 
résultat que d ' a r racher le oui ou le non à la na tu re ! . . . (Sen-
sation.— Interruption.) oui, d ' a r racher le oui ou le non 
définitif à la na tu re sur la possibilité ou l ' impossibilité de 
prolonger de 120 ki lomètres la navigation française (Très-
bien!), ce oui ou ce non ar raché à la na tu re vaut à lui seul 
vos 2 mill ions! (De toutes parts : Très-bien! très-bien!) 



X X X V 

C H A M B R E D E S D É P U T É S : — S é a n c e d u 2 2 a v r i l 1846 . 

(Proposi t ion de M. Demesmay.) 

L a r é d u c t i o n d e l ' i m p ô t d u s e l q u i p e s a i t s u r l a v i e d u p e u p l e 

f u t u n e d e s m e s u r e s l e s p l u s p o p u l a i r e s d e l à l é g i s l a t u r e d é 1 8 1 6 . 

E l l e é t a i t r é c l a m é e d e p u i s l o n g t e m p s p a r l e s b e s o i n s d e l ' a g r i -

c u l t u r e . P r o m i s e d a n s t o u s l e s p r o g r a m m e s d e s h o m m e s d ' É t a t 

q u i d e m a n d a i e n t l a p o p u l a r i t é , e l l e f u t a c q u i s e a u p a y s , m a l g r é 

l e s o b j e c t i o n s e t l e s t i m i d i t é s d u g o u v e r n e m e n t , p a r l a p r e s q u e 

u n a n i m i t é d e s v o t e s d e l a C h a m b r e . L e d i s c o u r s d e M . d e L a m a r -

t i n e q u i p r é c é d a c e r é s u l t a t y e x e r ç a u n e n o t a b l e i n f l u e n c e . Le 

r é s u m é q u ' i l l i t d e c e t t e q u e s t i o n i n t é r e s s a n t e , i e s c o n s i d é r a t i o n s 

q u ' i l p r é s e n t a s u r l a m o r a l i t é e n m a t i è r e d ' i m p ô t e t s u r l ' é q u i t é 

e n é c o n o m i e p o l i t i q u e , o b t i n r e n t u n u n i v e r s e l a p p l a u d i s s e m e n t . 

- M E S S I E U R S 

SI cette question dans son aven i r ne devait appartenir 
qu'à la Chambre seule, el le m e semblerai t suffisamment 
instrui te pour lui é p a r g n e r la p e i n e d ' e n t e n d r e un orateur 
d é p l u s ; mais c o m m e elle a p p a r t i e n t à l 'opinion du dehors, 
e t que , dans la h i é r a r ch i e p a r l e m e n t a i r e , elle parcourra 
les diverses phases de la l ég i s l a tu r e e t passera devant une 

au t r e Chambre , j e crois uti le que chacun , de son point de 
vue , éclaire la question et présente l 'ordre des motifs dont 
il est le plus f rappé. C'est ce qui fait que j e demande 
quelques nf inutes seu lement à cette assemblée pour résu-
m e r la discussion. (Parlez ! parlez !) 

Hier , Messieurs, en écou tan t M. le ministre des finances1 

avec a t tent ion, e t j e dirai plus, avec respect , car j e ne me 
dissimule pas qu'il accomplissait un devoir qui lui semblai t 
à lui-même pénible, le devoir de gard ien , de gardien trop 
sévère, mais de gardien du t résor ; en l ' écoutant , dis-je, j e 
m' in terrogeais consciencieusement mo i -même (car enfin la 
t r i bune doi t être probe avant tou t ) ; oui , j e me demandais : 
Si j ' é ta is à sa place, si j 'é tais un h o m m e d 'E ta t , gouver-
nant les affaires financières de mon pays, e t que la p r o -
position d'abolir l ' impôt du sel me fu t soumise, r epous : 

serais-je cette proposi t ion, ou aurais-je le courage de 
l ' adopte r? Et j e me répondais : J e l ' adoptera is , o u i ; après 
avoir bien mûremen t , bien sér ieusement débat tu en moi 
les motifs de ma décision, il ne reste pas l 'ombre d 'un 
dou te dans mon esprit , j ' adoptera i s la proposit ion. 

E t cependant , Messieurs, je ne me dissimule pas p lus 
q u e M. le ministre des finances, pas plus qu 'aucun d ' en t r e 
nous , j 'ose le dire, les difficultés, les périls apparents de 
cet te quest ion. 

J e sais que la p remière qualité d 'un impôt , c 'est d 'ê t re 
convert i en habi tude , c 'est de plier pour ainsi dire dans les 
m œ u r s toutes les condit ions, toutes les si tuations, tou tes 
les for tunes sous un joug . J e crois que rien au monde n 'es t 
plus difficile pour un gouvernement que de subst i tuer un 
impôt à un au t r e impôt ; j e sais, car j ' a i lu l 'h is toi re , que 
non - seu l emen t de grands t roubles , mais presque des révo-
lutions, n 'on t eu d ' au t r e motif que le déplacement e t le 
remplacement de l ' impôt ; que le royaume de Naples, par 
exemple, a failli échapper à la maison d 'Espagne , dans les 

1. M. Lacave-Laplagne. 



séditions de Mazaniello, pour une misérable taxe sur le 
poisson ; q u e , dans le t emps où la maison d 'Aut r iche pos-
sédait la Belgique, à Gand, à Bruges , à Bruxelles , pa r tou t , 
il y a eu des commotions incessantes e t pres t fue r évo lu -
t ionnaires, à l 'occasion de q u o i ? à l'occasion d 'un impôt 
sur la drèche ou sur la bière. Enf in , Messieurs, un fai t 
que nous avons eu sous les yeux, et qui doit ê t re dans la 
pensée de tout le monde , à la fin du dernier siècle, vous 
avez vu, à l 'occasion d ' un impôt impopulaire sur le thé , 
sur une denrée à peu près analogue à celle dont nous nous 
occupons au jou rd ' hu i (Rumeurs négatives), nous avons vu 
l 'Amér ique conquérir son indépendance ; nous avons vu 
d 'une question d ' impôt mal posée na î t re , quo i? l ' indépen-
dance d 'un cont inent tout en t ie r . Vous voyez que j e ne me 
dissimule et que j e ne veux dissimuler à la Chambre aucune 
des gravités de la question. 

J e ne m e fais pas illusion davantage sur la valeur (que 
l 'honorable au t eu r de la proposition me pardonne , e t que 
ses adversaires me pardonnen t aussi !) sur la valeur des 
dif férents chiffres qui ont été réc iproquement présentés, 
comba t tus , discutés devant vous à la t r ibune , comme 
devant servir de base à vos résolutions. 

J ' a i beaucoup é tudié l 'économie poli t ique dans ma vie, 
bien qu'on ne m ' e n soupçonne pas. (On rit.) J ' a i passé de 
longues années de ma vie à étudier p rofondément toutes 
les mat ières de l 'économie poli t ique. P o u r q u o i ? Pa rce que, 
animé de bonne h e u r e d 'un sens pol i t ique qui était une 
révélat ion de vocation invincible en moi, javais besoin 
d 'é tudier , avant l 'âme, le corps de la pol i t ique; e t que 
l 'économie po l i t ique , c 'est vér i tablement la poli t ique 
incarnée dans les faits e t dans lés institutions populaires. 
J ' a i appr is dans cet te é tude ce que valent les stat ist iques, 
j ' e n demande bien pardon aux par t isans de la statistique 
qui se t rouvent ici, excusez cet te comparaison vulgaire : 
les prest idigi ta teurs font leurs tours avec des gobele ts ; 
les économistes font leurs théories avec des s ta t i s t iques .— 

(On rit. — C'est vrai!) Ainsi, ne discutons pas trop les 
chiffres : no t re in tent ion, la mienne , du moins, e t , j e le 
crois, celle de la commission tout ent ière , n 'est pas de faire 
illusion à la Chambre avec des chiffres , ce n 'est pas l ' in-
tent ion de M. le minis t re , ce n'est pas la nôtre, et , j e dirai 
plus, à l ' honneur du sent iment qui se révèle presque 
unan imement dans cette assemblée, ce serai t une hon te 
pour nous. Nous sommes assez généreux pour ne pas 
vouloir nous t romper nous*même sur la na tu re de la pro-
position. Oui, nous savons qu'i l y a un sacrifice, et nous 
avons le courage de mesure r la portée du sacrifice que 
nous voulons faire au peuple , et ce sacrifice, il sera d ' a u -
tant plus glorieux, d ' au tan t plus méri toi re , que nous nous 
le serons inoins dissimulé à nous -mêmes en l 'offrant géné-
reusement , volontairement à not re pays. (Tres-bien ! très-
bien I) 

Par tons donc de ce point : il y a un sacrifice. M. le mi-
nistre des finances disait h ier , avec beaucoup de véri té 
sôus un rapport , avec u n peu d ' e r reu r sous d 'au t res , qu' i l 
n 'y avait de bons impôts que ceux qui por ta ient principale-
ment sur les masses. Il aurai t pu t rouver (un de mes collè-
gues m'en faisait l 'observation tou t à l 'heure) un exemple de 
cette assertion dans la discussion m ê m e qui nous occupe. 

La consommation h u m a i n e du sel est de 170 à 190 mi l -
lions de ki logrammes. Or, commen t se fait cette consom-
mation ? Pincée par p incée , grain à grain ; c'est en por tan t 
sur la niasse universelle des citoyens que se forme cette 
consommation colossale de près de 200 millions de ki lo-
grammes. Tandis q u e la consommation indust r ie l le , la 
consommation agricole, c 'est-à-dire les consommations qui 
arr ivent au consommateur par quintaux mét r iques , pro-
duisent 25 millions d 'un côté, 55 millions d 'un au t re . 

C'est un exemple pour la théorie de M. le ministre des 
finances, j e ne le conteste pas ; mais ce que j e conteste, 
c'est la por tée que donnai t à sa pensée M. le minis t re des 
finances. 



Non, Messieurs, il n 'est pas vrai que les meil leurs impôt s 
soient ceux qui por ten t sur les plus grandes masses , à 
moins que ces impôts ne por ten t avec jus t ice , avec équi té , 
avec égalité parfa i te . Or, Messieurs, telle n 'est pas la con-
dition de l ' impôt du sel. 

Que M. le minis t re des finances me pe rme t t e de relever 
une pensée qui ne lui a sans dou te pas échappé dans l ' i n -
tér ieur de son cabinet , mais qui lui a échappé hier dans la 
discussion : c 'est qu 'au point où nous sommes arr ivés en 
polit ique et en économie poli t ique, l ' impôt lu i -même, ne 
l 'oubliez pas, a sa morali té e t son immoral i té . T o u s aurez 
beau dire qu 'un impôt est productif : si vous ne prouvez 
pas qu 'un impôt est jus te , vous n'avez rien fait . (Très-
bien!) Vous direz en vain que vot re impôt produi t des mil-
lions à votre trésor : s'il pèse d 'un poids plus considérable 
sur les classes les plus soull 'rantes, les plus dénuées de res -
sources de votre ordre social, si votre impôt pèse davantage 
sur les classes les plus rapprochées de la t e r re e t pour les-
quelles la consommation que vous leur disputez est un 
besoin pour ainsi dire vital , oui , vous rempli rez vot re t ré -
sor , T O U S le rempli rez des millions q u e vous énumér i ez 
h i e r ; mais , ne l 'oubliez pas, vo t re trésor, en se rempl issant 
de ces millions, se rempl i ra aussi des m u r m u r e s , se r e m -
plira des privations du peuple , se rempl i ra des récr imina-
tions des par t i s , se r empl i ra de cette désaffection sociale 
qu ' une législation sage doit t ou jour s écar ter des bases des 
institutions, des bases de son minis tère des finances, comme 
de celle de l 'État l u i -même . (Très-bien! très-bien !) 

Messieurs, j e suis obligé d 'abréger immensémen t les con-
sidérations que j ' au ra i s à présenter . Il est u n e raison sur -
tou t qui m 'a amené , après quelques j ou r s de réflexion, 
d ' un point t r è s - d i f f é r e n t de celui de la commission, j e 
l 'avoue, à défendre à mon tour la mesure de l 'abolition de 
l ' impôt du sel. J e me suis dit : Y a-t-il. une moral i té pa r -
faite dans l ' impôt du sel ? y a-t-il, j e ne dirai pas cette bien-
veillance, cette char i té dont nous voudrions t an t voir le 

nom écri t dans nos lois? y a - t - i l seu lement é q u i t é ? c 'es t-
à -d i r e cet impôt est-i l p ropor t ionne l? est-il mesu ré aux 
forces de ceux qui sont obligés de le suppor te r? p ropor -
t ionne- t - i l le fardeau aux fo rces? ne froisse-t- i l pas le 
peuple dans sa vie m ê m e ? 

J e me suis fait une réponse bien s imple , bien vulgaire, 
et que j 'a i honte , pour ainsi d i re , d ' appor te r devant vous. 
J e me suis dit : Quel est le phénomène de la consommation 
du s e l ? Ce p h é n o m è n e spécial, c'est, celui-ci : Le sel est 
peu t -ê t re de toutes les substances naturel les la seule qui 
ne soit pas susceptible d ' un accroissement indéfini de con-
sommat ion . Pourquo i ? parce que la na tu re e l le-même 
a mis les bornes de cet te consommation dans l 'organisa-
tion de l ' homme ; parce que la na tu re e l le -même a mis 
dans le palais de l ' homme la mesure , la m ê m e pour tous, 
de la consommation du se l ; parce que le r i che , quelle 
que soit sa richesse, n e peut pas en consommer plus q u e 
l ' indigent : au cont ra i re , Messieurs, c'est le pauvre q u i , 
par la quali té grossière de ses a l iments en emploie le plus : 
une olive salée dans le Midi, un h a r e n g salé dans le Nord, 
du f romage pa r tou t , voilà la n o u r r i t u r e des classes labo-
rieuses. E t c 'est cet te nour r i tu re grossière, sans a u t r e as-
sa isonnement que le sel, que vous f r appez ! C'est la graisse 
du bétail , du mou ton , du porc élevé pa r les pauvres agri-
cul teurs . 

Or, j e n 'ai pas besoin d' insister sur cet te considérat ion, 
déjà épuisée, de l 'a l imentat ion du peup le ; mais tirez vous-
mêmes la conséquence : comme nous avons, sur une po-
pulation de 35 mil l ions d 'habi tan ts , au moins 3Q millions 
de pauvres, re la t ivement par lan t , contre 5 mill ions d 'hom-
mes qu 'on peu t appeler aisés, c 'est sur ces 30 millions 
d 'habi tan ts que porte pr inc ipa lement le poids de l ' impôt 
du se l ; c 'es t -à-d i re que ce poids porte év idemment sur la 
partie la plus nombreuse , la plus sout i rante , la p lus néces-
siteuse de notre populat ion ; c ' e s t -à -d i re , en un mot , que 
cet impôt de 71 0 0 0 0 0 0 francs est payé en grande part ie , 
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au profit (le l 'aisance, par ceux qui sont les plus dénués d e 
ressources, e t porte non-seu lement sur leur bourse , mais 
sur leur ex is tence ; car une observation physiologique bien 
r e m a r q u a b l e , que j ' en tendais faire hier par un il lustre 
médecin dans cette enceinte , c'est q u e le sel est reconnu 
physiologiquement un des é léments consti tutifs du corps 
h u m a i n , et q u e par conséquent cet impôt pèse non-seule-
ment sur la misère, mais sur la vie, sur l 'organisme h u -
m a i n , comme si vous imposiez le sang ou les nerfs de 
l ' homme . (Sensation .) C'est un impôt de 72 millions q u e 
vous faites por ter , pour la plus grande par t ie , sur l 'exis-
tence, sur la santé, sur la force m ê m e de l ' homme, et sur -
tout sur les habi tants des campagnes . 

Voilà des considérations qu ' aucune valeur de chiffres ne 
pourra effacer de vos espri ts ni de vos cœurs . 

L 'honorab le M. Talabot a prononcé hier un discours, 
j e lui en demande pardon , un discours à deux t r anchan t s . . . 
(Chuchotements. — Oui, oui, c'est vrai!) 

Je ne le dis pas dans un mauvais sens pour l ' honorab le 
préopinant : personne n 'a admiré plus que moi l ' é tude et 
la solidité des considérations qu'il a présentées à cette t r i -
bune. 

Cependant permet tez -moi , pour le bon gouvernement 
de la discussion même , de vous faire r e m a r q u e r u n e e r -
r eu r fondamenta le , u n e e r reur très-grave dans ce que nous 
disait l 'honorable M. Talabot dans la p remière part ie de 
son discours, re la t ivement à l 'Angleterre . 

Nous lui disions : L 'Angle te r re nous a précédés dans 
cet te magnif ique t ransformat ion de l ' impôt . « O u i , disait 
M. Talabot , l 'Angleterre vous a précédés en effet , mais par 
quels mo t i f s ? 

» Elle vous a précédés, non pas comme la commission 
vous le promet , pour voir s 'accroître d ' u n e manière équi -
valente , sinon s u p é r i e u r e , les produi t s du lise par u n e 
consommation plus grande. 

» Elle vous a précédés dans l 'un ique pensée d ' appor te r 

un é lément de r ivali té impor tan t , décisif, dans la concur-
rence de son travail contre les é léments du travail conti-
nental e t sur tout du travail français ! » 

Je ne nie pas, et c 'est m ê m e là un fait que j ' admirera i s 
encore e t que j e donnerais en exemple à mon pays , je ne 
nie pas qu'i l n 'y ait en effet une excellente condition de 
rivalité de travail dans l 'adoucissement de la condition des 
travail leurs. Mais ce que l 'honorable M. Talabot me p e r -
met t ra de contes ter , c 'est que cette pensée de concur rence 
ai t été la pensée un ique de l 'Angle ter re . J e vais convaincre 
la Chambre , non pas par des conjectures plus ou moins 
réfutables , mais par des paroles expresses qui e m p r u n t e n t 
leur autor i té au fait, que la pensée du législateur anglais 
a été plus grande (pie ne le suppose M. Talabot , qu'el le a 
été ce qu 'est la nôtre en ce moment-c i : une pensée poli-
t ique , une .pensée humaine , permettez-moi de le di re , une 
pensée divine; car elle émana i t de ce principe qui fait la 
gloire de toutes les législations éclairées : que la force q u e 
Dieu donne aux gouvernements , que la force financière 
que Dieu pe rme t aux hommes d 'employer , doit ê t re em-
ployée sur tout , avant tout , pour le bénéfice de ces classes 
nombreuses qui composent la niasse du peuple, et qui, par 
leurs souff rances , leur ignorancej leur travail , leur misère 
même , sont à ses yeux les premières e t les plus grandes de 
l 'ordre social. ( Très-bien ! très-bien.') 

Et que M. Talabot ne s'y t rompe pas, l 'Angle ter re n 'a 
pas rédui t ainsi son budget de recet tes ni son budget de 
dépenses ; elle ne prend pas un schell ing de moins à son 
travail nat ional , mais elle le prend mieux, elle le prend 
sous un autre nom, elle le prend ailleurs ; elle ne rédui t 
pas les charges de la Grande-Bre tagne , elle les t rans forme, 
voilà tout ! 

Voici, pour vous convaincre , les propres te rmes que j ' a i 
fait t radui re des considérants qui précèdent le bill du 
15 mai 1825, relat if , non pas à un dégrèvement comme nous 



en demandons un au jourd 'hu i , mais à l 'abolition complète 

de l ' impôt . 
Le chancel ier de l 'Échiquier résistait alors en Angle te r re , 

comme a u j o u r d ' h u i dans cet te Chambre l 'honorable mi-
nistre des f inances ; mais la Chambre en t ra îna i t le minis t re , 
e t , le 13 mai 1825, pa ru t ce bill populaire béni dans les 
trois royaumes . 

Voici donc ces considérants r emarquab les : 
« Dans l ' intention que le peuple soit soulagé de la taxe 

qui pèse sur lui par l ' impôt du sel, e t pour qu 'en é t a n t 
soulagé mora lement et char i tab lement de ce fardeau, i l 
puisse l 'ê t re encore bientôt de l ' impôt qui pèse aussi sur son 
bien-être, e t par l ' impôt sur le verre , et par l ' impôt sur le 
charbon , nous abolissons, e tc . , e tc . » 

.Messieurs, ce sont 72 millions sacrifiés à un principe, un 
pr incipe en qui elle se fiait e t qui l 'a récompensée de sa 
foi. (Très -b ien! ) 

Voilà, Messieurs, ce qui répond aux intent ions t rop 
exc lus ivementégo is tesquerho i io rab le 'M. Talabot a t t r ibuai t 
à l 'Angleterre , et voilà, selon moi , ce qui doit agir sur une 
Chambre française dans un sens tou t opposé à celui que 
pouvait présenter l ' in terpré ta t ion de l 'honorable M. Tala-
bot , c 'est-à-dire dans le sens de l 'améliorat ion du sort du 
peuple . 

Maintenant , Messieurs, un seul mot sur les chitfres. 
On nous dit : Mais vous présentez des accroissements de 

consommation illusoires ou dérisoires. J e l'ai dit en com-
mençan t , j e ne veux pas trop insister au jou rd ' hu i sur cette 
par t ie de la discussion. J e n e veux t romper personne sur 
l 'accroissement de consommat ion . 

Hier , M. le ministre des finances, d 'après sa propre en-
quê te , d 'après les lumières dont il es t investi , mieux 
qu ' aucun de nous, pour bien apprécier l 'avenir , a présenté 
lu i -même un ch i f f r e ; si j e m 'en souviens, son chiffre est 
celui d 'une consommation probable , en y comprenan t la 
consommation huma ine , la consommation de toutes les 

industr ies , e t enfin la consommation tan t discutée du bé-
tail ; ce chiff re s 'élevait , j e crois, en totalité, à 420 millions 
de ki logrammes, au droit de 10 f rancs par 100 ki logrammes. 
Eh b ien! quel est le chiffre que présente la commission, 
ou plutôt le chiff re plus modéré que présente mon hono-
rable ami M. L u n e a u ? 600 et t a n t de millions. Que la 
Chambre daigne faire at tent ion à ce r approchement . 

M. le minis t re par le de 420 mi l l ions ; les m e m b r e s m o -
dérés de la commission parlent de 600 millions ; moi -même, 
après des é tudes que j e pourra is p rodui re à cette t r ibune , 
j e suis arr ivé, en toute sincérité de calculs, à 600 millions 
de ki logrammes de sels consommés bientôt en France . Eli 
b ien! qu'est-ce qui nous divise? 200 millions sur la con-
sommation totale. 200 millions à 10 francs, combien cela 
fait-il? 20 millions. La dilférence en t re M. le ministre et 
nous, entre les chiffres de la commission et les chiffres du 
minis t re , est donc de 20 millions en tout . 

Tout cela est conjec tura l . Vos chiffres e t les nôtres sont 
des conjectures , après tout . Eh bien ! conjectures pour con-
jec tures , Dieu seul sait le mystère de la consommation et 
la production ; il sait seul q u i a tort ou qui a ra ison. Pa r t a -
geons l ' inconnu; admet tons q u e la consommation probable 
sera de 5 0 0 mill ions; qu 'en résultera-t-i l pour votre bud-
g e t ? 11 en résul tera , selon vous, un déficit possible, p ro -
bable, de 10 millions. J e le demande à M. le min i s t re des 
finances lu i -même, si, en par tageant ainsi l ' inconnu, et ce 
n 'est pas t rop faire en t re lui et nous , nous arr ivons 
à une seule différence de 10 millions dans les produits du 
trésor, commen t ne t rouverions-nous pas, et dans l 'énergie 
de l ' intention que notre sen t iment nous commande^ et 
dans toutes les probabil i tés, dans toutes les expér iences 
de l 'économie polit ique sur l 'accroissement de la consomma-
tion quand on d iminue le tarif , comment , dis-je ne trouve-
rions-nous pas à combler le déficit de 10 mill ions? J ' a d -
mets même qu'il soit de 20 millions. J e ne recule pas devant 
le chill ' rede 20 mill ions; j ' adme t s que nous ayons un déficit 



de 20 millions à c o m b l e r : que de moyens ne vous a - t - o n 
pas offerts dans le cours de cette discussion ! Combien ne 
pourrais- je pas vous en offr i r moi-même pour subvenir à ce 
déficit momen tané ! On vous a par lé de la réserve de l 'amor-
t i ssement ; j e sais qu 'e l le est engagée pour dix ans, e t qu'il 
ne faut en par ler que p o u r mémoire . Mais on vous a parlé 
de l ' amor t i ssement lu i -même. Dans la si tuation où est le 
crédit public, év idemment , si vous n'aviez p a s f amort isse-
m e n t établi , j ' en appelle à la science de M. le ministre des 
finances, vous ne l 'établiriez pas dans un momen t où l 'An-
gleterre l'a dé t ru i t , dans un momen t où votre crédit public 
s 'élève si hau t qu'i l n 'a pas besoin de pr ime pour dépasser 
le niveau des crédits publ ics les plus puissants e t les plus 
solides de l 'Europe . Mais, à supposer que vous reculiez 
devant ces accroissements de ressources, n 'avez-vous pas 
l 'Algérie où vous semez, prodiguez, dilapidez chaque année 
129 mill ions de votre b u d g e t ? Eh b ien! ne pouvez-vous pas 
r e t r ancher 29 millions e t 2 9 0 0 0 hommes par an à cette 
gue r re provocatrice, s tér i le , ru ineuse , et votre occupation 
ne proliterait-elle pas de toutes les économies que vous 
ferez en Afr ique sur la vie de vos enfants , sur vos dépenses 
e t sur le sang humain ? (¡Mouvements divers.) 

Oui, quan t à moi, j e ne crains pas de vous le d i re d ' a -
vance ici, avant la discussion q u e vous allez ouvr i r : un 
changemen t de système en Algérie suffirai t à rétablir le ni-
veau en t re vos recettes e t vos dépenses, le j o u r où vous le 
voudriez, e t à combler le déficit du sel rest i tué gratis à vos 
populat ions. 

M. D'HAUBERSAERT. E t la conversion des rentes? 
M. DE LAMARTINE. Messieurs, serait-il donc vrai que , quels 

que soient les progrès de la science économique . . . J e d e -
mande encore un ins tant à la Chambre (Oui!oui! parlez/); 
serait-il vrai que, quels q u e soient les progrès que les théo-
ries économiques, j e ne parle pas des stat ist iques, mais des 
vraies théories , quels que soient ces progrès en dehors des 
enceintes législatives, en dehors des cabinets e t des parle-

m e n t s ; serait-il donc vrai que nous soyons condamnés é te r -
nel lement à res ter cloués aux rout ines , aux systèmes étroi ts , 
arr iérés , qui gouvernent encore nos finances, quand, de -
hors e t à l ' é t ranger , tou t nous donne des leçons e t des 
exemples de l 'ut i l i té, de la fécondité de la t ransformat ion 
des taxes e t de l 'abaissement des pr ix? Vous murez vos 
front ières à l 'extér ieur par des douanes excessives, véritable 
gendarmer ie qui empêche la for tune de la F rance d ' en t re r 
e t de sort ir . Mais à l ' i n t é r i e u r , qu ' e s t -ce qui vous g ê n e ? 
qu'est-ce qui vous empêche de faire des expériences sur 
l 'abaissement des taxes pour mul t ip l ier les p rodu i t s? 

Eh quo i ! Messieurs, les portes de fer de votre lise ne se-
ront-elles donc jamais fléchies, j e ne dirai pas seulement 
par les cris du peuple , par la voix de ses ora teurs que vous 
entendez tour à tour à cet te t r ibune réclamer just ice e t 
bienfaisance pour lui, mais ne seront-elles jamais fléchies, 
ne deviendront-el les jamais intelligentes à l 'appel de la 
théor ie et de la science qui leur disent qu 'en s 'ouvran t elles 
s 'enr ichissent? Ne pourront-el les donc s 'ouvrir à la voix de 
ces hommes d ' É t a t de l 'Allemagne et de l ' au t re côté de la 
Manche, qui vous donnent à la fois le précepte et l 'exemple, 
e t recueil lent , comme vous le voyez faire à l 'Angle ter re 
(quoique les chiffres de M. Talabot le contes tent , mais 
c o m m e les chiffres de Liverpool l 'at testent) , recueil lent 12 
au lieu de 10 pour avoir su à propos ell'acer ou abaisser 
cons idérablement les tarifs qui s ' in terposaient en t re le t r é -
sor , les consommateurs e t le p roduc teur? 

Messieurs, M. le minis t re des finances nousdisa i t au com-
mencemen t de cet te discussion, d ' au t res o ra teurs le lui on t 
rappelé : Notre État est prospère , la paix règne et p romet 
de régner , j ' espère , encore longtemps en E u r o p e ; vot re 
populat ion s 'accroît tous les ans, mais votre populat ion 
s 'accroî t non-seu lement en n o m b r e , elle s 'accroît su r tou t 
en travail , en contact , en circulat ion, en échanges , en tou t 
ce qui produit pour le trésor ces recet tes dont vous vous 
mont rez à bon droit si j a l o u x ; Dieu l u i - m ê m e , par la m a -



gnif îcence des r é co l t e s , pa r les saisons r égu l i è r e s qu ' i l 
d o n n e à ce pays depuis un ce r t a in n o m b r e d ' années , s emble 
vous convier , p a r vos p ro spé r i t é s m ê m e s , à vous m e t t r e 
p o u r ainsi d i re , à son e x e m p l e , à la place de sa P rov idence , 
et à e n t r e r dans ce t te voie du s o u l a g e m e n t du peuple où la 
pensée d e la s c i ence , c o m m e la pensée de la po l i t ique , 
c o m m e la pensée de la re l ig ion e l l e - m ê m e , doit c o n d u i r e 
a u j o u r d ' h u i les g o u v e r n e m e n t s . 

E t q u e ne fa i t e s -vous pas d a n s l ' i n t é r ê t des classes a isées 
de la soc ié té ! Quand vous cons idé rez , j e ne dis pas s e u l e -
m e n t depu i s qu inze ans , m a i s d e p u i s t r e n t e ans , les d i f fé-
r e n t s chap i t r e s de vo t re b u d g e t , q u e voyez-vous, dans l ' in -
t é r ê t , j e ne dirai pas exclusif , il n ' y a pas d ' i n t é r ê t exclusif 
én b o n n e économie po l i t ique , m a i s enf in dans l ' i n t é r ê t p lus 
spécia l , plus i m m é d i a t et p lus p e r s o n n e l des classes les p lus 
aisées, les p lus for tes d e v o t r e soc ié té? Que ne fa i tes-vous 
p a s ? Routes , c a n a u x , c h e m i n s d e fer pa r mi l l ia rds , for t i f i -
ca t ions , embe l l i s sements de vos villes, m o n u m e n t s , b e a u x -
a r t s , exposi t ions d ' i ndus t r i e , Versa i l l es l u i -même , ce p r o -
duit d e la mun i f i cence du XIXe siècle, qu i effacera un j o u r 
p e u t - ê t r e , h e u r e u s e m e n t , la m u n i f i c e n c e égoïs te et p e r s o n -
nel le d ' u n e a u t r e é p o q u e ! Voi là ce que vous fai tes p o u r les 
classes r iches ! E t je ne vous en accuse pas, j e vous en 
l o u e ! le t ravai l p rodui t le s a l a i r e , e t le sa la i re r ep rodu i t la 
r ichesse . L e l uxe est u t i le a u x g r a n d e s na t ions , e t s u r t o u t 
le luxe de l ' in te l l igence, des a r t s , du génie . 

Voi là ce q u e vous fa i tes p o u r les classes les plus r i ches , 
les plus h e u r e u s e s d e la soc i é t é ; e t vous hés i te r iez à fa i re 
q u e l q u e chose p o u r les classes n o m b r e u s e s (Murmures), à 
l eu r d o n n e r à bas prix ce q u e Dieu d o n n e grat is aux oiseaux 
du c i e l ? (Acclamations.) 

Mais j e finis pa r la cons idé ra t ion qui seu le m 'a por t é à 
ce t te t r i b u n e . Mess i eu r s , la ques t i on du sel est pol i t ique ; 
car il y a de la pol i t ique dans u n g o u v e r n e m e n t popu la i r e , 
j u s q u e dans le pot-au-feu d e l ' o u v r i e r , j u s q u e dans la chau-
m i è r e de nos l abou reu r s , j u s q u e dans l ' é t a b l e d u b e r g e r d e 

nos Basses -Alpes , de l ' A u v e r g n e et des P y r é n é e s . J e dis 
que le sel , depu i s t r en t e ans , j 'a i t o r t , depu i s c i n q u a n t e -
q u a t r e ans , est u n e ques t ion po l i t ique en F r a n c e ; car v o u s 
vous souvenez que la suppress ion de l ' impô t du sel, la s u p -
pression d e la-gabelle, f u t pour b e a u c o u p dans la c o n q u ê t e 
des droi t s de la révolut ion de 89 . Ce f u t la p r e m i è r e resti-
tu t ion de la l iber té ! 

E h b i e n ! le sel en F r a n c e n 'es t pas s e u l e m e n t une m a -
t iè re imposable . Savez-vous ce que c ' e s t ? Le sel est u n e 
idée (Légères rumeurs), u n e idée de jus t i ce , u n e idée d e 
l ibe r t é , une idée s u r t o u t d ' éga l i t é . (Interruption.) 

Messieurs , je n e c ra ins pas de r é p é t e r le m o t , et les h o -
norab les m e m b r e s qui p a r a i s s e n t m ' i n t e r r o m p r e (Non! non! 
continuez!) vont me r e n d r e jus t i ce , q u a n d ils y a u r o n t r é -
f léchi . (Oui.) L e sel est u n e idée, e t la p r e u v e que le sel 
est u n e idée, c 'est q u e l 'aboli t ion de l ' impôt du sel a é t é un 
p r o g r a m m e dans la b o u c h e d e tous les par t i s pol i t iques qu i 
se son t d i spu té , depu is l ' invent ion du g o u v e r n e m e n t r e p r é -
sentat i f , le pouvoir à la t r i bune , et ce qui d o n n e le pouvoi r , 
ou ce qui dev ra i t le d o n n e r , la popu la r i t é , la vra ie , l ' h o n -
nê te , la sér ieuse p o p u l a r i t é . (Sensation. — Interruption.) 

Oui, Messieurs , le sel é ta i t d ans t o u s les p r o g r a m m e s . 
On citait h i e r les noms de ces o r a t e u r s n a t i o n a u x qui ont 
laissé u n e m é m o i r e pa t r io t ique e t respec tée , Foy , Manue l , 
Casimir P e r i e r , et ces min i s t r e s m ê m e s qui o n t success ive-
m e n t , d e p u i s la révolu t ion de 1830, a d m i n i s t r é nos finances, 
pa r exemple M. H u m a n n ; j e pou r r a i s peu t - ê t r e a j o u t e r à 
ces noms ceux des min i s t r e s ici p résen t s : ils exp l ique ron t 
la d i f férence e n t r e leurs votes d ' a u j o u r d ' h u i e t l eurs p a -
roles d ' h i e r . (Mouvement.) 

Mais vous venez d ' e n t e n d r e mon exce l len t ami , M. d e 
T r a c v , qu i , dès les p r e m i e r s j ou r s , a pa r lé , et sans d i scon-
t inu i t é depu i s , quels q u e fussent les g o u v e r n e m e n t s et les 
c i rconstances , vous l 'avez v u , lui , fidèle c o m m e un p r i n -
c ipe , s incère c o m m e un s e n t i m e n t , pa r l e r enco re de m ê m e 
et dé fend re la m ê m e vér i té au prof i t du p e u p l e . ' 



Eh bien ! l o r sque ces hommes proclamaient la nécessité 
mora le du d é g r è v e m e n t du sel, lorsqu'ils l ' inscrivaient dans 
leurs p rog rammes , c e n 'é tai t pas par une vaine soif de cette 
popular i té qu ' i ls déda igna i en t pour leur nom, mais qu'i ls 
ambi t ionna ien t p o u r leur principe et pour leur cause . 
Au jourd 'hu i q u ' u n e révolution a appelé cette opposit ion 
au p o u v o i r , la ver r ions-nous licencier cet te popular i té 
qu 'e l le amorça i t a lo r s par l 'abolition d'un i m p ô t ? 

Non ! Messieurs, il y au ra i t là un grand danger dans un 
gouve rnemen t représenta t i f : celui de discréditer la parole 
poli t ique qui é m a n e de cet te t r i b u n e ; celui de faire d i re au 
peuple q u e ces h o m m e s politiques, que ces t r ibuns , si vous 
les appelez t r i b u n s , ont un langage pour le comba t et un 
langage après la v ic to i re . Que cela ne soit pas ainsi . Mes-
sieurs : votons, vo tons d 'une voix unan ime l 'abolition de 
l ' impôt du sel, ne fû t -ce que pour tenir la parole des r évo-
lutions. (Très-bien ! très-bien!) 

Faisons violence a u minis t re , au gouvernement , et q u e 
M. le minis t re des f inances nous aide l u i -même ! En l 'é-
coutant hier , j e n e pouvais m ' empèche r d 'ent revoir qu'il 
se passait un comba t in tér ieur en lui : sa parole e t sa pen-
sée semblaient quelquefois , malgré ses efforts , en con t ra -
diction. (On rit.) Oui , Messieurs, j e ne crains pas d 'avoir 
mal in te rpré té les pensées secrètes qui agi taient l ' àme de 
l ' h o m m e d 'É ta t , p e n d a n t qu'i l défendai t ici c o m m e g a r -
dien du t résor les in térê ts ou ce qu'il croit ê t re les intérêts 
de la fo r tune pub l ique . Il é tai t évident pour moi q u e sous 
10 langage officiel il y avait un au t r e langage dans l ' â m e ; 
q u e sous la d u r e opinion du minis t re il y avait le sent i -
m e n t de l ' homme bienveil lant pour ses concitoyens, de 
l ' h o m m e qui aura i t voulu ouvr i r l ibrement la main pour 
répandre sur son pays le bien que nous voulons lui f a i r e . . 

Eh b i e n ! Messieurs, qu 'est-ce qui l ' a r r ê t a i t ? qu ' e s t -ce 
qui arrê ta i t M. le min i s t r e? qu ' e s t -ce qui t ient encore le 
gouvernement en suspens? Év idemment une seule pensée : 
11 craint d ' engager dange reusemen t sa responsabil i té dans 

l 'abandon d ' u n e mat iè re imposable qui pourra i t , comme 
il nous l'a dit , laisser un vide difficile à combler dans le 
t résor . 

Nous l 'avons rassuré à cet égard ; rassurons- le sur la res-
ponsabili té : au jou rd ' hu i le gouvernement ne veut pas la 
p rendre ; peu t -ê t re a- t - i l ra ison, peu t - ê t r e , à sa place hé-
siterais-je m o i - m ê m e à l 'assumer su r ma personne et sur 
mon nom. Mais nous qui sommes la voix même , qui sommes 
le sent iment de notre pays, n 'hési tons pas à p rendre cet te 
responsabili té pour la C h a m b r e ; e t puissions-nous le faire 
pa r un vote pour ainsi dire unan ime ! Puissions-nous n 'a -
voir qu ' une seule main en ce momen t pour tendre au pays 
la just ice e t la munif icence q u e nous lui devons, afin qu ' a -
près tant d 'années de pat ience cette munif icence v ra imen t 
poli t ique appor te aux classes soutirantes, agricoles, néces-
siteuses, laborieuses de not re société, un soulagement t rop 
longtemps et t rop va inement a t t endu ! 

E t soyons bien convaincus, Messieurs, que nous ne nous 
en repent i rons j amais . Assumons ha rd imen t le rôle q u e le 
gouvernement nous laisse, et ne nous en inquiétons pas. 
11 n'y a r ien, Messieurs, de si facile, de si glorieux et de si 
doux à por ter au peuple , à la lin d 'une législature, au m o -
ment où nous allons nous présenter à nos juges , nos t i tres 
à la main ; non, il n'y a rien de si facile, de si glorieux et 
de si doux à por ter devant son pays que la responsabil i té 
d 'un bienfai t . (Très-bien! très-bien !—Marques unanimes 
et réitérées d'approbation sur tous les bancs.) 



X X X Y I 

VOULONS-NOUS ÊTRE NATION ? 

V O U L O N S - N O U S Ê T R E U N E D Y N A S T I E ? 

-1 o c t o b r e ¡81(5. 

Nous voudrions expliquer le p lus c la i rement possible 
au jourd 'hu i à nos lecteurs de Saône-et-Loire la question 
de haute diplomatie qui agite les espri ts , qui secoue les 
cabinets , qui passionne les j o u r n a u x , qui dissout, de fait, 
l 'alliance anglaise, qui ra l lume les charbons éteints des 
factions en Espagne, qui lance un nouveau p ré tendan t 
dans les montagnes carlistes de Ja Péninsule , et qui fai t 
baisser d 'un chiff re inusi té la Bourse de Par is , ce t h e r m o -
mètre des tempêtes eu ropéennes . Cet te question semble 
peti te , puisqu'il ne s 'agit en a p p a r e n c e que du mar i age 
d 'un j e u n e pr ince et d ' iule e n f a n t . Elle est immense au 
fond, puisqu'elle révèle toute une pol i t ique. 

Un poète italien du moyen âge, qui était en m ê m e temps 
h o m m e d 'E ta t , a imaginé un é t r a n g e et atroce supplice : 
c 'est celui de deux hommes unis pa r u n e force surnatu-
rel le dans un m ê m e corps, ayant deux na tures et deux 
volontés contraires , lu t tant avec les mêmes membres dans 
un perpétuel antagonisme, condamnés à subir fa ta lement 
le combat in tér ieur et ex tér ieur de ces deux volontés, à se 
haïr , à se repousser et à se r a p p r o c h e r é te rne l lement , sans 
pouvoir ni s 'accorder ni se s épa re r jamais . Ce suppl ice 

nous représente assez fidèlement la lu t te intest ine, m a n i -
feste depuis la révolution de Jui l le t en t re les deux esprits 
qui se disputent l 'empire dans notre gouvernement à deux 
tê tes ; nous voulons dire l 'esprit dynast ique et l 'esprit 
nat ional , le génie de la vieille monarchie et le génie de la 
j eune liberté. J1 ne faut j ama i s qu 'une pareille image puisse 
signifier les rappor ts mutue ls de la F r a n c e et de sa 
dynastie. Le mar iage du duc de Montpensier est cependant 
le symptôme d ' u n e tendance à cet antagonisme. 

Jugeons-le : les j ou rnaux des nuances dynast iques, e t 
qui ont réduit la quest ion à une affaire p u r e m e n t minis-
térielle, tou t en app rouvan t au fond ce mar iage , le r e tour -
nent tant qu'ils peuvent contre le minis tère e t che rchen t 
des griefs dans la façon dont cette négociation a é té con-
dui te . Selon nous, ces j ou rnaux ont tort-. La négociat ion, 
d 'abord lente, sourde , pa t iente , puis changeant de na tu re 
à propos et devenant tou t à coup soudaine , ina t tendue , 
violente, et provocante comme un coup d 'É ta t , est digne du 
génie de Machiavel ou de Richel ieu , si on la considère du 
point de vue de l ' in térê t auquel elle a é té conçue. Il n 'y a 
rien à di re , r ien à reprocher aux inventeurs e t aux p e r p é -
t ra teurs de ce dénoùment à la fois mystér ieux et théâ t ra l . 
Le cardinal Mazarin n ' au ra i t ni mieux embroui l lé ni mieux 
dénoué les fils en cachant la ma in . C'est de l 'excellente 
diplomatie italienne. Il n 'y a, de ce point de vue, qu 'à 
admirer le cabinet français . Soyons donc jus tes envers nos 
adversaires; sachons applaudir quand la scène est bien 
jouée . Mais parlons du fond, et voyons si la nation doi t se 
ré joui r de ce pré tendu t r iomphe de sa diplomatie en 
Espagne. 

D'après le droit public européen, les couronnes de F r a n c e 
et d 'Espagne doivent ê t re séparées . C'est tout l 'esprit des . 
traités d 'Ut rech t , qui t e rminèren t la guer re de douze ans , 
appelée la guer re de succession. Ces traités dé jouèren t 
toute la polit ique d e Louis XIV. Il avait dépensé ses trésors 
et le sang de la F rance pour que son petit-fi ls régnât en 



Espagne , p o u r qu ' i l n'y eû t plus de Pyrénées , e t que le 
f ront d 'un B o u r b o n put un jour por ter deux couronnes , 
comme Char les -Quin t e t son iils. Les t rai tés d 'Ut rech t 
fu ren t une é c l a t a n t e e t douloureuse abdication de cette 
ambition de la maison de Bourbon. Ils laissèrent, il est 
vrai , un B o u r b o n su r le t rône d 'Espagne , mais à la con-
dition que l 'E spagne et la France renoncera ient à jamais 
à s ' incorporer l ' u n e à l 'autre en une m ê m e monarch ie et 
sous une seule royau té . Les Bourbons gagnèrent donc 
que lque chose a u t ra i té d 'U t r ech t ; la France, r ien . La 
monarch ie f rança i se fu t condamnée à ne posséder l'Es-
pagne qu'à la c h a r g e de la conquér i r et de défendre sa 
conquête cont re t o u t e l 'Europe . O r , nous avons vu sous 
Napoléon, qui valai t bien, comme génie mil i ta i re , Louis XIV, 
comment on conquier t l 'Es pagne et commen t on la 
conserve. 

Voilà d ip loma t iquemen t l 'é tat des choses de 1713, date 
des t rai tés d ' U t r e c h t , jusqu ' à 1846, date du mar iage du 
duc de Montpens ier . 

Que signifie donc ce mar iage considéré du point de vue 
de f ami l l e? Il s ignif ie qu 'un prince de la maison de B o u r -
bon de F r a n c e épouse une princesse de la maison de Bour -
bon d ' E s p a g n e ; en d ' au t res t e rmes , q u ' u n cousin épouse 
sa cousine, ni plus , ni mo ins ; affaire de famille, ut i le , 
agréable , i l lustre des deux côtés, dont les deux branches 
peuven t se congra tu le r et s 'honorer pour la pure té de leur 
sang, mais rien de plus. Considérée du point de vue des 
éventual i tés pol i t iques e t de la fusion des in térê ts e t des 
couronnes , la gue r re de succession, les t rai tés d 'Ut rech t , 
les renonciat ions formelles e t réitérées rendent le mar iage 
pa r fa i t ement ind i f fé rent aux deux nations. Les Pyrénées 
subsis tent . 

Mais avons-nous le droit de dire que , sous le point de 
vue pol i t ique , cet te union, et les pensées qu'el le révèle, 
soient éga lement indifférentes à la F r a n c e ? Voyons : 

D'abord la F r a n c e y a t tache- t -e l le une signification am-

bitieuse, e t peut-elle se flatter qu 'un j ou r la monarch ie 
espagnole tombera dans sa main du droit d 'un prince de la 
dynastie de Jui l le t et comme un joyau de la dot de la prin-
cesse qu'i l é p o u s e ? Si la F rance de jui l le t pensait cela, 
elle serait aussi décrépite que la F rance exhumée de 1713 ; 
elle n 'aura i t pas assisté à sa propre révolut ion, ou elle y 
aura i t assisté sans en comprendre le sens. Tout le sens des 
révolutions d' idées, de droits et de faits, qui se sont opé -
rées dans le monde européen depuis près d 'un siècle, se 
résume en ces deux lignes : Que les nat ions ne sont plus 
des patr imoines, des propr ié tés qui suivent leurs posses-
seurs comme la maison ou le champ suit le propriétaire 
civil, et qu ' aucun pr ince e t aucune princesse n 'appor ten t 
en dot ou ne lèguent en hér i tage un peuple, une nat ion, 
un empire , ni m ê m e une parcelle géographique quelcon-
que d 'une province ou d ' un h a m e a u . L ' homme s'est recon-
quis l u i - m ê m e ; les nat ions s ' appar t i ennen t à elles seules : 
voilà toute la révolution des idées, des mœurs , du droit 
public comme de la diplomatie moderne . Vous apporter iez 
aux Cortès d 'Espagne , aux Chambres françaises ou aux 
congrès de l 'Europe cent mille articles de contrat de ma-
riage ou de tes tament qui affecteraient ou qui légueraient 
l 'Espagne en propr ié té , en d o t , en hér i tage à la F r a n c e , 
que pas un Espagnol ne vous suivrai t , que pas un Franç3tS 
ne t i rerai t l 'épée pour défendre ce prétendu droi t , honteux 
pour l 'espèce humaine , e t que pas un diplomate n'y répon-
dra i t a u t r e m e n t que par un sour i re de pitié. Nous ne s o m -
mes plus au temps où Phi l ippe IV met ta i t un royaume 
dans le tablier de sa fille. Que signifie donc le mariage pour 
l 'agrandissement géographique et national d e l à F r a n c e ? 
Rien, ou tout au plus une pensée d 'un au t r e siècle dépla-
cée dans le siècle présent. Mais quoique cette union ne 
puisse en réalité appor te r aucune éventuali té profitable à 
la F rance , elle n'en est pas moins un prétexte aux rivalités 
des cours. Elle est un ombrage entre les cabinets et nous, 
ombrage qu'ils grossiront à dessein. Voilà le mal. 



Mais voyons ce qu'el le s ignif ie peut-être au point de vue 
de l ' influence polit ique. Ici la question devient plus grave 
e t l 'esprit devient plus s é r i e u x en la touchant . 

E t d 'abord en t endons -nous : de quelle na ture d ' inf luence 
voulez-vous pa r l e r ? E s t - c e d ' u n e influence de famille à 
famille, de cour à cour , r a p p r o c h é e s par ce sortes d ' u n i o n ? 
Est-ce d 'une influence de na t ion à nat ion, réunies par des 
intérêts c o m m u n s , par des ana logies géographiques ou par 
la solidarité d ' i n d é p e n d a n c e , de liberté et d ' inst i tut ions 
semblables? Si vous parlez d ' in f luence de cour , sans doute 
le r approchemen t des deux famil les régnantes p e u t donner 
momen tanémen t que lque in t imi té appa ren te à la poli t ique 
des deux cours ; il peut y avoi r de palais à palais, d 'Aran-
juez à Neuilly, des pa ren tés , des correspondances e t des 
rappor ts qui pe rme t t en t que lques conseils, que lque ascen-
d a n t m ê m e de la cour des Tui le r ies sur la cour de Madrid. 
E t remarquez que nous ne par lons ici que des inf luences 
honnêtes , légitimes, avouab les en plein soleil. A Dieu ne 
plaise que nous fassions a l lus ion à ces in t r igues sourdes e t 
à ces mystères t ibériens de palais , dont la presse ministé-
rielle anglaise salit ses p a g e s à propos du mar iage de la 
r e ine d 'Espagne , de ce calcul i n fâme su r le peu de vitalité 
d ' u n époux, de ce complot c o n t r e la fécondité d 'une épouse 
et d 'une reine, de ce c r i m e con t re la jeunesse , de ce sacri-
lège contre la na ture ! Nous n ' admet tons rien de pareil ; 
no t re opposition n'a pas besoin de la calomnie e t ne dés-
honore pas ce qu'el le c o m b a t ; la seule supposit ion d 'une 
complicité de la famille roya le de F rance dans ces abjectes 
intr igues suffirai t pour nous en faire repousser avec dégoût 
l 'hypothèse. Si cette fami l le est royale en F r a n c e par 
l ' éminence de sa na tu re , c 'est sur tout par ces vertus e t par 
ces pudeurs de famille que les j o u r n a u x anglais l 'accusent 
d 'avoir ignominieusement p ro fanées à Madrid. Nous ne 
par lons donc que d inf luences décentes et d 'ascendant 
pe rmis . Eh bien ! tout cela e s t en t iè rement domest ique , et 
ne compor te aucun bénéf ice nat ional . Car, quelle peut 

ê t re , dans les temps où nous vivons et dans les transactions 
polit iques graves, la portée de ces relat ions de famille et 
de ces parentés des princes sur la condui te des na t ions? 
Demandez-le à Marie Antoinet te , fille e t sœur d 'un empe-
r eu r d 'Al lemagne, e t mouran t sur l 'échafaud, à Paris , sans 
<pie l ' empire s 'ébranle à temps pour la défendre ou la ven-
ger ! d e m a n d e z - l e à Mar ie -Louise , fille d 'un e m p e r e u r 
d 'Aut r i che , e t dé t rônée par son p è r e ! demandez- le à Caro-
line de Naples, faisant la paix avec la Républ ique, qui r e -
t ient sa sœur dans les cachots ! demandez- le à cette famille 
de Por tuga l , où l 'oncle e t la nièce, le père e t la sœur , le 
beau - f r è re e t la belle-sœur s ' a r rachent le t rône et l ' hon -
neur , en a t tendant qu'i ls s ' a r rachen t la vie! demandez-le à 
cette famille d 'Espagne e l l e - m ê m e , qui déchire depuis 
qua ran te ans la monarch ie dans ses déchi rements domes-
t iques! demandez-le à toutes les histoires, à tous les t emps , 
à toutes les familles couronnées ! Elles vous répondront 
toutes par le spectacle de la vanité et de l ' ingra t i tude du 
sang : « Sur le t rône ou au tou r du t rône , il n'y a point de 
parents , il n 'y a que des pr inces. » Yoilà le vrai . Pourquoi 
donc feignez-vous d ' a t t acher t an t de prix à de soi-disant 
relations de paren té e t de famille-, dont l 'h is toire , l 'Europe 
et vous -mêmes vous connaissez si bien la puér i l i t é? De 
deux choses l 'une : ou ce mariage est pu remen t domest i -
que , e t alors il ne fallait pas le p résen te r comme poli t ique 
à la nat ion et en faire un acte de gouve rnemen t ; ou ce 
mariage est pol i t ique, il implique un système, une all iance, 
une ambit ion nat ionale pour la F r a n c e ; et alors il fallait 
le soumet t re aux Chambres e t consulter la nat ion. 1.'Es-
pagne, mille fois moins const i tut ionnelle que vous , l'a bien 
fai t , elle ! Est -ce que nous serions descendus dans l 'échelle 
des gouvernements na t ionaux plus bas que l ' E s p a g n e ? . . . 

Ah ! sans doute des re la t ions plus int imes sous toutes les 
formes avec l 'Espagne pouvaient ê t re et devaient ê t re un 
des é léments de l 'ascendant français dans le midi de l 'Eu-
rope ; mais c 'é tai t par la paren té des deux nat ions, par la 
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f ra te rn i té des deux l ibertés, par la solidarité des deux in-
dépendances e t des deux constitutions que la F r a n c e devait 
les nouer na t iona lement , et non par la parenté de deux 
familles. Pou rquo i donc ne l 'avez-vous pas fait en son 
temps et quand l 'Espagne const i tu t ionnel le , aux abois , 
tendai t les bras vers la F r a n c e ? Est-ce que les yeux du 
cabinet français ont a t t endu , pour se dessiller, que la j e u n e 
re ine f û t nubile et que sa sœur , dotée de t a n t d 'espérances, 
eût quatorze ans? Singulière coïncidence, qui fait qu'on ne 
s 'aperçoit que la monarch ie espagnole existe que quand 
elle a u n e fille à m a r i e r ! É t range politique, qui abandonne 
dix ans l 'Espagne à ses calamités, à sa décomposi t ion, à 
son dé luge de sang civil, à sa subordinat ion à l 'Angle ter re , 
aux oscillations terr ibles qui y renversent tour à tour le 
t rône et la l iberté, e t qui la revendique tou t à coup et tou t 
jus te le jour où j e ne sais quelle éventual i té matr imonia le 
vient à briller dans un faux lointain ! A ce momen t précis, 
la polit ique endormie du cabinet français se réveille, l 'au-
dace revient à ses conseillers, .et leur p rudence se dément . 
Sixte-Quint ne j e t t e pas plus résolument sa béquille, au 
m o m e n t où il croit saisir son ambit ion, que le conseil des 
ministres ne j e t t e derr ière lui la p lume qui a signé, depuis 
quinze ans, t an t de condescendances à l 'Angle te r re et t an t 
de déférences à l 'Europe . 

Est-ce en considération d 'un avantage vra iment français ? 
Voyons : 

La révolution de Juil let a eu deux sens : la l iberté e t la 
paix . La l iberté, c 'était au peuple qui l 'avait conquise d e 
la surveil ler e t de la développer . L 'a- t - i l fait ? C'est son 
affaire . 11 ne peut s'en p rendre qu ' à l u i -même , s'il la c o r -
r o m p t ou s'il la perd. La paix, c 'é tai t à la sagesse e t à l ' h a -
b i l e té de son gouvernement de la lui conserver et de l 'as-
sure r sur les mei l leures bases possibles, c 'es t -à-dire sur des 
intérêts mutue l s , bien entendus et bien liés en t r e les 
grandes puissances, sur un équil ibre européen où la F r a n c e 
eût tou t son poids na ture l , où l ' honneur nat jonal eût tou te 

sa sphère et tou te sa digni té . Nous sommes peu t - ê t r e dans 
l ' e r reur , mais nous sommes de bonne foi ; nous avons tou-
jours loué et nous louerons tou jours le gouvernement de 
Jui l le t de n'avoir pas ouvert , en 1830, la main qui re tenai t 
l a g u e r r e e u r o p é e n n e e t t o u s ses f léaux. Nous avons tou jour s 
dit et nous dirons tou jours : « Si ce règne a un t i t re dans 
l 'avenir, ce sera le t i t re de règne de la paix. » E t selon nous, 
c'est le plus beau. Le sang brille plus dans l 'h is toire , mais 
il t a c h e ; et de plus , la guer re et la l iberté s 'excluent . Le 
temps tourne le dos à la guer re e t marche à la l iberté. Nous 
avons donc approuvé en général tous les actes de modéra-
tion et de prudence de la polit ique de Jui l le t , sauf deux : 
l 'effacement hon teux et ru ineux de la F rance , en 1839 et 
en 1840, dans laques t ion d 'Orient , où trois minis tères f ran-
çais consécutifs ont je té la Médi ter ranée e t l 'Orient tout 
ent ier à nos rivaux insulaires e t à nos r ivaux cont inen-
t a u x ; enfin, la non- in tervent ion en Espagne , de 1836 à 
1839, quand la con t re - révo lu t ion , l ' anarchie e t la d ic ta ture 
mil i taire anéant issaient , sous notre main , la l iberté d ' u n e 
nat ion et la nat ionali té d 'un peuple q u e nous devions se-
courir à deux t i tres : à t i t re d ' human i t é e t à t i t re de l iber té . 
L ' E u r o p e nous défiait de le faire : il fallait la braver e t le 
faire alors ! La cause étai t digne, le droit évident , le ser-
vice désintéressé, la F r a n c e aura i t ' repris, sous les a rmes , 
l ' a t t i tude qui lu i m a n q u e en E u r o p e et qu 'e l le n 'a pas eu 
l'occasion de p rendre depuis 1830, ce qui lui fait peser sa 
paix. Or, r emarquez :' pour la double cause de l ' intérêt , 
du droi t et de la dignité nationale de la France , le cabinet 
français s'est fait pe t i t ; il n 'a fait ni l 'une ni l ' au t re de ces 
glorieuses téméri tés : il a abandonné l 'Espagne au sauve 
qui peut. Il a eu , comme on dit, le tor t de ses quali tés : il 
a été faible, à force d ' ê t re pacif ique, t imide, à force d 'ê t re 
p ruden t . Il a racheté l 'a l l iance anglaise, un peu aliénée 
dans les t i ra i l lements à contre-sens de 1840, pa r d 'humi-
liantes condescendances en*Asie et ail leurs. Il a senti (ce 
qui est vrai) , mais il a t rop sent i , il a senti au delà d u jus te 



et de l 'honnête que la paix eu ropéenne n 'avai t , en ce mo-
m e n t , d ' au t r e base que l ' en tente cordiale en t r e la F r a n c e 
et l 'Angleterre , e t que , cette en ten te rompue , tout son sys-
t è m e de paix s'en allait en fumée e t en flots de sang euro-
péen . Eh bien ! admirez le cont ras te , e t é tonnez-vous j u s -
qu'à la s tupéfact ion ! Ce que le cabinet français a si bien 
senti et si p rudemmen t pra t iqué tan t qu'i l ne s'agissait que 
de l ' empire d 'Orient , de l 'équi l ibre des mers , de l 'existence 
d 'une grande nation indépendante en Espagne , du t r iomphe 
de la l iberté sur la cont re- révolu t ion dans le midi de l 'Eu-
rope, de la sûre té e t de la dignité de la F rance , voilà qu'i l 
ne le sent plus ou qu'i l l 'oublie complè temen t et soudaine-
ment du momen t qu'i l s 'agit d ' u n e pet i te et fausse é v e n -
tual i té dynast ique ! Il s 'agit de la l iber té espagnole, de l 'in-
dépendance du Midi, de la sûre té e t de la dignité de la 
F rance : concédons tou t au cabine t br i tannique ! Mais il 
s 'agit d 'un mar iage à Madrid : é ludons l 'Angleterre et 
jouons, non la paix, sans doute , ma is jouons l ' en ten te cor-
diale et l ' en tente eu ropéenne cont re u n e dot d ' incer t i tudes 
e t de complications ! Voilà la nat ional i té du cabinet f ran-
çais dans cet te affaire ! Voilà la pol i t ique de famille, voilà 
le népotisme des papes passé du Vat ican aux Tuileries ! 

Le Siècle et le Constitutionnel, organes du m ê m e sys-
t ème , exécuté par les minis t res de l eu r prédi lect ion, d isent : 
« C'est une bonne affaire ma lhab i l emen t e t ma lhonnê t e -
m e n t ourdie . » Nous ne sommes qu ' à moit ié de leur avis; 
c 'est une affaire ourdie e t accomplie de la manière la plus 
provoquante et la plus agaçante pour les cabinets e u r o -
péens ! — Oui. C'est u n e bonne af fa i re en soi ! — Nous en 
doutons ; e t voici pourquoi : sans doute , si nous ne consi-
dérons le chef de la maison r égnan te de F r a n c e que sous 
l 'aspect du père de famille c h e r c h a n t , avec la légi t ime sol-
licitude que cette royale pa te rn i t é compor te , à bien allier 
ses enfants , à royaliser de plus en p lus son sang, à placer 
ses jeunes fils dans la hau te ar i s tocra t ie des t rônes, de m a -
nière à pouvoir reconst i tuer , un j o u r , une espèce de m o -

narchie universelle de famille dans u n e maison de B o u r -
bon ressuscitée de ses r u i n e s , l 'affaire est au moins un beau 
rêve. Mais nous craignons q u e ce ne soit qu 'un rêve. La 
monarchie universelle par les mariages est plus ch imér ique 
au jou rd ' hu i que la monarch ie universelle par les conquêtes . 
Si l'on parlait à l 'Allemagne, à la F landre , à l 'Italie et à 
l 'Espagne d 'une prétent ion de la maison d 'Aut r iche de 
ressaisir, par des mariages , la monarch ie universelle de 
Charles-Quint, l 'Allemagne, la F landre , l 'Espagne et l 'Italie 
répondra ien t par un sourire. Nous n 'avons pas d ' au t re ré-
ponse à cette pensée nous-mêmes. Mais elle n'a jamais pu 
ent rer dans un conseil d ' hommes d 'É ta t aux Tui ler ies . Le 
duc de Choiseul signa le dernier pacte de famille. Deman-
dez à l 'Espagne et à la F rance comment elles s 'en sont t rou-
vées ! L 'Espagne fu t ru inée dans sa mar ine , la France , 
dans sa pol i t ique; la Pologne ne fut pas sauvée, l 'Angle-
terre ne fut pas dé t ru i t e . Est-ce ce laur ier qui vous empêche 
de d o r m i r ? Ce n 'est plus le temps des pactes de famil le , 
c 'est le temps des pactes en t re les peuples. La mona rch i e 
universelle de l 'avenir appar t ien t aux idées et non aux 
souches. 

Serai t -ce donc dans le dessein d ' empêcher qu ' une au t re 
des grandes puissances ne s'alliât, par un de ses fils, avec 
l 'Espagne, que le cabinet français aura i t j e t é en avant un 
prince de la dynast ie des Tui le r ies? Si ce péril eû t existé, 
nous n 'aur ions r ien à d i r e ; mais quelle est donc celle des 
qua t r e grandes maisons personnifiant les qua t re grandes 
puissances, nos rivales, qui pût pré tendre à l 'union et à 
l 'hérédité en E s p a g n e ? Aucune . L 'Aut r iche n'a pas de fils ; 
l 'Angleterre est p ro tes tan te ; la P r u s s e est l u thé r i enne ; .la 
Russie est grecque. Il ne se fût t rouvé personne pour bénir 
et pour accepter le mar iage dans l 'Espagne, empi re du 
catholicisme. 11 n'existait donc de pré tendants possibles, 
en dehors de la famille espagnole, dans le sein de laquelle 
un double mar iage eût tout t e rminé en conciliant tout , 
qu 'un de ces princes a l lemands souverains ou candidats 



neut res , dest inés à monte r sur les t rônes sans y régner , 
qui ne donnent d 'ombrage à personne, et à qui l 'on peut 
appl iquer ce distique proverbial , qu 'on appl iquai t jadis à la 
maison d 'Aut r i che : 

Relia g é r a n t a l i i ; tu, felix Austr ia , n u b e ! 
Quœ dat Mars aliis, dat tibi r é g n a V e n u s ' ; 

ou bien un prince de la maison des Bourbons de Naples. 
Celui-ci, loin d 'être un ombrage, eût été u n e sécuri té pour 
la F rance . Redonner de la force en Italie à l 'Espagne, y 
appuyer la maison de Naples pour que l 'Autr iche y domi-
nât moins absolue, moins tyrannique et moins seule, que 
la F r a n c e y t rouvât , au besoin, des alliés plus fo r t emen t 
établis, quand elle voudra émanc iper l 'Italie : u n e diplo-
m a t i e clairvoyante aura i t compris cette pensée. Ni les uns 
ni les aut res de ces partis n 'eussent é té u n e déclaration 
d 'ambit ion de famille au monde , une déclaration de 
gue r re diplomatique aux grands cabinets. Selon nous, 
cette exclusion de tous les pré tendants menaçants eût é té 
préférable pour la F rance elle-même et pour sa légi t ime 
influence en Espagne. Le caractère des grandes influences 
internationales, a u j o u r d ' h u i , e t sur tout le caractère d 'une 
grande influence de la F rance en Espagne, est d ' ê t re e t de 
para î t re désintéressée ! Défendre la cause de l ' indépen-
dance et de la prospér i té espagnoles contre tout le monde 
et contre soi-même, y défendre et y protéger la l iberté 
consti tut ionnelle, s ' apparen te r par les idées, par les s e r -
vices gratuits , par la conformité d ' intérêts mar i t imes , par 
un patronage a rmé au besoin, mar ier les deux peuples e t 
non les deux trônes : voilà la grande polit ique, voilà la 
vraie diplomatie, voilà la bénédiction nupt ia le d ' u n e révo-
lution commune et d ' u n e indivisible l iberté ! 

1. Que d ' au t r e s c o m b a t t e n t ! to i , heu reuse A u t r i c h e , é p o u s a ! 
. l ' h y m e n te donne des t r ô n e s que les a r m e s conquièrent pour les 

autres. 

Nous en t rons dans u n e tou t au t re voie. El le mènera où 
Dieu sait le pays et la dynast ie . Nous n 'avons aucune p ré -
tention au tr iste don de p rophé t i e ; nous nous bornons aux 
conjec tures . 

E t main tenan t , supposez que l 'Angle te r re , accou tumée 
depuis quinze ans à t an t e t t rop d 'obséquiosité et d 'efface-
ment par nos minis t res en mat ière bien plus impor t an te , 
se sente p rofondément humil iée d ' u n tour de main diplo-
mat ique qui , en t r e nous, la livre un peu cruel lement à la 
risée de la galerie des diplomates européens ; supposez que 
l 'a igreur de ses ressent iments couve dans ses négociations 
sourdes e t se p répare des vengeances en Espagne et a i l -
l eu r s ; supposez qu 'e l le fasse évader un fils de don Carlos 
e t lui facilite un e m p r u n t à Londres pour aller salarier u n e 
c inquième guer re civile dans la Pén insu le ; supposez qu 'e l le 
laisse Espartero r en t re r en Coriolan au milieu de sa solda-
tesque ameutée ; supposez que le gouvernement de la re ine 
a t ten te plus audac ieusement encore à la constitution et à 
la révolution en Espagne, et se déclare de nom ce qu'i l est 
déjà de f a i t , gouvernement cont re- révolut ionnai re ; s u p -
posez que ce gouvernement tombe et fuie une troisième 
fois, et vous somme, au nom de votre mariage, de votre in-
t imité de famille, de votre h o n n e u r et de votre pré tent ion 
au t rône , de venir l 'é tayer et le res taurer à Madr id ; s u p -
posez que l 'Autr iche et Îa Russie y sout iennent don Car los ; 
supposez que l 'Angle ter re y sout ienne les exaltés ; supposez . 
que la nation y abhor re la re ine et son en tou rage ; supposez 
que l 'Europe vous délie d ' in te rveni r dans un pareil chaos 
e t fasse de cette intervent ion un casus belli, que ferez-vous? 
N'irez-vous pas? Vous serez lâches e t déshonorés. ï r ez -
vous? Vous i rez , au nom et avec les armes de la F r a n c e 
libre et révolut ionnai re , res taurer en Espagne le pouvoir 
absolu, le gouvernement cour t isanesque et s ace rdo ta l , e t 
la contre-révolut ion. Tr iompherez-vous? Votre t r iomphe 
sera un contre-sens à vot re n a t u r e et à vos principes, et 
fera de vous les souteneurs de l 'ancien régime et les algua-



zils du monarch isme espagnol. Succomberez -vous? Vous 
aurez versé l 'or et le sang de la nat ion f rança ise pour sou-
tenir les conséquences d 'une union de p u r intérêt pr ivé. La 
famille sur le t rône aura en t ra îné la na t i on à son insu , e t 
malgré e l l e , dans sa cause, dans son humi l i a t ion et dans 
son désastre ! C'est j u s t emen t ce que n o u s redoutons dans 
cette affaire : une guer re de famille imposée à une nat ion 
par un mar iage de convenance privée ! u n e guer re de suc-
cession sans le bénéfice possible de la succession i u n e dot 
de défiances e t de jalousies e u r o p é e n n e s ! le pays sacrifié 
dans sa paix et dans ses alliances p ré sen te s à un rêve pos-
t h u m e de 1713! l 'ascendant de la maison de Bourbon vieil-
lie se subst i tuant imagina i rement à l ' a scendan t p e r m a n e n t 
de la F rance impérissable et r a j eun ie e n c o r e par sa révo-
lu t ion! Et si nous regard ions- les a u t r e s points de la p o -
lit ique européenne , en E u r o p e et en Asie , combien d ' au -
tres complications ne découvr i r ions-nous pas où la main 
cachée de l 'Angleterre pourra enven imer l 'espri t des cabi-
nets contre l 'ambit ieux népot isme du cab ine t f rançais , e t 
changer en amer tumes , en conflits e t en sang les félicita-
t ions des Tui le r ies? Rover-Collard, de s a g e mémoi re , d i -
sait il y a vingt ans : « La démocrat ie d é b o r d e ! » Est-il b e -
soin d 'ê t re aussi sage pour s 'écrier a u j o u r d ' h u i , en regar -
dan t ce qui se passe dedans , dehors , d a n s les conseils, dans 
les Chambres , dans les cabinets , dans les diplomat ies de la 
F rance : L'espri t de dynastie nous e n t r a î n e ! la nation a b -
d ique , s 'engage et se perd, avec sa l i be r t é e t sa poli t ique, 
dans un intérêt mal en tendu et dans u n e poli t ique é t ro i te 
e t fausse de famil le! 

Qu'en concluons-nous? Que la nation e t la dynast ie sont 
radicalement incompat ib les? qu'i l faut les séparer v io lem-
ment l 'une de l ' aut re , si l'on ne veut p a s q u e l 'une achève 
d 'absorber l ' au t re ou qu'elles périssent t o u t e s les deux en 
s 'é touffant dans un embrassement mor te l ? Non, nous con-
naissons les difficultés ex t rêmes , nous n e déc larons pas les 
impossibilités sinistres de la coexistence d e la monarch ie 

hérédi ta i re avec la nat ionali té souveraine et avec la poli-
t ique nationale de la France . Mais si cette coexistence qu'a 
voulu ten ter la révolution de Jui l le t une fois de plus est 
possible en effet , comme nous nous plaisons à l 'espérer pour 
le repos des peuples, elle n 'est plus possible qu ' à une seule 
condition : c 'est que l ' espr i t de famille et de dynastie s ' e f -
face et disparaisse complè tement devant l 'esprit e t devant 
l ' in térêt national couronnés par la révolut ion, ou que l 'es-
prit et l ' in térêt national s 'effacent , disparaissent e t se s u -
bordonnent devant les pensées e t devant les ambit ions de 
famille. 11 n'y aura de paix que là. Or, dans ce t te affaire , 
comme dans toutes les affaires de la F r a n c e , pour qui êtes-
vous? Et lequel des deux intérêts voulez-vous qui se sacrif ie? 
Est-ce celui de la F r a n c e ? Félicitez-vous avec le cabinet 
des Tui le r ies : il a mar ié un fils du r o i ! Est-ce celui de la dy-
nast ie? Affligez-vous e t inquiétez-vous avec nous : le cabi-
net des Tuileries a relâché les alliances de la Révolut ion, 
engagé la F rance , aventuré la paix, semé les rivalités, 
amorcé la guer re civ ile en Espagne , amassé les nuages sur 
le cont inent , assombri l 'avenir , t i ré l 'épée diplomat ique, 
non pour une cause, mais pour une dot de difficultés. 

Cette dot pèsera au tan t sur le cabinet des Tuileries que 
sur le pays , et toute cet te a flaire se caractérise en deux 
mots pour nous : u n e témér i té ma lheureuse et u n e é tour -
derie t rompée . 
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A U B A N Q U E T 

O F F E R T 

A L'AUTEUR DES GIRONDINS 
I.c 18 juillet 1817. 

L e l iv re d e s Girondins]avait p a r u ; s o n s u c c è s , j u s q u e - l à s a n s 
e x e m p l e , a v a i t d o n n é a u n o m d e l ' a u t e u r le r e t e n t i s s e m e n t d e la 
p l u s é c l a t a n t e p o p u l a r i t é . La vil le d e Màcon v o u l u t r e c e v o i r 
M. d e L a m a r t i n e a v e c u n e c o n g r a t u l a t i o n so l enne l l e . Ce f u t 
l ' occas ion d ' u n d i s c o u r s q u i , r e p r o d u i t p a r tous les j o u r n a u x de 
F r a n c e , exc i ta u n e i m m e n s e e t u n i v e r s e l l e s e n s a t i o n . 

Les p a r o l e s p e r d r a i e n t t r o p à d i s t a n c e si e l les n e r e s t a i e n t 
e n c a d r é e s d a n s l e s c i r c o n s t a n c e s c i v i q u e s q u i l e s i n s p i r è r e n t . 
N o u s c r o y o n s d e v o i r r e p r o d u i r e l ' i m p r e s s i o n é m u e , é c r i t e au 
m o m e n t m ê m e s u r c e t t e f ê t e d ' u n e v i l le , d ' u n e p r o v i n c e e n t i è r e , 
p a y s a g e i n s é p a r a b l e d ' u n d i s c o u r s qu i a u r a i t p r é v e n u la révolu-
t ion si le g o u v e r n e m e n t a v a i t vou lu , ava i t p u e n t e n d r e ce pac i -
f ique , m a i s p r e s s a n t a v e r t i s s e m e n t . 

« L e m a t i n d u 18, l e s v o i t u r e s e t l es b a t e a u x à v a p e u r ont 
v e r s é à M à c o n , p a r t o u t e s l es r o u t e s et p a r la S a ô n e , des mi l l i e r s 
d e s o u s c r i p t e u r s a u b a n q u e t o f fe r t à M. d e L a m a r t i n e . Q u a r a n t e 
v i l l e s d e s d é p a r t e m e n t s vois ins e n v o y a i e n t u n e d e p u t a t i o n à 
c e t t e f ê t e , d o n t l e s p r o p o r t i o n s é t a i e n t i n u s i t é e s e n F r a n c e et en 
A n g l e t e r r e . E n voici l es p r i n c i p a u x t r a i t s . I j n e e n c e i n t e d e p r è s 
d ' u n h e c t a r e d e s u p e r f i c i e ; u n d ô m e d e t o i l e ; des t a b l e s dis-
p o s é e s en r a y o n s don t u n e des e x t r é m i t é s a b o u t i s s a i t à u n e t ab l e 
c e n t r a l e o ù deva i t s i é g e r l ' h ô t e du p a y s ; p r è s d e t r o i s m i l l e s o u s -

c r i p t e u r s ass is à ces t a b l e s ; a u t a n t d e s p e c t a t e u r s e t d e c u r i e u x ; 
q u i n z e c e n t s f e m m e s , d a n s l e s c o s t u m e s d u j o u r e t d a n s les cos-
t u m e s n a t i o n a u x si é l é g a n t s , si p i t t o r e s q u e s e t s i r i c h e s d e la 
B r e s s e , d u Maçonna i s , d u J u r a e t d e la Su i s se : un v é r i t a b l e 
col i sée r o m a i n , m a i s u n c o l i s é e v ivan t et p o p u l a i r e . 

» D ' i m m e n s e s a c c l a m a t i o n s s a l u a n t l ' o r a t e u r ; l e d i n e r s p l e n -
d i d e et c a l m e . A u m o m e n t d e s t o a s t s e t du d i s c o u r s , un o r a g e 
d ' é c l a i r s e t d e ven t e m p o r t a n t l e d ô m e d e to i le et é b r a n l a n t 
c o m m e d e s v e r g u e s et des m â t s d e v a i s s e a u l a c h a r p e n t e q u i l e 
s u p p o r t a i t s u r la t ê t e d e ces six mi l l e p e r s o n n e s . P a s u n c r i , pas 
u n g e s t e d ' e f f ro i ; u n e a c c l a m a t i o n d ' é n e r g i e et d ' e n t h o u s i a s m e 
r é p o n d a n t , m ê m e p a r l a vo ix d e s f e m m e s , à ces t o n n e r r e s du 
c ie l e t à ces s e c o u s s e s d e l ' o u r a g a n ; c h a c u n r e s t a n t i n t r é p i d e -
m e n t à s a p lace p e n d a n t u n e h e u r e d ' a t t e n t e , a u son île l a 
m u s i q u e e t au r e t e n t i s s e m e n t d e la f o u d r e . Après l ' o r a g e e t 
s o u s les d é b r i s d e to i l e s , d e c h a r p e n t e s , d e t a b l e s et d e b a n c s , 
c e t t e m ê m e fou l e e n t o u r a n t l ' e s t r a d e c h a n g é e en t r i b u n e p o u r 
é c o u t e r l e t o a s t d u m a i r e d e Màcon, M. R o l l a n d , e t la r é p o n s e 
d e M. d e L a m a r t i n e , deux d i s c o u r s é v i d e m m e n t a b r é g é s p a r la 
s i t u a t i o n des a u d i t e u r s ; d e s a p p l a u d i s s e m e n t s r é p é t é s e t pas-
s i o n n é s , des c r i s d e Vive l'auteur des Girondins ! s ' é l e v a n t d e 
s ix ou s e p t mi l l e vo ix ; m a i s , a u m i l i e u d e l ' o r d r e d e la f ou l e 
d a n s ce g r a n d d é s o r d r e des é l é m e n t s , p a s u n c r i s é d i t i e u x , pas 
u n a c c i d e n t , p a s u n t r o u b l e , c e t t e m u l t i t u d e se c o n t e n a n t e l le -
m ê m e p a r la s e u l e p u i s s a n c e d e s s e n t i m e n t s qu i l ' a n i m a i e n t : 
voi là c e t t e j o u r n é e ! » 

M E S S I E U R S , 

Avant de r épondre à l ' impat ience q u e vous voulez bien 
t émo igne r , laissez-moi vous r emerc ie r d ' abord de la pa -
t i ence et de la cons tance qui vous ont fait résister, impe r -
turbables et debou t , aux in tempér ies de l 'orage, au feu des 
éclairs, aux coups de la foudre , sous ce toit c rou lan t e t sous 
ces t en tes déchi rées . V o u s avez m o n t r é que vous êtes vra i -



ment les enfants de ces Gaulois qui s 'écr iaient , dans des 
circonstances plus sérieuses, q u e , si la voûte du ciel venait 
à s 'écrouler , ils la sou t i endra ien t sur le fer de leurs lances! 
[Bravosprolongés.) Ainsi v o u s - m ê m e s vous bravez les élé-
ments pour en tendre quelques m o t s de probité e t de l iberté . 
Vous comprenez qu ' une pare i l le si tuation néanmoins me 
commande d 'abréger l ' en t re t i en que nous nous proposions 
d 'avoir ensemble et de me b o r n e r à vous expr imer une 
faible partie de m e s s e n t i m e n t s ; mais j e ne puis suppr imer 
ma reconnaissance. 

Messieurs, en écoutant les pa ro l e s que vient de m 'adrcs -
ser en votre nom M. Rolland, m o n j e u n e ami, ce premier 
magis t ra t de votre ville, qui a déposé ici son caractère offi-
ciel pour y revêt ir seu lement la magis t ra ture de votre ami-
t i é ! en contemplant cet i m m e n s e concours de concitoyens 
e t d ' é t rangers , ce camp d ' amis , ce t te a rmée de convives, et 
cette décoration vivante de f e m m e s qui r eprésen ten t ici le 
plus beau des rô lesdans l 'h i s to i re des révo lu t ions : le rôle de 
la miséricorde et de la pitié (Applaudissements), que l é t ran-
ger , quel voyageur, s'il passait p a r hasard en ce m o m e n t par 
nos murs , ou s'il voguait sur n o t r e beau lleuve, ne se deman-
derait quel événement nat ional célèbre a u j o u r d ' h u i notre 
pays? quelle commémorat ion c iv ique on y renouvelle? quel le 
g randeur de la te r re , quel min i s t r e , quel puissant citoyen 
on y enveloppe de la r écep t ion , de l 'acclamation, de la 
munificence publique ? E t s i l 'on répondai t à ce passant que 
ce n'est rien de tout cela, q u e ce n 'est ni un minis t re , ni 
une puissance de l 'Éta t , ni un soldat chargé des palmes 
d 'une campagne , mais que c 'es t tou t s implement le retour 
dans ses foyers d 'un obscur c i toyen (.Von.' non! — Pro-
testa'ions bruyantes), oui , d 'un s imple citoyen c o m m e vous, 
e t qui ne veut d ' au t r e dis t inct ion d 'avec vous que l 'est ime 
et l 'affection que vous lui p rod iguez (Bravos), — le r e -
tour , dis-je, d 'un s imple c i toyen qui , après avoir dé fendu , 
bien inf ruc tueusement trop s o u v e n t , les principes nationaux 
à la t r ibune , a écrit bien i m p a r f a i t e m e n t aussi quelques 

pages de l 'histoire de son p a y s ; — y a-t-il, si vous le de-
mandez , Messieurs, y a- t - i l un é t ranger , 1111 voyageur qui 
n e se confondit d ' é tonnement à un parei l spectacle, e t qui 
ne s 'écriât que le peuple capable de décerner de tels 
honneu r s aux plus modestes t ravaux de l 'espri t est en t re 
tous le peuple de l ' intelligence et mér i te la suprémat ie , 
non sur le sol, mais sur l ' âme de l 'Europe , par ces mêmes 
travaux de l 'esprit qu ' i l sait si r ap idemen t comprendre , si 
v ivement sentir et si magni f iquement r écompense r? 

En elfet , Messieurs, le spectacle dont nous sommes vous 
et moi en ce momen t l 'objet , les ac teurs ou les témoins, ne 
s 'est , je crois, présenté qu ' une seule fois dans les annales 
du monde l i t téraire . C'étai t d'ans cette Grèce ant ique , ber-
ceau de la poésie, de l 'h is toire , des ar ts , de la gloire, de la 
l iberté , dans cette Grèce florissante alors, renaissante au -
jou rd 'hu i à l 'abri de not re d rapeau . Elle célébrait ses j eux 
Olympiques ; la nat ion ent ière y assistait par ses représen-
tants ou par ses spectateurs , guère plus nombreux que nous 
ne sommes ici (car la g randeur des peuples ne se mesu re pas 
à leur géographie , mais à leur â m e ) . On venait de cou-
ronner les vainqueurs dans tous les ar ts de la gue r re ou de 
la paix, de la main ou de l 'espr i t ; un h o m m e , un é t ranger 
se présente , la foule le regarde sans le c o n n a î t r e ; il é tai t 
parvenu au milieu de la v ie ; il avait voyagé de longues 
années dans toutes les contrées de l 'Orient pour y é tudier 
les moeurs des h o m m e s et pour y soulever le voile peint de 
rêves je té par l ' imaginat ion sur le berceau des peuples ; 
revenu dans Halicarnasse, sa patr ie , il avait servi son pays 
dans les conseils du p e u p l e ; il y avait été proscrit , tantôt 
par la tyrannie , tan tô t par la démagogie ; car , en servant la 
l iberté e t les in térê ts du peuple , il ne consentai t pas à en 
servir les anarchies ou les capr ices ; ren t ré dans la vie 
pr ivée, il avait écri t ce qu'i l avait vu 011 ce qu'il avait ap-
pris de la bouche des au t res h o m m e s ; il tenait à la main un 
manusc r i t ; il le déroula à la voix des j u g e s ; il lut le pre-
mier livre de ses récits devant l 'assemblée. La Grèce 



ent ière , suspendue à ses lèvres, lui décerna d 'acclamation 
un des p r i x , e t la postérité, rat i f iant ce j u g e m e n t du 
peuple le p lus sensible de la te r re , l 'appela depuis le 
père de l 'Histoire : et cette voix eut un écho, car elle fit 
éclore un au t r e his torien plus grand que lui. Le j e u n e 
Thucydide , caché pa rmi les audi teurs , p leura i t d 'émot ion. 
« Tu es h e u r e u x , dit l 'historien couronné au père du 
j e u n e Thucydide , qui lui présentai t son fils, tu es heu-
reux , car ton fils a ime la gloire. » C'est ainsi qu 'on appe-
lait alors la ver tu . 

Messieurs, cet i nconnu , cet é t ranger , c 'était Hérodote , 
le père de l 'h is toire an t ique . J e ne suis pas Hérodote , j e ne 
suis pas m ê m e un de ces his tor iens qui ont conquis et qui 
conquièrent tous les j ou r s en F r a n c e ce t i tre, e t dont les 
différences d 'opinions polit iques ne m 'empêchen t pas de 
reconnaî t re le mér i t e supér ieur et les t r avaux . J e ne suis-
pas Hérodo te ! Vous n 'êtes pas la Grèce! Mais vous êtes la 
F r a n c e ! E t à ce t i t r e , j e suis aussi fier de vos suffrages que 
vous êtes vous-mêmes généreux à me les déce rne r ! 

Mais, Messieurs, allons tout de suite au fond de cette 
démonstra t ion. Mon livre avait besoin d 'une conclusion, e t 
c 'est vous qui la faites ! . . . La conclusion, c 'est que la 
F rance sent tou t à coup le besoin d 'é tudier l 'esprit de sa 
Révolut ion, de se r e t r emper dans ses principes épurés, 
séparés des excès qui les a l té rèrent , du sang qui les souilla, 
e t de puiser dans son passé les leçons de son présent et de 
son avenir. 

Oui , r eche rcher après un demi-siècle, sous la cendre 
encore chaude des événements , sous la poussière encore 
é m u e des m o r t s , l 'étincelle pr imit ive , e t , j e l ' e spè re , 
immortel le , qui a l luma dans l 'âme d 'un grand peuple cette 
a rden te l lamme dont le monde ent ier fut éclairé, puis 
embrasé , puis en par t i e consumé ; ra l lumer , dis- je , cette 
f l amme trop é te in te dans le cœur des générat ions qui nous 
suivent , la n o u r r i r , de peur qu 'e l le ne s 'assoupisse pour 
j ama i s , et ne laisse une seconde fois la F r a n c e et l 'Europe 

dans l 'obscurité des âges de t énèbres ; la surveiller et la 
purif ier aussi, de peu r que sa lueur ne dégénère par la 
compression m ê m e en explosion, en incendie et en ru ine : 
voilà la pensée du livre ! voilà la pensée du temps ! Me 
démentirez-vous si j e dis : e t voilà votre pensée ! (Non ! 
non !) 

C'est dans cette pensée que peu t se t rouver seulement 
pour vous la dignité, le sérieux de ce banque t , et q u e se 
trouve seulement pour moi le courage de vous re tenir un 
momen t au mil ieu de ce désordre des é léments et des 
débris de cette enceinte . ( N o n ! non ! parlez ! parlez !) Oui, 
Messieurs, sans cela j e me perdrais dans la foule. Mâis 
quand un h o m m e représente en lui, ne fû t -ce que pour 
une minute , la pensée collective d 'une masse imposante 
d 'autres hommes , il doit s 'oublier lui-même, se respecter 
lu i -même ou vous respecter en lu i ; il doit pour un instant 
se considérer, non comme u n h o m m e , mais comme un 
signe, comme un de ces drapeaux qui sont suspendus der -
rière moi ; e t , sans se faire illusion sur son méri te ou sur 
son impor tance , il doit se teni r debout dans l 'évidence où 
vous l 'avez placé: il doit se d i re : Ce qu 'on honore en moi , 
ce qu'on salue en moi , ce qu 'on acclame, ce n 'est pas moi , 
c 'est ma signification! Ce n 'es t pas l 'étoffe du d rapeau , 
c'est sa couleur ! (Longue acclamation ) 

Messieurs, voyons donc t rès - rap idement les faits et le 
sens int ime des événements que j ' a i essayé de décrire ; 
voyons quelle clarté ils j e t t en t sur notre route de nation 
pensante e t de nation poli t ique, car le l lambeau de l 'h is-
toire n 'éclaire pas seulement le passé, mais le présent e t 
l 'avenir. Oui , voyons les faits de cet te grande époque , tels 
qu ils m e s o n t appa rus à moi -même bien j e u n e encore , quoi 
qu 'on en dise, e t bien avant l 'époque où les h o m m e s qui 
ne me connaissent pas de près, où mes ennemis polit iques 
supposent que j ' a i été r amené , converti à ses doctr ines 
philosophiques e t sociales, soit pa r une ambit ion de pou-
voir, que j e méprise aux conditions où j e le vois souvent 



exercé . . . (Bravos) soit par u n e inext inguible soif de popu-
lar i té ! popular i té que vous m ' a v e z vu au contra i re braver 
habi tue l lement quand elle ne m e semblai t pas d 'accord 
avec le service des véri tés ou d e s intérêts vrais du temps 
(Murmurer), mais dont j e suis h e u r e u x , dont j e suis fier 
quand j e la rencont re par h a s a r d comme la force morale 
de l 'op in ion! Rien de tou t cela n 'es t vrai. (On applaudi t.) 

J e me suis dit dès l 'âge de ra ison poli t ique, c 'est-à-dire 
dès l 'âge où nous nous faisons à n o u s - m ê m e s nos opinions 
après avoir balbut ié , en e n f a n t s , les opinions ou les p ré -
jugés de nos n o u r r i c e s : Q u ' e s t - c e donc que la révolution 
française ? 

La révolution française es t -e l le , comme le disent les ado-
ra teurs du passé, une grande séd i t ion du peuple , qui s 'agite 
pour rien et qui brise, dans ses convulsions insensées, son 
église, sa monarch ie , ses cas tes , ses inst i tut ions, sa nat io-
nali té , e t déchire m ê m e la c a r t e de l 'Eu rope? Mais à ce 
t i t re , la révolution opérée par le chr is t ianisme, quand il se 
leva sur le monde , ne serai t d o n c q u ' u n e grande sédition 
aussi ; car il n'a pas p rodu i t , p o u r se faire place, une plus 
grande commotion dans le m o n d e ! N o n ! la révolution n 'a-
pas été une misérable sédition d e la F rance : car une sédi-
tion s 'apaise comme elle se s o u l è v e , et ne laisse après elle 
que des ru ines et des cadavres . La révolution a laissé des 
échafauds e t des ru ines , il es t vrai , c 'est son remords et 
son ma lheur , mais elle a laissé u n e doct r ine ; elle a laissé 
un espri t qui durera et qui se p e r p é t u e r a au tan t que vivra 
la raison humaine . (Bravos prolongés.) 

J e me suis dit encore : la révolu t ion , comme le pré-
tendent les soi-disant pol i t iques du fait , n ' a - t -e l le é té que 
le résultat d 'un embar ras de finances dans le t résor public, 
embar ras que les résistances d ' u n e cour avide ont empêché 
M. Necker de pallier, e t sous l eque l s 'est écroulée, dans le 
gouffre d 'un petit déficit d ' i m p ô t s , une monarch ie de q u a -
torze siècles? Quoi ! c 'est p o u r u n misérable déficit de cin-
quan te à soixante millions, d a n s un empi re aussi r iche que 

la France, que la monarchie a été dé t ru i te , que la féodali té 
a é té déracinée, que l'église a été dépossédée, que l 'ar is to-
crat ie a é té nivelée, que la F r a n c e a dépensé des milliards 
de son capital et des millions de vie de ses enfan t s ! Quelle 
cause pour un parei l effe t ! e t quelle proport ion en t re l 'effet 
e t la cause ! et quelle petitesse les calomniateurs d ' un 
des plus immenses événements de l 'histoire moderne a t t r i -
buent au principe de la révolut ion, afin d ' a t t énue r la gran-
deur et l ' impor tance de l ' événement par l ' insignifiance et 
la vileté du mot i f ! Laissons cet te puéri l i té aux hommes de 
finance qui , accoutumés à tou t chiff rer dans leurs calculs, 
ont voulu aussi ch i f f rer la c h u t e d ' un vieux monde et la 
naissance d 'un monde nouveau . (Onapplaudit.) 

Enfin j e me suis dit : La révolution française est-elle un 
accès de frénésie d 'un peuple ne comprenan t pas lu i -même 
ce qu'il veut, ce qu'i l cherche , ce qu'i l poursui t à t ravers 
les démolitions e t les Ilots de sang qu'il traverse pour ar r i -
ver par la lassitude au m ê m e point d 'où il est p a r t i ? Mais 
c inquante ans on tpassé depuis le j ou r où ce pré tendu accès 
de démence a saisi une na t ion tout ent ière , roi, cour , 
noblesse, clergé, peup le . Les générat ions, abrégées par 
l 'échafaud et par la guer re , ont été deux fois renouvelées. 
La France est rassise ; l 'Eu rope est de sang-froid ; les 
hommes ne son tp lu s l e s mêmes , e t cependan t l e m ê m e espr i t 
an ime encore le monde pensan t ! et les mêmes mots pro-
noncés ou écrits par les p lus faibles organes font encore 
palpiter les m ê m e s fibres dans tous les cœurs , dans toutes 
les poitr ines des enfants mêmes de ceux qui sont mor t s 
dans ce choc contra i re de deux idées! Ah ! si c 'est là une 
démence nationale, convenez du moins q u e l 'accès en est 
long et que l ' idée en est fixe ! e t qu ' une pareil le folie de la 
révolution pour ra i t bien ressembler u n j o u r à cette folie de 
la croix qui dura deux mille ans , qui sapa le v ieux monde , 
qui appri t aux maî t res et aux esclaves le nom nouveau de 
f rères , e t qui renouvela les autels , les empi res , les lois e t 
les insti tutions de l 'univers ! 
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Non, la révo lu t ion française fu t au t re chose : il n 'est pas 
donné à de vils in té rê t s matériels de produire de pareils 
effets. L e genre h u m a i n est spiri tualiste malgré ses ca lom-
n i a t e u r s ; il se m e u t quelquefois pour des intérêts , mais 
c'est quand les idées lui manquen t , ou quand il manque 
lu i -même, c o m m e nous en ce moment , aux idées. Le genre 
h u m a i n est spir i tual is te , e t c'est là sa g lo i re ; et les reli-
gions, les révolu t ions , les martyrs , ne sont que le sp i r i tua-
l isme des idées p ro te s t an t contre le matérialisme des faits! 
(Oui! oui!) 

La révolution f u t l ' avènement d 'une idée ou d 'un groupe 
d ' idées nouvelles d a n s le monde . Ces idées, vous les con-
naissez ; vous en avez lu les premiers catéchistes, Fénelon 
dans- le Télémaque, Montesquieu dans l'Esprit des Lois, 
J . - J . Rousseau d a n s le Contrat social.- C'est de ces livres 
que souffla cet te p r e m i è r e aspiration à la rénovat ion de 
toutes choses, aspi ra t ion unan ime dans toutes les classes 
alors, dans celles q u i avaient à perdre comme dans celles 
qui avaient à gagner , dans les privilégiées comme dans les 
oppr imées , dans la noblesse, dans le clergé comme dans le 
peuple ; car la conviction puissante de ces vérités divines 
rendai t t ou t le m o n d e alors jus te , désintéressé, généreux 
c o m m e la vérité e l l e - m ê m e . 

J e comptais ici, Messieurs, parcour i r avec vous les di-
verses phases de l 'h is to i re de cette révolut ion, e t en faire 
ressortir la leçon et la lumière . Les circonstances s'y oppo-
sent , la nu i t nous gagne , le vent empor te les paroles. J e 
passe tou t de suite au momen t où cette révolut ion, comme 
épuisée d 'efforts , d ' ana rch ie et de sang, se j e ta dè lassi-
tude et de d é c o u r a g e m e n t dans les bras d 'un soldat ambi -
t ieux dont j e reconnais la g randeur , dont j e reconnais les 
services, car la gloire dont on couvre les armes d 'une 
nation est un service, mais dont le r ègne civil ne fu t , selon 
moi , que le r ègne de la contre-révolut ion. 

L e ce j o u r , de ce 18 b rumai re , commence contre les 
pr incipes populaires une réaction qui ne s 'arrête qu 'à la 

chu te de l ' empire . On dirai t que le génie de Char lemagne , 
e x h u m é du moyen âge, revi t tou t ent ier en lui . Mais ce 
génie est un anachronisme perpé tue l . C'est le génie du 
passé ; ce n 'est pas celui du présent e t de l 'avenir des p e u -
ples. C'est le génie de la discipline ; ce n 'est pas celui de 
la société. Quand on écar te l 'éclat du sabre qui couvre tou t 
cela, on est é tonné de la pet i tesse et de la fausseté des con-
ceptions sociales qui se cachent sous cet te grande gloire, et , 
dans l ' homme des batailles, on ne peu t s ' empêcher de 
reconnaî t re en tout le génie subl ime, mais le génie égaré 
de la cont re- révolut ion . (Une voix: c'est vrai !) 

La Restaura t ion e l le-même, qui certes ne pouvait pas 
appor ter des sympathies personnelles à nos principes, f u t 
moins loin que lui des idées libérales de 89. Mais il est 
plus aisé en pol i t ique de vaincre ses ennemis que de triom-
pher de ses amis ! Vous le voyez par v o u s - m ê m e s a u j o u r -
d 'hui . (Oui! oui!) La Res t au ra t ion , en t ra înée par ses 
amis exagérés, se précipi ta el le-même dans le précipice de 
son passé ! 

E t main tenan t , où en s o m m e s - n o u s ? (Mouvement d'at-
tention.) Ici, Messieurs, ne craignez pas que j e fasse des-
cendre la vérité h is tor ique de sa h a u t e u r sere ine e t impar-
tiale pour en faire u n e a rme de par t i . Nous sommes dans 
l 'histoire, n 'en descendons pas ! Mais voyons cependant à 
quelles distances nous avons é té re je tés de nos principes 
par ces réac t ions ; non pas par les réact ions de gouverne-
m e n t seu lement , — celles-là sont les moins dangereuses ,— 
mais par les réact ions de l 'opinion, qui se m a n q u e à el le-
m ê m e en F r a n c e depuis t ren te ans. 

Le premier dogme de la révolut ion bienfaisante que 
cet te philosophie voulai t faire prévaloir dans le monde , 
c'est la paix ! L 'ext inct ion des haines de peuple à peuple, 
la f ra te rn i té en t r e les na t ions ; nous y marchons ! Nous 
avons la pa ix ! J e ne suis pas de ceux qui r e je t t en t aux 
gouvernements qu'i ls accusent jusqu ' à leurs bienfaits . La 
paix sera dans l 'avenir , selon moi , la g 'orieuse amnist ie 



de ce gouvernement cont re ses aut res e r r e u r s . Historien 
ou député , h o m m e ou philosophe, j e sou t i endra i tou jours 
la paix avec le gouvernement ou contre lu i , e t vous pensez 
comme moi. La guer re n 'es t qu 'un m e u r t r e en masse, le 
m e u r t r e en masse n'est pas un progrès I [Longs applaudis-
sements.) 

La sécuri té individuelle étai t un a u t r e de ces dogmes. 
Nous l 'avons aussi, e t j ' en rends h o m m a g e à not re t e m p s ! 
Mais dans l 'ordre polit ique ! Voyons : 

L e dogme, c 'est la souveraineté exercée pa r l 'universa-
lité des citoyens ; le fai t , c 'est u n e élection qui n 'embrasse 
encore que des catégories res t re in tes . L 'exerc ice de la sou-
vera ine té est borné par un chiff re et laisse des millions 
d 'âmes en dehors du droi t , c ' e s t -à -d i re en dehors de la 
justice. L'élection est matér ia l is te . La raison dit que l 'élec-
tion doit ê t re spir i tual iste c o m m e la pensée de la révolu-
tion, et compter des âmes, et non des cen t imes . Mesurez la 
d is tance! (Oui, 1 élection est matérialiste 1) 

E n pr inc ipe , la représen ta t ion na t iona l e doit exister 
sans acception de classes, de ca tégor ies , de -fortune, de 
professions sociales. En f a i t , la loi d 'é l igibi l i té , le cens 
obligatoire, le salaire nat ional aux dépu tés s u p p r i m é , 
excluent des catégories ent ières d ' in té rê ts de la r ep ré sen -
ta t ion, et l ivrent ces droits e t ces intérêts des plus grandes 
masses à la merci des in térê ts les moins nombreux ! 

Le pr incipe? c 'est la l iberté réelle des cul tes sans oppres-
sion c o m m e sans faveur . Le f a i t ? c 'est u n e religion non 
d 'É ta t , mais de ma jo r i t é ; c 'est u n concordat civil comme 
sous Louis XIV ou Napoléon ! Qu 'es t -ce qu 'un concordat 
civil, si ce n 'est un pac te par lequel l ' É t a t t r a i t e du rég ime 
des consciences dans l ' e m p i r e ? A quel le distance cela n e 
nous t ient - i l pas de la véri table et impar t ia le l iberté des 
consciences? 

En insti tution gouvernemen ta l e , quel est le principe de 
vot re consti tution m ê m e de 1830? U n e royauté démocra -
t ique , ou plutôt une royauté personnif iée sur une seule tête 

exceptionnelle au-dessus des vicissitudes électives, p r u -
dence ou hab i tude de la monarch ie en F rance , à laquelle 
la raison publ ique se rangea comme à u n e de ces t ransac-
tions en t re deux temps qui sauvent les périls de l 'un , en 
conservant les avantages de l ' au t re . Cette monarch ie n 'est , 
dans son véri table sens , dans son intent ion p r e m i è r e , 
q u ' u n e magis t ra tu re couronnée , u n e délégation perpétuel le 
du peuple, et non u n e propr ié té du t rône et de la nation 
c o m m e jadis . Mais avec les lois que vous lui faites depuis 
ces seize a n n é e s ; avec les a t t r ibut ions et les prérogat ives 
nouvelles, excessives, impruden t e s dont on l ' investit , de-
puis les lois de sep tembre j u squ ' aux fort if ications de Par i s 
e t aux lois de r é g e n c e ; avec quinze cents mill ions de b u d -
get à dis t r ibuer par an à la par t ie adminis t ra t ive ou mili-
t a i re d ' un pays qui vit de fonctions et d e salaires publics ; 
avec cette vér i table caisse d ' amor t i s sement de l ' indépen-
dance des caractères e t de la l iberté mora le des c i toyens; 
avec u n e oligarchie é t roi te d 'é lecteurs faciles dans certains 
pays à capter par des avantages matér iels ; avec la d ip lo-
mat ie du monde et l 'espri t mil i ta i re d ' u n e a r m é e n o m -
breuse sous la main ; avec u n e des deux chambres à sa no-
minat ion, ce qui dé t ru i t la t r in i té des pouvoirs , e t en place 
deux sur trois dans la main d 'un seul, cette monarch ie 
n 'absorberait-el le pas inévi tablement , au bou t d 'un t emps 
d o n n é , la puissance mora le du pays, si elle en avait la 
funes te p e n s é e ? Ne se t romperai t -e l le pas un j ou r sur son 
t i t re , e t ne p r end ra i t - e l l e pas insensiblement sa volonté 
p ropre pour la volonté const i tut ionnel le de la na t ion? (Oui! 
oui I) 

J e passe bien d ' au t res contradict ions en t re les dogmes 
consacrés de la révolut ion et notre s i tua t ion pol i t ique 
présente . Cependant , encore u n e ou deux, si vous voulez 
q u e j e poursu ive? [Parlez! parlez! nous ne nous lassons 
pas!) 

E h bien ! Messieurs, le principe libéral, c'est la pensée e t 
la presse , libres comme l 'a i r vital de l 'opinion. E n fait , 



c'est le g o u v e r n e m e n t é touf fan t les uns, vivifiant les au t res , 
met tan t dans les organes de la pensée publ ique le poids de 
ses faveurs ou d e ses ant ipathies , e t f r appan t , pour ainsi 
dire, à l 'usage des citoyens, une fausse monnaie d'opinion 
publ ique ! (Bravos . ) \ 

L e pr inc ipe enf in , c 'est le pa t ronage mora l e t avoué de 
la F rance l ibre sur tous les peuples a t tardés , voulant à son 
exemple t r ans fo rmer leurs inst i tut ions et corr iger leurs 
vieilles servi tudes . En fait , c'est la F r a n c e qui affaiblit la 
l iberté de tous e t la s ienne, en isolant sa cause en Europe ! 
qui che rche ses all iances dans les dynasties e t non dans les 
idées, qui r ec rée en Espagne les pactes de famille au lieu 
des pactes de peuples , et qui , ici m ê m e , à que lques pas de 
nous , dans cet te Suisse , dont nous voyons les montagnes 
de la place où j e par le , menace d ' u n e in tervent ion à contre-
sens, non pas seu lement l 'esprit de démocra t ie , qui y est 
aussi vieux q u e ses Alpes, mais l 'esprit de confédérat ion 
plus forte e t de nat ional i té mieux const i tuée , qui s'y ré-
volte cont re l ' ana rch ie de ses cantons ! en sor te que nous 
irions faire la police de l 'Aut r iche en Suisse avec u n e a r -
mée f rançaise ! (Bravosprolongés.) et que nous irions repor-
te r au bout de nos baïonnet tes le j o u g de sa p r o p r e fai-
blesse à cet te Helvét ie d 'où a soufflé sur nous l 'a i r pu r de 
la l iberté civile e t de la l iberté rel igieuse ! Non, cela n 'est 
pas possible ! nos ba ïonnet tes se r e tou rne ra i en t d'elles-
mêmes ! Nous ne devons pas nous mêler des questions in-
t é r i eu res de const i tu t ion qui s 'agi tent en ce momen t en 
Su i s se ; là où l 'on n 'a pas son sang, on ne doit pas avoir 
son opinion ! Mais souffr i r , mais a ider u n e in tervent ion 
ex té r ieure c o n t r e ce pays, dont l ' indépendance est aussi 
nécessaire à nos f ron t iè res que les Alpes à la pondérat ion 
du globe ! J a m a i s ! 

E t voilà cependan t où nous en sommes! Où nous a r rê t e -
r o n s - n o u s ? et j u squ 'où l 'esprit h u m a i n se l a i s s e r a - t - i l 
dévier ainsi e t déposséder une à u n e de toutes les vérités 
où il était en t ré ? Ah ! si nous cont inuons encore quelques 

années à abandonner , par notre propre inconstance, tou t 
le te r ra in gagné par la pensée f rançaise , p renons garde ! 
ce ne sont pas seulement tous les progrès, toutes les lumiè-
res, toutes les conquêtes de l 'esprit m o d e m s ; ce n 'est pas 
seulement not re nom, not re honneur , no t re rang intellec-
tuel , no t re influence d ' init iat ive sur les nations qu'il nous 
faudra déser ter , laisser hon teusement der r iè re nous ! c 'est 
la mémoire e t le sang de ces milliers d ' hommes , comba t -
tants ou vict imes, qui sont mor ts pour nous assurer ces 
conquêtes! (Bravos.) Les peuplades sauvages d 'Amér ique 
disent aux envahisseurs européens qui v iennent les chasser 
de leur sol : « Si vous voulez que nous vous cédions la 
place, laissez-nous du moins empor te r les os de nos pères !» 
Les os de nos pères, à nous, ce sont les véri tés, les lu-
mières qu'ils ont conquises au monde et qu ' une réaction 
d 'opinions tou jours croissante, mais qui doit s ' a r rê te r en -
fin, voudrai t nous cont ra indre à répudier . (Applaudisse-
ment général.) 

Mais encore u n e fois y parviendra- t -on ? Voyons ! l 'h is-
toire apprend t o u t , m ê m e l 'avenir . L 'expér ience est la 
seule prophét ie des sages ! 

E t d 'abord ne nous effrayons pas trop des réactions. 
C'est la marche , c 'est le flux et le ref lux de l 'esprit hu-
ma in . Souffrez une image e m p r u n t é e à ces ins t ruments de 
guer re que beaucoup d ' en t re vous ont maniés sur t e r re ou 
sur m e r , dans les combats de la l iberté . Quand les pièces 
de canon ont fait explosion et vomi leur cha rge sur nos 
champs de batai l le , elles éprouven t par le con t r e -coup 
m ê m e de leur détonat ion un m o u v e m e n t qui les fait r o u -
ler en ar r iè re . C'est ce q u e les ar t i l leurs appellent le recul 
du canon. Eh bien ! les réactions en polit ique ne sont pas 
au t r e chose que ce re fou lement du canon en art i l lerie. Les 
réact ions, c 'est le recul des idées! (Applaudissements.) Il 
semble que la raison h u m a i n e , c o m m e épouvantée elle-
même des vérités nouvelles que les révolutions faites en 
son nom viennent de lancer dans le monde , s 'effraye de sa 



propre audace, se r e j e t t e en ar r iè re e t se re t i re l âchement 
de tou t le terrain qu 'e l le a gagné. [On applaudit.) Mais 
cela n 'a qu 'un jou r , Messieurs ! d 'au t res mains r ev iennen t 
charger cette artil lerie pacifique de la pensée huma ine , e t 
de nouvelles explosions, non de boulets, mais de lumiè re s , 
r enden t leur empire aux vérités qui paraissaient aban-
données ou vaincues ! (Bravos.) 

Ainsi, ne nous occupons pas beaucoup de la d u r é e de 
ces réactions, e t voyons ce qui se passera quand elles a u r o n t 

, achevé leur mouvement i rrégulier en ar r iè re . L e voici selon 
moi : 

Si la royauté , monarchique de n o m , démocra t ique de 
fait , adoptée par la F rance en 1830, comprend qu'el le n 'est 
que la souveraineté du peuple assise au-dessus des orages 
électifs, e t couronnée sur une tête pour représen te r au 
sommet de la chose publ ique l 'uni té et la perpé tu i té du 
pouvoir na t iona l ; si la royauté moderne , délégation du 
peuple , si d i f férente de la royauté ancienne, p ropr ié té du 
t rône , se considéré comme u n e magis t ra tu re décorée d ' un 
t i t re qui a changé de signification dans la langue des 
hommes ; si elle se borne à ê t re un régu la teur respecté du 
mécanisme du gouvernement , m a r q u a n t e t m o d é r a n t les 
mouvements de la volonté générale , sans jamais les con-
t ra indre , sans jamais les fausser, sans jamais les a l térer ou 
les corrompre dans leur source, qui est l 'opinion ; si elle 
se contente d 'être à ses propres yeux c o m m e ces f ron t i s -
pices des vieux temples démolis que les anciens rep laça ien t 
en évidence dans la construction des temples nouveaux , 
pour t romper le respect superst i t ieux de la foule e t p o u r 
impr imer à l 'édifice moderne que lque chose des tradit ions 
de l 'ancien, la royauté représentat ive subsistera un nombre 
d 'années suffisant pour son œuvre de prépara t ion et de 
transaction, e t la durée de ses services fera pour nos e n -
fants la mesure exacte de la durée de son existence. {Oui ! 
oui !) 

Si au contraire la royauté t rompe les espérances que la 

p rudence du pays a placées en 1830, moins dans sa n a t u r e 
que dans son n o m ; si elle s'isole sur son élévation consti-
tu t ionnel le ; si elle ne s ' incorpore pas en t iè rement dans 
l 'espri t e t dans l ' in térêt légi t ime des masses ; si elle s ' en-
toure d ' u n e aristocratie é lectorale , au lieu de se faire peuple 
tou t en t ie r ; si, sous pré tex te de favoriser le sen t iment 
religieux des popula t ions , le p lus beau, le p lus hau t , l e 
plus saint des sen t iments de l ' humani té , mais qui n 'est beau 
et saint qu ' au tan t qu ' i l est l ibre , elle se l igue avec les réac-
tions sourdes de sacerdoces affidés pour acheter de leurs 
mains les respects supers t i t ieux des peuples . . . (Bravo! 
bravo l) si elle se campe dans u n e capi tale fort i f iée; si elle 
se défie de la nat ion organisée en milices civiques e t la 
désarme peu à peu c o m m e un va incu ; si elle caresse l ' e s -
pr i t mil i taire à la fois si nécessaire et si dangereux à la 
l iberté dans un pays cont inental e t brave comme la F r a n c e ; 
si, sans a t t en te r ouve r t emen t à la volonté de la na t ion , elle 
corrompt cette volonté e t achè te , sous le nom d ' inf luences , 
u n e d ic ta ture d ' au t an t p lus dangereuse qu 'e l le au ra é té 
achetée sous le man teau de la const i tu t ion. . . (Applaudis-
sements.) si elle parvient à faire d 'une nat ion de citoyens 
u n e vile meu te de t raf iquants , n 'ayant conquis l eu r l iber té 
au prix du sang de leurs pères que pour la revendre aux 
enchères des plus sordides faveurs . . . (Bravos.) si elle fait 
rougir la F rance de ses vices officiels, e t si elle nous laisse 
descendre , comme nous le voyons en ce m o m e n t m ê m e 
dans un procès déplorable, si elle nous laisse descendre 
j u squ ' aux t ragédies de la co r rup t ion . . . ( Vive sensation.) 
si elle laisse affliger, humi l ie r la nat ion et la postérité pa r 
l ' improbi té des pouvoirs publics, elle tombera i t ce t te 
royauté , soyez-en sûrs ! elle tombera i t non dans son sang, 
comme celle de 89, mais elle tombera i t dans son piège ! E t 
après avoir eu les révolut ions de la l iberté et les cont re-
révolutions de la gloire, vous auriez la révolution de la 
conscience publ ique, e t la révolut ion du mépr is ! (Long 
applaudissement.) 



Mais espérons mieux de la sagesse des gouvernements 
éclairés t a rd , peu t -ê t r e , mais éclairés à temps, désirons-le , 
par ses intérêts ! Espérons mieux de la probi té et de l 'é-
nergie de l 'esprit public, qui semble avoir depuis que lque 
temps des pressent iments de crainte ou de sa lu t ! Que. ces 
pressent iments que nous éprou'vons nous-mêmes soient 
pour les pouvoirs publics des avert issements et non des 
menaces ! ce n'est pas l 'esprit de faction qui nous les in-
spire ! Nous n'avons rien de fact ieux ici dans nos pensées! 
Nous ne voulons pas ê t re fact ion, nous sommes opinion, 
c 'est plus digne, c 'est plus fort, c 'est plus invincible. (Oui! 
oui!) Eh b i e n ! Messieurs, des symptômes d 'amél iora t ion 
dans l 'opinion me f r appen t e t vous f rapperont p e u t - ê t r e 
aussi. 

J ' a i di t , il y a quelques années , à la t r ibune , un mot qui 
a fait le tour du monde, et qui m 'a é té mille fois rappor té 
depuis par tous les échos de la presse : J ' a i dit un j o u r : 
« La F r a n c e s 'ennuie ! » J e dis au jou rd ' hu i : « La France 
s ' a t t r i s t e ! » Qui de nous ne sent en lu i -même la vérité de 
•ce m o t ? (On! oui !) Qui de nous ne porte sa par t de la tris-
tesse généra le? (Oui! oui! tous! tous!) Un malaise sourd 
couve dans le fond des espri ts les p lus sereins, on s 'entre-
t ient à voix basse depuis que lque temps , chaque citoyen 
aborde l ' au t re avec inquié tude , tou t le monde a un nuage 
sur le f ront . P renez -y garde , c'est de ces nuages que sor ten t 
les éclairs pour les hommes d 'É ta t , et quelquefois aussi les 
tempêtes . (Bravos réitérés.) Oui, 011 se dit tou t b a s : « L e s 
t emps sont-i ls s û r s ? Cette paix es t -e l le la pa ix? Cet ordre 
est-i l l ' o rd re? Peut -on jouir avec sécurité entre deux 
o rages? Avons-nous le gouvernement de nos i dées? Le 
gouvernement au lieu d ' ê t re u n e grande et sainte mission 
de lumière et de mora le appl iquée, de vertu publ ique , de 
patr iot isme, n 'est- i l pas u n e grande i n d u s t r i e ? L 'espri t de 
matér ia l isme et de trafic ne remonte- t - i l pas des membres 
dans la t ê t e ? Ne sommes-nous pas dans une régence de la 
bourgeoisie aussi pleine d 'agiotage, de concussion, de 

scandales q u e la régence du Palais-Royal? Se sent-on 
glorieux ou humil ié de vivre dans ce t e m p s - c i ? Ne 
sommes-nous pas u n e énigme pour n o u s - m ê m e s et pour 
les na t ions? E t quelle sera le mot de cet te én igme? 
Sera-ce un complet r e tou r aux t énèb re s , sous les 
fourches caudines de toutes les idées surannées ? Sera-ce 
u n e révolution nouvel le , non plus de raison, mais de dé-
m e n c e ? Un débordemen t de démagogie i r r i tée submer-
geant toutes les bases de la société, E ta t , famille, p ropr ié té? 
(Non! non!) Sera-ce plutôt une de ces décadences douces, 
une espèce de Capoue de la révolut ion, dans laquelle u n e 
nat ion glisse, comme u n e p ros t i tuée , des bras d 'un pouvoir 

- co r rup teu r aux bras d 'un pouvoir despot ique, e t s 'endor t 
dans un b ien-ê t re matér ie l pour se réveil ler dans l ' inva-
sion ? ( Vive sensation !) 

Oui, voilà ce qu 'on se dit tou t bas, e t ce qui a t t r is te 
m ê m e dans des réunions la physionomie de la F rance ! E h 
bien ! cet te tristesse fait la jo ie des bons citoyens, car elle 
prouve que la F r a n c e a le sen t iment de soir mal , qu 'e l le 
en souffre , qu 'e l le en rougi t , qu 'e l le s 'en indigne, et qu'el le 
finira par en t r i o m p h e r ! Cet te t r is tesse, au fond, savez-
vous ce que c ' e s t? C'est le contraste en t r e les idées du pays 
e t la condui te du pays ! C'est la contradict ion en tou t en t r e 
les principes de la F r a n c e et ses ac tes ; c 'est l 'hypocr is ie 
officielle de ses paroles, qui s 'usent avec ses pensées ; c'est 
le r emords de ses faiblesses d 'opinion et de ses apostasies 
d'idées qui la poursui t . 

E h bien ! ces dialogues à por tes fe rmées sont des signes 
que la conscience du pays n 'es t pas en paix avec el le-
m ê m e , e t q u e les jours de régénéra t ion ne tarderont, pas 
à se lever ; et que vous faut-il pour cela? Une volonté ! 
Ayez u n e volonté, e t vous y plierez, sans avoir besoin de 
les briser , vos gouvernements ! Les révolut ions des gou-
ve rnemen t s libres peuvent se faire dans le cercle de la 
const i tut ion ! 

Mais qu 'a i - je besoin, Messieurs, de chercher d 'au t res 



symptômes de réaction et de r égéné ra t ion de la volonté 
publ ique que ceux que j e vois ic i -môme et dans le fait de 
cette immense r é u n i o n ? Pourquo i ce faible livre a- t - i l 
é m u si rap idement votre f ibre na t iona le ici et ailleurs? 
Pourquoi moi-même me suis-je sent i poussé à l 'écr i re en 
a t tendant seul, ou avec le petit n o m b r e , dans les conseils 
du pays où vous m'avez envoyé, q u e la réaction antilibérale 
f û t accomplie et que la France et le s iècle r evenan t à leur 
na ture re t rouvassent sur leur passage les h o m m e s de foi 
libérale au poste où vous les avez p l a c é s ? 

E t vous-mêmes, pourquoi ê t e s - v o u s ici ? Pourquo i avez-
vous quit té un j o u r en masse si i m p o s a n t e e t si inusitée 
dans nos mœurs vos villes é lo ignées , vos villages, vos af-
faires, vos loisirs pour venir en tou re r u n h o m m e sans force, 
mais dont vous pressentiez 1 ame en r a p p o r t avec la vô t re? 
(C'est pour vous! c'est pour vous!) N o n , ce n 'es t pas pour 
m o i ! E t qui su is - je , m o i ? un s i m p l e e t modeste compa-
patr iote , qui n'a pas m ê m e , pour la p lupar t d ' en t r e vous, 
le mér i te d't&citer u n e vulgaire c u r i o s i t é ! que vous con-
naissez tous, qui est né sur votre so l , qui a vécu, qui a 
grandi, qui s'est avancé dans la vie a u milieu de vous, qui 
n 'a ni par sa naissance, ni pa r sa pu i s sance , ni par ses di-
gnités dans l 'Éta t , ni par d 'éc la tants services Vendus à son 
pays, aucun t i t re à ce concours du p e u p l e se pressant au-
tour d 'un grand citoyen ! ( Vous l'êtes ! vous l'êtes pour nous!) 
Non ! je me connais, j e ne m ' exagè re pas. j e me juge , je 
ne t rouve pas en moi-même la ra ison de cette glorieuse 
aff luence de t an t de milliers de conv ives et de spec ta teurs ! 
Mais il suffit qu 'un souffle de ces v é r i t é s rénovatr ices qui 
por ten t en elles la vie et la gloire a i t t raversé mes lèvres 
pour que vous ayez voulu rendre en a p p a r e n c e à l 'organe 
bien indigne de ces vérités un h o n n e u r qui ne s 'adresse en 
réal i té qu 'à e l l e -même, qu 'à vos p r inc ipes , qu 'à vos expé-
rances ! (Applaudissements prolongés.) 

E h bien ! j e le répète , c 'est là un symptôme de régéné-
ration de l 'espri t publ ic! c 'est là un s y m p t ô m e que la réac-

tion contre les apostasies des principes de 89 commence ! 
E t qui sait si cette imposante mani fes ta t ion n e sera pas un 
j ou r elle-même u n e des dates , un des points de dépar t de 
cet te réac t ion? (Oui! oui! espérons-le!) 

Cependant , Mess ieurs , ne nous y t rompons pas. Cette 
réaction ne s 'accomplira pas en un jour . Il y aura long-
temps deux partis opposés de doctr ine parmi nous et en 
Europe . Il y aura des h o m m e s qui d i ront , et m ê m e con-
sc iencieusement , que la raison n 'est q u ' u n fatal éblouisse-
ment des peuples qui les condui t aux précipices e t aux anar-
chies; que les préjugés sont les racines immortel les des 
insti tutions, que les habi tudes sont les lisières du genre h u -
main , que la l iberté des croyances, l ' indépendance m u -
tuelle des religions e t des É ta t s , la l iberté pol i t ique, l 'éga-
lité de droits en t r e les c i toyens , la f ra te rn i té sociale 
en t r e les classes, ne sont que les rêves d ' u n e ph i lo -
sophie insurgée contre la na tu re qui n 'a fait que des 
maî t res et des s u j e t s , des forts et des faibles, des h a -
biles e t des d u p e s , des exploi teurs du pouvoir et des 
masses , pour ê t re des ins t ruments de cupidité ou d ' am-
bition ! 

Mais en face de ce vieux par t i de la rou t ine et du p r é -
jugé , il se l lve u n e générat ion j e u n e , for te , réf léchie, qui 
n 'a t r empé ni dans nos excès révolut ionnaires , ni dans nos 
réact ions c o n t r e - r é v o l u t i o n n a i r e s , qui n 'est pas contente 
des doctrines su rannées dont on la nourr i t , qui s ' indigne 
cont re les spectacles dont elle est témoin, qui aspire à mieux 
qu 'à ce t te imbécile renaissance de tout ce que la raison du 
dern ier siècle a sapé, e t qui commence à se r e tou rne r avec 
é tonnemen t e t avec respect vers ces grandes é rup t ions de 
lumières émanées du cra tère même de la l iber té , e t que 
j 'a i essayé de dégager dans ce livre des nuages qui les ont 
t rop longtemps obscurc ies! 

E t , en t re ces deux part is , qui prononcera ? q u i sera juge? 
séra-ce comme dans nos premières lu t tes , la violence? l 'op-
pression? la m o r t ? Non, Messieurs ! rendons grâce à nos 



pères ; ce sera la l i b e r t é ! la l iberté qu'ils nous ont léguée; 
la l iberté, qui a ses p rop res armes, ses a rmes pacifiques au-
j o u r d ' h u i pour se d é f e n d r e e t se développer sans colère et 
sans excès! (On applaudit.) 

Aussi nous t r i omphe rons , soyez-en sûrs ! 
E t si vous demandez quelle est donc cet te 'force morale 

qui pliera le g o u v e r n e m e n t sous la volonté nat ionale, je vous 
répondra i : C'est la souvera ine té des idées, c 'est la royauté 
des espr i ts ! c 'est la r é p u b l i q u e ! la vraie r épub l ique ! la ré-
publ ique des in te l l igences! en un m o t , c 'est l 'opinion ¡cette 
puissance moderne d o n t le nom même étai t inconnu à l 'anti-
quité. Messieurs, l 'opinion est née le j o u r m ê m e où ce Gu-
tenberg, que j 'a i appe lé le mécanicien d 'un nouveau monde , 
a inventé par l ' impr imer i e la mult ipl icat ion et la commu-
nication indéfinie de la pensée e t d e l à raison humaine ! 
Cet te puissance incompréhens ib le de l 'opinion n 'a besoin 
pour régner , ni du gla ive de la vengeance, ni de l 'épée de 
la jus t i ce , ni de l ' é cha faud de la t e r r eu r . Elle t ient dans 
ses mains l 'équi l ibre e n t r e les idées et les inst i tut ions, elle 
t ient la balance de l 'espr i t humain ! Dans l 'un des plateaux 
de cette balance on m e t t r a longtemps, s achez - l e bien, les 
créduli tés d 'espr i t , les p ré jugés soi-disant ut i les , le droit 
divin des rois, les dis t inct ions de droi t en t re I fs castes, les 
haines en t r e les na t ions , l 'esprit de conquête , les unions si-
moniaques en t r e le sacerdoce et l ' empire , la censure des 
pensées , le silence des t r ibunes, l ' ignorance et l 'abrutis-
semen t sys témat ique des masses ! (Oui ! oui ! voilà ce qu'on 
veut !) 

Dans l ' au t re nous m e t t r o n s , nous, Messieurs, la chose la 
plus impalpable , la p lus impondérable de toutes celles que 
Dieu a créées, la l u m i è r e ! (Applaudissements.) un peu de 
cette lumiè re que la révolut ion française fit jaill ir à la fin du 
dernier siècle d 'un volcan, sans doute , oui , ma is d ' un volcan 
de vér i tés ! (Applaudissement prolongé.) T r o p h e u r e u x , 
Messieurs, si j e puis y me t t r e mo i -même u n e seule des 
pages de ce faible l ivre dont vous voulez bien au jourd 'hu i 

adopter le sens! (Oui! oui!) e t si cette page de l 'histoire de 
nos grandeurs e t de nos malheurs , de nos vertus et de nos 
fautes, cont r ibue , non par sa valeur p r o p r e , mais p a r l e 
poids de vos adhésions et des innombrables s ignatures dont 
vous la couvrez en ce m o m e n t , à empor te r le plateau de 
l 'opinion publique du côté des pr incipes sains de not re ré-
novation, du côté de l 'avenir , du progrès moral du peuple 
e t de la l iberté ! 

Messieurs, j e m ' a r r ê t e ; j e vous ai en t re t enus trop long-
temps ! pardonnez- le-moi! (l\on! non!) J e vous ai tenus 
trop longtemps debout , debout comme des témoins dans 
ce grand procès en t r e le passé et l ' aveni r ! p a r d o n n e z - l e 
moi ! 

Empor tez . Messieurs, de cette solennité l i t téraire e t po-
pulaire à la fois la reconnaissance d 'un citoyen qui n 'a ja -
mais rêvé sa gloire q u e dans votre ami t ié ! (Bravas. ) Vous 
venez, malgré le ciel, de me donner un beau j o u r ! le plus 
beau j ou r de ma vie publ ique d ' h o m m e poli t ique et d 'écri-
vain! Permettez-moi de vous adresser une p r i è re ! Laissez-
moi vos n o m s ! (Sensation prolongée.) Laissez-moi vos noms 
inscrits sur les listes de ce banque t ! afin que je puisse les 
conserver pour mes années de paix parmi mes plus chers 
titres de fanffl le, e t d i re en les m o n t r a n t à mes neveux : 
« Le j o u r qu 'un pareil pays donne ainsi à un de ses enfants 
» ne se couche pas avec le soleil! » (Applaudissements.) 
Non, il ne se couche pas avec ce soleil qui disparaît en ce 
momen t sous t an t de nuages au-dessus de nos t è t e s ! mais 
il devient impérissable comme la reconnaissance d 'un ci-
toyen, et immortel comme la pensée d 'une na t ion! (Applau-
dissements répétés.) 

Messieurs, encore un mot avant de nous séparer . J e dois 
répondre par un toast a celui que vous venez de me faire 
por ter par votre digne et é loquent prés ident . J e le tire du 
livre, de la si tuation, de l 'esprit m ê m e de cet te mani fes -
tat ion. 

Messieurs ! au t r iomphe régulier , progressif et cont inu 
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de la raison h u m a i n e ! Au t r i o m p h e de la raison humaine 
dans les idées, dans les ins t i tu t ions , dans les lois, dans les 
droits de tous, dans l ' i ndépendance des cultes, dans rensei-
gnement , dans les lettres, dans le fond et dans la forme des 
gouve rnemen t s ! (Très-b ien!) L a raison huma ine , quoi 
qu 'en disent les amateurs de t énèbres , est la confidente di-
vine de la Providence sur la t e r r e . El le est la révélation 
cont inue des vérités dont la c l a r t é s 'accroît sans cesse sur 
l 'horizon des peuples . La ra ison h u m a i n e est la foi intel-
lectuelle de la France . La g r a n d e u r de la F rance est , pour 
ainsi dire, de tout temps liée à la g randeur de l 'esprit hu -
ma in . Invoquer son t r i o m p h e , c 'es t invoquer celui de la 
F rance , de la vérité poli t ique, d u peuple e t de Dieu ! (Salves 
répétées d'applaudissements. ) 

DÉCLARATION DE PRINCIPES 

21 octobre 1847. 

Au commencement d ' u n e nouvelle année poli t ique et à 
l ' ouver tu re d 'une nouvelle rédaction il est peu t -ê t re 
utile de repasser légèrement la main sur nos principes pour 
enlever la poussière ou la rouil le qui pour ra i t s'y ê t re a t t a -
chée , par not re faute , dans l 'esprit de ceux qui nous l isent , 
et pour bien dire qui nous sommes à nos amis e t à nos 
ennemis . Nous l 'avons dit mille fois; mais ce siècle a 
l 'oreille d u r e ; ne nous lassons pas de le r ed i re , puisqu 'on 
ne cesse p a ^ l e nous le r edemande r . 

Nous comprenons pa r fa i t ement , au res te , qu 'on ne nous 
en tende pas du premier mot . Ce t emps s 'appelle confusion; 
les opinions sont u n e mê lée ; les part is sont un chaos ; la 
langue des idées nouvelles n 'est pas fai te encore ; r ien n 'est 
p lus embar rassan t qu ' une bonne définition à donner de soi-
m ê m e , en rel igion, en phi losophie , en pol i t ique. On le 
sent , on le sait, on vit et on m e u r t au besoin pour sa 
cause, mais on ne peu t pas la n o m m e r . C'est la difficulté et 
le travail de ce t emps de classer les choses et les hommes. 
Quand ils seront classés, les uns s 'appel leront d 'un nom, 
les au t res d 'un a u t r e ; on se r ange ra , on se comptera , et la 

1. Du journa l le Bien public. 

n. - 18 
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langue des idées nouvelles n 'est pas fai te encore ; r ien n 'est 
p lus embar rassan t qu ' une bonne définition à donner de soi-
m ê m e , en rel igion, en phi losophie , en pol i t ique. On le 
sent , on le sait, on vit et on m e u r t au besoin pour sa 
cause, mais on ne peu t pas la n o m m e r . C'est la difficulté et 
le travail de ce t emps de classer les choses et les hommes. 
Quand ils seront classés, les uns s 'appel leront d 'un nom, 
les au t res d 'un a u t r e ; on se r ange ra , on se comptera , et la 

1. Du journa l le Bien public. 

il.. - 18 
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lumière sera fa i te . En a t t endan t , il y a tou jours un peu de 
ténèbres sur les op in ions les plus net tes e t sur les con-
sciences les plus s incères . Essayons d'y j e t e r u n e clarté de 
plus . 

Taci te disait que d a n s les temps de révolut ion, le plus 
difficile pour un h o m m e de bien n 'é ta i t pas t an t de faire 
son devoir que de le conna î t r e . C'est no t re histoire qu'il 
écrivait là. En effet , il ne suffit pas a u j o u r d ' h u i , comme 
dans les bons t emps où deux idées bien définies luttent 
corps à corps pour se d i spu te r la dominat ion du monde, de 
d i re : J e suis royaliste ou républicain, ar is tocrate ou démo-
cra te , guelfe ou gibel in, bleu ou blanc. Il n 'y a pas un seul 
h o m m e pensant où il n ' y ait un peu de tout cela à la fois, 
e t dont la pensée ne soi t un composé complexe de toutes 
les por t ions d ' e r r eu r s e t de toutes les port ions de vérités 
que chacune de ces dénominat ions de parti rappelle . Le 
m o n d e a brouillé son cata logue. La véri té pol i t ique n'est 
plus tou t d 'un mot . Pou rquo i ? le voici : 

Nous s o m m e s en pol i t ique un sol d 'al luvion. Nous suc-
cédons à des révolut ions , à des réactions, à des essais fugi-
tifs de gouvernement qui n 'ont pas permis à une idée 
ent iè re de res te r debou t dans l 'esprit des h o m m e s . L'ancien 
rég ime, la r épub l ique , le jacobinisme, le gouvernement 
mil i ta i re e t prétor ien du consulat , l ' empi re , la révolution 
de 1830 ont laissé ap rès eux sur not re sol un fouillis de pré-
jugés , de passions, d ' idées , de souvenirs , de ressentiments, 
de systèmes confus e t contradictoires , à t ravers lequel il est 
prodig ieusement difficile de discerner par l ' intelligence la 
vér i té po l i t ique ; au dessus duquel il est plus difficile encore 
de s 'élever pa r le caractère pour découvrir l 'horizon vrai 
de l ' aven i r , et pour y m a r c h e r droi t , t an tô t avec le gouver-
n e m e n t , tan tô t con t r e lui , t an tô t avec les oppositions, 
tan tô t cont re elles, a u j o u r d ' h u i populaire , demain méconnu 
et décrié . 

E t cependan t , di tes-nous d 'un mot , vous, hommes de 
bonne foi, qu i nous accusez d 'obscuri té , où est cet te vérité 
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poli t ique? Est-ce la véri té poli t ique que cet ancien régime, 
t r in i té de trois tyrannies, l 'Église, la Noblesse et le Trône , 
où chacune de ces trois puissances détestai t et rêvait conti-
nue l lement d ' aba t t re l ' au t re , mais où toutes se l iguaient 
au besoin pour l 'asservissement intellectuel et matériel du 
p e u p l e ? . . . Es t -ce la vérité poli t ique que la démagogie ré-
publicaine de 1793, ne p ropagean t ses vérités que le glaive 
à la main , par la proscription et par la t e r r eu r , et ne répri-
m a n t l 'anarchie que par l ' échafaud? . . . Est-ce la véri té po-
lit ique que ce Consulat dispersant devant des baïonnet tes 
la souveraineté na t ionale , t ra i tan t la l iberté d 'un grand 
peuple comme u n e sédition de caserne , et donnant à la 
patr ie de l 'Assemblée const i tuante le gouvernement d 'un 
camp? . . . Es t -ce la vérité poli t ique que la Restaurat ion 
octroyant d 'abord une char te , feui l le déchirée du beau 
livre de la Révolut ion de 89, puis t remblante devant son 
propre ouvrage , vaincue par l 'esprit de cour et par l 'espri t 
d'Église, et se précipi tant de peur dans l 'abîme d 'un coup 
d 'É ta t cont re le sens c o m m u n ? . . . Es t -ce la vérité pol i t i -
que , enfin, que le gouvernement de Ju i l l e t inauguré comme 
une royauté de la l iberté, chargé de créer et de fortifier 
par un exercice régul ier les organes encore faibles de la 
démocrat ie ,*d 'é tendre la souveraineté nat ionale à tous les 
citoyens, de donner à chacun son rôle, sa vojx, son droit 
dans le gouvernement de la raison et de la volonté de tous ; 
puis , au lieu de cela, res t re ignant , in t imidant , r ivant , m u -
t i lant de j ou r en j ou r davantage ses organes ; se subs t i tuant 
pa r tou t , lui, e t une é t roi te ol igarchie, à l 'action de t r en t e -
cinq millions d ' h o m m e s , osant dis t inguer dans le peuple 
un pays légal e t une nation a p p a r e m m e n t hors la loi, e t 
réduisant tout le mécanisme de l ' inst i tut ion démocrat ique 
à une bourgeois ie r égnan te , au lieu d 'une démocrat ie cou-
r o n n é e ? 

Non, rien de tout cela n 'est la vérité polit ique. La vérité 
polit ique pour nous , ce n 'es t ni le t rône, ni la dynastie, ni 
l 'aristocratie, ni le clergé, ni l ' a rmée, ni la bourgeoisie, ni 



la démagogie , ni le pa r lement ; c 'est l e peuple . C'est la 
raison, le droit , l ' in térêt , la volonté d e ces t rente-cinq 
millions d ' hommes , sans en exclure , s a n s en préférer et 
sans en privilégier aucun , appor tan t c h a c u n avec eux leur 
t i t re de souveraineté mora le signé au c ie l dans leur titre 
d ' h o m m e , contre-signé sur la t e r r e d a n s l eu r t i t re de 
citoyen, et dont le droi t , la capacité e t l a volonté expr imés 
et régularisés forment ou doivent f o r m e r ce qu 'on appelle 
gouvernement . En un mot , nous s o m m e s démocrates 
comme la na tu re et c o m m e l 'Évangi le . L a véri té est pour 
nous la démocrat ie organisée en soc i é t é civile e t en gou-
ve rnemen t poli t ique. Tou t le reste es t fiction, sophisme, 
mensonge , tyrannie . La fiction n 'a q u ' u n e apparence , le 
sophisme n'a q u ' u n e face, le m e n s o n g e n ' a qu 'un temps, la 
tyrannie n 'a qu 'une a r m e , qu'on lui b r i s e tôt ou tard dans 
la main. Les gouvernements v r a i m e n t sol ides ne peuvent 
por ter que sur une véri té complète . L e gouve rnemen t dé-
mocra t ique sera le gouvernement é t e r n e l de l 'avenir vers 
lequel nous marchons ; telle est n o t r e f o i . 

Mais la démocrat ie ou le g o u v e r n e m e n t du droi t , de la 
volonté et de l ' in térê t du peuple e n t i e r , exclut- i l dohc 
selon vous, nous dit-on, la forme u n i t a i r e au sommet et 
t ou te une espèce de souvenir , de c o n c e n t r a t i o m o u de dé-
coration monarch ique dans un pays d e souveraineté du 
peup le? En u n mot , ê tes-vous des f a c t i e u x d ' idées rompant 
avec les inst i tut ions de vot re pays, e t déc l a r an t haine et 
gue r re au gouvernement de vot re t e m p s , au lieu de lui 
por te r force, conseil e t concours c o m m e à la fo rme voulue, 
acceptée ou imposée par la nation d o n t v o u s êtes citoyens? 
— Nous, nous ne sommes r ien m o i n s q u e des factieux 
d ' idées ; nous savons compter avec les h o m m e s ; nous savons 
nous plier aux t emps ; nous savons c o m p a t i r aux mœurs ; 
nous savons calculer la force des t r a d i t i o n s ; nous savons 
ce que quatorze siècles d 'habi tude p è s e n t cont re le poids 
d ' u n e véri té absolue dans l 'esprit d ' un p e u p l e ; nous savons 
qu 'on ne refai t pas la langue po l i t ique d ' u n pays en trois 

j o u r s : nous savons enfin que les transit ions sont les arches 
du pont de l 'espr i t huma inpour passer d ' u n ordre de choses 
à un au t re sur l ' abîme des révolut ions sans y t o m b e r ; nous 
savons de plus que la dénominat ion et le mécanisme des 
gouvernements sont indifférents aux sages, pourvu que ces 
gouvernements accomplissent en-réal i té l 'œuvre qu'i ls doi-
vent accomplir ; qu ' i l y a des monarchies libres et des r épu-
bliques despo t iques ; que la souveraineté du peuple peut 
conserver u n e mag i s t r a tu re hérédi ta i re au dern ier degré 
de sa pyramide de pouvoirs électifs, sans abdiquer pour 
cela sa na tu re ; qu 'e l le peut laisser le nom de royauté r e -
présentat ive à cet te magis t ra ture par u n e condescendance 
de principes envers les habi tudes qui rassure l'œil des 
t imides, sans inquié ter l 'esprit des forts. J . - J . Rousseau, 
le prophète de la démocra t ie moderne , que disait-il lui-
même , en s 'expl iquant comme nous sur ces théories poli-
t iques? 11 disait : « L'essentiel pour moi , c 'est que les lois 
jus tes régnen t ; les fondements de l 'É ta t sont les mêmes 
dans toutes les formes de gouve rnemen t . J e donne la p ré -
férence à celui de mon pays ; j e ne donne l 'exclusion â 
a u c u n ; au con t ra i re , chacun a sa raison d ' ê t re qui peut le 
r endre préférable à tout a u t r e selon les temps, les l ieux, 
les hommes , les circonstances. » Nous pensons comme 
J . - J . Rousseau. Si la monarch ie représenta t ive veut servir 
la raison huma ine , avancer la pensée de Dieu et la l iberté, 
t ravai l ler au bonheur du peuple , faire grandi r et régner sous 
son nom la démocra t ie , nous servirons loyalement et rel i -
g ieusement nous-mêmes la monarch ie représenta t ive . Elle 
a ses dangers, nous les voyons ; mais elle a ses avantages, 
il ne dépend que d'elle de nous en convaincre. En un mot , 
si nous ét ions républ ica ins comme philosophes, "nous sau-
rions ê t re monarch iques c o m m e citoyens. 

Or, que demandons -nous en ce m o m e n t à ce gouverne-
ment pour lui prê ter un concours s incère? Nous lui deman-
dons ce que la Révolut ion, dont il est le produi t , lui a 



donné mission de donner en lois à la F rance et en exemples 
au monde, sous peine de t r ah i so n et d 'apostasie : 

La souvera ine té exercée du p e u p l e ; 
Le droit électoral répar t i à t o u s les c i toyens ; 
Les assemblées pr imai res n o m m a n t des électeurs pour 

une fonction tempora i re ; 
Les é lecteurs n o m m a n t les r ep ré sen t an t s pour un temps 

limité ; 
Les représentants , non pas l ivrés à la merci des corrup-

tions des minis t res , mais s a l a r i é s par le peuple , pour enle-
ver tout pré tex te à leur se rv i l i t é ; 

Les fonct ionnaires à l eur p o s t e , e t non dans les Cham-
bres, où ils jouen t deux rôles incompat ib les , celui de con-
t rô leurs et de contrôlés. P a s d ' a u t r e s lois pour les exclure, 
celle-là suf f i t ; 

Une Assemblée na t iona le ; 
Les ministres nommés dans l ' u r n e par la ma jo r i t é que la 

Chambre leur donne ou leur r e t i r e ; 
La dynast ie sans au t r e p r i v i l è g e que le t r ô n e ; 
L e roi inviolable ; 
Les princes simples c i toyens ; 
La liberté réelle des cul tes p a r la séparation de l'Église 

e t de l ' É t a t ; la l iberté d ' a s soc ia t ion et de cotisation volon-
ta i re en mat iè re re l igieuse, p o u r seul budget des con-
sciences affranchies ; 

La liberté d ' ense ignement abso lue à cet te condition, 
sauf la police des m œ u r s d o n t l ' É t a t ne doit j ama i s se des-
saisir ; 

La l iberté de la presse pa r l a révocat ion des lois de sep-
t embre ; 

La sécûrité du siège de l ' A s s e m b l é e nat ionale garantie 
par une loi de p rudence c o n t r e l ' abus des fortifications de 
Par i s ; 

Une a rmée pe rmanen te e t u n e a rmée de réserve qui soit 
le pays mil i taire en d i spon ib i l i t é ; 

Une loi de jus t ice qui répart isse avec égalité les charges 
du r ec ru t emen t ; 

La paix, mais la F rance à son rang dans la paix comme 
elle y fu t dans la g u e r r e ; 

La France alliée naturel le e t avouée de la l iberté des 
idées et des peuples dans tou t l 'univers ; 

L'aboli t ion de l 'esclavage par tout où flotte le d rapeau 
français qui porte un principe ou qui ne porte rien ; 

L 'organisat ion de l ' ense ignement gra tui t sur la base la 
plus large pour le peuple ; 

La f ra terni té sociale en principes et en inst i tut ions ; 
La l iberté progressive du commerce et des échanges ; 
La vie à bon marché par la réduction des taxes qui 

pèsent sur les a l imen t s ; 
Une taxe des pauvres malgré les calomnies dont l 'égoïsme 

des économistes che rche à décrédi ter cet te insti tution ; 
Les enfants t rouvés adoptés par l 'É ta t , e t non repoussés 

dans la mor t par l ' inquisit ion sur les naissances, e t par la 
f e rmeture des t o u r s ; 

L'extinction de la mendic i té ; des asiles pour les infirmes, 
des ateliers de travail pour les valides ; 

La char i té sociale p romulguée en nombreuses lois d 'as-
sistance à tous les besoins, à toutes les souffrances, à toutes 
les misères du peup le ; 

Un budget de la l ibérali té de l 'État ; 
Un ministère de la bienfaisance publ ique ; 
Un ministère de la vie du peuple, e tc . , e tc . , etc. 
Que le gouvernement en t r e dans ces voies, et nous l'y 

suivrons, sans lui demander s'il por te u n e couronne, u n e 
t ia re , ou un chapeau . 

Mais si le gouve rnemen t , pour ê t re a p p u y é , honoré , 
a imé, servi par nous, doit ê t re l ' ins t rument de la souverai-
neté na t ionale , de la dignité du pays, de la probi té des 
lois, de la bienfaisance de l 'État envers tous ses membres , 
disons notre pensée tou t ent ière , ce n 'est pas encore assez 
pour nous : il doit être avant tout e t par -dessus tout l ' ins-



t r u m e n t de Dieu et le p romoteur actif e t in i t ia teur de la 
raison h u m a i n e . — Qu'est-ce que cela veut d i r e ? — Cela 
veu t d i re qu ' à nos yeux le gouvernement d ' u n e nation 
comme la F r a n c e , le lendemain d 'une révolut ion destinée à 
renouveler la face du monde , ne doit pas ê t re un simple 
mécanisme c h a r g é de procurer de la sécuri té , de la liberté, 
de l 'égali té , du travail et du pain à u n e nation ; mais qu'il 
doit ê t re un g rand et actif apostolat de lumière , de vérité 
e t de raison p o u r la F rance et pour l ' human i t é tout 
en t iè re . L ' o r d r e , la paix, la l iberté, la richesse, la vie, 
sont de bonnes choses, sans dou te , mais il y a des choses 
au-dessus de t ou t e s ces choses et qui les donnent toutes 
par surcroî t aux nations, comme dit l 'Évangile : ce sont les 
idées! L e g o u v e r n e m e n t de la France de 1789 et de 1830, 
le g o u v e r n e m e n t du X I X E siècle a ses premiers devoirs 
envers les idées pour le service et pour le salut desquelles 
il a é té fondé . Expl iquons-nous . 

Nous s o m m e s spiritualistes en polit ique, c 'es t -à-dire que 
de m ê m e q u e n o u s mettons dans l ' individu les intérêts de 
l ' àme bien a u - d e s s u s de ceux du corps, nous met tons l 'àme 
des peuples bien au-dessus de leur organisat ion matérielle. 
Nous croyons q u e les peuples ont une âme que la civilisa-
tion et les gouve rnemen t s ont mission d 'écla i rer , de déve-
lopper , de g r a n d i r , de fort if ier , de spir i tual iser , de sancti-
fier de siècle en siècle davantage par l 'adoption et par la 
propagat ion con t inue des idées, produi t intellectuel et 
moral , p a t r i m o i n e accru sans cesse, sp lendeur , grandeur, 
force, vér i té , d ign i t é , sainteté de l 'esprit humain . Que s'en-
suit-i l ? 11 s ' en su i t que le gouvernement de la F rance , de la 
révolut ion ph i losophique , morale, religieuse et politique 
de 89, doit ê t r e l 'expression de ces principes, ou se désho-
nore r , e t d é s h o n o r e r la nation et la Révolut ion, en jetant 
la F r a n c e d a n s le plus sordide et dans le plus abject maté-
r ial isme de c œ u r , e t en disant à Dieu et aux peuples : 
« Pér issent les idées, pourvu que j e v ive! » 

E t q u ' i m p o r t e à Dieu et aux hommes q u e vous viviez, si 

vous vivez e t si vous faites vivre les peuples des idées fausses 
que vous aviez pour mission de la Providence d 'écar ter 
de la main , de la bouche et de l ' àme des générat ions ? 
Qu ' impor t e à Dieu et aux h o m m e s q u e vous viviez, si vous 
achetez chaque j ou r de cet te vie précai re , comme des nau-
fragés dans la t ou rmen te , au pr ix d 'une de ces vérités ph i -
losophiques, sociales, pol i t iques que vous je tez par-dessus 
le bord, pour alléger votre gouvernement de quelques dif-
ficultés? Qu ' impor te à Dieu et aux h o m m e s que vous vi-
viez, si la raison h u m a i n e ne vit pas avec vous, en vous et 
par v o u s ? Qu ' impor te à Dieu et aux h o m m e s que vous , 
viviez, si vous ne vivez que de l 'esprit du passé, au lieu de 
vivre e t de faire vivre la F r a n c e et l 'Europe de l 'esprit de 
l 'avenir qui a soufflé à la tin du dernier siècle pour an imer 
le siècle nouveau ? Fai tes vot re choix en t re le moyen âge 
et le X I X E s iècle; soyez le gouvernement de la phi losophie 
ou le gouvernement du pré jugé ; avouez la Révolut ion 
pour votre mère , ou répudiez son nom. Ne ramenez pas la 
nation sur ses pas, elle n 'y t rouvera que des fictions e t des 
o m b r e s ; ne continuez pas cette na ture l le , mais trop longue 
réaction de la peu r contre l 'érupt ion des plus éclatantes 
véri tés qui a ient j amais éclairé le monde dans l 'Assemblée 
const i tuante . Ces véri tés inscrites sur le drapeau de 89 
sont assez pu res pour que vous ne rougissiez pas de les 
professer et de les défendre . Émancipat ion de l 'esprit h u -
main par la l iberté de pense r ; émancipat ion de l ' àme indi-
viduelle par la liberté d ' examiner e t de c ro i r e ; conscience 
res t i tuée à Dieu par l ' au tor i té civile ; a f f ranchissement ré-
c iproque de l 'É ta t par l 'Église e t de l 'Église par l ' É t a t ; 
suppression des pr ivi lèges; égalité des droi ts de l ' homme ; 
famille nat ionale sans p r imogén i tu re en t re ses enfants ; 
ennoblissement du peuple tout en t ie r par le t i t re de 
citoyen ; souveraineté de chaque citoyen par le droit 
d ' é l i r e ; représentat ion u n e et un ive r se l l e ; peuple roi ; 
opinion r é g n a n t e ; royauté exécu t ive ; poli t ique sp i i ¡ tua-
liste fondée sur l 'abnégation des conquêtes e t sur la paix ; 



respec t du sang des h o m m e s ; religion de l ' h u m a n i t é ; fra-
t e rn i t é généra le des p e u p l e s ; avènement du genre humain 
à I â g e d e raison ; pouvoir fort de sa jus t ice ; gouvernement 
élevé à la digni té de ver tu publ ique ; véritable christia-
n i sme pol i t ique en action : voilà cette philosophie qui doit 
d o n n e r le sens et l 'âme à vos inst i tut ions ! Voilà le jacobi-
n i sme de Fénelon ! C'est le nôtre ; c 'est sur ce texte que 
nous con t inue rons à juger acte par acte le gouvernement 
de 1830 . S'il s 'en rapproche , concours ; s'il s 'en écarte, 
ave r t i s s emen t et opposi t ion; s'il les ren ie , guer re ! 

Te l l e est notre foi, tels sont nos principes, tels seront 
nos a c t e s . 

SUR LE DROIT DE REUNION 

20 février 1848. 

N o u s e m p r u n t o n s à l'Histoire de la Révolution de 1 8 4 8 l e 

r é c i t d e s c i r c o n s t a n c e s q u i e x p l i q u e n t c e t t e i m p r o v i s a t i o n : 

« L e d o u z i è m e a r r o n d i s s e m e n t d e P a r i s a v a i t o r g a n i s é u n 

b a n q u e t . L ' o p p o s i t i o n a v a i t p r o m i s d e c o n s t a t e r s o n d r o i t e n y 

a s s i s t a n t . L e b a n q u e t d e v a i t a v o i r l i e u l e 2 0 f é v r i e r . L e m i n i s t è r e 

n e s ' y o p p o s a i t p a s p a r l a f o r c e . 11 s e p r o p o s a i t s e u l e m e n t d e 

f a i r e , c o n s t a t e r l e d é l i t p a r u n c o m m i s s a i r e d e p o l i c e e t d e f a i r e 

j u g e r l e f a i t p a r l e s t r i b u n a u x . L ' o p p o s i t i o n é t a i t u n a n i m e p o u r 

a c c e p t e r l e d é b a t j u r i d i q u e s u r c e t e r r a i n . T o u t s e p r é p a r a i t 

p o u r c e t t e d é m o n s t r a t i o n p a c i f i q u e . 

» L a v e i l l e , l e m i n i s t è r e , i n q u i e t d ' u n e c o n v o c a t i o n a d r e s s é e 

a u x g a r d e s n a t i o n a u x s a n s a r m e s p a r l e s r é p u b l i c a i n s i m p a -

t i e n t s , d é c l a r e à l a t r i b u n e q u ' i l r e v i e n t s u r s e s c o n c e s s i o n s e t 

q u ' i l d i s s i p e r a l a m a n i f e s t a t i o n p a r l a f o r c e . 

» M . B a r r o t c o n v o q u e l ' o p p o s i t i o n c o n s t i t u t i o n n e l l e c h e z l u i 

p o u r d é l i b é r e r . O n p r o p o s e d e s ' a b s t e n i r d e v a n t l a r é s o l u t i o n 

e x t r ê m e d u g o u v e r n e m e n t . M . B a r r o t e t s e s a m i s c è d e n t à c e 

c o n s e i l . 

» L e l e n d e m a i n , u n e s e c o n d e d é l i b é r a t i o n a l i e u c h e z u n r e s -

t a u r a t e u r d e l a p l a c e d e l a M a d e l e i n e . M . d e L a m a r t i n e , 

M . B e r r y e r , M . d e L a R o c h e j a q u e l e i n y s o n t c o n v o q u é s . E n v i r o n 

d e u x c e n t s d é p u t é s d e t o u t e s l e s n u a n c e s d ' o p p o s i t i o n m o d é r é e y 

a s s i s t e n t . O n d i s c u t e s u r l e p a r t i à p r e n d r e ; l a d i s c u s s i o n e s t 

l o n g u e , d i v e r s e , e m b a r r a s s é e , s a n s c o n c l u s i o n d i g n e e t f e r m e 

d ' a u c u n c ô t é . S i l ' o p p o s i t i o n r e c u l e , e l l e s ' a n é a n t i t , d é s h o n o r e 



respec t du sang des h o m m e s ; religion de l ' h u m a n i t é ; fra-
t e rn i t é généra le des p e u p l e s ; avènement du genre humain 
à I â g e d e raison ; pouvoir fort de sa jus t ice ; gouvernement 
élevé à la digni té de ver tu publ ique ; véritable christia-
n i sme pol i t ique en action : voilà cette philosophie qui doit 
d o n n e r le sens et l 'âme à vos inst i tut ions ! Voilà le jacobi-
n i sme de Fénelon ! C'est le nôtre ; c 'est sur ce texte que 
nous con t inue rons à juger acte par acte le gouvernement 
de 1830 . S'il s 'en rapproche , concours ; s'il s 'en écarte, 
ave r t i s s emen t et opposi t ion; s'il les ren ie , guer re ! 

Te l l e est notre foi, tels sont nos principes, tels seront 
nos a c t e s . 

SUR LE DROIT DE REUNION 

20 février 1848. 

N o u s e m p r u n t o n s à l'Histoire de la Révolution de 1 8 4 8 l e 

r é c i t d e s c i r c o n s t a n c e s q u i e x p l i q u e n t c e t t e i m p r o v i s a t i o n : 

« L e d o u z i è m e a r r o n d i s s e m e n t d e P a r i s a v a i t o r g a n i s é u n 

b a n q u e t . L ' o p p o s i t i o n a v a i t p r o m i s d e c o n s t a t e r s o n d r o i t e n y 

a s s i s t a n t . L e b a n q u e t d e v a i t a v o i r l i e u l e 2 0 f é v r i e r . L e m i n i s t è r e 

n e s ' y o p p o s a i t p a s p a r l a f o r c e . 11 s e p r o p o s a i t s e u l e m e n t d e 

f a i r e , c o n s t a t e r l e d é l i t p a r u n c o m m i s s a i r e d e p o l i c e e t d e f a i r e 

j u g e r l e f a i t p a r l e s t r i b u n a u x . L ' o p p o s i t i o n é t a i t u n a n i m e p o u r 

a c c e p t e r l e d é b a t j u r i d i q u e s u r c e t e r r a i n . T o u t s e p r é p a r a i t 

p o u r c e t t e d é m o n s t r a t i o n p a c i f i q u e . 

» L a v e i l l e , l e m i n i s t è r e , i n q u i e t d ' u n e c o n v o c a t i o n a d r e s s é e 

a u x g a r d e s n a t i o n a u x s a n s a r m e s p a r l e s r é p u b l i c a i n s i m p a -

t i e n t s , d é c l a r e à l a t r i b u n e q u ' i l r e v i e n t s u r s e s c o n c e s s i o n s e t 

q u ' i l d i s s i p e r a l a m a n i f e s t a t i o n p a r l a f o r c e . 

» M . B a r r o t c o n v o q u e l ' o p p o s i t i o n c o n s t i t u t i o n n e l l e c h e z l u i 

p o u r d é l i b é r e r . O n p r o p o s e d e s ' a b s t e n i r d e v a n t l a r é s o l u t i o n 

e x t r ê m e d u g o u v e r n e m e n t . M . B a r r o t e t s e s a m i s c è d e n t à c e 

c o n s e i l . 

» L e l e n d e m a i n , u n e s e c o n d e d é l i b é r a t i o n a l i e u c h e z u n r e s -

t a u r a t e u r d e l a p l a c e d e l a M a d e l e i n e . M . d e L a m a r t i n e , 

M . B e r r y e r , M . d e L a R o c h e j a q u e l e i n y s o n t c o n v o q u é s . E n v i r o n 

d e u x c e n t s d é p u t é s d e t o u t e s l e s n u a n c e s d ' o p p o s i t i o n m o d é r é e y 

a s s i s t e n t . O n d i s c u t e s u r l e p a r t i à p r e n d r e ; l a d i s c u s s i o n e s t 

l o n g u e , d i v e r s e , e m b a r r a s s é e , s a n s c o n c l u s i o n d i g n e e t f e r m e 

d ' a u c u n c ô t é . S i l ' o p p o s i t i o n r e c u l e , e l l e s ' a n é a n t i t , d é s h o n o r e 



son nom, perd son autorité morale dans le pays ; elle passe sous 
les fourches caudines du ministère. Si elle persiste, elle court ]e 

risque de trop vaincre et de donner la victoire au parti qui veut 
ce qu'elle redoute : une révolut ion . . . Le débat se prolonge. 
Lamartine, quoique étranger à l 'agitation des banquets, ne peut 
tolérer l'humiliation d'une retraite sans honneur pour l'opinion 
libérale. Il répond soudainement à M. Berrver, qui avait admi-
rablement protesté sans conclure. » 

M E S S I E U R S , 

En écoutant l 'honorable M. B e r r y e r , qui vous ouvrait 
tou t à l 'heure si f r anchemen t e t si é l o q u e m m e n t sa grande 
âme , j e me rendais t rop bien c o m p t e de ses hésitations 
d ' h o m m e de bien, de ses a n x i é t é s pat r io t iques , de ses 
ef for ts d 'espr i t pour t rouver l e droi t , la vérité et la 
lumiè re dans la terrible crise o ù la démeqce d 'un minL-
tère agressif place les bons c i t o y e n s , à quelque opinion 
nat ionale qu'ils appa r t i ennen t ; j e reconnaissais mes pen-
sées dans les s iennes , j e r e t r o u v a i s mon propre cœur 
dans le sien ! 

E t moi aussi, j 'a i médité c o m m e lui , c o m m e vous tous, 
sur le parti le plus honorable , l e plus nat ional , le plus 
p ruden t à la fois et le plus f e r m e à prendre dans l'alter-
native cruelle où nous sommes c o m m e emprisonnés par la 
circonstance ; et moi aussi, j 'a i a p e r ç u les combinaisons des 
par t i s d ive r s , compl iquant p o u r nous les difficultés du 
momen t et de l ' aveni r ; et moi a u s s i , j ' a i vu quelques vides 
dans nos rangs depuis que le m o m e n t app roche ; mais je 
n e m'y suis pas ar rê té ! Que n o u s impor t en t les absents 
dans des crises de cette n a t u r e ! J e n e regarde jamais où 
sont tels ou tels hommes , j e r e g a r d e où sont les droits de 
mon pays ! (Acclamationsgénérales.) 

On nous dit : La crise est for te , les circonstances sont 
t endues , les dangers peuvent ê t re grands pour la respon-
sabil i té des h o m m e s fe rmes qui m a r c h e n t en tête, au n o m 
d e leur pays. Messieurs, j ' en suis plus convaincu que les 
préopinants , ce serai t un aveuglement que de ne pas l'es 
voir ; ce serai t une faiblesse que de vous les dissimuler ! 
La foule est tou jours un péril , m ê m e quand elle est ras -
semblée par le sent iment le plus jus te e t le plus légi t ime 
d e son devoir e t de son droi t . Nous le savons ; nous 
connaissons le m o t si vrai de l 'ant iqui té : « Quiconque 
assemble le peuple l ' émeu t pa r son seul rassemblement ! » 
Oui, l 'horizon pol i t ique, l 'horizon rapproché , l 'horizon de 
ce t te semaine est chargé d 'anxiétés e t d 'éventual i tés , dans 
lesquelles mon esprit s 'est a r rê té et s 'a r rê te comme vous ! 
Oui , j ' a i réfléchi et j e réfléchis encore en ce moment , dans 
u n e cruelle perplexi té , devant moi -même et devant vous! 
Oui , sur un dou te si pesant p o u r no t r e responsabilité 
d ' h o m m e s de bien et d ' hommes de cœur , j e n ' in ter roge pas 
mon intelligence s e u l e m e n t ; n o n , je descends plus profon-
dément en mo i -même , j e f r a p p e sur m a poi t r ine, j ' in ter-
roge m a conscience devant le juge suprême des in tent ions 
e t des actes, et j e m e pose ainsi la question sur laquelle 
vous délibérez. (Sensation.) 

Quelle est notre s i tua t ion? 
Nous sommes placés par la provocation du gouvernement 

en t r e la hon te ét le péril . (Bravos.) Voilà le mot vrai de la 
circonstance ! J e le reconnais , et vo t re assent iment m e 
prouve que j 'a i touché ju s t e ! (Oui ! oui !) Nous sommes 
placés en t re la hon te et le péril . (Nouvelle adhésion.) 

La hon te , Messieurs ! peut -ê t re serions-nous assez géné-
reux , assez grands , assez dévoués, pour l 'accepter pour 
nous-mêmes. Oui , j e sens que pour ma par t j e l 'accepterais , 
j 'accepterais mon mil l ième ou mon cent mill ième de h o n t e ; 
j e l 'accepterais en rougissant , mais glor ieusement , pour 
éviter à ce pr ix q u ' u n e commotion accidentelle n 'ébranla t 
le sol de ma patr ie , e t qu ' une goutte de ce généreux sang 



d 'un citoyen français ne tachât seulement un pavé de 
Par i s ! (Bravos unanimes.) 

J e me sens capable, vous vous sentez tous capables de 
ce sacrifice ! Oui , notre honte plutôt q u ' u n e gout te de 
sang du peuple ou des t roupes sur not re responsabilité ! 
(Nouveaux bravos.) 

Mais la honte de notre pays, Messieurs? Mais la honte 
de la cause de la l iberté const i tu t ionnel le? Mais la honte 
du caractère e t du droit de la na t ion? Non, non, non , nous 
ne le pouvons pas, nous ne devons pas, ni en honneur ni 
en conscience, l 'accepter ! Le caractère, le droi t , l 'honneur 
de la nat ion ne sont pas à nous, ils sont au nom français! 
Nous n 'avons pas droit de t ransiger sur ce qui ne nous 
appar t i en t pas ! (Bravo ! bravo!) 

Et que dirions-nous en r en t r an t dans nos départements 
à ceux qui nous ont confié la défense de leurs droits et le 
soin de leur dignité de peuple l ib re? Quelle serai t notre 
a t t i tude , quel serait no t re rôle devant e u x ? Quoi ! nous 
avons exercé avec eux, sur la foi de l 'usage et du droit de 
réun ion chez tous les peuples l ibres, sur la foi d e l à Res-
t au ra t ion , sur la foi des ministres de la révolution de 
Jui l le t eux-mêmes qui nous en ont donné l 'exemple, ce 
droit légal de réunion po l i t ique ; nous avons autorisé par 
not re présence ces réunions pacifiques où l 'opinion consti-
tu t ionnel le se fait en tendre des députés ou des pouvoirs; 
nous avons encouragé les citoyens à p ra t iquer constitution-
ne l l ement , sagement , modérément , ce droi t de l 'émotion 
pub l ique ! nous leur avons dit : Si on a t t aque en vous ce 
d ro i t , nous le défendrons , nous le sauverons p o u r vous, 
nous vous le rappor te rons tout ent ier , ou du moins investi 
des garant ies e t des règles qu'il appar t ien t à la loi seule de 
lui donner pour en régler l 'exercice ! . . . (Très-bien! 
très-bien !) 

Oui, voilà ce que nous leur avons dit ! et au jourd 'hu i , 
cédant l âchement , non pas à une loi que j 'a i demandée moi-
m ê m e à la Chambre , mais à une capricieuse et arrogante 

injonct ion d 'un minis t re du hau t de la t r ibune , nous pren-
drions son interdiction arbi t ra i re pour loi ! Nous lui livre-
rions sans constatation légale de notre résistance à la force, 
nous rendr ions à l ' a rb i t ra i re nos a rmes consti tut ionnelles ! 
nous déserter ions nos engagements et ce que nous croyons 
la garant ie fondamenta le e t la l iber té de la nation ! Nous 
la laisserions sans procès-verbal au moins de spoliation, 
nous la laisserions dépouiller de celle de ses l iber tés qui est 
la garantie de touteâ les au t res , la l iberté de l 'opinion ! e t 
nous rent rer ions dans nos villes, dans nos dépar tements , 
en disant à nos commet tan t s : « Voilà ce que nous r a p p o r -
tons de ce champ de bataille légal où vous nous avez 
envoyés combat t re pour vous : les débris de votre consti-
tut ion, les ru ines de vo t r e l iberté d 'opinion ! l 'a rbi t ra i re 
ministériel à la place du droit nat ional ! (Bravos prolongés.) 

Nous avons mis le cou de la F r a n c e sous les pieds d ' un 
ministre ! (Nouvelles acclamations.) 

Non, non, cela n 'es t pas possible! Nous ne serions plus 
des hommes , ce ne serait plus un peuple ! Nous devrions 
donner à l ' instant not re démission et disparaî t re , et nous 
anéant i r dans la déconsidérat ion publ ique ! (Nouvelles accla-
mations.) 

E t ne croyez pas qu'i l y ait dans ces paroles un misé-
rable sen t iment d 'orguei l personnel ; j e le répète , nous dé-
considérer , nous anéant i r , nous , ce n 'est rien ! Mais décon-
sidérer , mais anéant i r no t re pays, voilà la h o n t e ! voilà le 
cr ime ! voilà l ' infamie q u e nous ne pouvons pas accepter ! 
(Bravos unanimes !) 

Messieurs, par lons de s a n g - f r o i d ; le momen t le réc lame. 
Le procès est imposant entre le gouvernement et nous . S a -
chons bien ce que nous voulons faire accomplir mardi à la 
F rance . Est -ce une séd i t ion? Non . Est-ce u n e révo lu t ion? 
Non. Que Dieu en écar te le plus longtemps possible la néces-
sité pour notre pays ! Qu'est-ce donc ? Un acte de foi e t 
de volonté nationale dans la toute-puissance du droit légal 
d 'un grand pays! La F r a n c e , Messieurs, a fait souvent , 



t rop souvent , t rop impétueusement peu t -ê t re depuis cin-
quante ans, des actes révolut ionnaires ! Elle n 'a pas fait 
encore un grand acte nat ional de c i t oyens? C'est un acte 
de citoyens que nous voulons accompl i r pour elle, un acte 
de résistance légale à ces arbi t raires d o n t elle n 'a pas su 
se défendre assez jusqu ' ic i par des m o y e n s constitutionnels 
et sans a rmes aut res que son a t t i tude e t sa volonté ! (Oui! 
oui! Très-bien.) 

C'est donc un acte de citoyens q u e n o u s voulons faire et 
où la F rance veut ê t re notre témoin p a r les yeux du peuple 
de Par is ! Sachons u n e fois garder , s a u v e r , a f fermir par un 
acte parei l , par une a t t i tude inébran lab le et calme, par 
l 'appel à la just ice e t non à la v io lence du pays, sachons 
u n e fois garder ce que nous avons su si souvent conquérir , 
e t j amais conserver ! (Adhésion.) 

Cet acte a des dangers dans l ' e x é c u t i o n ! Qui le nie? 
Mais l 'abjurat ion de ses droi t s par la n a t i o n , mais l'accep-
tat ion de l ' a rbi t ra i re , mais l ' e n c o u r a g e m e n t aux tentatives 
d 'usurpa t ion ministériel le, mais l ' aba i s semen t du caractère 
nat ional devant tous les g o u v e r n e m e n t s , n ' en ont-ils pas 
auss i des dange r s? 

Des d a n g e r s ? n 'en parlez pas t a n t , vous nous ôteriezle 
sang-froid nécessaire pour les p r é v e n i r , vous nous donne-
riez la tentat ion de les b r a v e r ! Il n e d é p e n d r a pas de nous 
de les écar ter de cet te manifes ta t ion p a r toutes les modé-
rat ions, les réserves, les p rudences d ' a c t i o n et de paroles 
recommandées par votre comité . Le r e s t e n 'es t plus dans 
nos mains , Messieurs; le res te est d a n s les mains de Dieu! 
Lui seul peut inspirer l ' espr i t d ' o rd re e t de paix à ce peu-
ple qu i se pressera en foule pour a s s i s t e r à la manifestation 
pacifique et conservatr ice de ses i n s t i t u t i o n s ! Pr ions- le de 
donner ce signe de protection à la c a u s e de la l iberté 
e t des progrès des peuples , et de p r é v e n i r t ou te collision 
funes te en t re les citoyens en a r m e s et les citoyens 
désarmés ! Espérons, conjurons tous l e s citoyens qu'i l en 
soit ainsi. Abandonnons le res te à la Providence et 

à la responsabilité du gouvernement , qui provoque et qui 
a m è n e seul la nécessité de cet te dangereuse manifes ta t ion. 
J e ne sais pas si les armes confiées à nos braves soldats 
seront toutes maniées par des mains prudentes , j e lecrois, j e 
l ' espère ; mais si les baïonnet tes viennent à déchi re r la loi, 
si les fusils ont des balles, ce que j e sais, Messieurs, c 'est 
que nous défendrons de nos voix d 'abord , de nos poitrines 
ensui te , les inst i tut ions et l 'avenir du peuple , et qu'il fau-
dra que ces balles brisent nos poitr ines pour en a r racher 
les droits du pays! (Bravos prolongés.) 

Maintenant , Messieurs, un mot sur la forme. On nous 
dit : Pourquoi un b a n q u e t ? — Parce que la question a é t é 
posée sur les b a n q u e t s . — P o u r q u o i un acte publ ic? — 
Voulez-vous donc que nous fassions en secret u n e protes-
tation pi ibl iquè? M. Berryer vous a dit tout à l ' heure 

M . B K R H Y E R . Ce n'est pas moi qui ai parlé du banque t , 
c'est un au t r e o ra teur . 

P L U S I E U R S V O I X . Il est absent . 
M L A M A R T I N E . Je reconnais mon e r r eu r , ce n 'est pas 

M. Ber ryer qui a fait cet te objec t ion; et puisque celui qui 
l'a faite est absent , j e m'abst iens de lui répondre , et j e ter-
mine par ce seul mot : — Ne dél ibérons plus, agissons. 
(Agitation prolongée. La délibération est fermée. ) 

u — p.) 



X L 

RÉVOLUTION DE 1848 

M. de Lamartine a raconté dans ses Mémoires politiques la 
part qu'il a prise à la Révolution de février, l'action principale 
de sa vie. Nous avons ailleurs [La France Parlementaire (1835-
1851)] suivi jour par jour dans ses discours l'enchaînement de 
ces circonstances mémorables. Ces événements, qui ont été diver-
sement appréciés, et dont les contradictions des partis ont 
souvent dénaturé le caractère, reprennent leur sens exact devant 
le témoignage des paroles nées du moment même. L'histoire 
prononcera sur les pièces. 

Nous devons nous borner ici à en reproduire les principales, 
qui caractérisent les différentes phases de cette révolution, 
préface d'un nouvel ordre d'institutions dans le monde. Noms 
rerum nascitur ordo. 

24 février 1848. 

Discours en réponse à la proposi t ion fai te par M. Dupin de proclamer 
M. le comte de Par is roi des Français , avec la régence de madame 
la duchesse d 'Orléans, et à celle de M. Ledru -Rol l in , ayant pour 
but la fo rma t ion d 'un gouvernement provisoire nommé par le peuple 
et un appe l immédia t à une Convention qui régular i se les droits de 
la na t i on . 

M E S S I E U R S , 

J e pa r t age aussi p rofondément que qui que ce soit parmi 
vous le double sent iment qui a agité tout à l ' heure cette 

enceinte , en voyant un des spectacles les plus touchants 
que puissent présenter les annales humaines , celui d ' u n e 
princesse auguste se défendant avec son fils innocent e t 
venan t se j e t e r du milieu d 'un palais déser t au milieu de la 
représentat ion du peup le . 

E t ici j e ne fais aucune distinction, car le m o m e n t n 'en 
veut pas, en t re la représenta t ion nat ionale et la représen-
tation des citoyens, de tou t le peuple, et de plus, c 'est le 
m o m e n t de l 'égali té, e t cet te égali té ne servira , j ' en suis 
sûr , qu 'à faire reconnaî t re la h iérarchie de la mission que 
des h o m m e s spéciaux ont reçue de leur pays pour donner , 
non pas l '-apaisement, mais le p remier signal du rétablisse-
ment de la concorde et de la paix publ ique . 

Mais, Messieurs, si j e par tage cet te émot ion qu ' inspire 
ce spectacle a t tendrissant des plus grandes catas t rophes 
humaines , si j e partage le respect qui vous an ime tous, à 
quelque opinion que vous apparteniez dans cette ence in te , 
j e n 'ai pas partagé mo ins vivement le respect pour ce 
peuple glorieux qui combat depuis trois j ou r s pour r e n -
verser un gouvernement perfide e t pour ré tabl i r sur u n e 
base désormais inébranlable l ' empire de l 'o rdre e t l ' empire 
de la l iberté . 

Mais, Messieurs, j e ne me fais pas l'illusion qu 'on se 
faisait tou t à l 'heure à cet te t r i bune ; j e ne me figure pas 
q u ' u n e acclamation spontanée a r rachée à une émotion et à 
un sen t iment publics puisse const i tuer un droi t solide e t 
inébranlable , e t un gouvernement de t ren te -c inq millions 
d ' hommes . 

Je sais que ce qu ' une acclamation proclame, une au t r e 
acclamation peu t l ' empor te r , et , quel que soit le gouverne-
m e n t qu'il plaise à la sagesse e t aux in té rê t s de ce pays de 
se donner , dans la crise où nous sommes, il importe au 
peuple , à toutes les classes de la populat ion, à ceux qui ont 
versé quelques gouttes de leur sang dans cette lut te , de 
c imenter un gouvernement populaire , solide, inébranlable 
enf in . 



E h b i e n ! Messieurs, commen t le f a i r e ? comment le 
t rouver parmi ces é léments flottants, d a n s cette tempête 
où nous sommes tous empor tés e t où u n e vague vient sur-
monter à l ' instant m ê m e la vague qu i vous a portés jusque 
dans cette enceinte ? commen t t rouver ce l t e base inébran-
lable ? En descendant dans le fond m ê m e du pays, en allant 
ext ra i re pour ainsi dire ce grand mys tè re du droit national, 
d 'où sor t tou t ordre , tou te vérité, tout»; l iber té . C'est pour 
cela que, loin d 'avoir recours à ces s u b t e r f u g e s , à ces sur-
prises, à ces émotions , dont un pays , vous le voyez, se 
repen t tôt ou tard lorsque ces fictions v i e n n e n t à s 'évanouir 
en ne laissant rien de solide, de p e r m a n e n t , de véritable-
ment populaire et d ' inébranlable sous les pas dû pays; c'est 
pour cela que j e viens appuyer de t o u t e s mes forces la 
double demande que j ' au ra i s faite le p r e m i e r à cette tr i-
bune , si on m'y avait laissé m o n t e r au c o m m e n c e m e n t de 
la séance, la demande , d 'abord d ' un g o u v e r n e m e n t , j e le 
reconnais , de nécessité, d ' o rd re p u b l i c , de circonstance, 
d 'un gouvernement qui é tanche le s a n g qui coule, d'un 
gouvernement qui ar rê te la guer re civi le e n t r e les citoyens, 
d ' un gouvernement qui suspende ce m a l e n t e n d u terrible 
qui existe depuis quelques années e n t r e les différentes 
classes de citoyens, e t qui , en n o u s e m p ê c h a n t de nous 
reconnaî t re pour un seul peuple , n o u s empêche de nous 
a imer et de nous embrasser . 

J e demande donc que 1 on cons t i tue à l ' ins tant , du droit 
de la paix publique, du droit du s a n g q u i coule, du droit 
du peuple qui peut ê t re af famé par le g lor ieux travail qu'il 
accomplit depuis trois jours , j e d e m a n d e q u e l'on constitue 
un gouvernement provisoire, un g o u v e r n e m e n t qui ne 
p ré juge rien, ni de nos droits, ni de n o s ressent iments , ni 
de nos sympathies, ni de nos colères, s u r le gouvernement 
définitif qu'il plaira au pays de se d o n n e r quand il aura été 
consul té . J e demande donc un g o u v e r n e m e n t provisoire. 

Ce gouvernement provisoire a u r a p o u r mission, selon 
moi, pour première e t grande miss ion , d 'é tabl i r la trêve 

indispensable et la paix publ ique en t re les c i toyens; 
deux ièmement , de préparer à l ' instant les mesures néces-
saires pour convoquer le pays tou t en t ie r , et pour le con-
sulter , pour consul ter la garde nat ionale tout en t iè re , 
tout ce qui por te dans son t i t re d ' h o m m e les droits du 
citoyen. 

Discours au peuple rassemblé en a rmes dans la salle du t rône, et voulant 
fo rce r le Gouvernement provisoire à a r b o r e r le d rapeau rouge . 

J e vous ai parlé en citoyen tout à l ' heure , eh bien ! ma in -
tenant , écoutez en moi votre ministre des affaires é t rangères . 
Si vous m'enlevez le d rapeau tr icolore, sachez-le bien, vous 
m'enlèverez la moitié de la force ex té r ieure de la F r a n c e ! 
car l 'Europe ne connaî t que le d rapeau de ses défaites et 
de nos victoires dans le drapeau de la Républ ique et de 
l 'Empire . En voyant le d rapeau rouge , elle ne croira voir 
que le d rapeau d 'un p a r t i ! C'est le drapeau de la F rance , 
c 'est le d rapeau de nos a rmées victorieuses, c 'est le d r a -
peau de nos t r iomphes qu'il f au t re lever devant l 'Europe . 
La F r a n c e et le drapeau t r icolore, c 'est une m ê m e pensée, 
un m ê m e prest ige, une m ê m e t e r r eu r , au besoin, pour nos 
ennemis ! 

Songez combien de sang il vous faudra i t pour faire la 
r e n o m m é e d 'un au t r e d rapeau ! 

Citoyens, pour ma pa r t , le d rapeau rouge, j e ne l ' adop-
terai j amais , e t j e vais vous d i re pourquoi j e m'y oppose de 
toute la force de mon patr iot isme : c 'est que le drapeau tri-
colore a fait le tour du monde avec la Républ ique et l ' E m -
pire , avec vos libertés et vos gloires, e t que le d rapeau 
rouge n'a fait que le tour d u Champ-de-Mars , t ra îné dans 
le sang du peuple . 



GOUVERNEMENT PROVISOIRE 

4 mars 1848. 

M A N I F E S T E A U X P U I S S A N C E S 

Circulaire du min i s t re des affaires é t r angères aux agents diplomatiques 
de la République française . 

MONSIEUR. 

VOUS connaissez les événements de Paris , la victoire du 
peuple , son héroïsme, sa modéra t ion , son apa isement , l 'or-
d re rétabli par le concours de tous les citoyens, comme si, 
dans cet in te r règne des pouvoirs visibles, la raison géné-
rale étai t à elle seule le gouvernement de la F rance . 

La Révolution française vient d ' en t re r ainsi dans sa pé-
riode définit ive. La France est Républ ique : la Républ ique 
française n'a pas besoin d 'ê t re reconnue pour exister . Elle 
est de droit na ture l , elle est de droit national. Elle est la 
volonté d 'un grand peuple qui ne demande son t i t re qu'à 
lu i -même. Cependant , la Républ ique française désirant e n -
t re r dans la famille des gouvernements insti tués comme une 
puissance régul ière , e t non comme un phénomène pe r tu r -
ba t eu r de l 'ordre européen , il est convenable que vous fas-
siez p romptemen t connaî t re au Gouvernement près du-
quel vous êtes accrédité les pr incipes e t les tendances qui 
d i r igeront désormais la pol i t ique extér ieure du Gouverne-
m e n t français. 

La proclamation de la Républ ique française n 'est un acte 
d 'agression cont re aucune forme de gouvernement dans le 
monde. Les formes de gouvernement ont des diversités 
aussi légit imes que les diversi tés de caractère, de situation 
géographique et de déve loppement inte l lectuel , moral et 
matér ie l chez les peuples . Les nations ont , comme les indi-
vidus, des âges différents . Les principes qui les régissent 

ont des phases successives. Les gouvernements mona rch i -
ques, ar is tocrat iques, const i tut ionnels , républicains, sont 
l 'expression de ces dif férents degrés de matur i té du génie 
des peuples. Ils demanden t plus de l iberté à mesure qu ' i ls 
se sentent capables d 'en suppor ter davantage ; ils deman-
dent plus d 'égal i té e t de démocra t ie à mesure qu'i ls sont 
inspirés par plus de jus t ice et d ' amour pour le peuple . 
Question de temps. Un peuple se perd en devançant l ' heure 
de cette ma tu r i t é , c o m m e il se déshonore en la laissant 
échapper sans la saisir. La Monarchie et la Républ ique ne 
sont pas, aux yeux des véritables h o m m e s d 'É ta t , des prin-
cipes absolus qui se combat ten t à mort ; ce sont des faits 
qui se contras tent et qui peuvent vivre face à face, en se 
comprenan t e t en se respectant . 

La guerre n 'es t donc pas le principe de la Républ ique 
française comme elle en devint la fatale et glorieuse néces-
sité "en 1792. E n t r e 1792 et 1848, il y a un demi-siècle. 
Revenir , après un demi-siècle, au pr incipe de 1792 ou au 
pr incipe de conquête de l 'Empi re , ce ne serait pas avancer , 
ce serai t ré t rograder dans le t emps . La révolution d 'h ie r 
est un pas en avant , non en ar r iè re . Le monde et nous, 
nous voulons marche r à la f ra te rn i té et à la paix. 

Si la s i tuat ion de la Républ ique française en 1792 ex-
pliquait la guer re , les différences qui existent en t re cette 
époque de no t r e his toire à l 'époque où nous sommes, ex -
pl iquent la paix. Ces di f férences , appliquez-vous à les c o m -
prendre e t à les faire comprendre au tour de vous. 

En 1792, la nation n 'é ta i t pas une . Deux peuples exis-
ta ient sur un m ê m e sol. Une lut te terr ible se prolongeait 
encore en t re les classes dépossédées de leurs privilèges e t 
les classes qui venaient de conquérir l 'égalité et la l iberté. 
Les classes dépossédées s 'unissaient avec la royauté captive 
e t avec l ' é t ranger ja loux pour nier à la F r a n c e sa révolu-
tion et pour lui ré imposer la monarch ie , l 'ar istocratie et la 
théocra t ie par l ' invasion. Il n 'y a plus de classes distinctes e t 
inégales au jourd 'hu i . La liberté a tou t af f ranchi . L'égali té 



devant la loi a tout nivelé. La f r a t e rn i t é , dont nous procla-
mons l 'application et dont l 'Assemblée nationale doit orga-
niser les bienfaits, va tout u n i r . Il n 'y a pas un seul citoyen 
en France , à quelque opinion qu ' i l appar t i enne , qui ne se 
rallie au principe de là pa t r i e avant tou t , et qui ne la rende, 
par cette union m ê m e , i nexpugnab le aux tentat ives et aux 
inquiétudes d ' invasion. 

En 1792, ce n 'é ta i t pas le p e u p l e tout ent ier qui était 
en t r é en possession de son g o u v e r n e m e n t : c 'était la classe 
moyenne seulement qui voulai t exerce r la l iberté et en 
jou i r . Le t r iomphe de la classe m o y e n n e alors étai t égoïste, 
comme le t r iomphe de tou te o l iga rch ie . Elle voulait rete-
nir pour elle seule les droi ts c o n q u i s par tous . Il lui fallait 
pour cela opérer u n e diversion f o r t e à l ' avènement du 
peuple , en le précipi tant sur les c h a m p s de bataille, pour 
l ' empêcher d ' en t re r dans son p r o p r e gouvernement . Cette 
diversion, c 'était la gue r r e . La g u e r r e fu t la pensée de smo-
narchiens e t des g i rondins ; ce ne f u t pas la pensée des dé-
mocra tes plus avancés, qui v o u l a i e n t , comme nous, le règne 
sincère, complet e t régul ier du p e u p l e lui-même, en com-
prenan t dans ce n o m toutes les classes, sans exclusion et 
sans p ré fé rence , dont se compose la nat ion. 

En 1792, le peuple n 'é ta i t q u e l ' i n s t rumen t de la Révo-
lut ion, il n'en était pas l 'objet . A u j o u r d ' h u i la Révolution 
s 'est faite par lui et pour lui . 11 est la révolution elle-même. 
En y en t ran t , il y appor te ses beso ins nouveaux de travail, 
d ' indus t r ie , d ' ins t ruc t ion , d ' ag r i cu l t u r e , de commerce , de 
moral i té , de bien-être , de p r o p r i é t é , de vie à bon marché, 
de navigat ion, de civilisation en f in , qu i sont tous des be-
soins de paix ! Le peuple et la pa ix , c 'est un même mot. 

En 1792, les idées de la F r a n c e e t de l 'Europe n'étaient 
pas préparées à comprendre et à accep t e r la grande har -
monie des nat ions en t re elles a u bénéf ice du genre hu-
main . La pensée du siècle qui finissait n 'était que dans la 
tête de quelques philosophes. La ph i losoph ie est populaire 
a u j o u r d ' h u i . Cinquante années de l i b e r t é de penser, de parler 

et d 'écr i re , ont produi t leur résul tat . Lesli vres, l e s jou rnaux , 
les t r ibunes ont opéré l 'apostolat de l ' intelligence eu ro -
péenne . La raison, r ayonnan t de pa r tou t , par-dessus les 
f ront ières des peuples , a créé en t re les esprits cette grande 
nationali té intel lectuelle qui sera l ' achèvement de la révo-
lution française e t la const i tut ion de la f ra terni té in te rna-
t ionale sur le globe. 

Enf in , en 1792, la l iberté était une nouveauté , l 'égalité 
était un scandale, la Républ ique était un problème. Le t i t re 
des peuples, à peine découvert par Fénelon, Montesquieu, 
Rousseau, était te l lement oublié, e n f o u i , profané par les 
vieilles t radi t ions féodales, dynas t iques , sacerdota les , que 
l ' intervention la plus légit ime du peuple dans ses affaires 
paraissait une monstruosi té aux h o m m e s d 'Eta t de l 'an-
cienne école La démocra t ie faisait t r emble r à la fois les 

# t rônes et les fondements des sociétés. A u j o u r d ' h u i les t rônes 
et les peuples se sont habi tués au m o t , aux formes, aux ag i -
tat ions régulières de la l iberté exercée dans des proport ions 
diverses presque dans tous les Éta ts , m ê m e monarchiques . 
Ils s 'hab i tueron t à la Républ ique , qui est sa fo rme com-
plète chez les nations plus mûres . Ils reconnaî t ront qu'i l y 
a une liberté conservatr ice; ils reconnaî t ront qu'il peut y 
avoir dans la Républ ique, non-seulement un ordre meil leur , 
mais qu'i l peut y avoir plus d 'ordre vér i table dans ce gou-
ve rnemen t de tous pour tous, que dans le gouvernement de 
quelques-uns pour quelques-uns. 

Mais en dehors de ces considérations désintéressées, l ' in-
térêt seul de la consolidation et de la durée de la R é p u -
blique inspirerai t aux h o m m e s d 'É ta t de la F rance des 
pensées de paix. Ce n ' e s t pas la patr ie qui cour t les 
plus grands dangers dans la guerre , c 'est la l iberté. La 
guer re est presque tou jour s u n e d ic ta ture . Les soldats ou-
blient les int i tul ions pour les hommes . Les t rônes tentent 
les ambit ieux. La gloire éblouit le pat r io t isme. Le prestige 
d 'un nom victorieux voile l 'a t tenta t contre la souveraineté 
nat ionale . La Républ ique veut de la gloire, sans doute , 



mais elle la veut pour el le-même, et non pour des César ou 
des Napoléon ! 

Ne vous y trompez pas , néanmoins , ces idées que le 
Gouvernement provisoire vous charge de présenter aux 
puissances comme gage de sécurité européenne , n 'on t pas 
p o u r ^ o b j e t d e faire pa rdonne r à la Républ ique l'audace 
qu 'e l le a eue de naî tre ; encore moins de demander hum-
b l e m e n t la place d 'un grand droit e t d 'un grand peuple en 
E u r o p e ; elles ont un plus noble objet : faire réfléchir les 
souverains et les peup le s , ne pas leur p e r m e t t r e de se 
t r o m p e r involontairement sur le caractère de not re révolu-
t ion, donner son vrai j o u r e t sa physionomie jus te à l'évé-
n e m e n t , donner des gages à l 'humani té enfin, avant d'en 
donner à nos droits et à not re honneur , s'ils é ta ient mécon-
nus ou menacés. 

La République française n ' in tentera donc la guerre à 
pe r sonne . Elle n 'a pas besoin de dire qu'el le l 'acceptera, si 
on pose les conditions de guer re au peuple français . La 
pensée des hommes qui gouvernent en ce momen t la France 
est celle-ci : Heureuse la F rance si on lui déclare la guerre, 
e t si on la contraint ainsi à grandir en force e t en gloire, 
ma lg ré sa modération ! Responsabilité terrible à la France 
si la Républ ique déclare elle-même la gue r re sans y être 
p rovoquée ! Dans le premier cas, son génie mar t ia l , son 
impat ience d'action, sa force accumulée pendant t an t d'an-
nées de paix, la rendra ien t invincible chez elle, redoutable 
p e u t - ê t r e au delà de ses front ières . Dans le second cas, 
elle tournera i t contre elle les souvenirs de ses conquêtes, 
qui désaffectionnent les nationalités, et elle compromet t ra i t 
sa p remiè re et sa plus universelle alliance : l 'esprit des 
peup les et le génie de la civilisation. 

D 'après ces principes, Monsieur, qui sont les principes 
de la F r a n c e de sang-froid, principes qu'elle peut présen-
te r sans crainte comme sans défi à ses amis et à ses enne-
mis, vous voudrez bien vous pénétrer des déclarations 
suivantes : 

Les t rai tés de 1815 n 'exis tent plus en droit aux yeux de 
la Républ ique française ; toutefois , les circonscript ions ter-
ritoriales de ces t rai tés sont un fait qu 'e l le admet comme 
base et c o m m e point de dépar t dans ses rappor ts avec les 
au t r e s nat ions. 

Mais, si les t rai tés de 1815 n 'exis tent p lus que comme 
fait à modifier d ' un accord c o m m u n , e t si la Républ ique 
déclare h a u t e m e n t qu 'e l le a pour droit e t pour mission 
d 'arr iver régu l iè rement e t pac i f iquement à ces modifica-
tions, le bon sens, la modérat ion, la conscience, la p r u -
dence de la Républ ique exis tent et sont pour l 'Europe une 
meil leure e t plus honorable garant ie que les lettres de ces 
t rai tés si souvent violés ou modifiés par elle. 

Attachez-vous, Monsieur, à faire comprendre e t a d m e t -
t re de bonne foi cette émancipat ion de la Républ ique des 
t ra i tés de 1815, et à m o n t r e r que cette f ranchise n 'a rien 

" d'inconciliable avec le repos d e l 'Europe . 
Ainsi, nous le disons h a u t e m e n t , si l ' heure de la recons-

t ruct ion de quelques nat ional i tés opprimées en E u r o p e ou 
ailleurs nous para î t avoir sonné dans les décrets de la P r o -
vidence; si la Suisse, no t re fidèle alliée depuis François I e r , 
é tai t cont ra in te ou menacée dans le m o u v e m e n t de crois-
sance qu 'e l le opère chez elle pour prê ter une force de plus 
au faisceau des gouvernement s démocra t iques ; si les Etats 
indépendan t s de l ' I talie é ta ient envahis ; si l 'on imposai t 
des limites ou des obstacles à leurs t ransformat ions in té-
r i e u r e s ; si on leur contestai t à ma in a rmée le droi t de 
s 'allier en t re eux pour consolider u n e patr ie i ta l ienne , la 
Républ ique française se croirait en droit d ' a rmer e l le-même 
pour protéger ces mouvemen t s légit imes de croissance et 
de nationali té des peuples . 

La Républ ique , vous le voyez, a t raversé du premier pas 
l ' è re des proscr ipt ions et des d ic ta tures . Elle est décidée à 
n e jamais voiler la l iberté au dedans. Elle est décidée éga-
l emen t à ne j ama i s voiler son pr incipe démocra t ique au 
dehors. Elle ne laissera m e t t r e la main de personne en t r e 



le r ayonnemen t pacif ique de sa l iberté £ t le regard des 
peuples . Elle se proc lame l'alliée intellectuelle e t cordiale 
de tous les droits , de tous les progrès, de tous les dévelop-
pements légit imes d ' ins t i tu t ions des nations qui veulent 
vivre du même principe que le sien. Elle ne fera point de 
propagande sourde ou incendia i re chez ses voisins. Elle 
sait qu'il n'y a de libertés durables que celles qui naissent 
d 'elles-mêmes sur leur propre sol. Mais elle exercera , par 
la lueur de ses idées, par le spectacle d 'ordre e t de paix 
qu 'e l le espère donner au monde , le seul e t honnê te prosé-
lytisme, le prosélyt isme de l 'est ime et de la sympathie . Ce 
n 'est point là la g u e r r e , c 'est la na tu re . Ce n 'est point là 
l 'agitation de 1 Europe , c 'est la vie. Ce n 'est point là incen-
dier le monde , c'est bri l ler de sa place sur l 'hor izon des 
peuples poqr les devancer et les gu ider à la fois. 

Nous désirons, pour l ' humani té , que la paix soit conser-
vée. Nous l 'espérons même . Une seule quest ion de gue r re 
avait été posée, il y a un an , e n t r e la F r a n c e et l 'Angle-
te r re . Cette question de guer re , ce n 'é tai t pas la F r a n c e 
républ icaine qui l 'avait posée, c 'était la dynastie. La dynas-
tie empor te avec elle ce dange r de guer re qu'el le avait 
suscité pour l 'Europe par l 'ambit ion tou te personnel le de 
ses alliances de famille en Espagne. Ainsi cet te pol i t ique 
domest ique de la dynastie déchue , qui pesait depuis dix-
sept ans sur not re dignité nat ionale, pesait en même temps , 
par ses pré tent ions à une couronne de plus à Madrid, sur 
nos alliances libérales e t sur la paix. La Républ ique n ' a 
point d 'ambit ion ; la Républ ique n'a point de népot isme. 
Elle n 'hé r i t e pas des pré ten t ions d ' u n e famille. Que l 'Es-
pagne se régisse e l l e - m ê m e ; que l 'Espagne soit indé-
pendan te e t l ibre. La F rance , pour la solidité de cet te 
al l iance na ture l le , compte plus sur la conformité de prin-
cipes que sur les successions de la maison de Bourbon ! 

Tel est , Monsieur , l 'esprit des conseils de la Républ ique ; 
tel sera invar iablement le caractère de la polit ique f ranche , 
for te e t modérée que vous aurez à représen te r . 

La Républ ique a prononcé en naissant , et au milieu de 
la chaleur d 'une lu t te non provoquée par le peuple , trois 
mots qui ont révélé son âme et qui appel leront sur son 
berceau les bénédict ions de Dieu et des hommes : Liberté, 
égalité, fraternité. Elle a d o n n é , le l endemain , par l 'aboli-
t ion de la peine de mor t en mat ière pol i t ique, le véritable 
commenta i re de ces trois mots au dedans ; donnez- leur 
aussi leur véri table commenta i re au dehors . Le sens de ces 
trois mots appl iqués à nos relat ions extér ieures est celui-
ci : a f f ranchissement de la F rance des chaînes qui pe -
saient sur son principe e t sur sa digni té ; récupérat ion du 
rang qu'el le doit occuper au niveau des grandes puissances 
e u r o p é e n n e s ; enfin, déclarat ion d 'al l iance et d 'amit ié à 
tous les peuples. Si la F rance a la conscience de sa pa r t 
de mission libérale et civilisatrice dans le siècle, il n'y a 
pas un de ces mots qui signifie guer re . Si l 'Europe est 
p rudente et jus te , il n 'y a pas un de ces mots qui ne 
signifie paix . 



X L I 

L E T T R E 

AUX DIX DÉPARTEMENTS 
BOOCIIES-DU-RHÔNE — CÔTE-D'OR 

DORDOGNE — F I N I S T È R E — GIRONDE — I L L E - E T - V I L A I N E — NORD 

S A Ô N E - E T - L O I R E — S E I N E — S E I N E - I N F É R I E U R E 

25 août 1848. 

C I T O Y E N S , 

La populari té qui m'avai t en touré sans cause s 'est r e t i -
rée de moi sans mot i f . A un signe de l 'Assemblée na t ionale , 
j e suis sort i des affaires, satisfait dans ma conscience de 
quelques services h u m b l e m e n t r endus à mon pays dans 
une des grandes crises de son his toire; sans regre t du r a n g 
accidentel d'où j e suis descendu ; sans ambit ion d'y r emon-
ter j a m a i s ; sans a m e r t u m e cont re les dénigrements e t les 
calomnies qui sont le salaire ordinaire des révolu t ions ; 
sans candidature d ' aucune espèce à b r iguer de la faveur 
pub l ique ; j 'a i gardé le silence longtemps, j e le garderais 
tou jour s s'il ne s'agissait que de moi. Mais vous m'aviez 
adopté dans u n e grave circonstance en signe de la c o n -
formi té de nos opinions; j e vous appar t iens donc. A ce t i t r e 
j e vous dois compte de m o i - m ê m e . Il ne faut pas que vous 
ayez à rougir quand on par le ra de moi devant vous. Il faut 
q u e vous puissiez d i re avec véri té à ceux qui vous r e p r o -

chera ient d 'avoir arboré mon nom à deux millions de voix : 
« Si ce drapeau que nous avions choisi s 'est abaissé, il ne 
s 'est du moins pas te rn i . Il ne nous précède plus, il ne 
nous humil ie pas. » 

On répand , on di t , on impr ime ( je recueil le j u squ ' aux 
chucho temen t s pour ne rien laisser sans réponse) , on dit 
donc que j 'ai été a rden t dans l 'ambit ion, faible dans l 'exer-
cice du pouvoir pendant les trois mois de m a par t de d ic -
ta tu re au Gouvernement provisoire ; 

Que j 'a i t ransigé avec le terrorisme; 
Que j 'a i pactisé avec le communisme et enivré le peuple 

en consentant à lui p romet t re l 'organisation du travail; 
Que j 'a i t r amé avec les meneurs des principales factions 

qui voulaient déna tu re r et déshonore r la Républ ique ; 
Que j ' a i conspiré avec les dé tenus de Yincennes et fourni 

des a rmes à Sobr ier dans u n e intention pe rve r se ; 
Que j 'a i t r empé dans les tenta t ives de propagande a rmée 

sur les f ront ières des gouvernement s auxquels j e p r o m e t -
tais la loyauté e t la pa ix ; 

Que j 'ai compromis la sûre té de la Républ ique en ne lan-
çant pas tou t de sui te nos forces au delà du Rhin et des 
Alpes ; 

Que j ' a i re tardé les élections pour prolonger la d ic ta ture 
du gouvernement dont j e faisais pa r t i e ; 

Que j 'ai été complice de la manifestat ion des deux cent 
mille h o m m e s du 17 m a r s ; 

Hési tant e t sans mesures prises dans la j ou rnée du 
16 avril ; 

Qu 'après la r éun ion de l 'Assemblée nationale j 'a i re fusé 
par pusi l lanimité le pouvoir uni ta i re que l 'Assemblée na -
t ionale é tai t , disai t -on, disposée à m 'of f r i r , et auquel deux 
millions de suffrages pouvaient me désigner à ses y e u x ; 

Que j 'a i indui t l 'Assemblée nat ionale par ce re fus à fo r -
mer une commission de gouvernement sans uni té de vo-
lonté et sans fe rmeté dans le man iemen t des difficultés du 
m o m e n t ; 



Que j ' a i fait alliance, dans cette commission, avec des 
h o m m e s d 'opinion contraire à la mienne et à la Républ ique 
m o d é r é e ; 

Que le motif de mon alliance inconcevable avec ces a d -
versaires poli t iques est dans des rapports honteux et a b -
surdes d ' i n t é rê t que j ' aura i s eus avec eux, dans des dilapi-
dat ions en commun du trésor public, 011 bien dans une 
infâme vénali té sous le dern ier gouvernement : que ces 
adversai res p ré tendus avaient en main les preuves de cette 
vénali té , e t que j ' aura i s été obligé d 'acheter l eur silence 
par des concession d 'opinion ; 

Que j ' a i payé mes dettes avec l ' a rgent de la R é p u b l i q u e ; 
que j 'a i fai t passer en Angle te r re le f ru i t de ces concus-
sions ; 

Que j ' a i main tenu les atel iers nat ionaux pour peser sur 
l 'Assemblée nationale et pour en faire l ' a rmée en disponi-
bilité de l ' i n su r rec t ion ; 

Que, le 15 mai , j 'a i découvert vo lonta i rement l 'Assem-
blée e t vu avec une jo ie secrète l ' invasion impunie de la 
sédition dans l 'enceinte de la représentat ion nat ionale ; 

Que j e n'ai pas su ou pas voulu prévoir les événements 
du 2 3 j u i n ; que ni moi ni mes collègues nous n 'avons pré-
paré les forces mil i taires nécessaires à l 'ordre ou au combat 
au m o m e n t de la dissolution des ateliers na t ionaux ; que 
les t roupes manqua ien t par notre f au t e ; q u e la lut te s 'est 
pro longée par suite de cette imprévoyance ; que le sang 
de la gue r re civile est sur nos mains . 

Voilà les inculpations. J e les reprends u n e à une . Au lieu 
de r é fu t e r , j e raconte . Il n 'y a pas une des circonstances 
de ce récit qui n 'ai t pour at tes tat ion ou de nombreux té-
moins, ou de pièces irréfragables, ou tout un peuple . J e 
ne demande foi ni confiance sur rien. Je m'engage à prou-
ver tout par témoignages . 

1° J'ai été ai-dent dans l'ambition, faible dans l'exercice 
du pouvoir pendant l interreç/ne et la dictature ! J e réponds : 

La révolut ion de Févr ier m 'a surpr is comme tout le 
monde . L e système républ icain , gouvernement de la raison 
pure , é tai t pour moi un idéal plus ou moins lointain du 
droit , du règne , des progrès du peuple . Il n 'é ta i t pas une 
conjura t ion . J e n 'avais point d 'aversion contre la m o n a r -
chie const i tut ionnelle , point de colère personnel le contre 
la dynastie. J e me tenais à l 'écart de ses faveurs , j e la r e -
gardais régner , voilà tout . Si son r ègne , dont j ' es t imais 
cer ta ines pensées, telle que celle de la paix, par exemple , 
n 'avai t ni rétréci ni co r rompu la l iber té , j e n 'aurais pas 
hési té à la servir . La monarch ie et la dynast ie abandonnées 
du peuple , de la garde nat ionale , de la Chambre et de l ' a r -
mée , tombèren t sous leurs fautes en une demi-séance . 
Tou t fu t consommé avec la royau té ; il n'y eut plus qu 'à la 
remplacer e t à la p la indre . L e peuple nous mon t ra 
l 'exemple de cet te honorab le pi t ié . Il combat t i t , il laissa 
fu i r , il n ' insulta pas. 

J ' é ta i s resté isolé, pensif, silencieux sur mon banc , con-
templant cette ca tas t rophe , si soudaine qu 'e l le ne laissait 
m ê m e pas le temps d 'en mesure r la p ro fondeur . É m u j u s -
qu 'à l ' a t tendr issement par cet te in for tune et par cette en -
fance se sauvant du t rône dans u n e révolut ion, mon cœur 
lut ta i t en moi contre ma raison. L e peup le e t quelques-uns 
de mes collègues, qui l 'ont oublié au jou rd ' hu i , me p r i r en t 
par le bras , me l irent signe de me précipi ter en t r e l ' anar -
chie e t le pays, m 'appe lè ren t par mon nom, me poussèrent 
à la t r ibune . M. Barrot en descendait vaincu dans ses ef-
forts pour a r rê te r la monarch ie sur sa pente . Un fusil f u t 
dirigé contre mo i ; une main inconnue releva l ' a rme. J e me 
prononçai , en peu de mots, pour un gouvernement p rov i -
soire qui saisît à l ' instant la crise afin de la domine r . Ce 
gouvernement donnai t toutes les probabil i tés du l endemain 
à la Républ ique . Mais il réservai t à l 'Assemblée na t ionale , 
que j ' indiquai du premier mot , ce qu ' aucune faction, ce 
qu 'aucun en t ra înement , ce qu ' aucune acclamation, ne p o u -
vaient lui enlever : la sanction souvera ine e t en t iè re de la 
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forme définitive de gouvernement qu'il conviendrai t à la 
nation d 'accepter . 

La vois de la mul t i tude et des députés restés dans la salle 
me provoquaient à désigner moi -même les m e m b r e s du 
Gouvernement provisoire. J e r e f u s a i . M. Dupont (de l 'Eure) , 
le dic ta teur na ture l de l 'est ime publ ique , fu t por té , ma lg r é 
sa modestie, au fauteui l de la présidence, il lut les noms 
qu 'un scrutin t umul tueux avait désignés pour fo rmer le 
Gouvernement . Nous ne reconnûmes à ce scrutin d ' au t re 
autor i té que l ' autor i té du danger et du dévouement . Ce 
danger e t ce dévouement é ta ien t notre seul t i t re . Ils nous 
défendaient d 'abdiquer ce pouvoir , t ou t i r régul ier qu'i l 
é ta i t , en t re les mains de l 'anarchie : « J e le prends du droit 
du sang qui coule et qu'il faut é tancher à tout prix. » Ce 
fu t mon mot . Je le re t rouve au Moniteur. Nous marchâmes 
à l 'hôtel de ville à la tête d ' u n e colonne de peuple . Nous 
fûmes portés , sous u n e voûte de sabres, de piques, de baïon-
nettes, dans les salles t achées de sang, encombrées de mor t s 
e t de blessés, jusqu 'à une pet i te table où s 'organisa le Gou-
vernement . A cette heure m ê m e commença au dehors la 
lu t te en t re les deux Républ iques : l ' u n e , violente, é p u r a -
toire , dictatoriale, terror is te de pa ro l e , de geste, de cou-
l e u r ; l ' au t re , modérée , pacif ique, légale, unan ime , const i -
tu t ionne l le ; en t re la Républ ique que vous voulez e t celle 
que vous ne voulez pas. 

Le premier acte de cette Républ ique ter ror is te à contre-
sens et à contre- temps fu t de vouloir a rbore r ses couleurs 
(couleurs de sang). P e n d a n t deux jou r s e t deux nuils, des 
h o m m e s a rmés inondèrent à plusieurs reprises la place, les 
cours, les salles de l 'hôtel de ville. Ils nous sommaient de 
donner à l ' instant à la Républ ique le caractère , l ' a t t i tude , les 
insignes de la p remière Révolut ion. Mes collègues et moi 
nous résistâmes, au péril de not re vie. Vingt fois, pendant 
ces soixante-douze heures , j e fus soulevé, ent ra îné , e m -
por té aux portes, aux fenêtres, sur le pal ier des escaliers, 
dans les cours, sur la place, pour par ler à ces h o m m e s 

d ' u n e au t re date , qui in terpré ta ient si mal la volonté du 
peuple , et pour refouler ces signes du ter ror isme qui vou-
laient déshonorer la Républ ique. Vous vous rappelez les 
dern iers mots qui décidèrent la victoire du drapeau t r ico-
lore : ils étaient sur les lèvres de mes collègues, j e ne fis 
que les prononcer : a Le d rapeau rouge que vous nous pré-
sentez, Citoyens,[n'a jamais fai t que le tour du Champ-de-
Mars, t raîné dans le sang du peuple ; le drapeau que nous 
voulons conserver à la Républ ique a fait le tour du monde 
avec not re courage , not re gloire et nos l iber tés! » Y a-t-il 
là ambit ion prémédi tée d 'un poste où le hasard nous j e t t e 
tous sur la brèche de la soc ié té? Y a- t - i l faiblesse? Y a-t-il 
t ransact ion avec le t e r ro r i sme? Prononcez . 

2° J'ai pactisé avec le communisme ; j'ai enivré le peuple 
d'illusions en lui promettant l'organisation du travail. 

Le lendemain du drapeau rouge, les ouvr iers socialistes 
se présentèrent en masse à l 'hôtel de ville, accusant la len-
teur du Gouvernement à tenir les promesses d 'une révolu-
tion sociale, e t nous demandan t de s igner une p r o c l a m a -
tion pe rme t t an t au peuple l 'organisation du travail. Ils 
demandaien t cette parole à main a rmée . Ils n 'avaient a r r a -
ché encore ni de leurs chapeaux ni de leurs habits les der-
niers lambeaux du drapeau r o u g e . Les membres du Gou-
ve rnemen t re fusen t . Les insurgés insistent, ils menacent ; 
j e m 'avance à mon tour , e t j e commence ma réponse à 
leurs sommat ions pa r ces paroles (voir le Moniteur) : « Ci-
toyens, vous me mettr iez à la bouche de vingt pièces de 
canon, que vous ne me feriez pas signer ces deux mots r éu -
nis ensemble : Organisation du travail ! et j e vais vous dire 
pourquoi . P remiè remen t , c 'est que j e ne me crois ni plus 
ni moins d ' intell igence qu ' à aucun des hommes de mon 
temps et de mon pays, que j ' a i passé quinze ans de ma vie 
à é tudier cet te question de l 'organisation du travail c o m m e 
vous l 'entendez, e t qu' i l m'a é té impossible de la compren-
d r e ; je ne signe pas ce que j e n e comprends pas. Seconde-



m e n t , c 'est que j e suis un honnê te h o m m e , et que j e ne 
veux pas signer au peuple des engagements q u e j e ne pour-
rais pas lui tenir . Quant au droi t à l 'assistance f ra ternel le 
pa r le travail , à des conditions qui ne fassent pas concur -
rence mortel le au travail l ibre , seul travail qui puisse nour-
r ir des millions d 'hommes , q u a n t à la série des inst i tut ions 
fraternel les que la Républ ique doit successivement o rgan i -
ser pour relever la s i tuat ion du prolé ta i re au bien-être, à 
l ' ins t ruct ion, à la propr ié té , j e les signerai avec bonheu r , 
car ce sont là de ces promesses que j e me suis fai tes à moi-
m ê m e avant de les faire à u n e révolu t ion . 

Éta i t -ce là le langage d 'un endormeur poli t ique qui 
échappe à la circonstance en a j o u r n a n t e t en grossissant la 
difficulté ? 

L e sixième j o u r , u n e pensée me saisit, et la m ê m e in-
spiration descend à la fois du ciel dans l ' âme de mes collè-
g u e s : « D o n n o n s un dément i éclatant d 'avance à ceux qui 
voudraient j amais souiller de sang le principe républicain ; 
confondons la colère des uns , les t e r reurs des aut res , b r i -
sons l ' a rme des réactions, abolissons l ' échafaud, suppr imons 
la peine de m o r t ! » 

J e n 'oubl iera i j amais le momen t où, cette proposi t ion 
sortie du cœur de tous e t votée par tous, nous tombâmes 
dans les bras les uns des aut res en nous donnant le baiser 
de v i e ! Nous avions le pressen t iment du sang q u e nous 
sauvions à l ' humani té , des taches q u e nous épargnions à la 
Républ ique . J e rédigeai cet te proclamation et j e la lus au 
peuple . Il la fit sienne en l ' adoptant d 'acclamation et en 
la s ignant de ses larmes. 

Était-ce là encore une concession au bour reau , ou u n e 
concession à Dieu ? 

L e sur lendemain , un au t re pressent iment m e fit p ro -
poser au Conseil l 'organisation de v ing t -qua t re batai l lons 
de cette garde m o b i l e , jeunesse de P a r i s , a r rachée à 
l ' émeute , donnée à la loi, à la discipline, à la pat r ie . L e 

23 ju in , cet te garde mobile a sauvé Par i s et la F r a n c e : 
é t a i t - ce là de l ' imprévoyance ? 

Ces jou r s beaux et terribles passés, la m ê m e faction sou-
terra ine qui avait arboré le d rapeau rouge renouvela , sous 
d 'au t res prétextes , ses tentat ives d 'usurpat ion e t d e d é p r a v a -
t ion de la Républ ique . Le 15 mars , l 'ancienne garde nat io-
nale avait fai t une démonstra t ion inopportune pour protes-
te r cont re la suppression de quelques insignes dans son 
un i fo rme . Le m ê m e jou r , le Gouvernement provisoire avait 
adopté une proclamation rédigée par moi au peuple f ran-
çais. Cet te proclamat ion avait pour objet de poser les vrais 
principes de la Républ ique et de rassurer les esprits a lar -
més par un langage irréfléchi dont le sens était désavoué 
par le cœur de tous . J e disais dans cette proclamation : 
« qu'i l ne devai t y avoir ni veille ni lendemain dans la date 
du républ icanisme unan ime ; q u e les vieux part is avaient 
vieilli d 'un siècle en trois j o u r s ; que les électeurs ne de-
vaient pas faire acception de part i , mais de lumière et de 
pa t r io t i sme; que ce n 'é ta i t pas un cr ime de n 'avoir pas été 
républ ica in avant la Républ ique . » Le Gouvernement tou t 
en t ie r s 'associa pa r sa s ignature à ces principes.' L e lende-
main , cent mil le h o m m e s environ, obéissant év idemment à 
un mot d 'o rdre des part is ext rêmes et soumis à une organi-
sation occulte dont e u x - m ê m e s ne connaissaient pas le but , 
v inrent en toure r l 'hôtel de ville. Calme au dehors , cette 
manifestat ion fu t hostile au dedans. Les chefs des clubs les 
plus en t rep renan t s péné t r è ren t dans le lieu de nos dél ibé-
rat ions. Ils nous s o m m è r e n t , au nom de ce peuple dont ils 
se disaient les organes e t qui les désavouait , d ' a jou rne r les 
élections, de prolonger la d ic ta tu re , de reculer l ' époque de 
l 'Assemblée nat ionale , de décré ter , sans désemparer , une 
série de mesures qui leur assuraient la dominat ion de Par is . 
Mes collègues e t moi sans except ion, nous répondîmes pa r 
un r e fus formel de dél ibérer sous la menace . Les clubs, 
déconcer tés par ce t te résistance et pa r l e s cris du peuple en 
faveur du Gouvernement provisoire, se re t i rè ren t . Lisez 



nos paroles a tous, car tous par lèrent avec intrépidi té , et 
di tes si ce sont là de lâches concessions au nombre et aux 
exigences de la mul t i tude? 

C'est dans la m ê m e semaine qu 'eu t lieu la p remière t en -
tat ive des démocra tes polonais. Abusant de la généreuse 
passion de la France pour u n e cause que la F r a n c e a tou-
jou r s réservée dans son cœur , quelques-uns d 'ent re eux 
avaient résolu d ' imposer au Gouvernement provisoire l ' heure 
de la Po logne au lieu de l ' heure de la France , et de se 
faire de la faveur publ ique un droit à la sédit ion. I l sv inrent 
la nui t au minis tère des affaires é t rangères . « Si demain 
mat in , me dit un de leurs orateurs , le Gouvernement n 'a 
pas proclamé la guer re pour la Pologne , demain , à deux 
heures , nous renversons le Gouvernement à la tête de 
soixante mille ouvr iers que nous avons soulevés e t que nous 
dir igerons contre l 'hôtel de ville. » —- « Si la F rance , lu i 
répondis-je, souffrai t q u e son Gouve rnemen t fû t renversé 
par une sédition d ' é t rangers auxquels elle donne l 'hospi ta -
lité, mais non l 'empire , il faudrai t que la F rance fû t des-
cendue au-dessous des nations sans pat r ie ! » Les h o m m e s 
sensés et modérés de ce noble pays, r amenés par ces paroles, 
désavouèrent leur o ra teur . Ils v inrent le lendemain à l 'hô-
tel de ville sans cortège sédi t ieux. J e leur dis ce qu'i l y 
avait à leur dire pour confesser h a u t e m e n t leur cause sans 
a l lumer , au gré de leur prévoyance, l ' incendie européen . 
E ta i t - ce une concession à la guer re universel le? 

Il en fut de m ê m e des Ir landais . Ils v in ren t , au nom du 
pr incipe démocra t ique , me demander des encouragements 
e t des a rmes pour la g u e r r e civ ile. J e leur dis que la gue r re 
civile lancée chez nos voisins ne serait j amais une a r m e à 
l 'usage de la Républ ique . J e leur rappelai les secours 
d ' a rmes et d ' a rgent donnés pa r le gouvernement b r i t an -
n ique à la guerre hé ro ïque mais funes te de la Vendée , mode 
d ' intervent ion que la F rance n ' imiterai t jamais . Était-ce 
u n e concession à la guer re civile? 

On dit : la concession fut dans les tentat ives de propa-

gande a rmée que vous avezsoldée, autor isée , peu t -ê t re dir i-
gée vous-mêmecontre la Belgique, contre l 'Allemagne, contre 
la Savoie, pendant que vous donniez des paroles de paix 
aux gouvernements . 

Citoyens, je r éponds à cette accusation de duplicité par 
la correspondance la plus active avec les commissaires du 
Gouvernement sur ces f ron t i è res ; par les ordres les plus 
formels de s 'opposer à toute violation de cette na ture ; par 
les décrets et par les proclamations du Gouvernement pro-
visoire ; par la dissolution dè ces rassemblements pa r tou t 
où nous avions la force a rmée suffisante pour les d issoudre ; 
par les loyaux aver t issements de bon voisinage donnés à 
l 'Allemagne, au P iémont , à la Be lg ique ; par l 'offre faite à 
l ' ambassadeur de Sarda igne d 'envoyer nous-mêmes un corps 
d ' a rmée française à Chambéry pour y r ép r imer à main 
a r m é e , nous-mêmes, l ' invasion des réfugiés et des agi ta-
teurs de Lyon; mais j 'y réponds par un fait plus irrécusable 
encore , et que vous ne contesterez pas : pa r le témoignage 
des nations intéressées. Oui , j ' e n appelle à toutes les Répu-
bliques, à toutes les cours , à tous les ministres , à tous les 
ambassadeurs des nat ions qu 'on m'accuse d 'avoir ainsi ras-
surées tout haut , tandis que j e les t rompais tou t bas. S il y 
en a un seul qui accuse le minis t re des affaires é t rangères 
de complicité ou m ê m e de négligence dans la répression 
de ces tenta t ives ; s'il y en a u n seul qui n 'at teste la. f r an -
chise et la vigueur de la pol i t ique é t rangère du Gouverne-
ment provisoire, j e me déclare convaincu de félonie. Les 
t r ibunes de Berlin, de F ranc fo r t , de Londres , d 'Amér ique , 
on t dé jà répondu. Écoutez comment on y parle de notre 

/ a t t i tude diplomat ique de F é v r i e r ! Voudr iez-vous r endre un 
minis t re des affaires é t rangères e t un gouve rnemen t s in-
cère e t loyal responsables des conjurat ions des clubs belges 
e t des clubs auxil iaires f rançais qu'i ls ne cessaient de com-
ba t t re et de r é p r i m e r ? 

Cette politique loyale et fe rme, républ icaine e t paci-
f ique, j 'é tais spécialement chargé , comme ministre des 



affaires é t rangères , de la fa i re accepter de la F r a n c e et de 
l 'Europe . J 'avais à concilier, s'il était possible, le salut de 
la F rance , la dignité de ses actes, et la paix, nécessaire 
encore à une républ ique désarmée , nécessaire tou jours à u n e 
républ ique économe de sang h u m a i n . 

L e manifeste que j 'adressai à l 'Europe comme p r o g r a m m e 
de la Républ ique au dehors f u t accepté à la fois parla France , 
par les peuples et pa r l e s gouvernements . La jus t ice et la mo-
dération y met ta ien t le droi t du côté de la F r a n c e ; le droit 
vaut des armées. Les puissances é t rangères y répondi rent 
par u n e p rudence et p a r u n respect de la révolution modérée 
qui prévinrent la conflagrat ion générale du cont inent . Que 
l ' hommage en remonte à Ber l in , à L o n d r e s , à Pé tersbourg , à 
Madrid, à Bruxelles, à F ranc fo r t , p a r t o u t ! Quelques j ou r s 
après, les peuples , ent ra înés par la seule a t t ract ion des 
idées, se dé tachèrent des inst i tut ions absolues e t gravi tèrent 
vers nos principes. En Al lemagne et en Italie, dix-sept 
révolutions partielles r épond i ren t à la nôt re . Nous n ' eûmes 
ni à incendier , ni à agiter , ni à combat t re . Le nom, l 'at t i-
tude et la réserve de l à Républ ique combat ta ient pacif ique-
m e n t pour nous. Un commencemen t d 'ha rmonie s 'établit 
en t re nous et les puissances consti tutionnelles. La France 
ne voulait que sa place dans le monde : qui aura i t osé la 
lui r e f u s e r ? su r tou t quand la F rance reprena i t son vrai 
rôle de missionnaire sympath ique des progrès de l 'esprit 
humain par la l iberté . 

Pour correspondre à cette situation prise au dehors , j e 
demandai immédia tement au Gouvernement trois a rmées 
d 'observation : une a rmée de cent vingt mille h o m m e s sur 
les f ront iè res du Rhin et du Nord, une a rmée de quinze mille 
h o m m e s sous les Pyrénées , enfin u n e a rmée de soixante 
mille h o m m e s au pied des Alpes. Les deux premières 
n 'é ta ient qu ' une prévoyance, l ' a rmée des Alpes étai t un 
acte. 

L ' I ta l ie se levait pour son indépendance légi t ime. Le roi 
de Sardaigne allait combat t re pour elle en Lombard ie . 

Nous n 'avions ni provoqué, ni encouragé sa guer re à 
l 'Aut r i che . La question étai t avant tout i tal ienne. J e ne 
devais pas y subst i tuer u n e quest ion française : nous aur ions 
eu l 'air de venir conquér i r quand nous ne devions que 
secouri r . Nous aur ions a la rmé le peup le al lemand, re formé 
cont re nous la coalit ion, e t motivé la guer re générale , sans 
alliés. Voici l 'a t t i tude que je fis p rendre à notre diplomatie 
dans mes instructions, e t que je pris tout hau t plus ta rd à 
la t r ibune , avec l 'approbation de l 'Assemblée nat ionale . 

J e dis : Nous devons nous p répare r pour trois éventua-
lités en Italie : 

Ou Char les-Alber t t r i omphera seul des maî t res de l 'Ita-
lie ; 

Ou Charles-Alber t nous appellera ; 
Ou Charles-Albert éprouvera des revers. 
Si Charles-Alber t t r iomphe seul, t an t mieux ! L ' I ta l ie 

sera libre sans nous. 
Si la lu t te de l ' indépendance i ta l ienne se prolonge, e t 

que Char les-Alber t nous fasse appel , nous répondrons à 
cet appel , e t nous descendrons à son secours, du droit de 
not re alliance motivée alors avec l ' I talie. 

Enfin si Char les-Alber t ne nous appelle pas , mais que 
la sûreté de ses Éta t s e t de ses provinces qui auron t con-
quis e t proclamé leur indépendance soit menacée par suite 
de ses revers , nous descendrons, non comme conquérants , 
non comme agi ta teurs , mais comme média teurs armés et 
désintéressés, en P i é m o n t . L ' E u r o p e alors ne pour ra accu-
ser ni notre ambit ion ni not re impat ience. Le droit de la 
proximité est un droi t pour tous les médiateurs . L 'Europe 
respectera ce droit en nous. Ses négociateurs nous su i -
v ron t e t marche ron t du m ê m e pas que nos t roupes . Les 
puissances s 'un i ron t à nous pour asseoir sur u n e base suf-
fisante e t subordonnée aux événements l ' indépendance de 
l ' I talie. J ' a i qui t té les affaires au m o m e n t où Charles-Albert 
é ta i t encore t r iomphan t . J ' i gno re quels conseils ont suivis 
mes successeurs. Deux des éventuali tés que j 'avais prévues 



et posées se sont réa l i sées ; mais la si tuation de not re Gou-
ve rnemen t étai t a l térée à l ' in tér ieur et commandai t peu t -
ê t r e moins de téméri té . J e l ' ignore encore . La responsa-
bilité de notre poli t ique en Italie m 'échappe à par t i r du 
2 1 j u i n ; néanmoins j 'a i confiance dans le coup d'oeil du 
Gouvernement e t dans la sagesse de deux grands cabinets 
de l 'Europe . Je crois que les négociations suppléeront à la 
victoire. A m e n e r l 'Europe à t ra i ter u n a n i m e m e n t de l 'é tat 
de l 'Italie avec la nouvelle Républ ique française m 'a tou-
jou r s paru de loin la perspect ive de cet te alfaire, un gage 
d 'al l iance et de paix pour le m o n d e . 

3° J'ai retardé les élections, pour prolonger le pouvoir 
dictatorial du gouvernement dont je faisais partie. 

P o u r toute réponse, lisez le récit au Moniteur des cinq 
ou six journées que la faction dictator iale des clubs anar-
chistes de Par i s a ten tées cont re le gouvernement provi-
soire pour nous a r racher l ' a j ou rnemen t des élections ; 
vous y t rouverez la réfuta t ion en faits de cette absurde 
inculpat ion. J e n'ai eu qu ' une pensée en trois mois : l 'As-
semblée na t iona le! le pouvoir p r o m p t e m e n t et sol idement 
remis aux mains de la représentat ion républ icaine ! Le 
17 mars , quelle est ma réponse au club de la garde nat io-
na l e? ( Je copie) : « Citoyens ! de tous les dogmes qui ont 
survécu aux grandes chutes de trônes ou de gouvernements , 
il n'y a qu 'un dogme impérissable à nos yeux , c'est celui de 
la souveraineté nationale (bravoI bravo .'), c 'est celui de la 
souveraineté nat ionale, à laquelle nous n 'a t ten te rons j a -
mais nous -mêmes , et à laquelle nous ne pe rmet t rons ja-
mais qu 'on a t t en te en notre nom ou au vôt re . » 

Le 17 mars , quelles sont mes paroles dans la p roc lama-
tion dest inée par nous à désavouer tou te idée d 'usurpat ion 
de cette n a t u r e ? J e copie encore : « Po r t é s d 'acclamation 
au pouvoir pendant l ' in ter règne du peuple , nous n 'avons 
voulu e t nous ne voulons d ' au t re d ic ta ture que celle de 
l 'absolue nécessité. Si nous avions re fusé le poste du péri l , 

nous aur ions été des lâches ; si nous y rest ions u n e h e u r e 
de plus que la nécessité ne le commande , nous serions des 
usurpa teurs . Vous seuls êtes forts ! Nous comptons les j ou r s ; 
nous avons hâte de r eme t t r e la Républ ique à la nat ion. » 
E t a i l l eu r s : « Encore quelques jours de magnanimi té , de 
dévouement , de pat ience, e t l 'Assemblée nat ionale recevra 
de nos mains la Républ ique . La Républ ique sera grande et 
for te c o m m e la nation ! » 

E t le 17 mars e n c o r e , quelle est m a réponse à la man i -
festat ion des cent mille h o m m e s dont les p ré tendus organes 
nous sommen t d ' a j o u r n e r les élections : « Citoyens! j e ne 
veux rien p ré juger , par respect pour not re indépendance, 
sur un décret qui t endra i t à déclarer à la nation que Par i s 
affecterai t le monopole de la Républ ique , sur un décret 
qui nous ferait p rendre , au nom d e l à capitale seule, et sous 
la pression d 'une masse bien in tent ionnée , mais impérat ive 
par son nombre m ê m e , la d ic ta ture de la Républ ique con-
quise ici par tout le monde , mais conquise pour la F r a n c e 
en t iè re ,*e t n o n pour quelques citoyens s eu l emen t ! . . . Si 
vous m e commandiez de dél ibérer sous la force et de p r o -
noncer la mise hors la loi de toute la nation qui n'est pas 
à Par is , de la déclarer pendant trois mois, six mois, que 
sais-je? exclue de sa représentat ion et de sa const i tu t ion, j e 
vous dirais, Citoyens, ce que j e disais à un au t r e gouverne-
ment il y a peu de jou r s : « Vous n 'ar racher iez ce vote de 
ma poitr ine qu 'avec les balles qui l ' aura ient percée! » Voilà 
commen t j 'a i a jou rné l 'Assemblée nat ionale en face de ceux 
qui demandaien t son a j o u r n e m e n t . Est-ce aussi une de mes 
concessions? 

Il est vrai, toutefois , qUe nous a j o u r n â m e s plus tard de 
quinze jou r s l 'Assemblée nat ionale . Vous allez savoir pour-
quoi. C'est que les élections des officiers de la garde natio-
nale n 'é tan t pas f a i t e s , et cet te a rmée civique n 'é tan t pas 
encore organisée, nous voulûmes et nous dûmes a t tendre 
q u e la garde nat ionale f û t debout pour en toure r l 'Assem-
blée nationale du respect , de l ' autor i té et de l ' inviolabilité 



de Par i s a rmé . Éta i t -ce t r ah i son , étai t-ce sollicitude pour 
l 'Assemblée na t iona le? L e 15 mai a r é p o n d u ! Combien 
n 'aur ions-nous pas eu de 15 mai si la garde nat ionale eû t 
été a b s e n t e ? 

4° J'ai été complice de la manifestation des cent mille 
hommes le 17 mars, faible et indécis le 16 avril. 

J e viens de vous racon te r le 17 mars . 11 étai t dirigé sur-
tou t cont re moi. Ouvrez le Moniteur, e t lisez l ' in terpel la-
tion menaçan te des chefs de clubs : c 'est à mon nom qu'el le 
s 'adresse. Lisez ma réponse ; lisez le dialogue qui s 'établit 
après cette scène en t re quelques h o m m e s modérés de la m a -
nifestation et moi. J e copie encore : « Un de ces ci toyens 
s ' approche et dit à M. de Lamar t i ne : Soyez sûr que le 
p e u p l e n 'es t là que pour appuyer le Gouvernement provi-
soire . M. de Lamar t i ne répond : J ' en suis convaincu , 
mais la nation pour ra i t s 'y t romper . P renez garde à des 
réun ions de ce genre ,que lque belles qu'el le soient. Les 18 bru-
mai re du peuple p o u r r a i e n t a m e n e r l e s 18 brumairfc du des-
pot isme, et ni vous ni nous n o u s n ' en voulons. » Est-ce là 
le langage et l ' a t t i tude d ' u n complice? 

5° J'ai été inquiet, indécis ; je n'ai point pris de mesures 
dans la fameuse journée du 16 avril. 

C'est là ce que le publ ic ne soupçonnai t p a s , mais ce 
qu'il a conclu de la déposition dont on prê te les te rmes à 
un hono rab l e général , ac teur bri l lant mais secondaire dans 
cet te j o u r n é e . 

Or, voici cet te j ou rnée du 16 avril, h e u r e par heu re . 
Chaque h e u r e a sa lumière , chaque circonstance ses té-
moins . 

Les élections approcha ien t . La faction qui voulai t r e n -
verser le gouvernement de la Républ ique modérée , e t con-
fisquer la Républ ique dans les clubs e t dans la d ic ta ture de 
que lques h o m m e s qui sera ient devenus les ins t ruments des 
clubs, médi ta i t depuis quelques jours u n e tentat ive déses-

pérée. Cent mille h o m m e s dirigés par eux devaient se r éu -
ni r au Champ-de=Mars, marche r de là en colonne sur l 'hô-
tel de ville, épu re r par la violence le Gouvernement provi-
soire de ceux de ses m e m b r e s qui résisteraient à ladominat ion 
des clubs, proc lamer un comité de salut public, gouvernement 
dictatorial , réminiscence du despotisme de la Convent ion , 
parodie du 31 mai cont re les Girondins. Nous en étions i n -
formés . Nous avions fait les efforts les plus pathét iques pour 
dé tourner les menaces de cet a t ten ta t contre la souverai-
neté du peuple au momen t où il allait s ' expr imer , dans peu 
de jours , par le suffrage universel . Nous n 'avions pas réuss i . 
L e coup d 'Éta t des clubs étai t réso lu . Nous ignor ions seu-
lement quel j ou r il serai t por té . 

A six heures du ma t in , des h o m m e s zélés, échappés avec 
pe ine des conciliabules, v in ren t me prévenir que les clubs 
di recteurs avaient passé la nu i t en dé l ibéra t ion ; qu'i ls s'é-
ta ien t déclarés en p e r m a n e n c e ; qu'i ls avaient décidé mon 
ostracisme à tou t prix ; qu' i ls é ta ient munis d ' a rmes et de 
car touches ; que des sentinelles veillaient aux por tes pour 
empêcher d ' en t re r et de sortir ; qu 'un comité de salut p u -
blic avait été p roc lamé, comité composé de quelques m e m -
bres du Gouvernement provisoire désignés à leur insu, et 
d 'au t res noms alors investis d 'une cer ta ine puissance d 'a-
gj tat ion. Ils a jou tè ren t que ces clubs e t leurs affiliés allaient 
se me t t r e à la tête des ouvr iers réunis ce jour- là au Champ-
de -Marspou r u n e élect ion, les en t ra îner à l 'hôtel de ville, 
y consommer leur a t t en ta t con t r e mes collègues e t moi. De 
là ils devaient m a r c h e r contre le club Blanqui , e t se défaire 
de ce rival de d ic t a tu re , qui leur disputait le peuple et qui 
offusquai t leurs plans. On saura plus tard pourquoi Blanqui 
étai t seul con t r e tous, et pourquoi tous contre lu i ! 

J e pris à l ' instant le peu de mesures défensives que le m o -
ment comporta i t . La garde nat ionale, à peine recomposée, 
n 'avait pas encore r epa ru sous les a rmes . J e fis avert i r iso-
lément quelques chefs e t des agents dévoués de ma poli-
t ique dans les faubourgs Sa in t -Antoine et Saint-Marceau. 



Ils se t in ren t prêts à rallier les ouvriers de ces qua r t i e r s , 
très-bien in tent ionnés , e t à venir défendre l 'hôtel de ville 
au premier signal. J e plaçai pour cela de nombreuses v e -
det tes en observation sur la place de Grève. Ceux de mes 
collègues qui étaient avert is comme moi pr i ren t de leur 
côté les mêmes mesures . A onze heures , au momen t où 
j 'achevais ces dispositions, on m ' a n n o n ç a le minis t re de 
l ' in tér ieur . Il me dit tou t ce que j e savais dé jà de la con-
spiration. Il a jou ta qu'on lui avait fait l ' i n ju re de por ter son 
nom parmi ceux des m e m b r e s de ce comité de salut 
public, mais qu'il ne t rah i ra i t j amais ses collègues, et 
qu' i l venait se concerter avec moi sur les mesures à p r e n d r e 
pour résister à l ' insurrec t ion. Nous convînmes en peu de 
mots qu'il ferait à l ' instant ba t t re le rappel en sa quali té de 
minis t re de l ' in té r ieur , pendant que j ' i ra is chez le général 
Duvivier chercher qua t r e bataillons de la garde mobile e t 
les dir iger sur la place de Grève. « Je t iendrai trois h e u r e s 
au moins dans l 'hôtel de ville, dis-je à mon collègue; si la 
garde nat ionale ne répond pas au rappel , j ' y succomberai ; 
si elle se lève, elle viendra délivrer le siège du Gouve rne -
m e n t , et la Républ ique, en tou rée d ' u n e telle f o r ce , sera 
déf ini t ivement const i tuée. » 

L e ministre de l ' intér ieur sorti t , il alla lu i -même ordon-
ner de bat t re le rappel . J e sortis au m ê m e momen t . J e me 
rendis chez le général Duvivier . Le général é tai t absent . 
Son chef d 'é ta t -major , son secrétaire et moi nous choisîmes 
les qua t r e batail lons, nous écrivîmes les ordres , nous en -
voyâmes les ordonnances aux casernes. A ce m o m e n t , le 
général Duvivier r en t r a . J e lui fis par t 'de m e s dispositions; 
il les modif ia . J e lui demandai si les bataillons avaient des 
car touches ; ils n 'en avaient pas. J e me chargeai d 'aller 
moi -même les chercher à l ' é ta t -major de la garde nat io-
nale. Le général Courta is y e n t r a en m ê m e temps que moi . 
Il venai t de d o n n e r sans hési tat ion l 'ordre de ba t t re le rap-
pel . Il était midi e t demi. J e courus à pied à l 'hôtel de ville 
pour a t tendre et disposer les batail lons. 

P e n d a n t que j e p rena i s ainsi toutes les mesures , le géné-
ral Changarn ie r , n o m m é quelques f jou r s avant minis t re à 
Berl in , é tai t venu au ministère des affaires é t rangères pour 
m ' en t r e t en i r de ses ins t ruct ions . On lui avait di t ce qui se 
passait , et on l 'avait engagé à venir me t rouver à l 'hôtel 
de ville, pour p rê te r à la défense le concours d 'un h o m m e 
de guer re brave et expér imen té . J e le t rouvai , ou il me 
trouva chez le ma i re de Par is . Le mai re de Par i s e t moi 
nous engageâmes le général à p rendre off ic ieusement la 
direction des forces qui allaient a r r ive r . On nous dit que 
le rappel ne bat tai t pas encore dans tous les quart iers . Nous 
cra ignîmes qu 'un con t r e -o rd re n ' eû t é té donné . Le maire 
de Par i s signa en conséquence un nouvel o rd re . Nous en-
voyâmes cet ordre au Carrousel . C 'es twe second ordre que 
le général Changarn ie r au ra pris loyalement sans doute 
pour le premier donné par le minis t re de l ' in té r ieur , e t 
exécuté deux heures avant . Mais qua t re bataillons a r r i -
vèrent . L e général les disposa, les ha r angua , les al luma du 
feu mil i taire dont il é tai t l u i -même inspiré. L ' injust ice 
qu'il mon t r e envers moi n e me rendra pas in jus te envers 
lui . Il fu t éblouissant d ' a rdeur . M. Marras t , de son côté, 
avait pris avec décision, dans les quar t ie r s environnants , 
toutes les mesures de défense et de concentra t ion des forces 
disponibles à sa por tée . L 'hôte l de ville devenait de minu t e 
en minu te une place forte. J 'écrivis aux légions de la ban-
lieue d 'accourir . Des élèves de l 'École Poly technique por-
t è ren t mes ordres. Les ouvriers du faubourg Sa in t -Anto ine , 
les ouvriers des carr ières de Belleville, les Lyonnais ras-
semblés d 'avance par M. Marras t , des députa t ions des 
élèves de l 'École Polytechnique, de Saint -Cyr , des Arts e t 
Métiers, des écoles de Droit e t de Médecine, accouru ren t . 
J e les harangua i successivement . T o u t e cette jeunesse a 
été trois mois de suite la force e t la sagesse à la fois de la 
Républ ique . La foule succédait à la foule dans les escaliers 
e t dans les salles. T o u t e l 'adminis trat ion de Par is , tou t le 
personnel du Moniteur é ta ient là . Qu'ils disent si j 'a i mont ré 



un instant d ' hés i t a t ion , de lassitude ou de faiblesse, si u n e 
seule mesure fu t o m i s e , une seule parole t roublée, un seul 
geste aba t tu , j u s q u ' a u m o m e n t où la garde na t ionale , d é -
bouchan t de tous les pon t s e t de tous les quais à la fois, 
vint n o u s assurer la plus belle des victoires, la victoire sans 
combat ! J ' a i m e et j e r e spec t e l ' un i fo rme; le général Chan-
g a m i e r l e por te b i e n ; mais l 'uni forme seul n 'a pas le p r i -
vilège de couvrir des h o m m e s de cœur . 

Mes collègues r é u n i s sur un au t r e point à Par is , assis-
ta ient , de leur côté, à cet te grande résurrect ion de la force 
civique. De ce jour l 'o rdre publ ic eut son a rmée . Voilà la 
j ou rnée du 46 avri l . Où est le défaut de mes u re s ? 

Il y eu t , en effet , le lendemain , u n e mesure qui me f u t 
conseillée par des impat ients , e t q u e j e m e r e f u s a i s à p r e n d r e . 
Si j e l 'avais prise, j ' au r a i s mis la guer re civile dans l 'Assem-
blée nat ionale e t dans mon pays. J e voulais y m e t t r e la 
paix. 

6° Après l'arrivée de l'Assemblée nationale, j'ai refusé, 
dit-on, par faiblesse de prendre SEUL la direction du Gou-
vernement, pour lequel tant de suffrages semblaient m'indi-
quer au choix de l'Assemblée. J'ai induit ainsi l'Assemblée 
nationale à former une commission de gouvernement sans 
unité. 

J e réponds à ce r ep roche par l 'analyse s incère des sen-
t iments t rès- int imes et t rès-réf léchis qui me firent p r e n d r e 
cette décision. 

A u m o m e n t où l 'Assemblée nat ionale , t an t souhai tée pa r 
moi , arr ivai t enfin à Par is , et où la faveur spon tanée et 
immér i t ée du pays, signalée par deux mill ions de suf f rages , 
semblai t me faire une candidature au Gouvernement , t rois 
par t i s s 'o f f ra ient à moi : 

Ou br iguer le pouvoir un i ta i re qu 'on paraissait disposé 
à m ' o f f r i r ; l 'exercer seul au nom de l 'Assemblée, c o m m e le 
général Gavaignac au jourd 'hu i , mais sans avoir, c o m m e le 
général , la douloureuse excuse de la nécessité au l ende -

main d ' u n e gue r re civile, le prestige méri té du commande-
ment mil i ta i re , les pouvoirs de l 'é tat de siège et les forces 
matérielles const i tuées dans l ' a rmée de P a r i s ; 

Ou bien m'isoler à la fois du gouvernement ancien et du 
gouvernement nouveau , re t i re r mon nom de toute respon-
sabilité, et a t t endre sur mon banc, enveloppé de popula r i t é , 
de regrets et d 'espérances , le choix du pays pour les g randes 
magis t ra tures de la R é p u b l i q u e ; 

Ou bien enfin me sacrifier moi -même , me perdre , m 'a -
néant i r dans des flots de difficultés et d ' impopular i té cer -
taines, en consentant à faire part ie d ' u n e commission exé-
cut ive, pouvoir tout à la fois nécessaire et impossible, bon 
à user e t à accuser ! J e le savais. 

Examinons ensemble chacun de c e ^ t r o i s part is , non du 
point de vue de mon ambit ion, mais du point de vue de la 
fondation de la République : 

Accepter seul le Gouvernement e t en exclure par con-
séquen t tous m e s collègues républicains du 2 i février , 
c 'était créer à l ' instant m ê m e une major i té e t une minor i té 
acharnées l 'une contre l 'autre dans le sein de l 'Assemblée 
na t iona le ; c 'était fo rmer dès le p remier j o u r deux part is , 
quand j e voulais les fondre , pendant les premiers t emps du 
moins, ne fût-ce qu ' en apparence , dans u n e pat r io t ique et 
républicaine uni té d 'action ; c 'était donner des chgfs à ces 
part is et des a rmées à ces chefs. La guer re intestine dans 
la tète de la Républ ique ne pouvai t manquer de produi re 
des convulsions dans les membres . Une fois cette minor i té 
e t cet te major i té fo r t emen t dessinées dans l 'Assemblée, 
chaque discussion devenait un o rage ; chaque orage avait 
son re ten t i s sement e t son cont re-coup au dehors : diviser 
l 'Assemblée, c 'é tai t diviser la Républ ique ; la diviser quand 
elle existait à pe ine , c 'é tai t la perdre ou l ' ensanglanter . Car 
enfin, en t re cette major i té e t cette minor i té , moi gouver-
nement , il m 'aura i t fallu choisir . 11 m ' au ra i t fallu, moi , 
nouveau venu de Févr ie r , m 'appuyer exclusivement sur le 
par t i du lendemain cont re le parti exaspéré de la vei l le . 
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Immédia tement la Républ ique, dans m e s mains, devenai t 
suspecte aux républicains de Févr ie r . Ils en t ra ient en lu t te 
contre e l le ; ils avaient la t r ibune , la presse, les clubs, les 
délégués à peine licenciés du Luxembourg , l ' a rmée de cent 
mille hommes des ateliers nat ionaux, les bonapart is tes , les 
terroris tes , les socialistes subversifs, recru tés sous leurs 
mains en un seul faisceau d 'opposi t ion. L 'Assemblée n a -
tionale aura i t combat tu contre toutes ces forces de désordre 
disciplinées tout à la fois. C'est vrai : mais , vaincue, elle étai t 
dissoute e t remplacée pa r une ty rann ie ana rch ique ; victo-
r ieuse, elle étai t contra inte de devenir violente e t conven-
tionnelle à rebours . Des deux manières , la Répub l ique , 
pacif ique, const i tut ionnelle , e t p resque unan ime que nous 
voulons tous, était ( £ r d u e , et m o n ambit ion inconsidérée 
était la cause de sa per te ! L 'his toire m ' au ra i t accusé et con-
vaincu avec raison de n 'avoir calculé n i mes forces ni celles 
d 'une assemblée à peine assise sur le sol. Ce q u e tan t 
d ' h o m m e s irréfléchis, e t qui voient les choses de loin, me 
présenta ient comme l ' heureuse audace d 'un h o m m e d 'É ta t , 
n ' eû t é té , selon moi , que l ' é tourder ie d 'un ambi t ieux sans 
lendemain ! Ma place étai t m a r q u é e à côté de ces h o m m e s 
de ridicule e t de ma lheur qui pe rden t les républiques et les 
monarchies , par l ' impat ience et par la présomption de les 
sauver seuls . . . 

Mais vous pouviez, me d i t -on , vous abstenir du moins 
d'entrer dans la Commission executive et rester libre et in-
vulnérable dans votre isolement ! 

C'est vra i ; l 'égoïsme me le conseillait assez; j e grandis-
sais par l 'é loigncment ; j e réservais u n e popular i té intacte 
à la Répub l ique ; j e m e faisais, à bon marché , u n e candi-
dature à tout . Mais qu ' impor te la cand ida tu re quand il n 'y 
aura i t plus eu de Répub l ique? Or, il est évident pour moi 
que, si j 'avais ret i ré mon nom, alors significatif e t lien des 
par t is , à la combinaison de la Commission exécutive, l'As-
semblée nat ionale aurai t formé un gouvernement d 'une 

seule couleur , pr is exclusivement parmi les hommes injus-
t emen t suspects de ressent iment contre la Répub l ique ! 11 
est év ident aussi que ce gouvernement aurai t créé à l ' instant 
m ê m e , dans l 'Assemblée, le m ê m e antagonisme et les 
mêmes déchi rements qui , selon moi , perdaient ou exaspé-
ra ien t la R é p u b l i q u e ! J e n 'écoutai pas l 'égoïsme: voilà 
mon c r i m e ; j e consentis en gémissant à m'annihi ler pour 
r en fe rmer dans le Gouvernement tous les gages de concilia-
tion en t re les hommes possibles e t poli t iques des différents 
grands par t i s de la Révolut ion. 

— C'est ce qui a fait tout le mal ! me crie- t-on. — C'est 
ce qui a fait t ou t le bien aussi ! vous dis-je. C'est ce qui a 
fait que les factions ont été non dét rui tes , mais décapi tées 
e t désunies, et qu 'au lieu d 'avoir à lefccombat t re en un seul 
bloc avant l 'heure de votre force, elles vous ont assiégé de 
tenta t ives isolées e t impuissantes dont la Républ ique a 
t r iomphé avec vous ! C'est ce qui fait que nous avons encore 
l 'unanimi té de l 'Assemblée nat ionale dans tou tes les ques-
t ions vitales pour la préservation de la société, de la p ro -
pr ié té , de la patr ie ! C'est ce qui fait que nous l 'aurons 
longtemps encore ; que nous nous réconci l ierons encore , 
tous les j ou r s de danger , dans le patr iot isme, et que nous 
é toufferons d 'un commun accord les amorces de dissensions 
qu 'on nous j e t t e du dehors , mais que nous n 'accepterons 
pas ! 

Ce ne sont pas là les vrais motifs du système de non-
exclusion que M. de Lamartine a conseillé à l'Assemblée 
nationale pour la Commission exécutive. Ces motifs, inex-
plicables autrement, s'expliquent par des mystères de com-
plicité entre deux hommes. 

Passons sur la p u d e u r e t osons copier ce qui a été 
impr imé. « Le minis t re de l ' in tér ieur a t rouvé dans les 
papiers de son minis tère des preuves écri tes de la vénali té 
de son collègue sous le gouvernement de Lou i s -Ph i l ippe . 
M. de Lamar t i ne était un s t ipendié de M. Duchâtel . Il en 



a reçu quaran te mille f rancs l ' année dernière . Le reçu 
existe. Menacé sans doute de la divulgation d ' u n e telle 
pièce, on comprend que M. de Lamar t ine n'a eu que le 
choix de l 'all iance ou de l ' infamie. Ce n 'est pas t o u t ; 
M. de Lamar t ine a dilapidé la for tune publ ique . Le len-
demain du 24 février , il a dé tourné douze cent mille francs 
ou deux millions du Trésor . Du f ru i t de cette concussion 
il a payé ses det tes c o m m e César ou Catilina. Il a ache té 
des te r res en F rance , des maisons à Londres . » Je m'a-
baisse à r épondre , non pour moi mais pour la républ ique . 
Dévorer les hommes pour r endre l ' insti tution impossible, 
c'est tou t le secret de ses ennemis . 

Éclairons le premier f a i t ! Je suis écr iva in ; grevé de 
charges , j e vis s u r t o # de mon travail . En 1844, j 'écr ivis 
une tragédie dans l ' in térêt d 'une cause qui a été tou jour s 
sacrée pour moi : l 'émancipat ion des esclaves noirs dans 
nos colonies. J e voulais gagner par le Sentiment devant 
l 'opinion une cause t an t de fois perdue devant la loi. 

E n 1848, un mois avant la révolution de F é v r i e r , 
M. Buloz, d i recteur du Théâ t re -França i s , me proposa de 
m'acheter mon œuvre pour l 'exploiter en toute propr ié té , 
c o m m e di rec teur du Théâ t re -França is d ' abord , comme 
édi teur de la Revue des Deux-Mondes ensui te . Le prix total 
fu t lixé verba lement en t r e nous à qua ran te mille f rancs . 
Quand on fu t sur le point de rédiger les clauses, M. Buloz 
me dit : « J ' en écrirai à M. Duchâtel , car le budget du 
Théât re-França is se compose de deux é léments : les fonds 
du théâ t re l u i -même , e t la subvent ion donnée par les 
Chambres au théâ t r e . Cet te allocation de la C h a m b r e 
m'oblige à avoir l ' approbat ion du minis t re pour l 'emploi 
que j ' a i à faire de mes fonds. » J ' ignora i s cet te connexion 
de comptabil i té t rès-naturel le en t re le ministre de l ' in-
t é r i eu r et le di recteur du Théâ t r e -F rança i s ; mais craignant 
q u e cela ne pû t donner lieu à l ' apparence m ê m e de la 
relation la plus éloignée d ' a rgen t en t r e moi dépu té et le 
Gouvernement , j e refusai de conclure un cont ra t dans 

lequel les fonds du Gouvernement et le ministère in ter -
viendraient à un t i t re quelconque. Le contrat n ' eu t pas 
lieu. Si c 'est là la pièce que la calomnie peut produi re en 
p reuve de ma vénal i té , qu'el le la produise ! elle ne peut me 
convaincre que d 'un excès de sc rupule , de délicatesse e t 
de susceptibilité ! M. Buloz est là. 

Passons à mon second crime : j'ai détourné douze cent 
mille francs ou deux millions le 24 février du trésor public. 
J'en ai payé mes dettes et acheté des terres en France, cles 
maisons à Londres. 

Ici j e suis t rès-embarrassé , car j e ne sais pas m ê m e où 
est le t résor public, si ce n 'est au i^ inis tère des finances, 
minis tère avec lequel j e n 'ai j ama i s eu aucun rappor t , et 
dont toutes les opérat ions, soumises à des ordonnancements 
e t à des vérifications sans nombre , sont en ou t r e contrôlées 
chiffre à chiff re par la cour des comptes, que la République 
a laissée en v igueur , de manière à ce q u ' u n seul centime 
ne puisse s ' enfu i r de ses caisses sans qu 'on r emon te à sa 
source , ou qu 'on le suive à la t race dans son emploi à 
t ravers le dédale des légali tés e t des formal i tés du budget . 
Mes accusateurs peuvent donc ê t re bien t ranqui l les . Si j 'ai 
découver t ces caisses du t résor publ ic e t si j e les ai 
spoliées en présence des innombrables responsabili tés qui 
les surveil lent e t des innombrables comptabil i tés qui les 
calculent, les enregis t rent et les vérif ient , j e n ' empor te ra i 
pas bien loin mes mill ions. 

Ai - j e besoin d ' a jou te r q u e j e donne tou t ce f ru i t de mes 
concussions, puis ma fo r tune tout en t iè re e t mon h o n n e u r 
par -dessus à celui qui voudra bien me désigner ce banquie r 
de Londres dont par le le Morning-Chroniclè, ces maisons 
achetées , ces te r res acquises , ces det tes payées? 

La véri té , c'est q n e j e n'ai eu d ' au t re man iemen t personnel 
de fonds que la disposition de 293 ,000 fr . de fonds secrets 
d iplomat iques ordinaires à dépenser en missions, en infor-
mat ions e t en influences uti les de tout genre , dans un m o -



m e n t où il fallait tout voir par l'œil de la Républ ique , sup -
pléer à l 'action suspendue des agents de la monarch ie au 
dehors , e t où j ' é ta is t ou t à la fois ministre des affaires é t ran-
gères et m e m b r e d ' un gouvernement dic ta tor ia l . J ' a u r a i 
au besoin à jus t i f ier p l e i n e m e n t la convenance d'allocations 
et la réalité d 'emploi de cet te somme affectée sous la res-
ponsabili té du minis t re à cette na ture du service publ ic . 
Ce serait là cependan t la seule parcelle des fonds de la 
Républ ique sur laquel le j ' au ra i s pu prélever ces sommes 
imaginaires envoyées p a r moi à l 'é t ranger , ou dé tournées 
à payer mes det tes ! S i mes accusateurs ne veulent pas 
croire à l ' impossibilité mora le de mes pré tendues concus-
sions, ils croiront d u ^ m o i n s à l 'impossibilité de l ' a r i t h m é -
t ique ! 

J e vais pousser p lus loin l 'édification de ces h o m m e s 
honnê tes e t crédules , incapables d ' inven te r ces c h u c h o t e -
ments de la haine , m a i s qui les laissent bourdonner à leurs 
oreilles, sans savoir commen t les écar ter . Un décre t de la 
Convent ion ordonnai t q u e tout r ep résen tan t du peuple, sor-
tan t du pouvoir ou r evenan t de mission, rendi t compte à 
la t r ibune de sa fo r tune privée, afin de bien convaincre le 
peuple qu'il ne l 'avait pas grossie de la fo r tune publ ique . 
J ' a i m e ce décret . J e le suppose existant , e t j e compte t ou t 
h a u t , puisqu'on le veut , avec mes amis et mes ennemis . 

Le 1 e r j anvier dern ier , c inquante- t ro is j o u r s avant la 
Républ ique, m a fo r tune générale consistait en deux mil-
lions cinq cent mille francs env i ron , t an t en terres , mai-
sons et mobi l iers , qu 'en p lacements et propriétés l i t téra i res . 
Mes det tes se monta ien t à six cent cinquante mille francs. 
Rien de plus facile à vérifier q u e ces deux ch i f f r e s par les 
t i t res , contra ts e t hypo thèques . 

— Mais, vous aviez, me d i t -on , onze cent mille francs de 
det tes en 1847, e t vous n 'en avez plus que six cent mil le . 
Vous en avez donc r embour sé cinq cent mi l le? Vous les 
avez donc payées sur le trésor publ ic? — Citoyens! il n 'y a 
à cela qu ' une pet i te difficulté : c 'est que ces cinq cent mil le 

francs de dettes ont été remboursés par moi six mois avant 
la Révolut ion. E t sur quels fonds ai-je r emboursé en 1847 
ces cinq cent mille f r a n c s ? S u r trois cent mille f rancs qui 
m 'on t été payés par l 'édi teur de Y Histoire des Girondins e t 
sur qua t r e cent c inquante mille f rancs, pr ix de la t e r re 
patr imoniale de Pé ronne , près Mâcon, vendue par moi à la 
m ê m e époque . Allez aux informat ions : ma terre vendue , 
mes acquéreurs , mes notaires , mes édi teurs , mes c r éan -
ciers, mes actes e t mes qui t tances, vous répondron t p lus 
pé r emp to i r emen t que moi . 

Quant au m o u v e m e n t de ma fo r tune disponible depuis 
le j ou r de l 'é tabl issement de la Républ ique et de mon avè-
nement au pouvoir j u s q u ' à au jou rd ' hu i , le voici : j 'ai é té 
obligé d ' emprun te r cent dix mille francs pour en r e m b o u r -
ser cent cinq mille. Les prê teurs , édi teurs , créanciers 
remboursés sont là aussi pour a t t es te r pa r leurs t i t res l 'exac-
t i tude de ces assertions. J e suis prêt à p rodu i r e ces t é m o i -
gnages aux plus incrédules . Leurs noms ' r éponden t de la 
mora l i t é e t de la s incéri té des actes. .On voit que la source 
de mes r emboursement s partiels, en 1848, n 'es t pas dans 
le trésor public, mais dans la caisse de mes créanciers et de 
mes amis . 

J e rougis de r e m u e r e t de relever ces ch i f f res ; ma is le 
peuple a tout droit sur la répu ta t ion de ses représen tan t s . 
Allons plus loin encore . 

J ' ava is conclu, peu de t emps avant le 2 3 février , à diverses 
dates , avec des l ibraires, des édi teurs , des capital istes e t des 
propr ié ta i res de j o u r n a u x , des cont ra t s pour l 'exploitat ion 
de mes œuvres l i t téraires passées, présentes e t à ven i r , s 'é-
levant ensemble à la somme de cinq cent quarante mille 
francs. J ' e spéra i s , du f ru i t de mon travail assidu, payer en 
quelques années mes créanciers , en conservant m o n pa t r i -
moine à une famille nombreuse e t chère , e t aux plus nom-
breuses familles de cul t ivateurs qui vivent de mon capital . 
L e soin des affaires publ iques e t la crise, dont j e ne voulais 
pas abuser contre d 'honnê tes et généreux cont rac tants , 



m'on t forcé à résilier tous ces actes et me forceront à r e m -
bourser les avances que j 'avais reçues. C'est donc cinq cent 
quarante mille francs que j ' a i sacrifiés volontairement d e 
plus à la Révolution. Voilà mes bénéfices sur la Républ ique ! 
Voilà le vrai trésor enfoui dans m a conscience pour me 
réserver libre e t en t ie r aux t ravaux et aux nécessités d e 
mon pays ! J e ne regre t te pas une parcelle de cette fo r tune 
de l ' homme de lettres sacriGée par l ' h o m m e poli t ique à l a 
fondation de l 'ordre nouveau. J 'y sacrifierais avec jo ie non-
seulement le res te de ma for tune, mais mon nom, ma l iber té , 
ma v i e ! Que nos biens, nos réputa t ions , nos individuali tés 
soient broyées dans le m o u v e m e n t des choses huma ines , 
mais que la Républ ique const i tut ionnelle se fonde et que le 
peuple grandisse en raison, en moral i té , en droi ts e t en 
b i en -ê t r e ! Voilà la seule jus t ice e t la seule r écompense 
q u e j e demande à mon siècle e t à mon pays ! 

J'ai eu des rapports avec SOBRIER, BLANQUI, RASPAIL, 

BARBÉS, DE FLOTTE (le lieutenant de vaisseau), et avec 
d'autres hommes qui depuis ont. été accusés de conspiration 
ou d'attentat contre l'Assemblée nationale. 

C'est vrai. Ces rappor ts dont on a voulu me' faire un 
cr ime sont un des titres que j e revendiquera i s le plus h a u t 
à la jus t ice des bons citoyens, pour les avoir aidés de t o u s 
m e s efforts à t raverser , sans catas t rophes , ces j ou r s les 
plus difficiles d 'une révolution. L 'expl icat ion de ce mystère 
est dans les dates. Ce n 'est pas depuis la réunion de l 'As-
semblée nationale que j 'a i eu des en t revues avec ces accusés; 
c 'est dans les premiers temps qui ont suivi la révolut ion 
de Févr i e r ; c 'est dans les jours où il n 'y avait d ' au t res 
forces à Par i s que les forces individuelles de quelques 
hommes puissants en agitation ou en apaisement sur 
la mul t i tude . J 'aura is m a n q u é à tous les devoirs que l 'ex-
t rémi té des.circonstances m' imposai t si j ' avais négligé do 
voir , d ' influencer loyalement par des en t re t iens pol i t iques 
int imes, de m'efforcer de rallier à la Républ ique cons t i tu -

t ionnel le , honnê te , modérée , p ra t ique , des h o m m e s capables 
de la servir ou de la pe rd re . J e voudrais pour ces hommes , 
alors bien intent ionnés, e t pour moi , que ces en t re t iens 
eussent été en tendus de ceux qui m 'accusen t . Il n 'y a r ien 
là qui n e fû t à la décharge de leurs actes et de leurs pensées 
du momen t . Ces h o m m e s ont aidé et non ent ravé l 'action 
tou t individuelle alors du gouvernement . Les a t tenta ts dont 
ils ont été ou inculpés ou convaincus depuis, leur si tuation 
actuel le d 'accusés, n e m e rendron t pas in jus te envers eux . 
Voici, du reste, l 'h is tor ique de ces rappor t s , tou t à fait 
déna tu rés . 

J 'avais é té assez heu reux pour sauver la vie à Barbès 
sous le dernier gouve rnemen t . Il est d ' au tan t plus jus te de 
renvoyer aux absents le mér i te de cet te grâce, que le sou-
venir d 'une vie sauvée doit ê t re une des consolations de 
l'exil. Barbès, à sa sortie de pr ison, v in t me remerc ier . J e 
l 'engageai à profi ter de l 'autor i té que son long mar ty re lui 
donnai t sur son par t i pour contenir ce parti" dans les l imites 
d ' u n e répub l ique qui fû t le per fec t ionnement e t non la 
subversion de la société. J e le trouvai dans ces dispositions. 
Il les manifes ta courageusemen t le 17 mars à l 'Hôtel de 
Ville, ainsi que Sobrier . Depuis , Barbès s 'é loigna insensi-
b l emen t de moi. Il mér i ta i t d 'ê t re regre t té . 

De Flot te e t plusieurs de ses amis avaient de l 'action su r 
les clubs. On cherchai t alors à s ' empare r de la puissance 
de ces réun ions pour les faire protes ter contre la convoca-
t ion de l 'Assemblée nat ionale . J e convainquis les chefs q u e 
la nation seule pouvait donner de la force à la Républ ique . 
J e t rouvai chez ces h o m m e s plus de modéra t ion que j e 
n ' e n at tendais sur leurs noms . 

Raspail me parla en théoricien et non en sédit ieux. Il 
paraissai t me t t r e de la conscience dans ses opinions. Il 
adoucissai t dans son jou rna l et d a n s son club le caractère 
de la Révolut ion et les m œ u r s de la Républ ique . 

J e connaissais Cabet de longue date . Les théor ies rêven t 
e t ne conspirent pas. L 'absence de mémoire qu'il v ient de 



mont re r à mon éga rd , en répondant à un procédé géné -
reux par une colère, ne m e rendra pas son accusa teur . Il 
ne travailla point à] dé té r io re r l 'âme du peuple , ni à exas-
pérer la Républ ique . 

Blanqui lu i -même v in t se livrer un mat in , avec abandon , 
à moi, à l ' heure où l'on p ré tenda i t qu' i l conspirait ma mor t . 
J ' en plaisantai avec lui . J e ne crois pas au poignard dans 
les mains de ceux qui m a n i e n t l ' a rme intellectuelle. Blanqui 
m ' in té ressa plus qu'i l n e m 'e f f raya . On voyait en lui une 
de ces na tu res t rop chargées de l 'électricité du t emps , qui 
ont besoin que les commot ions les soulagent sans cesse. 11 
avait la maladie des révolut ions. Il en convenai t lu i -même. 
Ses longues souffrances phys iques et morales é ta ien t em-
preintes sur sa phys ionomie , plus en a m e r t u m e s qu 'en 
colères. Il causait avec finesse. Son esprit avait de l 'é ten-
d u e . Il me paru t un h o m m e dépaysé dans le chaos, qui 
sembla i t chercher de la lumière e t u n e route à tâtons à 
t ravers le mouvemen t . Si je l 'avais revu plus souvent , j e 
n 'aura is pas désespéré de lui pour les grandes util i tés de la 
Républ ique . J e ne le vis qu ' une fois. 

Quant à Sobrier , voici à quelle occasion j e l 'avais vu . 
Un j e u n e h o m m e de ses amis, que j e connaissais pour un 
républicain d 'anc ienne da te , me l 'amena le 27 février . 
Sobrier réc lamai t la p ré fec ture de police au nom du peuple 
qui l 'avait dé légué , disait- i l , pour ces fonct ions. J e lui dis 
que le Gouvernement provisoire y avait n o m m é un au t r e 
républ ica in ; que la Répub l ique ne commencera i t pas par 
l ' anarchie , en donnant deux t i tulaires à un emploi . Sobr ier 
s 'éloigna mécon ten t . 

J ' a p p r i s plus tard que c 'était un j e u n e h o m m e d ' u n e 
honorable famille du Dauph iné , possesseur d ' u n e fo r tune 
assez considérable , qu' i l dépensai t en soulagement des 
misères de son q u a r t i e r ; que sa tête, foyer d ' en thous iasme, 
s ' enf lammai t au v e n t ; qu' i l associait des idées religieuses 
aux idées révolu t ionnai res ; que cet i l luminisme poli t ique 
le rendai t contagieux pour les masses, qu'il les soulevait 

a i sément , mais qu'i l ne les dirigeait pas sc iemment au 
ma l . J e désirai le voir , e t j e le revis souvent. Il inspirai t 
un club ; il rédigeai t u n j ou rna l , la Commune de Paris. 
Mes idées e t ma f ranchise pa ru ren t avoir u n e puissance 
d 'a t t rac t ion sur lu i ; il travailla loyalement e t avec désin-
téressement à p ropager la Républ ique régul ière dans son 
en tou rage . Il combat t i t courageusement la d i c t a t u r e , 
le 17 mars , e t se prononça pour la souveraineté de l 'As-
semblée nat ionale . On dit : Mais il a ouver t ensui te , rue 
de Rivoli , n° 1(3, j e ne sais quel an t r e de démagogie a rmée , 
e t vous lui avez fait donner des armes par le ministère de 
la gue r r e . — Ce fait tant a rgué contre moi est faux. Voici 
la p remiè re phrase d ' un billet que Sobr ier m'a fait r emet t re 
h ie r à m o n banc à l 'Assemblée nationale au momen t où 
l 'on discutait l ' enquête : -< Citoyen, dans sa déposition, 
C A U S S I D I È R E dit qu'il m'a remis deux cents fusils de muni-
tion sur une lettre de vous. Erreur !... » 'Voici le fait : et il 
raconte alors les moyens et les hommes par lesquels il 
s 'étai t procuré ces deux cents fusils pour défendre , di t - i l , 
le gouvernement cont re u n e insurrect ion communis te . J e 
reçois en m ê m e temps de Vincennes la copie de l 'ordre 
ministériel en ve r tu duque l on délivra des fusils à Sobr ier , 
pièce qui démont re que j e suis en t iè rement é t r anger à cette 
livraison d ' a rmes que l'on m 'a tant reprochée . 

Voici la pièce : 

DIRECTION D'ARTIR.T.ERIE DE P A R I S . — N° 3 7 8 

C O P I E C O N F O R M E D E L ' O R D R E D ' E X É C U T I O N 

Paris, le 11 avril 18Î8. 

M O N CHER C O M M A N D A N T , 

En exécut ion d 'un of f l re minis tér ie l de ce j o u r , vous ferez t r anspor le r 
cc t te nu i t : 



1° A la préfecture de police, 
600 fusi ls à percussion t ransformés. 

3000 paquets de car touches pour fusi ls à percussion, balles 
de 0,0103 avec capsules ; 

2" A la maison rue de Rivol i , n° 16 , pour ê t re remis au ci toyen 
Sobrier : 

400 fus i ls à percussion t ransformés. 
3000 paquets de car touches pour fusi ls à percuss ion , balles 

de 0 ,0163 avec capsules. 

Le lieutenant-colonel directeur par intérim 

Signé : C. LE JEUNE. 

Ces deux pièces sont à la disposition du public. Néan-
moins, si j e n 'ai pas ce to r t sur ma conscience, j ' aura i s pu 
l 'avoir t r è s - innocemment , et voici pourquoi . Du 24 février 
au 10 avril, nous n 'avions aucune force publ ique légale 
pour protéger l 'ordre , la rue , la propriété ; le Gouverne-
ment , menacé sans cesse collectivement ou individuel le-
ment de soulèvements , de manifestat ions, d 'en lèvements , 
d'assassinats ; nons ét ions forcé d 'employer pour défendre 
not re cause des forces individuelles, volontaires, illégales. 
Chacun de nous avait son a rmée d 'amis, de clients, comme 
à Rome dans le t e m p s des guerres civiles. L 'hôte l des 
affaires é t rangères é ta i t un camp dans cer ta ines c i rcon-
stances et dans cer ta ines nui t s . Sobrier s 'étai t mis à ma 
disposition et à la disposition de m e s amis pol i t iques en cas 
d ' a t t aque . Il avait, disait-il, cinq ou six cents h o m m e s 
dévouésq ui accourraient au premier s ignal . Nous ét ions en 
é ta t de légitime défense, car nous défendions en nous l 'or-
dre et la société. Il est bien temps d 'avoir des scrupules 
su r la légalité de que lques armes données à des citoyens 
sans t i tre, quand on a u n gouvernement r e t rouvé , qua t re 
cent mille hommes à sa po r t e , e t la loi dans sa main ! 

Quelque temps avant les élections, j e cessai de voir 
Sobr ier . Il porta dans son jou rna l la liste des candidatures 
de la Réforme ou du Luxembourg, d'où j ' é ta is exclu, et qui 

ne renfe rmai t que des ouvriers du Luxembourg et que l -
ques noms d ' h o m m e s poli t iques d ' u n e au t re couleur que 
la mienne . Le général Courtais vint m'aver t i r ensui te que 
Sobr ier tenai t un club a rmé dans la rue de Rivoli; il m e 
pr ia d 'user de mon ancienne influence sur lui pour l ' en-
gager à dissoudre ce c lub , sans quoi nous le dissoudrions 
de force. J e le lis. Sobrier obéit t rop len tement à ce conseil. 
J e n'ai plus eu de rappor ts avec Sobr i e rdepu i sce t t e époque. 
J ' appr i s que son nom était devenu un objet de t e r reu r 
exagérée dans Paris . J e n 'entendis plus par ler de lui j u s -
qu 'au lendemain du 14 mai , où on le conduisit à Yincennes. 

Yoilà toutes m e s complicités avec Sobr ier . Ce sont les 
complicités de la raison avec l 'excès, et du sang-froid avec 
l ' en t ra înement des opinions ! 

L'on s 'é tonne que j 'a i eu des en t revues avec des h o m -
mes qui paraissent au jou rd ' hu i des dangers publics, qui 
é ta ient alors des moyens de salut ; j e répondra i ce que j 'a i 
dé jà dit à la t r i bune de l 'Assemblée nat ionale en d 'au t res 
t e rmes : « Eh quoi ! Citoyens, vous voulez que j e sorte du 
cratère d 'une révolution, et vous ne voulez pas que j 'a ie eu 
d e contact avec la lave ! E t commen t donc l 'aurais- je 
dirigée, si j e n 'y avais pas touché? Mais ces hommes , c 'était 
la révolution m ê m e ! L'avez-vous oublié ! » 

Je reviens à la Commission exécutive. C'était , j e vous 
l 'ai déjà dit , u n gouvernement à user e t à accuser , u n e 
planche de salut pour t raverser des difficultés infranchis-
sables e t pour ê t re j e tée après dans le précipice. Son dé-
vouemen t était son seul m é r i t e ; nous avions tous la con-
science du sacrifice. Le dévouement a é té , quoi qu 'on en 
dise, actif, s incère, u n a n i m e . Tous les m e m b r e s d e c e Gou-
v e rn emen t ont fait leur devoir plus e t mieux qu 'on ne le 
croi t au dehors . Il n'y a lieu làsans doute ni à l 'éloge, ni au 
blâme, mais à la jus t ice et à l ' impart ia l i té . Ce Gouverne-
ment a eu un 2 3 j u i n , c'est vrai ; c 'est dép lorab le ; mais 
toutes les grandes révolut ions se l iquident , en commençant , 



par des journées de ce t t e na ture . L 'Assemblée nat ionale et 
la Républ ique m o d é r é e ont vaincu. Voilà tout ce qu'il y a 
à r épondre . E t avec quel les forces l 'Assemblée nat ionale et 
la République ont-el les va incu? Avec les forces préparées 
par nous en garde mobi le , en gardes civiques, en t roupes 
de ligne, e t avec la ma in du général républicain q u e nous 
avions appelé n o u s - m ê m e s d 'Afr ique pour sauver la Répu-
blique à un j ou r donné ! 

Un mot sur ce 15 m a i et sur ce 23 ju in , où l ' imbécil-
lité de la ha ine n'a pas craint de me chercher des com-
plicités. 

Le 15 mai fu t un accident popu la i re , un scandale, l ' i r -
rupt ion d 'un a t t r o u p e m e n t dans la salle, sans intention 
ar rê tée de cr ime dans la masse ,sans au t r e p lan , chez quel-
ques meneurs , que d ' a f f ron te r l 'Assemblée, de l 'avil ir , de 
la subordonner aux clubs. Ces m e n e u r s mêmes étaient peu 
n o m b r e u x . Les chefs des principales factions ne s'y m ê -
laient pas. Ils r egarda ien t s 'accomplir cet te tenta t ive comme 
un essai des pet i tes fact ions, qui leur mont re ra ien t jusqu'où 
pou r r a i en t se hasarder les grandes. Je suis persuadé qu 'on 
t rouvera dans cette j o u r n é e plus d ' en t r a înement que de 
prémédi ta t ion dans le g rand n o m b r e . 

Voici comment j e f u s leur complice : 
A l 'ent rée de la p r e m i è r e salle qui précède l 'enceinte , j e 

me plaçai seul, les b ra s é tendus , devant la tê te de la co-
lonne. Les dépositions de l ' enquête par lent de menaces e t 
de poignards . J e ne les en tendis pas ; j e n e les vis pas : un 
dialogue véhément s 'établi t en t re les chefs e t moi . « J e suis 
m e m b r e du G o u v e r n e m e n t ; m o n devoir est de couvrir 
l 'Assemblée nat ionale contre tou te a t te in te à sa dignité. 
Vous n e passerez que su r m o n corps. » Ils s 'adoucirent , 
d iscutèrent , reculèrent . P lus ta rd , la foule, ayant envahi 
tou tes les issues, en t ra par les t r ibunes . Je restai à mon 
banc , témoin consterné et m u e t de ce désordre, a t t endant , 
comme tous les r eprésen tan t s , que la garde nat ionale , aver-
t ie , vînt couvrir la représenta t ion de ses baïonnet tes . On 

m 'a reproché de n 'avoir pas par lé dans ce tumul te . Voici 
pourquoi j e gardai le silence à la t r ibune . E n parcouran t , 
un m o m e n t avant , les corr idors , les salles, le j a rd in , les 
cours, j ' avais é té accueilli pa r deux ou trois cris de : Mort 
à Lamartine ! G toulTés aussitôt par des mill iers de cris con-
t ra i res . U n r e f l e t d e popu la r i t ém 'en tou ra i t enco re . Lepeup le 
semblait r egre t t e r le Gouvernement provisoire. J e réflé-
chis. Si j e mon te à la t r ibune , me dis-je, si j e suis applaudi , 
j e p a r a î t r a i , aux yeux de mes collègues, dans une en ten te 
voisine de la complicité avec les envahisseurs . J ' au ra i l 'air 
de peser du poids de cet te foule sur la représenta t ion . J e 
quit tai ma place, j e harangua i pendan t deux heures les 
groupes répandus dans les salles envi ronnantes , en touré , 
pressé, plus caressé q u e menacé par les flots désordonnés , 
mais non fur ieux d i la mul t i tude . Des mill iers d 'audi -
teurs ont en tendu m e s paroles. Qu' i ls disent s'il y eu t au t r e 
chose dans ces ha rangues que des reproches e t des ad ju ra -
t ions au peuple pour le faire r en t re r dans le respect de sa 
p ropre souveraineté ! Les représen tan ts avaient eu l 'at t i-
tude digne de la nation de Boissy d 'Anglas . Au momen t où 
l 'Assemblée nationale fut dissoute e t où ses m e m b r e s qui t -
tè rent la salle pour aller ral l ier les défenseurs de l 'ordre , 
quelques braves c i toyens , dont j 'a i pr is les noms , m ' a r r a -
chèrent à l ' émeute , me f i rent t raverser le ja rd in e t me con-
duis i rent , pour a t t endre le sort de la journée , dans le cabi-
net d 'adminis t ra t ion de la présidence de l 'Assemblée. Ils 
é ta ient indignés de l ' a t t en ta t , humil iés du gouvernement 
qu i en étai t sort i . « S'il du re u n e nu i t seulement , leur dis-
je , j ' i ra i coucher à Vincennes . — Il ne dure ra pas deux 
heures ! » s 'écrièrent-i ls . Les t ambour s de la garde nat io-
nale se f i rent entendre . Ils bat ta ient la charge . Nous des-
cendîmes sur la terrasse qui borde le quai . Nous r en t r âmes 
dans l 'enceinte avec le p remie r bataillon de garde mobile. 
Les soldats me por tè ren t sur les marches de la t r ibune re-
conquise. J ' appr i s en y m o n t a n t que les factieux avaient 
forcé l 'hôtel de ville. Ils y é ta ient , d isa i t -on, entourés de 



cinq ou s is mille h o m m e s a r m é s , et disposant de q u a t r e 
pièces de canon qui étaient dans les cours. « Je vais y mar -
c h e r ! m'écriai- je , pendant que vous reprendrez ici le siège" 
d e votre souveraineté . Ne donnons pas à la guer re civile le 
temps de s 'o rganiser ; étouffons-la dans son berceau. Allons 
comba t t r e ! » Le ministre de l ' intér ieur était dans la sal le; 
il sortit avec moi. Nous montâmes à cheval. Nous mar -
châmes sur la place de Grève, à la tète d 'une colonne de 
gardes nat ionaux et de cavalerie de ligne. J ' envoyai c h e r -
cher deux pièces de canon pour forcer les portes. Notre co-
lonne grossissait de l 'universali té des bons citoyens accou-
r u s de toutes les légions pour venger la F rance . Les fac-
t ieux ne tentèrent pas de défendre le siège du gouvernement 
qu'ils vena ien t d ' instal ler . Nous les ar rê tâmes , nous ordon-
nâmes qu ' i l s fussent t ransférés de nuit à Yincennes pour 
les soustra i re à l ' indignation du peuple, e t pour évi ter ainsi 
le p remie r sang à la Révolut ion. Mon re tour à l 'Assemblée, 
à t ravers la foule enivrée de sa victoire sur l ' anarchie , fu t 
une des acclamations les plus unanimes et les plus p r o l o n -
gées qui aient j a m a i s f r appé l 'air du nom d 'un ci toyen. 
É ta i t - ce l 'accueil fait au complice ou au répresseur d ' u n e 
sédition? T o u t Par is peut r é p o n d r e . 

Mais vous n'avez su ni prévoir, ajoute-t-on, la grande émeute 
du 23 juin, dont lu dislocation des ateliers nationaux devait 
être le signal, ni préparer d'avance les forces suffisantes 
pour combattre ce mouvement inévitable. Fous l'avez ainsi 
laissé grandir, se prolonger, dégénérer en guerre civile de 
quatre jours, ensanglanter et consterner Paris, décimer la 
garde nationale et l'armée. 

Citoyens ! si j 'avais mér i té ce reproche de m'a conscience, 
j e me serais fait tuer pour l 'expier sur la p remière bar r i -
cade. Mais j e n 'ai pas une minu t e de cet te imprévoyance 
su r le cœur , pas u n e gout te de ce sang sur les mains . Tous 
allez en juger par les faits, les dates, les extrai ts du procès-
verbal de la Commission exécutive. Les voici : 

E t d 'abord , a i - j e llatté l 'Assemblée na t iona le? l ' a i - j e 
t rompée-sur l 'éventual i té d 'une lu t te à subir au momen t de 
la dislocation des atel iers na t ionaux? Jugez vous-mêmes ! 
Vers la fin de mai , le comité du travail in te r roge M. G a r -
nier-Pagès et moi sur le plan du gouvernement pour dis-
soudre cet te agglomérat ion d'oisiveté forcée où commence , 
à f e rmen te r l 'espri t de fact ion. J ' expose ces moyens au 
comité. J e les t rouve su r tou t dans le rachat des chemins 
de fer, mesure décré tée en principe pa r le Gouvernement 
provisoire, e t q u i , en ravivant cet te grande industr ie pa r 
la main de l 'É ta t , donnera à toutes les au t res industries se-
condaires une impulsion de plusieurs mil l iards. 

« Ma seule pensée , depuis l e 2 4 f é v r i e r , d i s - j e a u Comité, 
a été de chercher des solutions pacifiques aux difficultés 
ex t rêmes de la s i tuat ion, de leur t rouver des dérivatifs, 
d 'évi ter les chocs et l 'effusion du sang, afin de conserver 
son beau caractère de mansué tude à la Républ ique e t u n e 
cer ta ine séréni té à l 'espri t du peuple . J e sens mieux que 
personne les exigences, les tu rbulences , les anxiétés in to-
lérables que les atel iers na t ionaux font peser depuis que l -
ques semaines sur Par i s e t sur la F r a n c e ; poids d ' in t imida -
tion et d ' i nqu ié tude qu ' aucune société industr ie l le ne peut 
suppor te r plus longtemps. Mais par le r acha t des chemins 
de fer , par un large déploiement de force a rmée dans Par i s , 
e t par la dispersion échelonnée des ouvr iers dans les dépa r -
tements , avec du travail assuré et préparé en perspect ive , 
j ' e spère encore t raverser cet te de rn i è re crise sans por te r le 
feu dans la plaie. 

« — M a i s , me dit le président , si l 'Assemblée nat ionale 
ne vous accorde pas les chemins de fer, commen t conce-
vez-vous ce l icenc iement? — O h ! alors , j e ne le conçois 
que par une bataille, répl iquai- je sans hés i ter , e t c'est cet te 
extrémité que j e voudra is éviter à tout prix. » La bataille a 
eu lieu. Devions-nous croire Par i s e t la société découver t s? 
J ' o u v r e encore les p rocès -verbaux au then t iques des ordres 
d u Gouvernement , et j e lis : 

n. — 2-2 

J 



12 m a i . M. de L a m a r t i n e propose, pour déclasser les 
atel iers na t ionaux , q u e des déf r ichements soit en t repr i s en 
F r a n c e et en Algé r i e ; q u e les ouvriers soit payés un tiers 
en a rgen t e t les deux a u t r e s tiers en propriétés concédées. 
(Adopté.) 

. — On décide que les listes d ' inscription aux a te l i e r s 
seront closes. 

— Que les h o m m e s val ides de 18 à 25 ans, sans famille 
à Paris , au ron t l 'option en t r e l ' enrôlement et le l icencie-
m e n t . 

16 mai. Le G o u v e r n e m e n t dissout les Montagnards , licen-
cie et é p u r e la garde républ ica ine . J 'assiste mo i -même à la 
remise de la p ré fec tu re de police à la garde nat ionale qui 
l ' en toure au nombre de vingt mille hommes . La garde 
nat ionale m'y couvre d e ses dernières acclamations. On 
rédige le p ro je t de loi cont re les a t t roupements . 

L e 20 mai , le gouve rnemen t décide que la garnison de 
Par i s sera composée : 1° de vingt mille hommes de t roupes 
de l igne ; 

2° De quinze mille h o m m e s de gardes mobiles ; 
3° De deux mille six cents gardes républ ica ins ; 
•4° De deux mille c inquan te gardiens de Pa r i s ; 
5° De quinze mille h o m m e s de t roupes de ligne dans la 

banl ieue et dans les garnisons, pouvant être rendues en 
quelques heures à P a r i s ; 

En tout c inquan te -qua t re mille feix cents c inquante baïon-
ne t tes . 

Ordre de la commission au ministre de la guer re , dans 
le cas d 'un dange r sér ieux, de p rendre le c o m m a n d e m e n t 
des t roupes de toutes a rmes , infanter ie , cavaler ie , ar t i l ler ie , 
garde mobile e t garde sédenta i re de Par is . 

J o u r s suivants : série d 'ordres militaires pour couvr i r 
l 'Assemblée e t r épr imer les a t t roupements noc tu rnes . Huit 
cents pe r tu rba teu r s sont a r rê tés en une seule nui t . 

31 mai. Ordre au minis t re de la guerrg d 'envoyer tous 
les j ou r s à la commission son rappor t sur l 'é tat de l ' a rmée . 

1e r j u i n . La commission décide, sur la demande de M. de 
Lamar t ine , qu'il sera créé trois cents bataillons de garde 
mobile dans les dépar tements (trois cent mil le hommes) , 
force invincible ponr le dehors e t pour le dedans ; ins t i tu-
tion mil i taire qui fédéral ise la propr ié té e t la pat r ie . É ta i t -
ce aussi une a rmée que j e recru ta is à l ' ana rch ie? 

C'est peu . Le 8 ju in , à l ' ouver tu re de la séance du Gou-
ve rnemen t , j e dis au conseil ces propres mots : « La p h y -
sionomie de la Républ ique m'af f l ige . Nous marchons à u n e 
crise. Ce ne sera pas u n e émeute , ce ne sera pas u n e batail le, 
ce sera u n e campagne de p lus ieurs j ou r s e t de plusieurs fac-
t ions réunies. L 'Assemblée nat ionale , en qui repose la sou-
vera ine té , pou r r a ê t re compromise , forcée peu t - ê t r e de 
qu i t te r momentanémen t Paris . Il faut pourvoir à ces é v e n -
tuali tés avec l 'énergie d 'un pouvoir républicain. Les cin-
quante-cinq mille h o m m e s suffisant pour Par is ne suff iraient 
pas pour y faire r e n t r e r la représentat ion nat ionale . J e 
demande , ou t r e u n e série de décrets de sûre té publ ique, 
que le minis t re de la guer re fasse approcher immédia tement 
de Paris vingt mille h o m m e de plus. » C'était le camp sous 
Par i s , indiqué quatorze jou r s avant la bataille. La commis-
sion tout ent ière acquiesce à ma proposit ion. L e ministre 
de la gue r re étai t p résen t . Nous pouvions donc compter , le 
2 3 ju in , non-seulement sur les c inquante-c inq mille h o m m e s 
ci-dessus énumérés , mais encore sur les vingt mille h o m m e s 
en marche ou prêts à marche r du camp sous Par is . En 
tout so ixante-quinze mille ba ïonnet tes rassemblées en peu 
de jours , pour soutenir u n e garde nat ionale de cent quat re-
vingt mille h o m m e s . 

Que devient le reproche d'avoir fe rmé les yeux au péril 
et négligé la présence des t r o u p e s ? 

La commiss ion , i r réprochable dans les préparat i fs , 
a-t-elle é té hési tante ou faible dans l ' ac t ion? Voici les faits : 
il est temps qu'i ls appara issent sous leur vér i table aspect . 

Le 22, à minui t , la commission réun i t au Luxembourg 
les minis t res e t les généraux . Tous les ordres sont d o n n é s , 



toutes les mesures préparées dans l ' éventual i té d ' u n e j o u r -
née annoncée pour le lendemain . 

Le 2 3 , à sis heures du m a t i n , nouvelle réun ion au 
Luxembourg avec les commandan ts des forces mil i taires et 
civiques. L e minis t re de la gue r re est investi du c o m m a n -
dement général pour donner de l 'un i té et de l ' autor i té a u s 
ordres. 

A sept heures , les rassemblements commencent au P a n -
théon . Fo rma t ion d 'une colonne de t roupes de ligne, de 
cavalerie et d 'un dé tachement de la 11e légion pour s ' em-
parer de la place. M. Arago, président de la commission, 
veut la précéder lu i -même . M. Quinet , colonel de la 11* 
légion, méconnu depuis, est présent dès le ma t in , actif e t 
résolu tou t le j o u r . L ' a t t r oupemen t se dissipe et se dir ige 
sur la Bastille. Le Gouvernement se t ranspor te au palais 
de l 'Assemblée nat ionale ; il s'y établi t en permanence 
avec le quar t ier général . 

La journée se passe à combat t re e t à o rdonner . Les t rou-
pes, admirables d 'héroïsme, para issent faibles de nombre . 
A qua t re heures du soir, les barr icades s 'élèvent au fau-
bourg du Temple . Elles commencen t à s 'élever vers la Bas-
tille ; elles menacent de se mul t ip l i e r dans la nui t . Des 
représentants sont introduits . Ils nous sommen t de donner 
vo lonta i rement notre démission. Nous repoussons avec 
indignation ce conseil. J e m e lève et j e dis : «Nous répon-
dons de tou t . Jamais des h o m m e s de cœur ne se re t i ren t au 
milieu d 'un combat . Après la victoire de l 'o rdre , nous se-
rons à la disposition de l 'Assemblée nat ionale . » Les repré-
sentants se re t i rent . «Nous avons encore qua t re heures de 
jou r , dis-je après leur dépar t e t disent avec moi tous mes 
collègues, ne les laissons pas à la séd i t ion ; la nu i t r ec ru te -
ra i t la mul t i tude indécise et in t imidée des faubourgs : ils 
se couvriraient de barr icades ; ce serai t du sang à verser e t 
à perdre demain ; formons u n e dern iè re colonne avec le 
peu de t roupes qui sont au tou r de l Assemblée nat ionale, 
et allons délivrer le faubourg du T e m p l e . » Le général 

Cavaignac forme la co lonne ; j e monte à cheval, accompa-
gné de M. Duclerc, ministre des finances, du c o m m a n d a n t 
P ie r re Bonapar te , à qui j e prête un de mes chevaux, et de 
M. deTréveneuc , représen tan t du peuple . La garde nat ionale 
et la foule nous encouragent de la voix e t du geste sur les 
boulevards. Nous laissons le commandan t général disposer 
ses forces au Châ t eau -d 'Eau . J e m'avance seul au milieu 
de Ilots de peuple dans la r u e du Temple et sur le bou le -
vard de la Bastille. La mul t i tude en toure mon cheval, me 
serre les m a i n s , s ' a t tendr i t sur e l le -même et sur le sort de 
la pat r ie . Elle témoigne la f luctuat ion et l ' indécision d 'une 
masse sans guide, p rê te à passer , à la mo ind re impulsion, 
de l 'o rdre à la sédi t ion. J e suis à la fois inquiet e t a t tendr i 
de la physionomie de cet te foule ; j e la console, j e la calme, 
j e la r amène , a u t a n t qu'i l est en moi, pa r mes paroles, à la 
pat ience , à la pa is , à la confiance dans l 'Assemblée. J e n e 
me dissimule pas que , dans quelques heures , tout ce p e u -
ple innocent encore va recruter l ' insurrect ion. Quelques 
batai l lons l ' aura ien t contenu : ces bataillons sont occupés 
ai l leurs. Je reviens sur m e s p a s ; j e m 'avance avec qua t re 
pièces de canon et avec la colonne de garde mobile et de 
t roupes de ligne qu i marchen t à l ' a t taque des barr icades du 
faubourg . Ces barr icades résistent trois quar t s d ' heure au 
feu. L 'ar t i l ler ie les démoli t enf in . Les décharges des insur -
gés blessent ou tuent qua t r e cents braves soldats et deux 
généraux . Le cheval que j 'a i prêté au commandan t P ie r re 
Bonapar te est tué sous ce b rave officier, à côté de moi . 
M. de T réveneuc et M. Lassant reçoivent des balles dans 
leurs habi ts . Je reviens por te r m o i - m ê m e au minis tère de 
la guer re l 'ordre dont me charge le général Cavaignac de 
faire ar r iver , pendant la nui t , les t roupes des garnisons 
circonvoisines. Une trêve mue t t e s 'établi t j u squ ' au jour . 
L e mat in voit r ecommence r la lu t te . Nous la soutenons 
tous avec la m ê m e énergie . Les gardes nat ionaux ar r ivent 
des dépa r t emen t s ; les canons, de "Vincennes.; un régiment , 
d 'Orléans . L e t r i omphe est c rue l lement acheté , mais il 



n 'es t plus dou teux . On nous enlève notre par t de coopéra-
tion au salut c o m m u n . A onze heures , l 'Assemblée natio-
nale n o m m e celui que nous avions déjà nommé nous-mê-
mes, le général Cavaignac, pour achever et consolider la 
victoire. Nous nous réjouissons de remet t re le pouvoir 
dans des mains qui n 'abuseront ni des lois ni de l 'épée. J e 
rédige à la hâ te la le t t re que voici à l 'Assemblée nat ionale : 

C I T O Y E N S , 

« La commission du pouvoir exécutif aura i t m a n q u é à la 
fois à ses devoirs e t à son honneur en se re t i r an t devan t 
u n e sédition et devant un péril public. Elle se re t i re seu-
l emen t devant un vote de l 'Assemblée. E n vous remet t an t 
le pouvoir dont vous l'aviez investie, elle ren t re dans les 
rangs de l 'Assemblée nat ionale pour se dévouer avec vous 
au danger commun et au salut de la République ! » 

De ce moment , Citoyens, redevenu simple représen tan t , 
j ' o f f r e mes services au général Cavaignac, comme au chef 
qui représente d ignement la Républ ique . « J e ne suis pas, 
lui dis-je en le qu i t t an t , de ceux qui se réfugient dans 
l 'opposit ion en t o m b a n t du pouvoir , mais de ceux qui 
sou t iennen t le pouvoir républicain dans les mains de leurs 
successeurs comme dans leurs propres mains . Comptez sur 
moi demain comme a u j o u r d ' h u i . » Mon ami le général 
Négrier étai t là, soll icitant l 'ordre qui allait le condui re à 
u n e glorieuse m o r t . Ce fu ren t les dernières paroles qu'i l 
entendi t de moi . P e n d a n t q u e j e le pleurais , pendant que 
l ' a rchevêque de Par i s allait offr ir sa vie à Dieu c o m m e u n e 
rançon de p a i x ; pendant que tant de généreuses victimes 
volontaires, généraux , officiers, soldats, citoyens, en fan t s 
de la garde mobi le , allaient se faire déc imer sous le feu, 
la calomnie , s ' emparan t déjà de mon nom, m'accusai t de 
complicité avec ces balles que j ' aura i s voulu recevoir toutes 
pour épa rgne r le sang d 'un seul citoyen ou d ' un seul 

so lda t ! . . . Voilà les révolut ions !.. . Leurs plus grands phé -
nomènes ne sont pas leurs cr imes, ce sont leurs e r reurs ! 
J e n 'en accuse personne , car personne n 'est coupable de 
l 'obscuri té à l ' heu re où il fait nuit sur tou t le monde. 

Citoyens ! voici la lumière ! reconnaissez vos amis. Les 
part is qui ont un ressent iment passager contre la R é p u -
blique s ' a t t achen t su r tou t à calomnier les républ icains 
modé rés ; ils savent bien que la Républ ique ne peut t r i o m -
pher que par la modérat ion ; que la t e r re française ne se 
laisserait pas dépecer une h e u r e par le c o m m u n i s m e ; que 
la t e r re française ne por tera i t pas quinze jou r s l 'échafaud ; 
que la t e r re française vomira i t le sang dont des plagiaires 
de la te r reur rêveraient de l ' abreuver pour chercher j e ne 
sais quelle sauvage g randeur dans l'excès, e t dans le c r ime, 
ne sachant pas la t rouver dans la mesure e t dans la ver tu ! 
Ce sont là les pires ennemis de no t r e Répub l ique ; car le 
seul danger de la Républ ique , c 'est son n o m ; ce sont 
les souvenirs de 93, que ces hommes s 'efforcent sans cesse 
de rappeler , quand les vrais républ icains c o m m e nous 
s 'efforcent sans cesse de les écar te r . Mais 93 n 'étai t pas la 
Républ ique : c 'était la Révolut ion. Serai t- i l donc donné , 
à quelques mois de not re histoire, de calomnier à j ama i s le 
gouvernement de la l iberté pa rmi nous? Serait-il donné à 
ce sang de dé te indre sur tout un s iècle? Non ! nous m o n -
t rerons au monde q u e nous savons à la fois conquér i r e t 
conten i r la Républ ique , ce règne de tous . La républ ique 
inspirée de Wash ing ton t r i omphera de la r épub l ique d e 
Babeuf , de Robespier re e t de Danton ! A u t r e siècle, aut res 
pensées ; au t r e s pensées, aut res hommes ! Voilà la loi vraie 
des sociétés. Le choix que vous avez fait de vos rep résen-
tan t s à l 'Assemblée nat ionale est un garant du t r iomphe de 
la Républ ique populai re e t régul iè re , telle que nous l 'en-
tendons. C'est l 'honnête té du peuple que vous avez envoyée 
en eux. L ' h o n n ê t e t é d u peuple , c 'est son salut ! l 'Assemblée 
nat ionale sauvera la F rance . Notre seule gloire, c 'est de 
l 'avoir pressenti . At tachez-vous de plus en plus à l 'As-



semblée nat ionale : elle est votre souve ra ine t é ; elle est 
digne de vous. Seulement , donnez-lui du temps. L ' impa-
tience est la violence des bonnes intent ions . On n ' ins t i tue 
pas en trois mois le gouvernement d 'un siècle ! 

Recevez mes adieux, Citoyens ! N o m m é dix fois par vous 
comme signification et non comme h o m m e ; confondu 
désormais dans les rangs des simples r ep ré sen t an t s ; des-
cendu d 'un pouvoir t rop h a u t p o u r mon ambit ion et ne 
désirant point y r e m o n t e r , oubl iez-moi , ne m'accusez pas ! 
Peut-ê t re a i - je mér i té un seul j o u r vos suffrages, c'est le 
j ou r où j e les ai sacrifiés à la concorde . Quant à moi , j e 
m e souviendrai de vous tous les j o u r s de m a vie publ ique . 
Chaque fois que j e je t te ra i dans l ' u rne un vote de bonne 
intent ion pour le peuple , de fermeté cont re les factions, de 
salut pour la patr ie , pour la famille, p o u r la propr ié té , pour 
la conscience, pour la société, j e me dira i que j 'y j e t t e avec 
m a pensée votre p ropre pensée à vous ! j e me dirai q u e 
deux millions de citoyens votent avec moi pour cette Répu-
blique unan ime qui n 'es t à vos yeux c o m m e aux miens que 
l ' in térêt de tous, légi t imé par le droi t de tous, e t défendu 
par la main de tous, dans le plus l ibre e t dans le plus fort 
des gouvernements . 

L A M A R T I N E , 

R e p r é s e n t a n t du p e u p l e . 

S U R 

LE PROJET DE CONSTITUTION 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E . — S é a n c e d u G s e p t e m b r e 1 8 4 8 . 

La constitution de la République devait-elle être précédée 
d'un préambule? Ce fut la première question qui s'éleva après 
la discussion générale. Divers orateurs avaient essayé d'en 
démontrer l'inutilité. M. de Lamartine soutint qu'un grand 
peuple ne pouvait faire une œuvre aussi capitale sans affirmer 
les principes, sans déclarer les vérités sociales qui servaient de 
base à ses institutions nouvelles. 

M E S S I E U R S , 

Quelle que f û t ma jus te r épugnance à r emon te r sitôt 
à cet te t r ibune , j e n 'ai pu en tendre hier e t au jourd 'hu i , j e 
n e dirai pas les a t taques ( j ' i n t e rp rè t e t rop bien les in ten-
tions de mes honorables adversaires pour donner ce carac-
tè re à leurs paroles) , mais j e n 'ai pu en tendre les fausses 
appréciat ions , les a t ténua t ions , les amoindr issements de 
l 'espr i t , des in tent ions , des droi ts de la révolution de 
Févr ie r e t de l 'Assemblée nat ionale qui en est sort ie , sans 
demande r la permission à l 'Assemblée de venir , c o m m e je 



semblée nat ionale : elle est votre souve ra ine t é ; elle est 
digne de vous. Seu lement , donnez-lui du temps. L ' impa-
tience est la violence des bonnes intent ions . On n ' ins t i tue 
pas en trois mois le gouvernement d 'un siècle ! 

Recevez mes adieux, Citoyens ! N o m m é dix fois par vous 
comme signification et non comme h o m m e ; confondu 
désormais dans les rangs des simples r ep ré sen t an t s ; des-
cendu d 'un pouvoir t rop h a u t p o u r mon ambit ion et ne 
désirant point y r e m o n t e r , oubl iez-moi , ne m'accusez pas ! 
Peut-ê t re a i - je mér i té un seul j o u r vos suffrages, c'est le 
j ou r où j e les ai sacrifiés à la concorde . Quant à moi , j e 
m e souviendrai de vous tous les j o u r s de m a vie publ ique . 
Chaque fois que j e je t te ra i dans l ' u rne un vote de bonne 
intent ion pour le peuple , de fermeté cont re les factions, de 
salut pour la patr ie , pour la famille, p o u r la propr ié té , pour 
la conscience, pour la société, j e me dira i que j 'y j e t t e avec 
m a pensée votre p ropre pensée à vous ! j e me dirai q u e 
deux millions de citoyens votent avec moi pour cette Répu-
blique unan ime qui n 'est à vos yeux c o m m e aux miens que 
l ' in térêt de tous, légi t imé par le droi t de tous, e t défendu 
pa r la main de tous, dans le plus l ibre e t dans le p lus fort 
des gouvernements . 

L A M A R T I N E , 

Représen tan t du peuple . 

S U R 

LE PROJET DE CONSTITUTION 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E . — S é a n c e d u G s e p t e m b r e 1 8 4 8 . 

La conslitulion de la République devait-elle être précédée 
d'un préambule? Ce fut la première question qui s'éleva après 
la discussion générale. Divers orateurs avaient essayé d'en 
démontrer l'inutilité. M. de Lamartine soutint qu'un grand 
peuple ne pouvait faire une œuvre aussi capitale sans affirmer 
les principes, sans déclarer les vérités sociales qui servaient de 
base à ses institutions nouvelles. 

M E S S I E U R S , 

Quelle que f û t ma jus te r épugnance à r emon te r sitôt 
à cet te t r ibune , j e n 'ai pu en tendre hier e t au jourd 'hu i , j e 
n e dirai pas les a t taques ( j ' i n t e rp rè t e t rop bien les in ten-
tions de mes honorables adversaires pour donner ce carac-
tè re à leurs paroles) , mais j e n 'ai pu en tendre les fausses 
appréciat ions , les a t ténua t ions , les amoindr issements de 
l 'espr i t , des in tent ions , des droi ts de la révolution de 
Févr ie r e t de l 'Assemblée nat ionale qui en est sor t ie , sans 
demander la permission à l 'Assemblée de venir , c o m m e je 



le dois à p lus de t i t res , peut ê t re , que beaucoup d 'ent re 
ses m e m b r e s , confesser ici hau temen t cette révolution 
dans son d ro i t , dans son pr incipe, dans ses conséquences, 
e t dire c o m m e le soldat de Virgile : « Me, me, adsum qui 
feci... » J ' a j o u t e , comme mon honorable co l l ègue 1 le 
disait si é l o q u e m m e n t tout à l 'heure , j ' a j o u t e que j e reven-
dique ma p a r t , non-seulement dans la Républ ique, mais 
dans les conséquences logiques, sages, populaires, e t en 
m ê m e temps conservatr ices , qu' i l a é té dans l ' intent ion de 
la commission de promulguer dans son préambule . Si la 
Républ ique d e Févr ier ainsi conçue est un cr ime, que ce 
cr ime nous soit commun ! 

Mess ieurs , j e rencontre au premier pas de cet te discus-
sion, et au p remie r rang , un j eune adversaire que j e m 'af -
flige d'y r encon t r e r , si j e considère son talent , mais que j e 
me réjouis de voir surgir avec u n e telle espérance c o m m e 
un défenseur f u t u r , non de ses doctrines d ' au jou rd ' hu i , au 
moins des vra ies doctrines de la Républ ique . 

Quant à mon honorable ami M. Cazalès, que j 'a i le cha-
grin de venir comba t t r e pour la p remière fois ici, j e n'ai 
pas besoin de lui dire que , si nos pensées dif fèrent , j e lui 
réponds avec le respect que j e lui ai porté tou te ma vie, 
car il est u n e d e ces consciences qui peuvent différer de la 
mienne , mais qui ne s 'égarent vo lonta i rement jamais . 

Ma in tenan t , Messieurs, j e passe à la discussion même . 
On conteste d 'abord à la commission et à l 'Assemblée na -

tionale, dont el le est l 'organe, non pas seu lement les t e r -
mes, m ^ j u s q u ' a u droit m ê m e d 'écrire un p réambule sur 
le frontispice de sa consti tut ion. On semble par là vouloir 
jusqu ' à un certain point d i m i n u e r , contes ter , rédui re 
n o n - s e u l e m e n t la por tée des paroles inscrites en tête 
de cette const i tut ion, mais la por tée m ê m e du grand acte 
populai re et pat r io t ique d'où cet te consti tution est sortie. 

t . M. Ci'éraieux. 

(Très-bien I très-bien!) Que l 'honorable orateur 1 qui pré-
senta i t hier cet te considérat ion, la seule qui m'ai t fait de -
mande r inopinément la parole, me pe rme t t e de lui d i re d 'y 
réfléchir davantage. E h quo i ! y a-t-il quelque chose au 
m o n d e de plus grand, de plus saint , de plus solennel devant 
Dieu et devant les h o m m e s , que le spectacle d ' u n e grande 
nation comme la nôtre , sor tan t pour ainsi dire de la pous -
sière et des ru ines d 'une révolut ion encore récente , r a s sem-
blant avec toutes ses mains , avec le concours de tous ses 
efforts, les débris du gouvernement précédent , e t les p r in -
cipes nouveaux surgis de la philosophie nouvelle et du sein 
du peuple inspiré de Dieu, pour en reconst ru i re pénible-
ment les bases, pour rechercher labor ieusement et rel igieu-
sement , devant le pays e t devant Dieu lu i -même, les condi-
t ions durables de la nouvelle société que nous avons à 
f o n d e r ? Y a-t-il là quelque chose qui interdise à une c o m -
mission, à u n e assemblée, de tenir le plus hau t , le plus 
saint e t le plus grand langage qu ' i l soit donné jamais à l ' hu -
m a n i t é de p ro f é r e r ? Messieurs, év idemment non ¡ E s t - c e 
que l 'Assemblée cons t i tuante , qu 'on rappelai t tout à l 'heure , 
a hésité devant ces scrupules que vous voudriez imposer à 
u n e assemblée, moins br i l lante peut-ê t re , parce qu'el le est 
plus j eune , mais qui aura au moins, j e l 'espère , l 'avenir , e t 
l ' avenir plus durab le encore que ne l 'a eu l 'Assemblée 
cons t i tuan te , car elle est fondée sur des véri tés plus ab -
solues ? 

Est-ce que le congrès a m é r i c a i n , dont on vous parlai t 
également , sans se souvenir de cet admirable ge rme des dé -
clarat ions et droits q u e F r a n k l i n écrivait à côté m ê m e du 
code de ses const i tu t ions , a hés i t é? Ont-i ls hési té , ces grands 
peuples , aux plus grandes époques de leur histoire, à faire 
précéder la codification poli t ique de leur pays, de ces grands 
symboles, de ces grands pr incipes , de ces grandes véri tés 
générales qui i l luminent de plus hau t l ' ensemble des lois 

t . M. Fresneau. 



secondaires, e t qui , bien loin de leur enlever de leur di-
gnité , de leur autor i té , comme le disait tou t à l ' hu re l ' ho-
norable p réop inan t , a jou ten t à ces lois passagères, à ces lois 
tempora i res , à ces lois locales, l 'autor i té de la véri té , d e l à 
jus t ice , de l 'équité éternel le , pour les faire respecter , non-
seu lement par ceux pour qui elles ont été écrites, mais pour 
les faire respecter par tous les temps et dans tous les l i eux? 
(Très-bien ! Irès-bien.') 

Messieurs, après ces grands exemples et ceux que votre 
p r o p r e his toire vous a donnés à vous-mêmes, vous n 'hés i -
terez pas à vous reconnaî t re , j e ne dirai pas seulement le 
droi t , mais le devoir , vis-à-vis des populat ions e t des géné-
ra t ions qui vous suivent , d 'écr i re le plus hau t possible, le 
plus m a j e s t u e u s e m e n t possible, le plus sa in tement possible, 
c o m m e vous l 'avez di t , en présence de Dieu et du peuple 
français , de ce peuple présent et de ce peuple à venir , les 
grandes véri tés dont l 'Assemblée vous a chargés d ' ê t re les 
organes p o u r nous tous ! 

Eh ! Messieurs, si nous ne le faisions pas, cette considé-
ration me f rappai t tou t à l 'heure , si nous omet t ions d ' i n -
scr ire ici, au sommet de not re const i tut ion, quelles ont été 
nos in tent ions fondamentales , quelles ont é té nos in ten-
tions profondes, nos révélat ions sociales, pour ainsi dire, 
en faisant la consti tution que n o u s allons édifier, que p o u r -
ra i t - i l a r r iver ? Il pour ra i t arr iver qu 'après quelques a n n é e s , 
après dix ans , vingt ans d 'obli térat ion de nos souvenirs , 
d 'ef facement de ces grandes pensées, de ces grands s e n t i -
m e n t s et de ces grands en thous iasmes qu i nous ont domi-
nés à l ' heure de la révolution créatr ice, l ' avenir ne recon-
nu t plus ni ces intent ions, ni ces en thous iasmes , ni ces 
pensées. Il pourra i t ar r iver que , dans l ' in terpré ta t ion j u -
da ïque qu 'on viendrai t faire labor ieusement ensuite , on 
donnâ t à chacun des art icles un sens d iamét ra lement op-
posé à l 'espri t général que votre consti tution veut leur 
assigner. II pour ra i t ar r iver enfin qu'avec la l iberté pour le 
peup le on f î t du despot i sme; qu 'avec cette expansion pour 

les masses on fît de l 'égoïsme social, e t qu 'on re tombât 
peu à peu, fau te d ' u n e interprétat ion présente , vivante, 
t ou jour s sous les yeux de ceux qui au ron t à appl iquer ou 
à d iscuter vos actes , qu 'on re tombât dans ce passé dont il 
f au t séparer l 'avenir par cette inscription ineffaçable, 
é te rne l le , qui ne pe rmet t r a plus de se t romper sur nos 
intent ions et sur l 'esprit de la Révolution. 

J e compreds que , quand il s 'agit de faire un simple acte 
de légiste, d ' inscrire s implement , c o m m e le disait tout à 
l ' heure M. Cazalès, Sic volo, sic jubeo, il ne soit pas besoin 
d e ces commenta i res ; c'est un fait pour ainsi dire matér ie l 
e t brutal que l ' injonct ion de la loi ; on s'y soumet parce 
qu 'on s'y s o u m e t ; on s'y soumet parce qu 'on ne peut pas y 
résister. Mais est-ce la man iè re d 'obéir à la loi que les cir-
constances tou tes morales dans lesquelles nous sommes en-
trés doivent imposer à notre pays? Est-ce par l ' autor i té d ' u n e 
seule parole, ou républ icaine , ou dynas t ique , ou monar-
chique, ou popula i re , que l'on enjo indra au jou rd ' hu i aux 
h o m m e s qui ra isonnent tous, aux h o m m e s sur lesquels un des 
art icles de vot re const i tu t ion, de votre p rog ramme, doit faire 
rayonner à grands Ilots l ' intel l igence, e t par conséquent la 
résistance et la discussion, est-ce par de tels articles sans 
commenta i res , sans lumière , sans au tor i té mora le , que vous 
viendrez imposer e t que vous t rouverez digne d ' imposer 
l 'obéissance aux popu la t ions? Non, Messieurs, non ; j e 
comprends , j e le répè te , que des assemblées législatives 
puissent agir ainsi, elles qui ne font des lois que pour des 
circonstances, pour un t emps , pour un j o u r ; mais l 'œuvre 
d ' u n e assemblée cons t i tuante , l 'œuvre pour laquelle nous 
sommes sortis du fond du pays, l 'œuvre que nous sommes 
appelés à accomplir labor ieusement et fidèlement ici avant 
de nous séparer , c 'est précisément l 'œuvre que, dès le pre-
mier j ou r , on voudrai t vous interdire . Mais c 'est la plus 
belle part ie de votre œuvre que de recueillir dans les vérités 
générales qui sont passées à l 'é tat de pa t r imoine c o m m u n 
du genre humain et de la na t ion , les par t ies applicables, 



les part ies pra t iques , les par t ies popula i res , les par t ies véri-
tab lement imprégnées de ces t radi t ions ch ré t i ennes qu'on 
vous suppliait tout à l ' heu re d ' in fuse r dans les art icles de 
vot re const i tut ion, et que , dans chacun des pa ragraphes , 
nous nous efforcerons d ' inc rus te r t e l l ement avec le p r in -
cipe moral et rel igieux qui les inspi re ( j 'entends religieux 
dans le sens l ibre e t universel du mot ) , que la pol i t ique de 
la Républ ique soit pour ainsi d i r e indivisible de la ph i lo -
sophie re l ig ieuse ; en sor te q u ' a u lieu d ' ê t r e , ce que vos 
ora teurs semblent vouloir en fa i re , un mécan isme p u r et 
un matér ia l isme en action, ce t te pol i t ique p ra t ique de la 
Républ ique envers le peuple soit u n e re l ig ion, un vér i table 
cul te de la société envers e l l e - m ê m e ; ou i , u n e religion de 
l ' human i t é envers Dieu. [ Très-bien ! très-bien!) 

Messieurs, j ' a jou te que, s'il y eut j a m a i s u n e h e u r e 
dans notre histoire où il fû t de tou te convenance , de tou te 
nécessité d ' inscrire au sommet de vos ins t i tu t ions f u t u r e s 
vos pensées présentes, pour les i m m o r t a l i s e r en in s t i t u -
tions, c 'est l ' heure à laquelle nous avons l ' h o n n e u r de 
discuter ces grands pr incipes J e s uns avec les a u t r e s ; 
c'est l ' heure de faire faire à la cons t i tu t ion française ce q u e 
la Républ ique de Févr ier a fait le l endemain m ê m e de son 
origine, ce que la Républ ique d e Fév r i e r a fai t sans se 
t romper , quoi que vous en disiez, excepté dans les ques-
t ions de détail, qui s 'éclairciront j o u r par j o u r ; c 'est l ' h e u r e , 
dis- je , de recueil l i r le cri, non pas s e u l e m e n t la réflexion^ 
mais le cri inst inctif , spontané , d ' u n e na t ion tou t e n t i è r e ' 
s ' echappant au contact m ê m e de la passion la p lus su r -
excitée d 'un peuple, c ' e s t - à -d i r e au m o m e n t de sa r é v o l u -
t ion , de saisir ce cri m a g n a n i m e , fugi t i f souvent , et de le 
r endre impérissable et pra t ique en l ' inscr ivant dans ce qu ' i l 
a de raisonnable, de jus te , de sa in t , de conserva teur de la 
Républ ique , dans le p r éambu le de tou tes les lois que vous 
allez faire pour elle. 

Messieurs, j e sais qu'i l est très-difficile, c o m m e le disait 
h ie r l 'honorable M. Fresneau , c o m m e le répétai t tout à 

l ' h e u r e mon adversaire M. Cazalès, de l imiter , m ê m e dans 
des paroles, ces pr incipes dont l ' un empiè te si faci lement 
sur l ' a u t r e ; j e sais qu'il est très-difficile de dé te rminer , par 
exemple , la l imite en t re les l ibertés que tout individu doit 
avoir dans une nat ion républ ica ine , et la licence contre 
laquelle la Républ ique tou t en t iè re doit se p rémuni r plus 
qu 'aucun au t r e gouvernement , parce que c'est le gouver -
n e m e n t qui en serait le plus r app roché ; j e sais qu'i l est 
très-difficile d 'é tabl ir la l imite précise, la définition précise 
de ce mot égal i té ; égalité subl ime devant Dieu, de toutes 
les c r é a t u r e s pétr ies de la m ê m e argile e t animées du m ê m e 
souf f le , égalité sublime aussi de tous les citoyens devant la 
loi qui les p ro tège cont re tou te ty rann ie e t l eur garant i t 
les m ê m e s droits et leur impose les mêmes devoirs ; j e sais 
combien il est difficile d 'é tabl ir le niveau de cette égali té, 
et de la séparer de cer ta ines aut res égalités chimér iques 
rêvées par des utopistes et présentées sans cesse, non pas 
c o m m e une amél iorat ion, mais comme u n e subversion évi-
dente , non pas seulement de la société, mais des lois les 
p lus simples, les plus évidentes de la na tu re : j e sais tou t 
cela. J e sais aussi combien il est difficile à définir ce mot 
mag ique de f ra terni té q u e nous avons emprun té à l ' évan-
gile de la religion pour le j e t e r dans l 'évangile de la pol i -
t ique , afin qu'i l y germe avec les ver tus e t avec u n e effica-
cité nouvelle dans nos inst i tut ions fu tures . (Très-bien!) 

J ' aura i à t ra i te r tou t à l ' h eu re , j ' aura i sur tout dans peu 
de jou r s à t ra i ter dans quelle l imite précise, quoique ce r -
t a inemen t progressive, nous devons enfe rmer le sens de 
ce grand et beau mot de f ra te rn i té , afin qu'il ne tombe pas 
comme u n e dérision de la bouche des h o m m e s d 'E t a t sur 
la tète du peuple , mais afin qu'il ait le m ê m e sens e t dans 
le cœur du peuple et dans le cœur de l ' h o m m e d 'É ta t , afin 
qu'i l po r t e dans toutes les lois le f ru i t vér i tablement popu-
laire , mais en m ê m e t e m p s conservateur de la propr ié té , 
de la famille, de l 'É ta t , qui sont les premières nécessités 
de not re Républ ique : j e le sais. E t c 'est précisément de 



cette difficulté e x t r ê m e , permettez-moi de vous le di re , bien 
p lus que de la pe rve r s i t é qu 'on a t t r ibue à cer tains hommes 
et à certaines d o c t r i n e s ; c 'est de cette difficulté radicale, 
phi losophique, mé taphys ique , comme on le disait tou t à 
l ' heure , que sont nées e t que pul lulent en ce m o m e n t parmi 
nous ces sectes de tou te na tu re , subversives, non pas seu-
lement de la m o n a r c h i e , de la Républ ique, mais de toute 
espèce d'association, d e communau té e t d 'exis tence entre 
les hommes . 

C'est de là qu ' es t n é ce communisme mobil ier que vous 
avez eu à t ra i ter ici il y a quelques jours , l 'un des plus dan-
gereux de tous , car il se fai t plus petit pour s ' ins inuer plus 
faci lement dans vos lois. ( Vive approbation.) 

C'est de là qu 'es t né ce c o m m u n i s m e agra i re qu i vous 
prêche avec le ton du sent iment rel igieux, et j e le crois 
avec s incéri té , le dépou i l l emen t volontaire de la propriété 
qui serait la s tér i l isat ion de toute te r re . 

C'est de là qu 'es t né cet au t r e communisme plus fatal, 
p lus dangereux , p lus ha ï , s'il m 'es t permis de prononcer , 
non cont re les h o m m e s , mais contre les mensonges, ce mot 
qui vibre p ro fondémen t dans ma poi t r ine depuis que j ' en 
écoute les fatales l eçons ; c 'est de là qu 'est né ce c o m m u -
nisme forcené qui appel le la propr ié té un vol, qui déifie, 
qui théorise pour ainsi dire les rapines , e t qui commence à 
sèmer sur le peuple la nui t de l ' a théisme, car l ' a thé isme 
es t logique, avec la r ap ine sociale qui est l 'oubli de toutes 
les notions de l ' intel l igence h u m a i n e sur l ' h o m m e et sur la 
morale , afin de c rée r cette nu i t sup rême dans laquelle la 
société ne serait plus q u e le bouleversement e t le chaos. 
(Bravos prolongés.) 

Enf in , Messieurs, c 'est de là qu 'es t né (et celui-là, j e me 
sens disposé à le pla indre plus qu ' à le haï r ) ce communisme , 
cependan t coupable , qui prend un fusil pour u n e idée, qui 
prend des car touches pour un système, qui a t t aque à main 
a rmée la société, la famille, les générat ions fu tu res , le genre 
h u m a i n tou t ent ier , mais qui les a t taque du moins avec un 

cer ta in courage , en présentant sa poi t r ine, et qui est mille 
fois moins coupable peut-ê t re q u e les au t res , pa rce que si 
les au t res n e r isquent que leurs sophismës, celui-là du 
moins r isque son sang. (Très-bien ! très-bien!) 

C'est en raison de ce la ,de l 'existence de toutes ces sectes, 
de toutes ces théories subversives sur lesquelles vous devez 
j e t e r de plus en plus, d'ici, de la presse, du fond de l 'As-
semblée, de vos discussions, de par tout , le j ou r foudrovant 
des lumières de la raison et de l ' intelligence (Très-bien! 
très-bien / ) , que vous avez besoin d 'écrire au sommet m ê m e 
d e votre société quelques articles vagues, décousus, précis 
m ê m e , si vous voulez, de codification polit ique, mais quel-
q u e s - u n s , e t le p lus que vous pouvez de ces grands e t 
beaux pr incipes pe rmanen t s qu'il a été donné à l 'intelli-
gence huma ine , à la phi losophie , aux religions, d ' a r r ache r 
pour ainsi dire au ciel, afin de les répandre en lumières 
pra t iques , en inst i tut ions, en assistance, en soulagements , 
en propr ié té , en l iber té , en f ra te rn i t é , en améliorat ions de 
tous genres sur l 'espèce humaine . (Sensation prolongée). 

Ce "n'est que par ces lumières vraies, sincères, divines, 
célestes, que vous confondrez, que vous ferez pâlir , et q u e 
vous verrez s ' é te indre enfin ces flambeaux men teu r s qui 
fascinent a u j o u r d ' h u i , ma is pour un momen t seu lement , 
les populations qui n e sont qu 'égarées . (Très-bien ! très-
bien !) 

C'est pour cela aussi qu'il f au t bien s ' en tendre dans le 
p rogramme que vous propose vot re commission, 011 que 
tou t au t r e a m e n d e m e n t v iendra vous proposer à cette tr i-
bune . C'est pour cela qu'i l 11e fau t pas de malen tendu en t re 
nous . Il faut que tous les voiles soient déchirés. Il faut que 
tous les abîmes soient sondés. La raison h u m a i n e n'a peu r 
de r i e n ; elle a un fondemen t inébranlable , donné , non pas 
pa r des inst i tut ions que nous débat tons au jourd hui en t r e 
nous, mais par la n a t u r e impérissable, par l ' instinct m ê m e 
d e l ' homme . Il 11e faut pas même vous t romper sur les opi-
nions que les uns et les au t res nous appor tons à la t r ibune . 

11. — 23 



Ainsi permettez-moi un mot , non pas sur chacune de ces 
hu i t ou dix questions qui ont été côtoyées plutôt que tou-
chées tout à l 'heure dans cet te discussion, mais sur les 
principales, sur celles qui ont occupé hier p lus de la moitié 
du remarquab le discours de M. Fresneau , sur celles qui 
ont occupé a u j o u r d ' h u i la parole é loquente de l 'honorable 
M. Crémieux, sur celles qui occupaient tou t à l ' heu re la 
pensée rel igieuse de mon honorable ami M. Cazalès, la 
quest ion de la propr ié té , la quest ion du t ravai l . Si vous le 
permet tez , sans les t ouche r à fond (je le ferai p lus tard) , j e 
les ef f leurera i . 

J e demande un ins tant de repos. 

Messieurs, j e d e m a n d e pardon à l 'Assemblée de lui avoir 
fait pe rd re quelques-unes de ses minutes ; je vais tâcher de 
les rache te r en ab régean t e t en condensant ma pensée 
au t an t qu'i l me sera possible de la condenser dans une 
quest ion où l'on sent r e m u e r dans sa poi tr ine e t dans l 'âme 
de l 'Assemblée la signification même de la grande révo lu-
tion dont nous sommes sortis . 

J e r e p r e n d s , en que lques mots , un des reproches que 
faisait hier M. F r e s n e a u à l a commission de const i tut ion, ou 
p lu tô t à la Révolution tou t ent ière , à la Républ ique dans 
la personne de la commiss ion . 

Il semblai t dou te r que la Républ ique de Févr ie r eût fai t 
d'assez grandes choses p o u r avoir le droi t d ' éc r i re , dans le 
p r éambu le de sa cons t i tu t ion , quelques formules nouvelles, 
quelques principes nouveaux , capables de subir le regard 
du t emps et de la postér i té . (Bravo !) 

Un seul mot à cet éga rd , Messieurs. Non-seu lement on 
a calomnié la révolution de Février dans ses actes, mais 
on l'a, involonta i rement sans doute , calomniée, méconnue , 
déna turée dans ses pr incipes , qui font et qui fe ront sa 
g randeur , sa durée et sa d igni té . 

Quoi ! la révolut ion de Fév r i e r n 'a pas le droit d ' inscrire 
deux ou trois pr incipes nouveaux au sommet de son code 

pol i t ique ! Quoi ! elle serai t née m u e t t e ! elle n'a rien fait , 
r ien inventé , r ien proclamé, rien appl iqué dans le m o n d e ? 
Repor tez-vous à trois mois de date seulement , reportez-
vous à ce que vous disait tou t à l ' heure mon honorable 
collègue M. Crémieux , repor tez-vous au lendemain m ê m e 
des journées de Févr ie r , à l 'hôtel de ville. Qu'est-ce qu 'a 
fait , qu 'es t -ce qu 'a formulé , dès son premier cri, cette r é -
volution que vous accusez d 'ê t re si mesqu ine , e t que vous 
voudriez convaincre d ' ê t re au jou rd ' hu i si impuissante ? 
qu'a-t-elle fait ? Elle a proclamé le plus grand fait des 
t emps m o d e r n e s ; elle a changé en un seul j ou r une oligar-
chie en démocrat ie complè t e ; elle a proclamé, elle a insti-
tué pa r son premier acte, en abolissant la peine de mor t , 
le pr inc ipe de la f ra te rn i t é , qu 'e l le veut féconder dans ses 
inst i tut ions secondaires . Ce pr incipe de la f ra terni té , avait-
elle ou non le droit de le p r o c l a m e r ? avons -nous ou 
n 'avons-nous pas le droit de l 'écrire a u j o u r d ' h u i ? 

Qu'est-ce q u e l 'acte d 'une oligarchie de 250 ,000 souve-
rains, dans un pays habi té p a r 3 6 millions d ' h o m m e s et qui 
abdiquent l ibrement , généreusement , spon tanément , leur 
par t de souveraineté , pour l ' é tendre à l 'universali té du 
peuple , pour appeler à cette souveraineté collective et 
égali taire l 'unanimi té des citoyens ? 

Ce dépoui l lement vo lon ta i r e , cet appel à la souverai-
ne té , vous n 'appellerez pas cela un acte de f ra terni té su-
blime, digne d 'ê t re inscrit au sommet de votre cons t i tu t ion! 
(Très-bien !) 

Messieurs , j e n 'abusera i pas plus longtemps sur cette 
question secondaire de l 'a t tent ion de l 'Assemblée. Un mot 
t rès-rapide seulement sur la question principale dont j e 
parlais tou t à l ' heure , sur ce procès terrible au jou rd ' hu i , 
sur ce procès qui sera vidé bientôt de deux manières , e t 
par la raison souveraine du pays e t par la nécessité même 
de la na ture , en t r e la propr ié té et les exigences subver-
sives, non du peuple , mais de ceux qui l 'empoisonnent 
pour l 'enivrer de leurs passions déguisées en théor ies . 



A cet égard, j e suis de l'avis de l ' o ra teur auque l j e suc-
cède ; il faut s 'expliquer, il faut s ' en tendre ; quan t à moi, 
j e vais m'expl iquer ca tégor iquement . (Marques d'atten-
tion. ) 

On m'a accusé de communisme aussi, et vous avez en-
tendu tout à l ' heure comment j e définissais le c o m m u -
nisme et à quelle distance infinie j e tenais mon intell igence 
et ma raison polit ique éloignées de ces théories aussi con-
traires à la na ture que funes tes à la société. Et cependant , 
j e le répète , on m'a accusé aussi de c o m m u n i s m e ; sur la 
foi de q u o i ? sur la foi de cer ta ines paroles que j e voudrais 
avoir sous la main pour vous les r e l i r e ici, sur la foi d 'un 
f r agmen t de l 'Histoire des Girondins, dans lequel, r e m o n -
tant au pr incipe chré t ien , ph i losophique et divin de toutes 
les inst i tut ions parmi les hommes , j e montrais ce progrès 
séculaire que font toutes ces ins t i tu t ions , non pas pour se 
res t re indre , pour s endurc i r , pour se m u r e r dans i 'ésoïsme, 
mais pour se r épandre e t pour s 'universal iser , et où j ' a p -
plaudissais de toutes mes convict ions, de toute mon âme à 
cette expansion des bienfaits de la société, au nombre des-
quels j e mettais avant tout la p ropr ié té e t l 'universal isa-
tion du droit de propr ié té , comme l 'avaient fait avant moi 
des hommes dont j e ne voudrais pas même vous répé ter 
les noms, hommes qui dans leur dél ire e t dans leurs lias-
sions polit iques n 'avaient j ama i s du moins porté l 'aberra-
tion jusqu ' à nier la propr ié té , cet te expression m ê m e de la 
na tu r e . (Très-bien !) 

C'est à tort , certes, que l'on m ' a accusé d 'abandon du 
principe de la propr ié té , car j e ne connais pas en F r a n c e 
un h o m m e qui adore au tan t que moi la propriété ; et j e 
me sers à dessein de ce mot qui pa ra i t é lever le sen t iment 
au-dessus de la chose. Je dis que j ' a d o r e la propr ié té , non 
pas seulement comme mobile de t ou t travail , comme réser-
voir de toute épargne , c o m m e s t imu lan t de toute industrie, 
comme rémunéra t ion , comme sala i re de. tous les travail-

l e u r s , comme accessibilité sans cesse présente , sans cesse 

mont rée à l eurs yeux, pour les appeler , par l 'ordre, par 
l 'économie, par la loi m ê m e , à la propr ié té comme nous ; 
j e dis que j e l ' adore comme principe divin, c o m m e loi de 
Dieu, e t non pas c o m m e loi huma ine , comme fibre consti-
tut ive de la na tu re de l ' homme, s'il m'est permis de parler 
ainsi ; il m'a é té de tout temps impossible de comprendre 
aucune na ture de société q u i n ' eû t pour base cette loi 
même de la propr ié té . Dans des essais qui n 'on t pas encore 
p a r u , mais qui sont écri ts , j 'a i é tudié , aussi profondément 
qu'i l m 'é ta i t possible de le fa i re , la n a t u r e métaphys ique , 
quoi qu'on dise, de cet te inst i tut ion sociale, e t j ' y ai re-
connu par tout la n a t u r e p o u r ainsi dire divine, non-seu le -
m e n t la sanction que donnen t l ' h o m m e et la législation 
à un principe, mais la sanction sacrée que Dieu donne par 
un sen t iment m ê m e à u n e inst i tut ion. (Profonde sensation.) 

J 'a i reconnu q u e la propr ié té n 'é ta i t pas une lo i , mais 
un instinct , u n e condition inhé ren te m ê m e à la na tu re h u -
maine , e t qu' i l était impossible, sans fausser le sens m ê m e 
de Dieu dans son œ u v r e huma ine , de n ie r les développe-
m e n t s du principe de la propr ié té . En pol i t ique, Messieurs . . . 
j ' a i beaucoup voyagé (Sourires), et j ' a i tâché de re t i rer 
que lques frui ts de mes voyages . . . (Nouveaux sourires.) S'il 
m 'é ta i t pe rmis de r épondre d'ici à ces sourires , dont j e com-
prends la malveil lance, sans chercher à en repousser le sens 
in ju r ieux , si j e déroulais ma vie pol i t ique, intent ion par in-
tent ion, acte par acte, pensée par p e n s é e , vous ne sour i -
riez pas peu t -ê t re à cette r idicule rencon t re de mots : « e n 
pol i t ique, » rapprochés de ces m o t s : « j ' a i beaucoup voyagé; » 
car , quoi que vous en pensiez, vous qui souriez, vous ver-
riez que j e n 'a i eu qu ' une rou te et qu 'un bu t . (Très-bien! 
très-bien !) 

Je disais, Messieurs, qu 'en polit ique j 'avais examiné aussi 
ce qu 'é ta i t la propriété re la t ivement aux aut res conditions 
de l 'ordre social, monarch ique , démocra t ique , républ ica in , 
despotique m ê m e ; et de ce que j 'avais vu sur les lieux, 
é tudié , observé, noté dans l 'état m ê m e du sol, des villes, 



des villages, des t e r ro i r s , des populat ions, il en étai t résul té 
p o u r mou espr i t ce t te conviction que l 'é ta t de la cons t i tu -
tion de la p ropr ié té , dans tel e t tel pays é ta i t l 'échelle r i -
goureuse , étai t la m e s u r e exacte du pe r fec t ionnement ou 
d e la dégradat ion de la société dans ces pays. 

Yoilà ce que j ' a i vu pa r t ou t . Ainsi, à par t i r de la T u r -
quie , et a r r ivés j u s q u ' e n Ang le t e r r e , pa r tou t vous pouvez 
m e s u r e r , degré p a r degré, l 'échelle de la civilisation e t de 
la per fec t ion de tou tes les condit ions huma ines par l ' achè-
v e m e n t , passez-moi le m o t , des conditions de la propr ié té 
dans les di f férents peuples dont je parle . Là où la propr ié té 
é ta i t p réca i re aussi , là où la propr ié té étai t in te rmédia i re 
et m i e u x cons t i tuée , m i e u x répar t ie e n t r e les hommes , vous 
aviez ce qu 'on appe l le dér i so i rement au jou rd ' hu i la b o u r -
geoisie, ce que j ' appe l l e ra i , moi , le t ronc de l ' a rb re h u -
ma in , la force cen t ra l e , non de cet te grande nat ion que 
nous voulons con fondre dans un seul ê t re , dont nous ne dé-
finissons que m é t a p h y s i q u e m e n t les condit ions dis t inctes ; 
là, dis- je , où la p r o p r i é t é étai t répar t ie dans une masse de 
p ropr ié ta i res qui f o r m e n t p o u r ainsi dire le cœur , le noyau 
de la na t ion , la na t ion e l l e -même étai t plus l ibre, plus in-
d é p e n d a n t e , élevée à un plus h a u t degré de force , de di-
gnité vis-à-vis du pouvo i r ; là , au con t ra i re , où la p ropr ié té 
é ta i t dégradée , où elle é ta i t dans les ma ins du pouvoir , 
qui la faisait passer c o m m e une monna ie au profi t de ceux 
d o n t il voulai t r écompense r la cor rupt ion ou les services, 
la p ropr ié té e l le -même étai t le signe de la dégrada t ion , e t 
b ientôt de l 'ext inct ion de cet te race, en sor te que , si des 
ennemis de l 'o rdre social, n ' ayan t pas seu lement des sys -
tèmes , ma i s ayant des perversi tés sa taniques dans l ' â m e , 
des haines inext inguibles con t re le gen re h u m a i n , vou -
laient fa i re et veu len t lui faire encore tou t le mal q u ' u n e 
société, que le m o n d e moral , social, que l ' human i t é peu t 
souffr i r ici-bas, ils n ' o n t pas besoin de S' ingénier b e a u c o u p , 
ils n ' on t q u ' à f r appe r au cœur la propr ié té . A l ' ins tant 
m ê m e où la p ropr ié t é s 'écroule dans u n pays , tout s'é-

croule , c 'es t la vie qui est a t t e in te dans le cœur m ê m e : 
la société est m o r t e , il n 'y f au t plus penser . (Bravos pro-
longés.) 

Mais, Messieurs , de ce q u e la p ropr ié té est , à mes yeux 
c o m m e aux vôtres , le fondement m ê m e de toute sociabilité 
du rab le et régular i sée , s 'ensui t - i l que la propr ié té , e t j e 
reviens ici à cer ta ines expressions du p réambule de la com-
mission, qui ne sat isfont pas, j e le déclare, à toute l ' é ten-
due de ma pensée, s 'ensuit-i l que cet te propriété n 'es t pas 
perfect ib le ? s 'ensuit-il que cet te p ropr ié té n 'est pas cor r i -
g i b l e ? s 'ensui t- i l qu 'el le n e peu t pas recevoir des condi-
t ions de l ibérali té généra le , d 'expansion plus' universel le , 
e t , en les r ecevan t , se for t i f ier , Messieurs, au lieu de 
s ' amo ind r i r ? 

P o u r moi , le fait est d é m o n t r é , e t c'est par là que j e 
t o u c h e , en deux mots , à la quest ion de travail . 

On vous dit : Écrivez-vous le droit au travail d ' une m a -
nière absolue , d ' u n e man iè r e abusive, e t , passez-moi le 
mot , absurde et r id icu le? Écr ivez-vous (et on vous défie 
de le faire avec ra ison) , écrivez-vous que tou t individu sur 
la su r f ace du sol a droi t à tou te n a t u r e de t rava i l? Mais ce 
sera i t éc r i re du m ê m e mot l 'absorpt ion de tout capital par 
l ' impôt , et l ' anéan t i s sement m ê m e du capi tal , c 'est-à-dire 
l ' anéan t i s sement absolu du travail ; car j e ne pense pas 
qu' i l y a i t pe r sonne ici qui soit de la n a t u r e de ces espr i ts 
éga rés qui p r ê c h e n t au peup le l ' anéan t i s sement du capi tal , 
afin de mul t ip l ie r le t r ava i l , le ta r i ssement de la source, 
afin de mul t ip l ier l ' eau . (Applaud i s semen t s . ) 

Voilà leur logique ! J a m a i s r a i sonnemen t n 'es t descendu 
plus bas. ( T r è s - b i e n ! très-bien!) 

Non, ce n 'es t pas là la n a t u r e du travail que beaucoup 
d 'espr i ts sages, é m a n é s c o m m e moi de la révolut ion de Fé-
vr ier , mais vou lan t à la fois conquér i r la Républ ique e t la 
conten i r dans les seules l imites où la Républ ique puisse 
d u r e r , c 'est-à-dire dans les l imites où la Républ ique of f re 
de s garant ies , non pas seu lement à telle ou telle classe o n -



devante , souffrante , flottante de la société, mais à tou tes 
les classes invétérées, enrac inées , propr ié ta i res , indus-
trielles, à toutes ces classes dont l 'universal i té , depuis notre 
Républ ique , doit fo rmer sans except ion l 'uni té du peuple , 
selon la pensée de Févr ie r . (Très-bien!) 

Non, Messieurs, nous avons vou lu dire et nous pensons 
que, quand les prolétaires, cet te classe si nouvelle dans la 
société, par suite du phénomène industr iel qui les a non 
pas produits mais mult ipl iés trop m a l h e u r e u s e m e n t , quand 
cette classe de p ro lé ta i res , dans d e s circonstances fa ta les , 
exceptionnelles, par des chômages , par des misères una -
nimes, pa r des besoins de travail q u i ne seront pas satisfaits 
par les conditions ordinaires des indus t r ies , par des infirmi-
tés, par un nombre d ' enfan ts excédan t les forces de la fa-
mille, q u a n d , par tou tes ces cond i t ions de force m a j e u r e , 
d 'accidents supér ieurs à la prévis ion humaine , des hommes 
sur la surface de la Répub l ique m a n q u e r o n t de pain, nous 
reconnaî t rons pour eux le droi t a u travail . J ' en t ends pa r 
là, Messieurs, le droit à l 'exis tence (Très-bien!), le droit de 
vivre, c'est-à-dire le droit au t ravai l en cas de nécessité dé-
mont rée e t à des condit ions de s a l a i r e infér ieures au taux 
des salaires privés, en sorte q u e n u l individu ne puisse o f -
f r i r ses bras sans t rouver du pa in , o u souffrir sans ê t re s o u -
lagé sur la surface de la R é p u b l i q u e . 

Le travail pr ivé est le seul qui pu isse nourr i r des mul t i -
tudes infinies d 'hommes , des mi l l ions d ' hommes . Mais 
quand cette condition du travail o rd ina i r e viendra à faillir , 
la République, londée sur ces g r a n d s e t saints principes de 
f ra terni té q u e contestent si m a l h e u r e u s e m e n t des h o m m e s 
plus at tachés par leur s i tuat ion et p a r leurs vertus que n o u s 
à la promulgat ion divine de ces p r inc ipes qu ' i ls r e j e t t e n t , 
non du cœur , mais de la bouche , à cette t r ibune , pa r un 
malen tendu de mots e t non de sen t imen ts , quand ce ma l -
heur arr ivera à ceux que nous devons relever peu à peu de 
la situation de prolétaire , e t à qui nous devons la v i e , la 
Républ ique , j e le répète , n e se croisera pas les bras e t n e 

répondra pas à ces h o m m e s : Mourez si vous voulez, vivez 

si vous pouvez. 
J ' en tends qu ' une des véri tés p romulguées au profit du 

peuple tout ent ier , au profit des propr ié ta i res , sachez-le bien, 
au t an t q u e des prolétaires, mille fois davantage, car si la 
propr ié té se défend pa» des lois, elle se défend bien davan-
tage e t bien a u t r e m e n t par ses bienfai ts e t par ses ver tus 
(Très-bien! très-bien!), j e dis que , dans des conditions de d é -
tresse parei l le , accidentel les, dé te rminées , surveil lées pa r 
la loi, vous devez ha rd imen t , avec ces conditions définies, 
écr i re le droit de ces ci toyens au t ravai l , e t j e .m 'é tonne , 
en finissant, qu 'un h o m m e , qu 'on me disait hier e t que j e 
crois être p rofondément rel igieux, car j e le voyais a p p l a u -
dir sur son banc à ces paroles du vénérable évêque d 'Or-
l éans 1 , qui vous recommanda ien t la religion comme base, 
c o m m e pivot de toute sociabilité, j e m 'é tonne , dis-je, q u ' u n 
espri t comme le sien, aussi l umineux , aussi logique, aussi 
péné t r an t dans la profondeur de toutes les questions qu'i l 
se l 'est mont ré h ie r à cette t r i bune , ait repoussé avec u n e 
inflexibilité de paroles qui n ' appar t i en t ni à l 'âge de la foi, 
ni à l 'âge de l 'espérance qu i est celui de ses annnées (Très-
bien!), des principes qui , s'ils é ta ien t glacés, refroidis dans 
nos cœurs , dans le cœur des h o m m e s qui ont déjà des che-
veux blancs, devra ient se re t rouver avec toute leur fécon-
dité, avec tou te leur vivacité, dans l ' âme de cette noble 
jeunesse à laquelle j ' a i la dou leur de rappeler en ce m o -
ment ses sent iments les plus na ture ls . (Vive approbation.) 

J e n ' i rai pas plus loin , j e réserve pour la discussion pro-
chaine des articles, ou pour que lque amendemen t que 
j ' appor t e ra idema in mo i -même à la rédaction du p r o g r a m m e , 
les considérations p lus é tendues q u e j ' au ra i à déba t t re . 
Mais j e ne veux pas descendre sans ouvrir pour ainsi dire 
mon âme à l 'Assemblée: j e ne veux pas descendre sans dire 
à mes amis, comme à mes adversaires de tous les bancs, ce 

t . M. Favet . 



q u e j ' é p r o u v e depu i s ces deux ou trois mois, à propos de 
cette quest ion du prolétar ia t , du travail , de la propriété, 
des condit ions ou généreuses ou dures dans lesquelles on 
veut ou la r épandre ou la contenir . (Mouvement d'atten-
tion.) 

Où en sommes-nous venus , Messfcurs? e t qu'il y a loin 
de nous a u j o u r d ' h u i , du peuple d ' au jou rd 'hu i , à ce peuple 
généreux , m a g n a n i m e , qui nous apporta i t g ra tu i tement ses 
bras, son obole, les gouttes de ses sueurs à l 'hôtel de ville, 
en o f f rande à la pa t r ie , à la Républ ique, en garant ie à la 
p ropr ié té ! Qu'est-ce que nous entendons depuis ces mal-
heureuses controverses , e t de la bouche de ceux qui fana-
tisent ce peup le pour tout ce qu'i l y a d é p l u s vil, de plus 
an ima l , de p lus matér ie l , et de la bouche m ê m e de ceux qui 
les comba t t en t , des économistes d 'une au t r e école sur ces 
ma lheureuses thèses de travail e t de p ropr i é t é? Pas u n mot 
de sp i r i tua l i sme, pas un mot qui dénote une de ces aspira-
tions généreuses au-dessus des quest ions p u r e m e n t alimen-
ta i r e s? On dira i t que la société huma ine en F r a n c e ' n e se 
compose à leurs yeux que de pain et de viande, e t que toute 
la civilisation d ' un peup le c o m m e n o u s se borne à des espèces 
de râtel iers humains , où i l s ' ag i tde t rouver le plus de places 
possible, e t de d o n n e r à chacun u n e par t exac tement pesée, 
d e man iè r e à ce q u ' a u c u n e ne soit ni plus for te , ni plus 
savoureuse que celle de son voisin. C'est là un grossier e t 
abject matér ia l isme qui ne fera j a m a i s p rodui re les g randes 
choses, les grands dévouements à u n e nation ! (Très-bien ! 
très-bien! — Longs applaudissements.) 

Et que doi t -on d i re de nous, me disais-je s i lencieusement 
à moi -même , sur mon banc, en écoutant ces discours, en 
lisant ces j o u r n a u x , ces affiches, que dira l 'histoire à la pos-
téri té qui nous a t t end? Mais qu'est-ce que ce peuple f r an -
çais, le peuple des idées, avait donc fait de son â m e en ce 
t emps- là? dira-t-elle. Où donc étai t l ' inspiration immaté-
rielle, spir i tual is te de cet te grande Révolut ion et de ces 
immorte l les discussions ? car enfin il faut une âme à un 

mouvement pareil de l ' humani té . E t elle se répondra : Mais 
j e n 'en vois pas ; j e ne vois quede misérables chiffres se heu r -
tant cont re d ' au t r e s misérables chiffres. J e n 'en tends q u e 
des quest ions de boire et de m a n g e r , de spolier, de conser-
ver , d ' a t t aquer , de défendre , des questions p u r e m e n t ali-
menta i res , des quest ions de produi t net , de spoliation par 
les uns, de r e t enue avare e t cupide par les au t res , pas u n e 
pensée qui dépasse les limites des comptoirs , de l ' indust r ie 
ou des champs! En vér i té , il semble que vous pour r iez 
effacer ces trois mots magnif iques que nous nous proposons 
d ' inscrire sur le f ront ispice de vot re Consti tution ; l iber té , 
égalité, f ra terni té , et les remplacer par ces deux mots i m -
mondes : vendre et acheter. (Sensation. — Applaudissements 
prolongés. ) 

E h bien ! nous laisserons-nous plus longtemps t romper ? 
nous laisserons-nous plus longtemps diviser? nous laîsse-
rons -nous plus longtemps amoindr i r , avilir ainsi aux yeux 
de l 'Europe et de la pos tér i té? Non ! non ! c 'est assez de 
maté rte l isme c o m m e cela! Revenons au noble élan du 
peuple de Févr ier e t de nous-mêmes ! (Mouvement.) J e 
crois à la divinité de l ' àme française ! ( Très-bien ! très-bien!) 
J e sais, j e comprends qu 'e l le est m o m e n t a n é m e n t compri-
mée , glacée par la panique q u e des prédications malfaisantes 
e t des passions, hé las ! plus aveugles encore que perverses, 
ont, r épandue sur l ' a tmosphère du pays, e t par les craintes 
mal fondées qu 'on donne à la propr ié té aussi solide que le 
sol, aussi impérissable q u e la n a t u r e ! (Oui ! oui!) 

Mais l ' âme de la F rance reprendra son élasticité avec la 
confiance qui lui revient j o u r à j o u r . Quelle est donc la 
force huma ine qui pour ra i t expropr ier le genre humai t^? 
Nous ferions des barr icades aussi, e t nous ferions bien, car 
vous m 'a t taquez avec des sophismes, e t j e me défends avec 
des instincts! Oui , l ' àme du peuple r ep rend ra sa séréni té ; 
la vôlre sa générosité ; car vous êtes la tète e t le cœur du 
peuple. (Marques d'approbation.) 

Protes tons , nous, en a t t endan t ; protestons avec énergie 



pour ces déclarat ions de pr incipes e t d ' h u m a n i t é qu 'on nous 
refuse avec une si aveugle pers is tance! Protes tons pour 
nous , pour nos enfants , pour not re époque , pour l 'avenir , 
pour notre justification d 'avoir fait u n e révolution ! (Très-
bien! très-bien! — Longs applaudissements.) 

Rattachons à un principe s p i r i t u a l i t é , mora l , rel igieux, 
divin, ra t tachons à Dieu, chaînon pa r chaînon, toutes les 
déclarat ions sommaires comme toutes les réalisations popu-
laires, p ra t iques q u e nous devons à Dieu qui les inspire , et 
à ce peuple aussi, à ce peuple de f r è r e s , qui a donné son 
sang à la révolut ion, et à qui n o u s devons rendre cet te révo-
lut ion en bienfai ts ! 

SUR 

LE DROIT AU TRAVAIL 

ASSEMBLÉE NATIONALE. — Séance du 14 s e p t e m b r e 1848. 

Le paragraphe 8 du préambule de la constitution soulevait la 
question du droit au travail. Au projet de la commission qui 
restreignait ce droit aux nécessiteux et à l'amendement contraire 
de M. Mathieu (de la Drome) qui le généralisait, M. de Lamar-
tine proposa de substituer le droit à l'existence par le travail. 
Ce fut pour l'orateur l'occasion d'expliquer l'éiablissement 
des ateliers nationaux sous le Gouvernement provisoire, non 
comme l'institution d'un système, mais comme uue nécessité de 
circonstance. 

M E S S I E U R S , 
% 

J e pr ie l 'Assemblée de ne rien p r é j u g e r , e t de ne pas 
se t romper sur mes intent ions en me voyant monter à cette 
t r ibune , à l 'occasion de l ' amendemen t de l 'honorable 
M. Mathieu (de la Drôme). J e ne viens pas soutenir cet 
amendemen t , e t j e ne voterai pas pour son adopt ion. 

J e ne viens pas, vous le comprenez d 'avance, élargir la 
distance entre la commission et moi . 

j w W 



pour ces déclarat ions de pr incipes e t d ' h u m a n i t é qu 'on nous 
re fuse avec une si aveugle pers is tance! Protes tons pour 
nous , pour nos enfants , pour not re époque , pour l 'avenir, 
pour notre justification d 'avoir fait u n e révolution ! (Très-
bien! très-bien! — Longs applaudissements.) 

Rattachons à un principe s p i r i t u a l i t é , mora l , rel igieux, 
divin, ra t tachons à Dieu, chaînon pa r chaînon, toutes les 
déclarat ions sommaires comme toutes les réalisations popu-
laires, p ra t iques q u e nous devons à Dieu qui les inspire , et 
à ce peuple aussi, à ce peuple de f rères , qui a donné son 
sang à la révolut ion, et à qui n o u s devons rendre cet te révo-
lut ion en bienfai ts ! 

SUR 

LE DROIT AU TRAVAIL 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E . — S é a n c e d u 14 s e p t e m b r e 1848 . 

Le p a r a g r a p h e 8 d u p r é a m b u l e d e la cons t i t u t i on sou l eva i t la 
q u e s t i o n du droit au travail. A u p r o j e t d e la c o m m i s s i o n q u i 
r e s t r e i g n a i t ce d r o i t a u x n é c e s s i i e u x et à l ' a m e n d e m e n t c o n t r a i r e 
d e M. M a t h i e u (de l a D r ô m e ) qu i le g é n é r a l i s a i t , M. d e L a m a r -
tine proposa de substituer le droit à l'existence par le travail. 
Ce f u t p o u r l ' o r a t e u r l ' o c c a s i o n d ' e x p l i q u e r l ' é i a b l i s s e m e n t 
d e s a t e l i e r s n a t i o n a u x s o u s l e G o u v e r n e m e n t p r o v i s o i r e , non 
c o m m e l ' i n s t i t u t i o n d ' u n s y s t è m e , m a i s c o m m e u u e u é c e s s i t é d e 
c i r c o n s t a n c e . 

MESSIEURS, 
% 

J e pr ie l 'Assemblée de ne rien p r é j u g e r , e t de ne pas 
se t romper sur mes intent ions en me voyant monter à cette 
t r ibune , à l 'occasion de l ' amendemen t de l 'honorable 
M. Mathieu (de la Drôme). J e ne viens pas soutenir cet 
amendemen t , e t j e ne voterai pas pour son adopt ion. 

J e ne viens pas, vous le comprenez d 'avance, élargir la 
distance entre la commission et moi . 

j w W 



J e viens me r app roche r , au contra i re , et rapprocher 
au t an t que possible le vote de mes amis de la rédaction de 
la commission, e t su r tou t des paroles é loquentes d 'un de 
ses m e m b r e s 1 , qui , en éclairant tout à l ' heure l 'horizon de 
cet te quest ion, l'a é largie encore, et l 'a portée tout à la fois 
à la h a u t e u r d 'une quest ion de hau te philosophie, de haute 
mora l i té e t de h a u t e poli t ique. (Très-bien! très-bien!) 

Messieurs, j e me reprochera is néanmoins, je me repro-
cherais c rue l l ement , quelle que soit la dou leur que 
j ' ép rouve , vous le comprenez tous, de ven i r comba t t r e des 
paroles auxquel les j ' a i si souvent in té r ieurement applaudi, 
j e me reprochera is de ne pas faire les derniers efforts pour 
concilier les deux part ies de cet te Assemblée, qui , j e le 
sais, sen tent dans u n e intent ion commune , pensent dans 
u n e intell igence unan ime , et ne sont , au fond, divisées que 
pa r la force ou par l ' insuffisance des expressions dans une 
tel le rédact ion. Je voudrais les amener comme j ' a i été 
amené moi -même dès le commencemen t de cette discus-
sion et dès le temps du Gouvernement provisoire, j e v o u -
drais les r a m e n e r tou t à la fois au sens prat ique et sens 
phi losophique de la rédaction que nous devons adopter , 
c 'es t -à-d i re à la vérité tou t ent ière , à la vérité de cœur e t à 
la véri té de la pra t ique . 

Messieurs, j e l 'espère, si l 'Assemblée nat ionale me fait 
l ' honneur de m'écouter avec u n e at tent ion qui , j e l 'avoue, 
doit lui pa ra î t r e jusqu 'à un certain point pénible et mér i -
toi re après l 'émotion où elle a été j e tée , — la conformité 
de nos intent ions populaires au fond me rassure sur le 
r é s u l t a t — n o u s voterons quelque chose d 'aussi loin de la 
sécheresse de termes qu'on nous propose que des exagéra-
t ions socialistes qui perdraient tout . 

Mess ieurs , j e demande à repor te r d ' abord , e t j ' en ai 
besoin, on le comprendra , pour mes antécédents e t pour 
ceux de mes honorables amis du Gouvernement provisoire, 

1. M. Dufaure. 

« 

j e demande à repor ter la question sur son véri table t e r r a in . 
J e demande à exposer en t rès -peu de mots les faits tels 
qu'i ls se sont passés. Il ne faut pas de calomnie sur l ' intel-
l igence, sur les intentions, sur les actes du Gouvernement 
qui , dans des circonstances aussi difficiles, a eu à manier 
tou t seul des quest ions sous lesquel les vous semblez fléchir 
vous-mêmes, dans votre universali té e t dans vot re souve-
ra ine té nat ionale . 

Non, il n 'est pas vrai , comme on l 'a semé dans le public, 
c o m m e on l'a por té à cette t r ibune , que le Gouvernement 
provisoire , par j e ne sais quel a m o u r de popular i té q u ' a u -
ra i t excusé peu t -ê t re l 'extrémité du m o m e n t , ou pa r un 
défaut d in te l l igence, ou par des concessions qui accuse-
raient une véri table lâcheté parmi ses membres , ait f avo-
risé ces utopies qu 'on fait flotter sur cette discussion 
depuis qu'el le est ouver te ; il n 'est pas vrai que le Gouver-
n e m e n t provisoire ait fanatisé le peuple avec ces promesses 
d 'organisat ion impossible du travail , de travail fourni indé-
finiment à tou te na tu re de facultés de t ravai l leurs . 

Yoiifl ce qui est vrai , Messieurs : c'est q u e le s u r l e n d e -
main de la révolution de Févr ie r , au m o m e n t où le peuple 
venai t de renverser un t rône et d 'é lever la Républ ique , ce 
peuple encore ardent , j u s t emen t fier de la victoire qu ' i l 
venai t de r empor t e r , dont il ne demandai t pas alors à a b u -
ser , ce peuple vint devant le Gouvernement provisoire. 
Sans doute il y avai t , dans la foule de ceux qui s 'adres-
saient à nous, des hommes qui , par ignorance , par le fana-
tisme de sectes ou de doc t r ines , demanda ien t plus qu ' i l 
n 'é ta i t possible d ' accorder , plus qu ' i l n 'est possible à 
l ' humani té tou t en t iè re d 'obteni r de ses efforts et de son 
intelligence : ils nous demandaien t , ceux-là, l 'organisat ion 
du travail . 

Que leur répondîmes-nous , Mess ieurs? J ' en a t tes te ici 
l ' unan imi té des m e m b r e s de ce G o u v e r n e m e n t ; nous leur 
répondîmes d 'une voix f e rme et sensée que ce qu'i ls nous 
demanda ien t étai t imprat icable , que jamais nous ne fanati-



serions le peuple avec des prestiges d ' idées qui ne conte-
naient aucune véri té , aucune réa l i té , qui ne contenaient 
q u e du vent et des tempêtes . Nous r épond îmes , Messieurs, 
qu'il y avait deux choses dans les d e m a n d e s qui nous étaient 
adressées, une chose en t i è rement i l lusoi re , imaginaire , 
ch imér ique ,«une ru ine de tout le capi ta l , un a t ten ta t à 
toute société e t à la p rop r i é t é , c ' é ta i t l 'organisation du 
travail , telle que les o ra teurs qui nous sont opposés l 'ap-
por tent cons tamment à cette t r i b u n e , e t en agitent, non 
pas la réali té , mais le fan tôme. 

Nous leur répondîmes, il est vrai , d ' u n au t re côté, qu'il 
y avait dans l ' humani té des droi ts sacrés , des droi ts im-
prescript ibles , devant lesquels des lég is la teurs humains , 
consciencieux de toutes les dates, ne devaien t pas reculer, 
que ces questions sera ient examinées avec l 'a t tent ion, avec 
la cordiali té que mér i t a ien t ceux q u i les appor ta ient au 
Gouvernement provisoire , qu 'au n o m b r e de ces questions, 
Messieurs, é tai t le droit au travail . Mais quel droi t au tra-
vail? J e vais le d i r e ; c 'est moi , p réc i sément , qui ai eu 
l ' honneur de le définir devan t eux. • 

Il ne s'agissait pas de confére r , c o m m e le disait tout à 
l ' heu re l 'honorable M. D u f a u r e , à t ou t citoyen un titre 
impérat i f contre le Gouvernement p o u r en obtenir la nature 
de salaire e t de travail qui para î t ra i t convenable à sa pro-
fession individuelle. Nous r épond îmes que ce travail est 
impossible , qu' i l absorberai t en un a n , en quinze mois, 
non-seulement tout le r evenu , mais le capital de la na t ion ; 
q u e j ama i s le Gouvernement ne s igne ra i t u n e pareille folie; 
que nous entendions par droit au t ravai l ce q u e nous écri-
vîmes (car on parle souvent de cet a c t e du Gouvernement 
provisoire, eh bien ! on me l'a r a p p e l é , car j ' e n avais en-
t iè rement oublié les t e r m e s ) , ce q u e nous écrivîmes et cc 
q u e , sous une certaine forme, j e m e bornera i , en t e rmi -
nant , à vous prier d 'écr i re v o u s - m ê m e s , le voici : ie droit 
pour tout individu vivant sur le t e r r i t o i r e et sous l 'empire 
des lois bienfaisantes de la R é p u b l i q u e de ne pas mourir 

de f a im , non pas le droit à tou t travail , mais le droi t à 
l 'existence, la garant ie des moyens d 'existence a l imenta i re 
p a r l e travail fourni au t ravai l leur , dans le cas de nécessité 
absolue, de chômage forcé," aux conditions déterminées par 
l 'adminis trat ion du pays, e t dans la l imite de ses fo rces ; 
u n e série d ' ins t i tu t ions de m ê m e na ture , inst i tut ions dont 
vous avez je té en trois mois, comme le rappela i t tout à 
l ' heure l 'honorable M. Dufaure , les principales bases dans 
ces décrets pleins de char i té , pleins de véri table popula-
r i té , que vous ne cessez d 'é tudier ou de p romulguer tous 
les jours , de ces lois pour l ' enseignement gra tui t des en -
fants du peuple , pour fournir .aux grandes industr ies , en 
cas de nécessité, des subvent ions et des secours, afin de ne 
pas laisser m o u r i r de faim les ouvriers ; toutes les lois de 
secours pour les enfants t rouvés , d 'assistance pour les 
vieillards, pour les familles t rop nombreuses . 

C'est ainsi que , devant ce peuple l u i -même qui avait 
encore à la main les a rmes qui venaient de conquér i r le 
p r i n g p e républicain (Très-bien!), oui , nous acceptâmes, 
nous s ignâmes et nous décré tâmes ainsi le droit au travail . 
Il n 'y a pas eu au t r e chose. E t c 'est là ce q u ' u n certain 
par t i appelle des concessions, c 'est seulement là ce qu'i l 
doit accuser , ce qu'il doi t blâmer en nous ; car les atel iers 
n a t i o n a u x , vous le savez, ne fu r en t pas un système, ils 
fu ren t une fatale e t cour te nécessité de la circonstance. Il 
ne dépendit pas du Gouvernement provisoire de les for-
m e r ; il ne dépendi t pas du Gouvernement provisoire de 
les dissoudre avant que la force, avant que l 'autor i té , la 
jus t ice e t la bienveil lance nat ionale eussent comparu dans 
vos personnes e t se fussent réunies ici. Les atel iers nat io-
naux ne fu r en t pas au t r e chose que l ' ent repôt secourable 
et momentané de cet te immense populat ion sout i rante de 
P a r i s , souf f ran te , non pas par la Républ ique, ne vous y 
t rompez pas, mais par la crise qui avait précédé la R é p u -
bl ique , mais par l ' ébran lement d ' u n e révolut ion que la 
Républ ique n 'avai t pas fai te, à laquelle elle succédait dans 
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des circonstances c r i t iques . La Républ ique ne fit q u e rem-
placer le G o u v e r n e m e n t tombé, pour agrandir e t fortifier 
la société en l ' agrandissant .Voi là cette calamité des atel iers 
nat ionaux : nous ne l e u r avons jamais donné d ' au t re n o m ; 
nous n 'avons jamais songé à les présenter au pays comme 
un sys tème; nous les avons seulement présentés comme 
un m a l h e u r qu'il fal lai t savoir suppor te r pour évi ter un 
ma lheur et une h o n t e p lus grands, le m a l h e u r et la honte 
de voir m o u r i r de f a im , de voir se répandre en vagabon-
dage , e t dans la ville e t dans les terr i toires des pays voi-
sins, des masses de p e u p l e auquel , en vous a t tendant , nous 
offrions du moins, non pas le pain de la pit ié, mais le pain 
de l 'assistance dont ils n 'abusa ient pas alors. 

Ne devions-nous p a s , pour eux et pour vous, ce pain au 
peuple qui venai t de le conquérir et qui , ne l 'oubliez pas, 
dans ces premiers j o u r s de sa naissance, au lieu de porter 
le désordre e t le p i l lage dans ses rues , n 'a cessé, pendant 
ces deux mois, d 'y p o r t e r l 'ordre, la surveil lance, le r e s - . 
pect de la propr ié té ? A h ! Messieurs, n 'accusons p a s tout 
de ce temps . Sans d o u t e il y a eu des fautes , il y a eu des 
ma lheu r s , des m a l h e u r s qui n ' appar t i ennent pas seule-
m e n t à ceux que vous en accusez, que nous pourr ions faire 
r emon te r plus hau t , si nous voulions nous l ivrer ici à de 
fâcheuses récr iminat ions . Il y a eu des fautes ; il y a eu 
des malheurs . Les fau tes , nous les confessons; les ma l -
heur s , vous les plaignez, e t vous tâchez de les r épare r 
avec nous , en commun ; mais n 'accusons pas tou t , et 
r endons jus t ice , sinon aux membres de ce Gouvernement 
écrasé, c o m m e vous l 'auriez p e u t - ê t r e é té vous -mêmes , 
par la soudaineté e t l ' ext rémité des circonstances, r e n -
dons jus t ice à ce peup le qu 'on a calomnié dans ces p r e -
miers jours . Il n'a j ama i s demandé au Gouvernement pro-
visoire rien de pareil à ce qu'on allègue ici. E t une réflexion 
m e f r appe en ce momen t e t me pénè t re le cœur . Quand j e 
voyais, il y a six mois, ce peuple admirable , écoutez bien 
le m o t , sublime dans les premières et grandes jou rnées de 

sa révolut ion, où il avait la société dans la main , e t où il 
la rappor ta i t intacte dans la nôtre , pour qu 'à notre tour 
nous pussions vous la r appor te r à vous-mêmes, quand ce 
peuple pleurai t devant nous en nous demandan t , non pas 
ces droi ts chimér iques dont on le berce, mais en nous de-
mandan t seu lement la providence de la société et de la 
Républ ique pour ses misères, du pain pour lui et sa famille, 
alors que les indus t r ies suspendues n 'o l f ra ien t pas de sa-
laire, et nous demanda i t un salaire p u r e m e n t accidentel , 
a l imenta i re , aussi rédui t que possible, e t nous apporta i t 
m ê m e ses offrandes, l 'obole de ses sueurs à la patr ie , en 
nous demandan t du pain, de l 'assistance, de la compas-
sion pour lui, et du travail , du t ravai l , un iquemen t du 
t rava i l ; e t , en nous demandan t cela, Messieurs, il arrosai t 
nos mains de ses l a rmes ; il nous offrai t ses bras, Messieurs , 
pour aller é t e ind re ces incendies qui commençaient à dé-
vorer nos édifices, e t pour a l le r pendant t an t de mois se 

• faire lui-même la sentinelle assidue et infat igable à la 
porte de toutes les propr ié tés . (Très-bien ! très-bien!) 

E h bien ! Messieurs, j e dis que, quand j e m e rappel le 
ces scènes magnif iques, avant qu 'on eût égaré , avant qu 'on 
eût fanat isé, agi té , t rompé , déna turé ce peuple , j e ne peux 
m ' e m p ê c h e r de me dire : est-i l possible, est-il croyable 
que , six mois après ces événements , nous en soyons rédui ts 
au jou rd ' hu i en t r e nous , e t r édu i t s en conscience, j e n ' a t -
taque aucune pensée . . . (les événements m e profi tent comme 
à vous-mêmes, j e n 'ai pas la pré tent ion de laisser passer 
les tr istes expér iences en f e rman t les yeux, sans les aper -
cevoir et sans les noter dans ma pensée d ' h o m m e d ' É t a t ) , 
mais j e ne puis, d is - je , m ' e m p ê c h e r de m e demander avec 
douleur commen t nous en sommes venus à ce point de 
craindre qu'il y ait un danger à écrire pour ce peuple le 
droit de vivre, le droit à un travail , en cas d 'u rgence , dont 
nous réglerons nous -mêmes la convenance et les condi t ions! 
( Très-bien !) 

J e sais bien que ce n 'est qu 'un malen tendu , que les 



cœurs n'y sont pour r i e n ; j e sais bien que les souvenirs 
d u 2 3 juin sont là qui pèsent sur l ' a tmosphè re intel lectuel le 
e t polit ique de mon pays; j e reconnais que les événements 
de ju in , que nous n 'avons pas oubliés en deux mois, quand 
l 'histoire ne les oubliera pas p e u t - ê t r e en deux siècles, que 
ces événements ont pu glacer, pa r une cer ta ine panique , 
les sent iments les plus expansifs , les plus généreux, les 
plus bienveillants du pays. 

Cependant é levons-nous , c o m m e le faisait tout à l ' heure 
l 'honorable M. Dufaure dans ses magnif iques considéra-
tions, é levons-nous par la puissance de not re pensée 
d 'hommes polit iques dont l 'h is to i re enregis t re les décrets, 
au-dessus de cet te pression du j o u r e t de l ' heure . Voyons 
un peu plus lo in ; é levons-nous un peu p lus haut . 

Ce n'est pas une raison, pa rce que quelques sophistes 
cor rupteurs du peuple ont changé leurs sophismes en sédi-
tions, parce que ce m a l h e u r e u x peup le a changé souvent 
ses premières bonnes in ten t ions en guer re civile, ce n 'es t , 
pas u n e raison pour nous de m u r e r à j ama i s dans u n e con-
stitution nos cœurs . Nous faisons la const i tut ion, non pas 
pour u n e heure , non pas pour u n e circonstance, mais pour 
l 'avenir, pour la gloire e t pour la sécuri té de not re pays 
tout en t ie r . 

Savez-vous pourquoi c 'est u n e raison de par fa i tement 
débat t re , de complè tement é tud i e r en t r e nous, e t de par -
fa i tement définir , d 'un concer t c o m m u n , les droi ts et les 
devoirs que nous voulons inscr i re à l 'égard du peuple-dans 
notre p réambule ? 

E h bien ! Messieurs, j e qu i t t e p o u r un m o m e n t la dis-
cussion d ' au jou rd ' hu i , et j e me r e p o r t e pa r la pensée à la 
discussion d 'h ier et d ' avan t -h i e r . Beaucoup d 'économistes 
ont paru à cette t r i b u n e ; ma i s , selon moi , bien q u e 
M.Th ie r s en ait dit lui-même, au c o m m e n c e m e n t de son dis-
cours où il paraissait vouloir l ancer l 'espri t de l 'Assemblée 
dans la poli t ique, et le sort ir de la p u r e économie sociale, la 
question polit ique, selon moi, n 'a pas encore jusqu ' ic i suffi-

s ammen t dominé ce d é b a t ; permet tez-moi de l 'aborder un 
seul ins tant . L 'heure , l 'agitation de vos espri ts , l ' empres-
sement que vous avez de conclure, me commanderont d 'ê t re 
aussi cour t que le temps. 

Messieurs, qu 'est-ce qu ' une révolution ? Une révo lu t ion , 
es t -ce la faim et la soif, comme on vous le disait il y a deux 
jou r s ? Une révolut ion, est-ce s implement ce fanat isme des 
appét i ts sensuels qu 'on reprochai t , avec jus te raison selon 
moi , à cer tains o ra teurs de t rop faire prévaloir dans leurs 
discussions ici? Non j e n 'abaisserai pas, et vous ne l 'avez 
pas voulu un ins tant v o u s - m ê m e s , la justification des r é -
volutions à ce vil et abject in térê t matér ie l . Ou les révo lu-
tions ne sont r ien, ou bien une révolut ion est u n e idée. Si 
vous voulez avoir le vrai sens d 'une révolut ion, si vous 
voulez lui chercher une solution nature l le e t nécessaire, 
appl iquez-vous à comprendre l ' idée d'où cet te révolut ion est 
sor t ie . 

E h bien ! on vous le disait tout à l ' h eu re , et j e n 'ai qu ' à 
vous le redi re en peu de mots ici : il y a eu u n e idée sous 
la révolution de F é v r i e r ; il y a déjà eu u n e idée sous la 
révolution de 1830. Cette idée, Messieurs, que nous avons 
déba t tue ici avant la révolution de Fév r i e r , e t que, comme 
l 'honorable M. de Tocquevil le , nous avions pressentie dans 
l 'air de la de rn iè re t empê te qui devait renverser la monar-
chie, c 'est l ' idée des masses, c'est l ' idée du peuple , c'est 
l ' idée de cette classe nouvelle de la société q u e le phéno-
m è n e industriel a fait na î t re et agglomérée, a fait pulluler 

• dans les grands cent res manufac tu r i e r s et industriels, non-
seulement de la F r a n c e , mais de l 'Europe tout ent ière . 
C'est cette population ar rachée par l ' appât des salaires les 
plus élevés, et par un certain honneur ma lheu reux , h o n -
neur mal compris , funes te h o n n e u r de venir soi-disant 
s 'anobl i r , mais , en réali té , se perver t i r et souvent s ' appau-
vrir et s 'avilir dans les grands centres ; c 'est cette popula -
tion à laquelle, j e le répè te , un salaire disproport ionné au 
travail ru ra l est une amorce cont inuel le pour venir dans 



vos grands cent res de populat ion, et qui , au momen t où 
ce salaire cesse par l 'effet d 'une consommation qui disparaît , 
flotte, Messieurs, c o m m e des t roupeaux humains , plutôt 
c o m m e un é lément de m a l h e u r et de désordre , que comme 
une populat ion organisée, dans le centre de vos grandes 
villes industr iel les. Ils y appor ten t ce que vous y voyez 
tous les jours , dans un certain moment , dans les moments 
où la consommation s 'ouvre de toutes par ts , où la p roduc-
tion ne peut pas suff ire , des salaires exagérés, et tous les 
vices cor respondant à des individus sans famille, qui ont à 
acquér i r faci lement et à consommer de m ê m e ces salaires 
exagérés dans les grandes villes. Puis , quand cet te con-
sommation cesse, quand cette production tari t , quand ce 
salaire s 'évanouit dans leurs mains , des hommes qui , ayant 
perdu l 'habi tude de ce travail agricole, le plus sain, le plus 
mora l ' d e tous les t ravaux de l ' homme, car il semble sort ir 
de la t e r r e une cer ta ine vertu secrète qui moralise t ou t ce 
qui s 'en approche (Très-bien/); quand ces h o m m e s ont 
pe rdu ces habi tudes et ont pris, au cont ra i re , Messieurs, 
les mauvaises hab i tudes des populat ions citadines, e t que lé 
travail vient à cesser, des misères effrayantes alors , des 
masses d 'abord oisives, puis bientôt désordonnées de popu-
lat ion, c o m m e vous l 'avez vu dans les atel iers na t ionaux, 
masses dont la misère n 'est pas le seul danger , mais qui, 
dans l 'é ta t actuel de not re civilisation, servent d ' a rmes na-
turel les aux part is , et parmi lesquelles s ' infi l t rent toutes 
ces doctr ines impuissantes dans leurs résul ta ts , mais fu -
nestes comme inspirat ions, que vous avez à comba t t r e au- ( 

j o u r d ' h u i e t que nous voulons combat t re avec vous ; eh 
bien ! Messieurs, on ne peut pas le nier, dans un é ta t de 
civilisation parei l , il ne dépend pas de nous de fermer les 
yeux , de passer no t r e chemin et de ne pas les voi r ; el lessont 
là qui nous assiègent et , avant -h ier , en sor tant de la séance 
(permet tez-moi un souvenir qui me f rappe dans ce m o m e n t , 
e t qui vous mon t re ra s'il est possible d 'oubl ier u n e situation 
comme celle où nous sommes), en r e n t r a n t avan t -h ie r , le 

soir , dans ma demeure , j e vis u n e longue file de soldats 
silencieux escor tant , à pas mue t s , u n e immense file de pri-
sonniers , les uns à pied, les autres sur des chariots , al lant 
chercher leur pénal i té , al lant chercher leur exil sur l 'Océan, 
e t , pendant ce temps, quand ce cortège passait devant mes 
yeux, j e regardais der r iè re moi e t j e me demandais quel 
é t a i t l 'é tat de cette grande ville qui vomissait ainsi, par 
nécessité, j e le reconnais , u n e part ie de ses membres à 
l 'ostracisme pour la dépor ta t ion , et j e voyais un camp der-
r ière moi , et j e voyais aux qua t r e coins de la ville, par la 
pensée, le m ê m e camp, des t roupes nombreuses , une garde 
nat ionale sans cesse, e t avec raison, sur le gui-vive pour 
pourvoi r aux nécessités, aux explosions éloignées, j e l 'es-
père , mais enfin aux explosions possibles comme celles 
don t nous avons vu le tr iste spectacle dans les j ou rnées de 
Ju in ! E t j e me demandais , en pensant aux discours que 
j ' en t ends quelquefois ici, où l'on vante les merveil les de 
not re civilisation, que j e reconnais sous cer ta ins aspects; 
ma is j e me disais : Est-ce là un é ta t na ture l et parfai t de 
soc ié té? Ah ! ce n'est pas la Républ ique qui a fait cet é ta t 
de choses, c 'est la révolution qui a je té dans la rue ces 
masses innombrab les ! c 'est la quest ion poli t ique compl i -
q u é e de la quest ion indust r ie l le! 

E t j e reviens pa r là à la discussion qui vous occupe. J e 
sais qu'il est très-difficile, et ici j e me rapproche du senti-
men t si bien expr imé tou t à l ' h e u r e . . . (Bruit. Interrup-
tion.) 

J e disais, Messieurs, qu' i l était très-difficile, 'p rodig ieu-
semen t difficile, de t rouver des remèdes à u n e pareille si-
tua t ion ; que , s'il y avait du danger dans les mots , .il y en 
avait bien davantage dans les silences. (Très-bien ! très-
bien!) J e savais qu'i l y a une difficulté ex t rême à concilier 
ces deux quest ions de la propr ié té et du t ravai l , corréla-
tives dans votre pensée. 

La propr ié té e t le travail , que des théoriciens insensés 
veulent et ont tou jours voulu séparer devant vous et devant 



le peuple , ne sont au fond qu 'une seule e t m ê m e chose. Il 
est impossible de séparer le capital du sala i re e t le salaire 
du capital . E t voilà pourquoi j e répondais au peuple du 
25 février : Non, j e ne signerai j ama i s cela, parce qu'i l 
m 'es t impossible de le comprendre . 

Cependant , si la société ne peu t toucher trop impérieu-
sement à la propr ié té , sans la faire évanoui r , sans l'inti-
mider , sans que le crédit tarisse, s 'évanouisse, peut-elle se 
désintéresser aussi to ta lement de la question des travail-
leurs ? Mais si elle se désintéresse de la question des tra-
vailleurs, si elle l 'abandonne à l ' ancienne économie poli-
t ique anglaise du laisser-faire e t du laisser-passer, il arri-
vera ce que vous voyez a r r i ve r ; cela a r r ive ra sous tous les 
gouve rnemen t s ; cela arr ive en A u t r i c h e , sous les monar-
chies, cela arr ive en Angle ter re , sous les ar is tocrat ies , en 
F r a n c e , sous la Républ ique . 

Le travail leur ne peu t pas rester absen t de la pensée et 
du regard des législateurs. Il t ient une t rop grande place et 
une place t rop périlleuse dans l ' ensemble de votre société, 
pour qu'i l vous soit permis de l ' écar ter d e votre const i tu-
tion comme nous voudrions tous l ' écar ter de sa misère pa r 
la bienfaisance de l 'Éta t . Cela est abso lument impossible. 
Il f au t que ces deux intérêts se coordonnen t , que la sagesse 
du gouvernement in tervienne cons tamment de toutes les ma-
nières , comme disait h ie r M. Thiers , pa r tous les procédés , 
comme le disait au jourd 'hu i si bien M. D u f a u r e . Il faut que 
la société, que le législateur, que la const i tu t ion in terv ienne 
complè tement en t re ces deux in térê ts , non pas pour les 
paralyser l 'un par l ' au t re , ma is p o u r les féconder l 'un 
pa r l ' au t re , pour les surveiller, p o u r e m p ê c h e r que l 'un 
oppr ime l ' au t re ; et j e me hâte de vous d i r e : Je ne crains 
r ien pour la propr ié té , j e sais que la p ropr i é t é , dont on me 
contestait h ie r l 'origine, est, ainsi que j ' ava is l ' honneur de 
le dire à l 'Assemblée, une fibre const i tu t ive de l ' homme, 
un instinct pr imordia l , tel que si l 'on m e demandai t en 
conscience si c'est la société qui a fo rmé la propr ié té , ou la 

propr ié té qui a formé la société, j e serais embarrassé de 
répondre , comme ces philologues qui ne savent pas si la 
parole a précédé la pensée , ou si la pensée a coïncidé avec 
la parole . 

J e sais de plus que, quelle que soit la propagat ion des 
théor ies ant inat ionales e t ant ipropr ié ta i res , il y a un fait 
dans la propr ié té , il y a u n e résistance insurmontable e t 
invincible. 11 y a un h o m m e , il y a un père de famille sur 
chaque sillon pour la défendre , il y a un vengeur sur cha-
que por te pour la venger , -si elle étai t violée. 

P a r conséquent , je vois beaucoup d 'expropr ia teurs , mais, 
dans la question de propr ié té , je ne vois pas d 'expropriés. 

Mais parce que je n 'ai pas d ' inquié tude sur la propr ié té , 
s 'ensuit-il que nous ne devions avoir aucune sollicitude sur 
la m a n i è r e dont la propriété doit se mon t re r el le-même 
dans ses inst i tut ions e t dans ses bienfai ts? s 'ensuit- i l , 
c o m m e on me le contestait l ' au t re j ou r , comme on m'accu-
sait de l 'avoir di t , que la propr ié té ne soit pas corr igible, 
ne soit pas perfectible dans les développements de la légis-
lat ion h u m a i n e ? Non, mais je maint iens ce que j 'a i dit , e t 
je l 'explique. 

La propriété est divine dans son pr incipe ; elle est h u -
maine et variable quelquefois dans ses formules ; elle est 
progressive plutôt , c 'est le mot véritable. Ainsi, remontez 
jusqu ' aux premières législations et descendez jusqu ' à la 
vô t re , vous t rouverez pa r tou t que la propr ié té a été corr i -
gée, heu reusemen t pour elle et sans ê t re affaiblie, et , au 
cont ra i re , en recevant une force plus grande, u n e u n a n i -
mité plus invincible par les correct ions qu'el le recevait . 

Ainsi, la législation et la constitution reconnaissant la 
propriété de l 'esclave, l ' h o m m e a été dépossédé de l ' h o m m e ; 
elles reconnaissaient au père la propr ié té de l ' en f an t ; elles 
reconnaissaient aux cadets la propr ié té de main-mor te ; 
elles reconnaissaient aux aînés des familles la propr ié té du 
droit d ' a înesse ; elles reconnaissaient aux noblesses , aux 
aristocraties, la pr ior i té des privilèges et des immuni tés , 



l ' impôt . La propr ié té a été corrigée de tous ces excès, de 
tous ces défau t s . J e le répète , en est-elle devenue plus 
fa ib le? Elle est devenue plus r é p a n d u e ; comme un gage 
e n t r e toutes les mains , qui coïntéresse la société tout en-
t ière à sa défense . Elle est devenue plus jus te , et, de même 
qu 'el le est corr igible, elle est per fec t ib le ; et à mesure que 
les siècles ont a v a n c é , les législateurs ont constaté, ont 
r econnu et ont écrit des droits de propr ié té nouveaux qui 
n ' on t porté aucune a t te in te au principe de la propr ié té , qui 
n'ont; é té q u e son développement e t son application plus 
féconde dans l ' human i t é . 

Eh bien ! selon m o i , la question qui nous occupe , l ' im-
mense ques t ion des industr ies des t ravai l leurs , des prolé-
ta i res , pour l eu r appl iquer le mot dont on les appelai t au-
t refois , et q u e j ' a i été le p remier à demander qu'i l fû t ef-
facé de la l a n g u e , bien longtemps avant la Républ ique , cette 
p ropr ié té qu ' i l faut reconnaî t re , qu'il sera glor ieux et utile 
à la Républ ique , a la F rance tout ent ière , d'avoir reconnue, 
c 'est la p ropr ié té des bras de l ' h o m m e ; en un m o t , c'est le 
droi t de vivre, c ' e s t l edro i t à l 'existence, donné par l a n a t u r e 
el le-même, c 'es t la possession et l 'usage de ses bras que 
Dieu a donnés à l ' homme, sans doute pour qu'i l s'en servit 
à son travail , mais pour que ce travail aussi servit à sa sub-
sistance. 

Hier , Messieurs, 011 s 'élevait , à cet égard, à des considé-
rat ions de la p lus g rande 'por t ée , dans lesquelles j e ne sui-
vrai pas l 'honorable M. Arnaud (de l 'Ariége). On vous disait, 
non pas à la man iè re de Mirabeau : Il y a deux morales ,g 
u n e pet i te mora le et u n e grande mora le , e t la pet i te tue 
la g r ande ; mais on disai t ( je me t rompe , c en ' e s t pas M. Ar-
naud , c 'est M. Gaslonde), on vous disait : Il y a une morale 
d iv ine ; il y a un instinct f ra te rne l , fécond en bonnes œu-
vres dans l ' âme des citoyens ; mais gardez-vous bien de por-
ter ces bons, inst incts dans le domaine de la loi, vous les 
rendr iez stériles dans les mains du citoyen, vous les ren-
driez inefficaces, dangereux dans les mains de la loi. 

Messieurs, c'est ce que j e combattrai et ce que j e n 'ai 
cessé de combat t re depuis le j ou r où j ' a i appliqué m a p e n -
sée. La véri té nouvelle, c 'est le contra i re de cet é loquent 
sophisme, c 'est qu'il n 'y a pas deux morales , c 'est qu'il n 'y 
a pas deux véri tés, c 'est que ce qui est bon, ce qui est vrai , 
ce qui est huma in , ce qui est honnê te dans le cœur de la 
général i té des citoyens, doi t passer le plus tôt possible en 
droi t écrit dans le domaine de la loi, e t c 'est par la loi que 
la loi est loi, c 'est-à-dire impérat ive par son autori té su r la 
conscience. 

Cela n 'enlève rien au part icul ier de son méri te . Les de-
voirs exercés sont produits par le s en t imen t ; les droits 
obéis sont du domaine de la loi, ils sont produi t s par elle 
au profi t de la législation et du pays tou t en t ie r . 

Tou t à l ' heu re l 'honorable M. Dufaure vous faisait à cet 
égard u n e dist inction qui, au p remier a b o r d , me parais-
sait admirable , e t qui , au deux ième , a é té bien loin de me 
convaincre. Il vous disait : Ne parlez pas de droits, parlez 
de devoirs ; il est bien plus beau , et je pourrais dire plus 
phi losophique, de par ler aux h o m m e s de leurs devoirs q u e 
de les me t t r e en possession de leurs droi ts . Il y a bien plus 
de dignité dans la persuasion de l ' intell igence e t de la v é -
r i té , à persuader un devoir aux hommes , qu'il n 'y a de 
puissance dans la loi qui les contra int à l 'obéissance. Si vous 
voulez que votre législation soit aussi mora le que possible, 
soit aussi divine que la source d 'où é m a n e toute législation, 
inculquez donc, persuadez donc, gravez donc dans votre 

f consti tution des devoirs, n 'y écrivez pas des droi ts . 

J e réponds à M. D u f a u r e que personne moins que moi 
ne méconnaî t la puissance, la sainteté, la beauté philoso-
ph ique et mora le de cette persuasion du citoyen au citoyen 
ou du moraliste au peuple , qui , au lieu de lui faire d ' u n e 
ver tu u n e injonction impéra t ive , lui en fait un conseil, con-
seil qu' i l est d ' au tan t p lus beau aux h o m m e s de suivre 
qu'i ls n 'y sont pas souvera inement forcés par la légis-
lat ion. 



Mais j e lui réponds aussi que si ces devoi r s ainsi p r o -
mulgués sont beaux dans le domaine de la philosophie, 
dans le domaine de la politique, dans le d o m a i n e de la con-
s t i tu t ion, de la législation, de l ' adminis t ra t ion , il n'y a pas 
de lois au monde à qui il soit permis de conseiller seule-
m e n t le devoir , mais qu'il faut que la loi les écrive des deux 
m a n i è r e s , en devoirs d 'un cô té , en droi t s de l ' au t re . Cela 
est plus beau, dit M. Dufaure : comme v e r t u , o u i ; comme 
civilisation, non ; e t la législation tout en t i è r e lui répond 
ici pour moi . L e sent iment fait le d e v o i r ; la loi const i tue 
le droi t . E t y a- t- i l un seul de ces devoi rs , d 'abord pu re -
ment moraux , d ' homme à h o m m e , de c i toyen à citoyen, 
don t la loi écrite n 'ai t fait un d ro i t ? J e n 'en prends que 
que lques exemples. Ainsi, vous conseillez dans vos chaires 
religieuses e t philosophiques aux en fan t s le respect , le 
cul te , le soin de leur père inf irme, de l eu r s pa ren t s dans le 
besoin. Ne récr ivez-vous pas ensuite en d ro i t , ce sen t iment 
et ce devoir par le père d 'ê t re assisté pa r ses en fan t s ! Ainsi 
de l ' amour de la pa t r i e ; ainsi de tou t le r e s t e des droits h u -
mains . M. Dufau re , dans cette pa r t i e d ' a i l l eurs si belle de 
son a rgumenta t ion , a confondu deux rég ions de la morali té 
huma ine : la zone morale et la zone légale . Nous voulons 
que l 'une pénèt re l 'autre . Nous voulons éc r i r e un droit m o -
ral de plus dans le code de la Républ ique : le droit de vivre 
et d 'ê t re soulagé. La propriété de ses bras , encore une fois, 
mais la propriété uti le et productive au moins de subsis-
tance pour lui. E t demandons-nous cela sous cet te forme 
impruden t e , t éméra i re , qui permet t ra i t à l ' individu de som-
m e r la société de lui donner t o u j o u r s , en tou te c i rcon-
s tance , à son caprice, telle ou telle n a t u r e de travail ou de 
salaire ? 

Non , rien de parei l . Nous vous demandons seulement 
d 'écr i re ce que vous pensez, ce que vous sentez, ce que 
vous faites , ce que vous rougiriez dé ne pas fa i re : (Sen-
sation. ) 

On dit : Mais vous seriez le p remier pays du monde qui 

au ra i t j e té un tel problème dans les fondements de sa con-
s t i tu t ion ; mais vous exposeriez la propr ié té à ê t re tous les 
j ou r s au pillage des in térê ts e t des injonct ions indivi-
duelles. 

Mais, Messieurs, l 'honorable M. Dufau re , qui a lu à cet 
égard les économistes anglais, n 'es t donc pas remonté jus -
qu 'à l 'or igine m ê m e de cette quest ion en Angle te r re? La 
commission sait-el le q u e cet te quest ion du droit au travail , 
appl iquée quelquefois m a l h e u r e u s e m e n t , heu reusemen t le 
plus souvent, dans la législation anglaise, r emon te à près 
de trois siècles, e t que, pendan t ces trois siècles, bien loin 
de produi re ces résul tats ca lami teux qu 'on nous prédit de 
tou tes parts , elle a sauvé l 'Angle te r re vingt fois de ce con-
t ras te terr ible en t r e la misère des proléta i res et u n e aristo-
crat ie terr i tor iale , objet de récr imina t ions e t d 'envie, qui 
sans cela n ' aura i t j amais suppor té le choc, l 'assaut du p ro -
lé tar ia t ! 

Ce droit à l 'assistance, cet te loi des pauvres en Ang le -
t e r r e , que M. Dufaure a confondu avec le droit au travail , 
loi plus récente , existe depuis E l i sabe th . 

Pourquo i ne vous a-t-on pas cité plutôt l ' I r lande, où la 
loi des pauvres n 'exis ta i t pas, e t qui présente le plus h ideux 
spectacle de mendici té e t de détresse dont puisse rougir 
l ' A n g l e t e r r e ? 

Messieurs, ou vous écrirez ou vous n 'écrirez pas ce droi t 
à l 'exis tence, ce droit (1e vivre par le travail ; mais considé-
rez une chose : si vous ne l 'écrivez pas, il est évident que 

• vous resterez dans la même s i t u a t i o n , qu'i l n 'y aura pas 
p o u r la propr ié té une sécuri té de plus, qu' i l n 'y aura pas 
dans le trésor un seul écu épargné par votre rét icence. Les 
faits qui s 'agitent devant vous sont d ' u n e telle gravité qu'i ls 
ne s ' a r rê ten t pas devant des formules , devant des paroles. 
11 ne dépend pas du silence de la commission d ' imposer le 
sceau aux lèvres d 'un million d ' h o m m e s quand ils vien-
d r o n t crier la fa im devant la générosi té du pays ; il ne dé -
pend pas d 'une rét icence de masquer les m a u x profonds 



d ' u n pays tout, e n t i e r , e t il dépend enco re m o i n s d ' u n e ré-
t i cence de c a l m e r ces inqu ié tudes du crédi t et ces a larmes 
d e la p r o p r i é t é d e v a n t lesquelles il f au t sonder hard iment 
tous les m y s t è r e s p o u r r e n d r e à la fois a u x in té rê t s la con-
f iance avec la l u m i è r e . Voilà la vér i té ! 

Savez -vous c e qu ' i l y a de dange reux , Mess i eu r s? C'est de 
ne pas d i r e t o u t c e q u e vous pensez, c 'es t d e n e pas écrire 
t o u t ce q u e v o u s sen tez d e bon, de géné reux , d ' h u m a i n en 
f a v e u r d e ce t t e p a r t i e de vos f r è r e s s o u l f r a n t s dans le fond de 
vo t re p o p u l a t i o n ouv r i è r e , c 'es t de [ne pas c o m p r e n d r e et 
g u é r i r peu à p e u le pro lé ta r ia t . Sachez-le, Mess ieurs , il y a 
des fac t ions qu i é p i e n t ces sou i f rances p o u r les changer en 
ca l ami t é s n o u v e l l e s p o u r n o t r e pays. Il n 'y a q u ' u n danger 
p o u r les h o m m e s d ' É t a t , à l 'o r ig ine s u r t o u t des insti tu-
t ions qu i se f o n d e n t , i n s t i tu t ions de paroles , ins t i tu t ions de 
l i be r t é , car n o u s f r a n c h i r o n s , j e l ' espère , p r o m p t e m e n t ces 
c i r cons tances acc iden te l l e s auxque l l es j e ne da ignera i pas 
f a i r e a l lus ion ; il n ' y a q u ' u n moyen d ' en lever la force aux 
fac t ions , ' i l n 'y a q u ' u n moyen d ' en lever l ' a m o r c e a u x pas-
sions m a u v a i s e s q u i s ' e f fo rcen t sans cesse d ' a t t i r e r , de cor-
r o m p r e et de f a n a t i s e r le peup le p o u r le t o u r n e r con t r e son 
p r o p r e g o u v e r n e m e n t . Savez -vous quel est ce moyen ? 
C 'es t d ' e n l e v e r à ces fact ions , c 'es t d ' en leve r à leurs p ro-
g r a m m e s , à l e u r s inc i ta t ions perverses tou te la por t ion de 
vé r i t é , d e j u s t i c e qu i existe dans ces p r o g r a m m e s . P a r là 
m ê m e , Mess ieurs , vous les désa rmez . T a n t que vous avez 
u n e vér i t é c o n t r e vous en d e h o r s d e la cons t i tu t ion , ne 
d o r m e z j a m a i s t r anqu i l l e s : ce t te vér i té q u e vous laissez en • 
deho r s se ra tôt ou tard u n e a r m e avec l aque l l e on v iendra 
a t t a q u e r vo t re soc ié té . (Très -b i en ! très-bien!) 

E h bien ! M e s s i e u r s , la vé r i t é dans t o u t ceci, c 'est b 
s o u f f r a n c e des masses , c 'est la nécessi té d 'y pou rvo i r selen 
nos l u m i è r e s e t se lon nos forces , c 'est l ' u r g e n c e d e les as-
sis ter , non pas s e u l e m e n t c o m m e h o m m e s , c o m m e peuple 
ch ré t i en , mais c o m m e légis la teurs p révoyan t s , ayan t tout 
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le pays et t o u t l ' ensemble , t ou t l 'hor izon de nos p o p u l a -
t ions devan t les yeux . (Très-bien! très-bien!) 

C'est le concour s sous t ou t e s ses f o r m e s à l eu r t r ava i l , à 
l eu r sa la i re , à l eu r s nécessi tés d e t o u s les j o u r s , d ' eux e t 
de l eu r s famil les , ce son t les do ta t ions b ienfa i san tes de 
t o u s genres , d o n t j u s q u ' à p r é s e n t vous les avez dé jà do tés , 
e t d o n t vous les comble rez de j o u r en j o u r davan tage , p o u r 
fa i re t a i r e ces r e p r o c h e s q u ' o n voud ra i t t o u r n e r con t r e la 
R é p u b l i q u e e t v o u s ; c 'es t enfin l ' access ion , sous tou tes les 
fo rmes , à la p ropr i é t é r u r a l e et indus t r ie l l e pa r des co lon i -
sat ions , des exp lo i ta t ions , des d é f r i c h e m e n t s , des t r avaux 
ut i les , p o u r y co ïn té resse r p r e sque t o u t le m o n d e , pa r un 
r e c r u t e m e n t con t inu des forces de ce t te p r o p r i é t é , base de 
l 'E ta t , c imen t des famil les , sou rce du capi ta l e t du sa la i re ! 
(Très-bien!) 

On nous disait t o u t à l ' h e u r e : C h a q u e é p o q u e a son 
œ u v r e , son devoi r ; c h a q u e é p o q u e a sa mission écr i te 
dans son o r i g i n e ; e t si nous lui t o u r n o n s le dos , si n o u s 
nous r e f u s o n s à la voi r , d ' a u t r e s s au ron t la vo i r e t la l i re 
de r r i è re nous p o u r n o t r e accusa t ion . 1789 a e u sa mission ; 
ce t te miss ion , c ' é t a i t d ' e x t r a i r e de son a b a i s s e m e n t , c'était, 
d ' é l eve r au r a n g de pu issance po l i t ique , c 'é ta i t d ' i n a u g u r e r 
le t iers é t a t . 1848 e t le g o u v e r n e m e n t r é p u b l i c a i n , n e 
l 'oubl iez pas , o n t u n e mission p lus belle encore . J e ne m e 
servira i pas d e ces mo t s qu i m ' o f f e n s e n t c h a q u e fois que j e 
les e n t e n d s ici, ou q u e j e les lis d a n s des écr i t s inc i t a teurs 
d ' u n e classe c o n t r e u n e a u t r e ; j e n e m e servira i pas de ce 

• mo t de bourgeois ie , j e ne le conna i s p l u s ; et il n ' y a p lus 
ni bourgeo i s ni p ro lé ta i r e s , il y a un peuple . V o t r e mis -
s ion , celle de 1 8 4 8 , c 'es t d ' é l eve r , d ' e x t r a i r e , d ' i n a u g u r e r , 
de r égu la r i s e r n o n p lus s e u l e m e n t u n e classe de la popula-
t ion , mais le peup le tou t e n t i e r ; c 'es t de c réer pa r vos lois 
de finances e t d ' é conomie po l i t ique , c o m m e nous l ' avons 
fai t dès le p r e m i e r j o u r h e u r e u s e m e n t p a r n o t r e loi de 
su t î r age u n i v e r s e l , c 'es t d ' é t e i n d r e tou tes ces d iv is ions 
e n t r e les classes, pa r u n e b ienfa i sance r é c i p r o q u e et h a u t e -
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m e n t éc r i t e , h a u t e m e n t p r o c l a m é e , p o u r q u e vot re peuple 
ne s 'y t r o m p e p3S, c 'es t d ' éc r i re le d ro i t de v ivre , le droit 
au t rava i l ou à l ' ass is tance de l ' É t a t e n cas de nécessité 
d é m o n t r é e , dans les condi t ions q u e v o u s déf in i rez vous-
m ê m e s . 

Voi là , Mess ieurs , la mission d e 184-8, et j e t e r m i n e par 
u n m o t qu i m ' a f r a p p é t o u t à l ' h e u r e d a n s la b o u c h e d'un 
d e m e s col lègues : ne cra ignez j a m a i s , Mess ieurs , les mau-
vais e f fe t s de b o n n e s pensées ; n e c ra ignez j a m a i s , Mes-
s ieurs , les pensées d ' u n e source p u r e , d iv ine : q u a n d elle 
es t éc la i rée , m o d é r é e , p ra t i cab le , q u a n d elle est res t re in te 
aux condi t ions d e la sagesse, d e la p r u d e n c e , il ne peut 
j a m a i s en sor t i r un péril p o u r la soc ié t é . Ayez l ' audace de 
vos bonnes pensées ; n e vous défiez pas d e v o u s - m ê m e s ; 
osez écr i re tou tes vos bonnes p e n s é e s ; vos âmes en sont 
p le ines , j e le sais ; j e n 'accuse q u e v o t r e t imid i t é dans le 
b i en . 

D a n t o n s 'écr ia i t , à u n e é p o q u e d e s in i s t r e m é m o i r e , à 
u n e é p o q u e où il s 'agissait d e p o u s s e r l ' é n e r g i e de la natio-
nal i té j u s q u ' a u x convu l s ions , p o u r la fa i re rés is ter et 
d é b o r d e r en a r m e s con t r e l ' é t r a n g e r ! Dan ton s 'écr iai t : 
«De l ' audace ,C i toyens , de l ' a u d a c e e t e n c o r e de l ' audace !» 
(Sensation.) E t mo i , je vous dis , d a n s des c i rconstances 
p lus faciles, dans u n e crise p u r e m e n t i n t é r i e u r e , q u e nous 
t r ave r se rons , j ' en ai l ' ins t inct : « Du c œ u r , C i t o y e n s ! du 
c œ u r ! e t t o u j o u r s du c œ u r p o u r le p e u p l e ! e t le peuple 
d o n n e r a le sien à vous e t à la R e p u b l i q u e ! » ( Vifs et nom-
breux applaudissements.) 

X L I V 

SUR LA QUESTION 

D'UNE OU DEUX CHAMBRES 

ASSEMBLÉE NATIONALE. — Séance du 27 s e p t e m b r e 1848. 

On se demandait si la constitution de la République admettrait 
deux Chambres ou une Chambre unique. MM. Duvergier de 
llauranne et Rouher proposaient de déléguer le pouvoir législatif 
à deux Assemblées, dont l 'une prendrait le nom de Chambre des 
Représentants et l 'autre celui de Conseil des Anciens. M. de 
Lamartine combattit cet amendement, se prononçant pour la 
nécessité d'une seule Chambre qui condenserait plus énergi-
quement les forces de la souveraineté, en prévision des périls 
que la République pourrait traverser pendant la période de sa 
fondation. Ce discours entraîna les convictions de l'Assemblée 
nationale. 

CITOYENS REPRÉSENTANTS, 

J e viens comba t t r e l ' a m e n d e m e n t d e MM. Duverg ie r d e 
H a u r a n n e et R o u h e r ; j e v iens c o m b a t t r e cet a m e n d e m e n t 
avec un sen t imen t que j e d iss imulera is mal et q u e j e ne 
dois pas d iss imuler , celui d 'un p ro fond respec t p o u r les 
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raisons de nos honorables adversaires, e t d ' u n e vér i table 
anxiété d 'espri t au m o m e n t de p rendre une grande résolu-
t ion. Ce respect est tel, que si j e monta i s moi-même à cette 
t r ibune dans qua t re ans d ' ic i , au l ieu d 'y m o n t e r a u j o u r -
d 'hu i , si j ' y montais quand la Républ ique sera un fait in-
contestable et incontes té , sera passée , non pas à l 'é tat 
d ' inst i tut ion, mais à l ' é ta t d 'hab i tude dans le pays, oui , 
peu t -ê t re moi -même, à u n e époque de t ranqui l l i té et de 
sécurité parfa i tes , à u n e époque où la société , non plus 
a t taquée de toutes par ts dans son essence et dans sa forme, 
n ' aura i t pas besoin de ce t te concentrat ion de forces que 
nécessite l 'énergie du pouvoi r , p e u t - ê t r e mo i -même hésite-
rais-je à me prononcer dans le sens pour lequel j e vais me 
prononcer t empora i r emen t a u j o u r d ' h u i . 

Messieurs, mon motif fse résume tou t en t ie r , pour moi , 
dans un seul mot que j e lisais, l ' au t re j o u r , dans P l u t a r q u e : 
« Les bonnes lois sont fd les du t emps ». C'est le mot con-
traire à celui de Pascal : « Vér i té au delà des Pyrénées , 
e r reur en deçà ». Mot devenu , depuis , le proverbe du 
scepticisme. 

Eh ! oui , sans doute , vér i té au de là ;des Pyrénées , m e n -
songe en deçà ! Quand il s 'agi t d e vérités poli t iques, Mes-
sieurs, quand il s 'agit de véri tés d 'applicat ion, et non pas 
de ces vérités souveraines e t absolues qui sont i ndépen-
dantes des lieux, des t emps , des c i rconstances , vous sentez 
tous que les vérités const i tu t ionnel les , que les formes que 
les nat ions ont à se d o n n e r su ivant les t emps , su ivant les 
nécessités de leur existence, ne sont pas de cet o rd re de 
vérités permanentes , mais qu 'e l les sont gouvernées par les 
m œ u r s et les dispositions des peuples . C'est là, j e le répète , 
la seule pensée qui a en t r a îné d ' u n e manière décisive ma 
conviction du côté d ' u n e seule assemblée , au moins pour 
la première période, pour la pér iode révolut ionnai re , la 
pér iode de fondation, d ' ag i t a t ion , de faiblesse de la R é p u -
blique naissante. 

Mon Dieu ! Messieurs, j ' a i ré f léch i comme vous ; j ' a i lu 

l 'histoire comme vous ; j 'ai compris comme vous les dan-
gers. Là , il y en a dans tous les partis : le danger du des-
pot isme pour les monarchies , le danger de l 'anarchie pour 
les démocra t ies ; j 'a i vu ce qu 'avai t produi t l 'unité des 
assemblées , . . . ou plutôt , j e me t rompe, j ' a i vu ce qui s 'étai t 
produi t d 'excès, de malheurs , de ca tas t rophes sous l 'uni té 
des assemblées. Mais j ' a i vu aussi que les mêmes malheurs , 
les m ê m e catas t rophes s 'é ta ient produits sous la dualité du 
pouvoir législatif. J ' a i vu dans ces ca tas t rophes e t dans ces 
malheurs une con temporané i t é de faits bien plutôt qu 'une 
cause essentielle qu'il fallût a t t r ibuer à l 'uni té du pouvoir 
législatif dans telle ou telle forme de cons t i tu t ion ; je con-
nais comme vous la valeur des conditions mécaniques du 
soi-disant équil ibre dans les pouvoirs . J e sais que tout 
m o u v e m e n t se compose d ' impulsion et de résistance. A 
l 'exemple de la na tu re , j e voudrais combiner ces deux 
forces, plus ta rd , dans les inst i tut ions de mon pays ; m a i s , 
en ce moment , j e me suis demandé , pour m'écla i rer sur la 
circonstance, qu 'es t -ce que c 'é tai t qu ' une const i tut ion ? 

Qu'est-ce que c'est q u ' u n e const i tut ion, en e f fe t , si ce 
n'est la forme extér ieure d 'un peuple? Ce n 'est pas quelque 
chose d 'a rb i t ra i re , ce n 'est pas un vain système qu 'une 
consti tution, c'est u n e réal i té de la n a t u r e nationale p r o -
dui te en relief par le génie m ê m e des législateurs ; c'est la 
nation donnant sa fo rme à son moule const i tut ionnel , ce 
n 'est pas le moule const i tut ionnel , comme vous le pensez, 
impr imant a rb i t ra i rement sa fo rme à la nat ion. ( T r è s -
bien !) 

E h bien ! pa r t an t de ce pr incipe , j ' a i regardé pourquoi 
vous aviez deux chambres en Angle ter re ; pourquoi vous 
aviez deux chambres encore dans les Éta t s -Unis d ' A m é -
r ique ; pourquoi deux chambres dans certains Éta t s d 'Amé-
r ique du Sud ; e t j ' en ai t rouvé la raison, non pas dans cette 
vérité p u r e m e n t numér ique qui préfère le chiff re deux au 
chiff re un , dans la définition du pouvoir législatif, j e l'ai 
t rouvée dans l 'essence même , dans la na ture m ê m e , dans 



l ' ant iqui té , dans les intérêts des deux grands peuples aux-
quels ces différentes définitions du pouvoir se rappor ten t . 

Ainsi , par exemple , en Angle ter re , pourquo i avez-vous 
deux c h a m b r e s ? J e rougirais de r épondre ; vous le savez 
tous . L 'Angle te r re a é té d ' abord presque exclusivement 
une a r i s tocra t ie ; la chambre des communes y étai t plutôt 
u n e chambre de tolérance qu ' une chambre souveraine. 
Remontez aux racines de l 'histoire d 'Angle ter re , e t vous 
verrez pa r tou t la trace de ce que j e vous dis l à . Quand, au 
cont ra i re , l 'espri t du temps a développé le pr incipe démo-
crat ique, le principe des communes en face de l 'aristocratie 
anglaise, la va leur de la chambre des pairs , cent re , dépôt, 
foyer des grands intérêts féodaux, te r r i tor iaux, aristocra-
t iques, sous toutes les formes du pays, a nécessité que ces 
grands in térê ts eussent une représentat ion réelle, sérieuse, 
puissante d a n s u n e chambre hau te opposée aux accrois-
sements de la chambre démocra t ique . 

Avez-vous rien de semblable en F r a n c e , j e vous le 
d e m a n d e ? 

En Amér ique , on nous par le de deux chambres , per-
met tez- inoi de le dire, sans comprendre , m ê m e histori-
quemen t e t à u n e é p o q u e cependant si r approchée du .point 
où nous sommes, quelle est la n a t u r e des deux cham-
bres américaines . Certes, il n 'y a aucun rappor t en t re la 
pensée qui a fait naître le sénat aux États-Unis e t la pensée 
qui voudra i t au jourd 'hu i créer a rb i t ra i rement deux c h a m -
bres, dans l 'un i té complètement démocrat ique, dans l 'uni té 
de dépense , d ' intérêt , d 'or igine, de r ang , de la nation 
française. 

Vous savez comme moi, ou vous le saurez en y réflé-
chissant un ins tant , que le sénat en Amér ique ne r e p r é -
sente pas telle ou telle par t ie , telle ou telle catégorie de 
cette grande démocrat ie un i t a i r e ; le sénat américain r e -
présente quoi ? Quelque chose de réel , que lque chose de 
préexis tant dans la na tu re m ê m e du peuple américain 
(dans sa 'perfect ion ou dans son imperfect ion, comme vous 

voudrez) , il représente le pr incipe ' fédérat if , le principe 
fédératif qui est le lien m ê m e de l 'union, et qui, dans la 
constitution tout ent ière , avait besoin, certes, d 'ê t re repré-
senté dans un sénat qui représentâ t les différents Etats 
dont elle se compose dans leur part ie d ' individualité con-
servée par eux . 

C'est là l ' un ique et seule cause de l 'existence du sénat 
amér ica in . Ce n 'est pas la démocrat ie , c'est la fédérat ion 
qu'i l r ep ré sen te ; ce n 'est pas la perfection de l 'unité démo-
cra t ique , c'est l ' imperfect ion encore, c 'est le défaut d 'uni té 
na t ionale , c 'est une espèce d 'anarchie prolongée encore 
après une format ion si récente. 

Voilà l 'or igine, voilà la cause, voilà les mot i fs de l'exis-
tence des deux chambres en Amér ique , (Très- bien ! 
très-bien !) 

Et si, repor tant ma in tenan t vos espri ts , d 'une nation qui 
a si peu de rappor t s essentiels, si peu d'analogie, si peu de 
conformité d 'or igine e t de na tu re avec la nation française, 
sur votre propre s i tuat ion, su r votre propre na ture à vous, 
sur nos propres intérêts passés, présents, à venir, vous vous 
interrogez, vous vous demandez : u n e chambre française 
doit-elle imiter cette constitution adaptée à un au t re 
peup le? doit-elle fa i re représenter des é léments fédératifs 
qui n 'existent plus chez nous? Vous vous répondrez mille 
fois non ! Vous imiteriez un défaut ! vous vous calqueriez 
sur un vice ! vous introduir iez une imperfection fédérale 
dans l 'uni té de la représentat ion de la F rance ! (Très-bien ! 
très-bien /) 

Oui, j e vous dirai que ce serait l 'acte le plus inopportun 
et le plus empre in t d ' anachronisme qu ' une consti tution 
puisse jamais rêver . 

Avez-vous, comme l 'Angleterre , une ar is tocrat ie? La 
France est-elle u n e aris tocrat ie ? Qu'on examine à fond sa 
na ture , qu'on déchire tous les voiles, comme on vous le 
demandai t l ' au t re j ou r , la puissance n'est plus dans les 
fictions; qu'on ne la cherche plus là ; ne cherchez la force 



cons t i tu t ive , n e che rchez la f o r c e e x é c u t i v e que d a n s la 
r é a l i t é ; la réa l i té , c 'est la n a t u r e m ô m e de la F r a n c e . 

La F r a n c e a- t -e l le u n e a r i s toc ra t i e c o m m e l 'Ang le te r re? 
I n u t i l e de vous le d e m a n d e r . T o u s ses é l é m e n t s qu i o n t é té 
r enve r sé s avec la cons t i tu t ion e l l e - m ê m e d e la socié té p o s -
sédan t en 1789 sont a u j o u r d ' h u i d i s séminés sur le sol à 
l ' é ta t d 'égal i té l é g a l e , c o m p l è t e avec tous les au t res 
c i toyens . Il n 'y a plus a u c u n e a u t r e a r i s toc ra t i e en F r a n c e 
q u e celle q u e vous reconna i ssez v o u s - m ê m e s , l ' a r i s tocra t ie 
des lumiè res , l ' a r is tocrat ie d e l ' i n te l l igence , celle d e la 
p rob i t é . Celles-ci sont cons ta tées pa r q u i ? P a r ce t t e force 
mobi le , v iagère , ind iv idue l le , insa is issable ; »qu'on appel le 
l ' é lec t ion, pa r la man i fes ta t ion de la consc ience e t du sen-
t i m e n t publ ic . Voilà vo t re seule a r i s t o c r a t i e . Es t -ce celle-là 
qui au ra i t besoin d ' ê t r e c o n s t i t u é e e n d e u x assemblées 
lég is la t ives? Vous n 'avez, vous n ' a u r e z q u ' u n e supér io r i t é , 
cel le des g rands et bons c i toyens ! Voi là l ' a r i s toc ra t i e de la 
F r a n c e , car l ' anc i enne té des n o m s es t u n e honorab le 
no to r ié té , c 'est u n e cons idé ra t ion , ce n ' e s t p lus un pr i -
vi lège ! 

Avez-vous u n e théocra t i e ? Mais vo t re sace rdoce n 'es t que 
le composé d 'honorab les et p i e u x c i toyens r e n d a n t un se r -
vice sp i r i tue l à l 'É ta t e t r é t r i b u é s p a r lui p o u r la sa in te té 
du service qu ' i ls r e n d e n t au pays , sans m a i n - m o r t e , sans 
do ta t ion spéciale, p e r p é t u e l l e , sans r ien de ce qu i con-
s t i tue ce t te g rande p e r m a n e n c e d ' ex i s t ence des corps , qui 
nécessi te leur r ep ré sen t a t i on dans u n e égl ise d ' É t a t , un 
corps plus spéc ia lement a r i s t oc r a t i que et c o n s e r v a t e u r . 

A v e z - v o u s u n e caste m i l i t a i r e ? avez -vous des famil les 
a d o n n é e s spéc ia lement a u x a r m e s ? N o n . T o u t c i toyen a le 
d ro i t de saisir des a rmes , et q u a n d il a passé c o u r a g e u s e -
m e n t sa vie à servir h o n o r a b l e m e n t son pays , il n 'y a pr iv i -
lège ni p o u r lui ni p o u r son fils; il passe à un a u t r e l ' épée 
avec laquel le il a couver t sa p a t r i e . 

Si j e pa rcoura i s les a u t r e s cond i t ions d e la société f r a n -
çaise, j e t rouvera i s ce t te m ê m e fug i t iv i t é , ce t t e m ê m e pas-

s a g è r e t é , cet te m ê m e v i a g è r e t é ; il n 'y a rien à y cons ta te r 
<pie la va leur pe r sonne l l e des individus, la va leur p e r s o n -
nel le r e c o n n u e , pa r q u i ? P a r l 'opinion u n a n i m e , sans ca-
t égo r i e , sans pr iv i lège , sans excep t ion de la généra l i t é des 
c i toyens , pa r ce g r a n d t r i buna l de l 'é lect ion e t de l 'op in ion 
pub l ique don t j e vous par la i s t o u t à l ' h e u r e , "et qu i est la 
souve ra ine té d e tous e x p r i m é e pa r tous . 

Il est év iden t , s u r a b o n d a m m e n t év iden t p o u r moi , et il 
l e sera , j e n ' e n d o u t e pas, p o u r tou t h o m m e réf léchi qui a 
lu l ' h i s to i re , qui a s c ru t é les d i f fé ren t s é l é m e n t s d o n t la 
n a t u r e des peup les se compose , q u ' u n e r ep ré sen t a t i on ar is-
toc ra t ique , à un t i t re q u e l c o n q u e , n e p e u t ê t r e q u ' u n rêve 
p a r m i nous . Vous n ' en avez p lus la c h o s e ; vous en créer iez 
le mo t avec d a n g e r , e t non avec prof i t p o u r nos ins t i tu t ions 
r épub l i ca ines . (Très -b ien I très-bien I — Approbation. ) 

Oui , ce serai t p is q u ' u n r ê v e , Mess ieurs , ce serai t un 
péri l grave e t r ena i s san t , u n pér i l , j e le sais , m a s q u é sous 
u n e p r u d e n c e a p p a r e n t e , u n péri l c o n s e r v a t e u r , si vous vou-
lez (On rit), d ans l ' e spr i t d e ceux qu i le p r o p o s e n t ; mais 
c e serai t un péri l r é e l ; c a r , n 'oub l i ez j a m a i s devan t qu i 
vous fonder iez ce t te seconde c h a m b r e , vous fonderiez ce 
g e r m e d ' u n e a r i s tocra t ie q u e l c o n q u e dans no t re pouvoi r 
législatif u n i t a i r e ; vous le fonder iez d e v a n t u n e démoc ra t i e 
qu i , c o m m e le disait l ' a u t r e j o u r l ' honorab l e M. de F a l l o u x , 
s 'est sans d o u t e déve loppée g r a d u e l l e m e n t , l e n t e m e n t , t r a -
d i t i o n n e l l e m e n t à t r ave r s les siècles, sous la main m ê m e , 
tan tô t de l 'Égl ise , t a n t ô t d e la m o n a r c h i e in téressée à la 
fa i re su rg i r c o n t r e des a r i s toc ra t i e s r i va l e s ; devan t u n e 
d é m o c r a t i e qui n e possède son r è g n e , sa fo rce , sa s igni f ica-
t ion , sa pu i s sance que d e p u i s c i n q u a n t e - s i x a n s ; d e v a n t 
u n e démoc ra t i e r é c e n t e , e t , p a r cela m ê m e qu ' e l l e es t 
r é c e n t e , n a t u r e l l e m e n t o m b r a g e u s e , i n q u i è t e , j a louse , sus-
cep t ib l e , e t qu i , n ' e n dou tez pas , n e v e r r a i t pas sans u n e 
suscept ibi l i té i l légi t ime, j e le r econna i s , j e suis bien loin 
d ' a ccuse r la pensée de m e s col lègues, m a i s qui n e ve r r a i t 
pas sans u n e suscept ib i l i té i nqu iè t e et j a l o u s e se f o r m e r , à 



sept mois d u n e c h a m b r e des pairs, à dix-hui t mois d 'une 
pai r ie hé réd i t a i re , et à peu d 'années d 'un sénat presque 
féodal, se f o r m e r , dis- je , ce noyau d 'une aris tocrat ie qui 
commencera i t p a r ê t re législative à ses yeux, e t qui finirait 
par ê t re souvera ine , ne l 'oubliez pas. (Très-bien! très-bien ' 
— Longue agitation.) 

J ' éca r t e de la discussion, et de la t r ibune, e t de ma pen-
sée, les i nnombrab les considérations qui mil i teraient dans 
un discours exprofesso, si c 'était l 'heure et le temps de le 
fa i re , en faveur de l 'unité du pouvoir législatif ou d 'une 
seule c h a m b r e . 

J e me borne à cet te pensée, non pas de science, mais à 
cette pensée d ' inst inct qui a déterminé et qui , j e n 'en doute 
pas, Citoyens, dé te rminera â votre insu, sans vos réflexions, 
mais par ces réflexions soudaines, ces réflexions fou-
droyantes qu 'on appelle l 'évidence dans la poi t r ine de 
1 h o m m e , qui dé te rminera , j e l 'espère, votre vote, dans 
u n e question de si hau te por tée . J e veux dire ce sen t iment 
qui coordonne les actes des peuples aux nécessités et aux 
époques que ces peuples ont à sub i r ; j e veux dire ce sen-
t iment qui con t rac te les forces lorsqu'il y a un immense 
eflort a fa i re , soit pour enfanter un ordre social nouveau , 
soit pour dé fendre dans les parties où elle doit être dé fen-
d u e cet te société qu i ne nous est pas moins chère qu ' à vous , 
et q u e nous voulons a r m e r au tan t que vous, plus que vous! 
par une chambre un ique , de la force indomptable qui la fasse 
t r iompher de tou tes les a t taques de gauche, de toutes les 
a t taques de droite, de toutes celles d'en bas, de toutes celles 
d 'en hau t , pour a r r iver à la fondation de la Républ ique , 
qui n 'est , selon nous , que la société personnifiée, la société 
défendue , la sociétée adminis t rée dans tout ce qu 'e l le a de 
jus te , de légi t ime et de vér i tablement populaire . (Amjro-
bation.) 

Voilà quelle est no t re pensée : contracter ses forces à 
mesure qu 'on a des efforts plus gigantesques à faire, e t , ne 
nous le dissimulons pas, nous en aurons d ' immenses . Nous 

y suff i rons; mais ce t e m p s ' n e nous appelle pas à dissémi-
ne r sys témat iquement et t héo r iquemen t le peu de force 
sociale que n o u s ayons. (Très-bien! très-bien!) 

Quoi! Citoyens, c 'est en présence de la si tuation f r a n -
çaise que nous agirons ainsi ? J e ne veux pas exagérer notre 
s i tuat ion, j e ne veux pas l ' a t ténuer non p l u s ; nous devons 
la véri té à n o u s - m ê m e s , nous devons la vérité au pays, e t 
cet te véri té , nous ne la devons pas seulement à nous-mêmes 
et au pays, nous ne la devons pas seulement en paroles et 
en discussions à des t r ibunes, nous la devons en actes, 
n o u s la devons en faits, dans not re const i tut ion, à ceuxqt i i 
v iendront après nous. E h b i e n ! viendraient-i ls après nous , 
si nous périssions nous -mêmes dans l 'œuvre difficile, dans 
l 'entreprise prodigieuse que nous avons tentée par nécessité 
e t que nous devons accompl i r? 

Quoi ! c 'est au momen t où l 'Europe tout ent ière est en 
mo u v emen t , dans les mêmes idées, idées moins sages, moins 
connues , moins expér imentées que celles qu ' heu reusemen t 
nous en avions nous-mêmes, mais idées qui produisent çà 
et là des explosions dont les contre-coups, dont les r e t e n -
t issements peuvent por ter jusqu ' à vous ; en présence de 
tous vos sen t iments sociaux, à vous -mêmes , de tous vos 
dangers poli t iques, des ressent iments , des souvenirs, des 
scepticismes, des incréduli tés , des cynismes d 'opinions dont 
nous sommes envah i s ; . . . ( T r è s - l i e n !) c'est en présence de 
pareil les circonstances que des spéculateurs polit iques vien-
dra ien t nous dire , après de froides réflexions dans leur cabi-
net : Tout bien réfléchi, deux chambres valent mieux 
qu 'une . (Hilarité.) Si nous avons deux chambres au lieu 
d ' u n e seule dans not re const i tut ion, cela fera mieux dans 
un tableau h i s to r ique ; c 'est un système, c'est u n e théor ie , 
c 'est une synopt ie , qui répond mieux aux é lucubrat ions 
phi losophiques de telle ou telle école poli t ique dans le pays. 
Ecrivez deux chambres , vous ne risquez r ien. 

Moi j e dis que vous risquez tou t . (Vive approbation.) 
E t moi , j e vous dis, Citoyens : Vous risquez beaucoup, 



vous risquez tou t à j oue r , dans le m o m e n t où nous sommes , 
avec des spéculations e t des théor ies pol i t iques. (Vive appro-
bation.) 

J e reprends , Citoyens : J e vous disais tou t à l ' heure que 
j ' engagea is les honorables m e m b r e s de cette assemblée, 
qui avaient considéré la question sous un au t re point de 
vue que nous, à bien réf léchi r encore avant de se décider, 
de ne pas jouer , et , q u a n d j e dis j oue r , j e ne me sers pas 
d ' un mot o f fensan t ; dans m o n espri t , j e veux dire ne pas 
a t t r ibuer trop peu d ' impor t ance au choix des systèmes; 
de ne pas se pe rd re dans les considérations é t rangères aux 
lieux, é t rangères aux t e m p s dans lesquels nous avons à agir 
e t à const i tuer notre p a y s ; car , pendant q u e nous nous 
amuser ions à ces considéra t ions his tor iques, théoriques, 
géographiques , sur la n a t u r e tou jour s variable selon les 
t emps et selon les peuplés , dans la législation bigarrée des 
empires , les réalités qui sont sous nos pieds ne jouera ien t 
pas avec u n e Assemblée cons t i tuan te et le pouvoir législa-
tif double qu 'e l le aura i t affaibli en le fondant . Non, ce n'est 
pas le m o m e n t , pendant q u ' u n pays est clans l ' en fan tement 
laborieux de sa propre l iber té , de sa consti tution définit ive; 
pendant que , comme cela ar r ive presque tou jours dans 
l 'histoire, cet te const i tu t ion se médi te , cette consti tution 
se bât i t assise par assise, non pas dans le calme nécessaire 
à la réflexion de cette œ u v r e la plus sublime du genre 
huma in , mais dans les mouvemen t s , dans les agi ta t ions qu i 
accompagnent l ' enfan tement des grandes œuvres humaines . 
(Mouvement. ) 

Citoyens, pendant , dis-je, q u e vous fondez cet te consti-
tution qui voudrait tout le ca lme, tou t le sang-froid de la 
sincérité e t de la réflexion, il s 'agite de grandes choses 
au tour de vous, dans le m o n d e , sous vos pieds mêmes ; j e 
n'ai pas besoin de vous les rappe ler : voyez l 'é tat de la 
société, voyez l 'état du monde , voyez l 'é ta t "intérieur, l 'é tat 
ex tér ieur de notre pays ! 

Eh bien ! qu 'ar r ivera i t - i l , Messieurs , si vous vous t rom-

piez, si vous établissiez, c o m m e 011 vous le propose, cette 
lenteur systématique, cet te faiblesse, cet e m b a r r a s , ce 
f ro t tement , ce froissement artificiel e t t ou jour s ra lent is -
sant dans les rouages de la const i tut ion q u e vous allez 
f o n d e r ? (Bravos.) 

Si vous imposez les lentes évolut ions de la combinaison 
de deux ou trois pouvoirs en t r e eux , et dont nous avons 
pu ê t r e i m p u n é m e n t les témoins pendan t q u e le monde 
étai t calme et désarmé au tour de nous, que pourrait-i l a r r i -
ver , au cont ra i re , a u j o u r d ' h u i ? C'est que la Russie serai t 
sur le Rhin , c'est que l 'Italie serai t dévorée par le Nord, 
c 'est q u e vos factions antisociales au ra ien t le loisir de 
r e c r u t e r les plus funestes passions, celles qui s ' a t taquent à 
la racine m ê m e de toute société, la famille, la propr ié té , 
l ' É t a t ! et que ces idées désespérées se ra ien t vingt fois sur 
les barr icades pendant que vos trois corps, pondérés l 'un 
par l ' au t r e , t âchera ien t de se concilier e t de s 'entendre 
pour les combat t re e t sauver la patr ie des pat r ies , la société 
e t la civilisation. (.Très-bien ! très-bien!) 

Citoyens, nous ne sommes plus dans le t emps des fic-
tions. Il faut savoir , en h o m m e s d 'É ta t révolut ionnaires , 
disons le mot , le mot dans sa bonne et honorab le accep-
tion, et vous ne vous y t rompez pas , j e veux d i re en h o m -
mes condamnés à penser , à par ler e t à agir dans un t emps 
de révolut ion, et pour faire prévaloir , dans sa forme la 
plus magnan ime et la plus conservatr ice de la société, cette 
révolution même , il faut savoir échapper à ces souvenirs, 
à ces conventions nominales du gouvernement représenta-
tif d 'autrefois , gouvernement de trois pouvoirs , gouverne-
ment qui pouvait , qui devai t avoir deux chambres dans la 
logique de ses inst i tut ions e t de sa na tu re ; car , au cen t re 
de ces deux corps législatifs divisés, qu 'aviez-vous, Mes-
s ieurs? Vous n'aviez pas comme a u j o u r d ' h u i le vide, le 
néant , ou la puissance ondoyante , fluctuante, incertaine 
e t é tonnan te quelquefois , de l 'élection ; vous aviez u n e 
souveraineté fixe, i m m u a b l e , p laçant sa rac ine , non pas 



c o m m e nous dans la t e r r e , p laçant sa racine dans le ciel, 
et en découlant par d r o i t d iv in , par la superst i t ion même 
de l 'opinion publ ique ; v o u s aviez ce pouvoir qui se recon-
naissait par l u i - m ê m e , q u i se défendait par l u i -même , qui 
se pe rpé tua i t pa r l u i - m ê m e , et qui , pour ê t re seulement 
modéré par le progrès m ê m e de la l iberté que vous aviez 
fai te non encore complè te , devai t avoir au tou r de lui tan-
tôt un appu i , t an tô t u n e r é s i s t a n c e ; cela est évident . 

P a r cet te t r in i té du p o u v o i r const i tut ionnel , vous aviez 
la nécessité de deux c h a m b r e s ; mais au jou rd ' hu i , où est la 
souvera ineté , j e vous le d e m a n d e ? Elle est en vous , ou elle 
n 'est nulle pa r t . La souve ra ine t é a- t-el le besoin ou non 
d ' ê t r e cons t i tuée , d ' ê t re condensée , d 'ê t re concentrée , 
d ' ê t re t ou jou r s présente , d ' ê t r e exécutive, législative, sui-
vant les besoins du j ou r ou les périls du lendemain ; qui 
de vous osera me r é p o n d r e q u e non ? Eh bien ! si personne 
dans cet te enceinte n 'est assez insensé ou aveugle p o u r me 
nier cette nécessité de la p e r m a n e n c e , de l ' ub iqu i t é , de la 
présence réel le , pour m e se rv i r du mot , de la souveraineté 
de l 'Assemblée na t iona le , qu i donc osera dire que pour for-
tifier cette souvera ine té il faille la diviser en deux assem-
blées, la mu t i l e r ? (Très-bien! très-bien!) 

J e pourra is , j e le r épè t e , m ' é t end re beaucoup plus sur 
cet te question ; j e pour ra i s r épondre à beaucoup d ' a rgu-
m e n t s de l ' honorab le p réop inan t , mais j e ne répondra i qu'à 
un seul, c 'est celui qu'i l a touché , des rappor t s d 'une 
c h a m b r e un ique ou des deux chambres avec le pouvoir 
exécut i f . 

Citoyens, vous n 'avez pas encore achevé votre const i tu-
tion : si tous les articles de vo t r e consti tution avaient passé 
par la redoutab le ép r euve de cette Assemblée e t de vos 
suffrages, peu t -ê t re p o u r r a i s - j e discuter avec m o n hono-
rable antagonis te M. R o u h e r , si, dans certains cas, et pour 

, J e s rappor ts du pouvoir exécut if avec le pouvoir législatif, 
il serai t p ré fé rab le d 'avoir deux assemblées. Mais sommes-
nous dans ce cas ? 

Que connaissons-nous de notre cons t i tu t ion? Ce que la 
commission nous en a fait connaî t re , ce que la sagesse et 
les lumières de cette Assemblée nous p e r m e t t e n t d 'espérer 
voir adopter par l 'universal i té de l 'Assemblée e l l e -même 
dans le proje t de vot re commission. Eh bien ! dans ce 
p ro j e t , qu ' avez -vous fait à l 'égard du p r é s i d e n t ? Lui 
avez-vous cons t i tué , c o m m e on s 'en eff rayai t beaucoup 
t rop , selon m o i , u n e espèce de royauté q u i n q u e n n a l e ? 
Avez-vous donné à ce m o d é r a t e u r , à ce régula teur que 
vous appellerez le p rés iden t de la Républ ique, u n e 
force p r o p r e , essent ie l le , u n e prérogat ive qu'i l ai t be-
soin de faire j uge r , t an tô t par u n e chambre , tantôt par 
l ' au t re , tantôt par les d e u x ? A-t-i l le d ro i t , qu i seul, 
selon moi, mot iverai t la dual i té du pouvoir législatif , qui 
seul mot iverai t la créa t ion de deux assemblées , de dis-
soudre l 'Assemblée nat ionale ? Non, non ; vous avez refusé ; 
j e ne dis pas, j e n'ai pas encore examiné la quest ion, j e ne 
dis pas que vous ayez agi sagement ou i m p r u d e m m e n t à 
cet égard , j e ne me prononce pas en mo i -même , j e n 'y ai 
pas réfléchi enco re ; mais enfin il est évident que , si le 
président de la Répub l ique française n 'a pas le droit de 
dissoudre l 'Assemblée, il est évident qu ' i l sera les bras 
croisés, impuissant , complè temen t désarmé, en face d 'un 
conflit possible en t re les deux chambres que vous aurez 
mises sous sa m a i n ; car enf in , c o m m e n t les dépar tagera-
t-i l quand un conflit radical se sera produit sur une grande 
mesu re po l i t ique? Il sera d é s a r m é ! Il regardera , il a t t en -
dra, il p rendra va inemen t par t i pour l 'une contre l ' au t r e , 
sans pouvoir les dépar t age r jamais en faisant appel au 
pays, comme le faisait la monarchie . Quelle situation h o n -
teuse e t péri l leuse à la fois dans votre système pour un 
p rés iden t ! Il assistera à l 'anarchie des c h a m b r e s ! voilà le 
rôle que vous lui feriez. (Très -b i en ! très-bien!) 

Ici j e m 'a r rê te , Messieurs. Cependant , avant de c o n -
c lure , il me vient que lques scrupules , et j e demande à l 'As-



semblée encore q u e l q u e s m i n u t e s p o u r lui en fa i re par t . 
(Parlez! parlez!) 

On dit dans l ' a m e n d e m e n t (je v i e n s d e le lire) : Les élec-
teurs , u n e seule classe d 'é lecteurs , j e le r econna i s , on nous 
fait la grâce de ne pas sc inder la d é m o c r a t i e , de la recon-
naî t re une , tout en vou lan t diviser son expression et sa 
tête. On nous 'dit : Les é lecteurs n o m m e r o n t le séna t ou 
la seconde chambre , comme ils ont n o m m é la p r e m i è r e . 

J e demandera i aux honorab les a u t e u r s . d e l ' amendemen t 
de vouloir bien r é p o n d r e aux deux ou t rois in ter rogat ions 
que j e vais leur poser , ou p lutôt q u e j e me pose à moi-
m ê m e . 

A quel signe les électeurs , le pays, le pouvoi r , l 'Assem-
blée législative, l 'ensemble du g o u v e r n e m e n t , de la sou-
vera ineté française, reconnaî t ront - i l s q u e tel ou tel membre 
de ce pays, ap te à tout , susceptible d ' a d o p t e r l ibrement 
toutes les vocations, en choisissant l u i - m ê m e , e t non pas 
en faisant choisir à personne , à quel s igne pourront - i l s 
dire à tel ou tel m e m b r e pol i t ique : To i , tu seras de la 
p remière chambre ! toi , tu seras de la seconde ! to i , tu seras 
du sénat , t o i , t u seras condamné à n ' ê t r e q u e d e l à chambre 
des c o m m u n e s ? (Rire approbatif.) 

Comment ferez-vous cet te répar t i t ion ? (Sensation pro-
longée. ) 

Je le demanda is et j e le d e m a n d e à l 'Assemblée e l le -même, 
où placerez-vous ce signe de capacité d is t inc t ive e n t r e telle 
ou telle classe, telle ou telle catégorie , o u , p o u r m e servir 
des mots démocrat iques , en t re tels ou te ls c i toyens aptes, 
ou telle ou telle n a t u r e de fonct ions, d a n s te l le ou telle 
chambre ? Sera-ce à la profession ? 

Direz-vous, c o m m e j e l ' en tendais tou t à l ' h e u r e s u r mon 
banc , a u x membres de l ' Inst i tut , p a r exemple , a u x vétérans 
de l 'Assemblée législative, aux h o m m e s d e sc ience , d ' é ru -
di t ion, de l abeur , d ' intel l igence : Vous , v o u s serez de la 
chambre hau t e ; vous , au contra i re , h o m m e s des au t r e s 
professions secondaires, vous serez de la c h a m b r e des c o m -

m u n e s . (Rires, et agitation.) Il n 'y a pas d ' au t r e moyen , il 
fau t bien que vous trouviez un moyen de d is t inguer parmi 
vos candidats . (Mouvement . ) 

M . T A S C H E R E A U . E t les conseils d ' a r r o n d i s s e m e n t ? et les 
conseils de d é p a r t e m e n t ? 

M. D E L A M A R T I N E . L 'honorab le M. Taschereau m ' a in te r -
r o m p u par un mo t que j e re lève à l ' i n s t an t ; il m e disait : 
Ce sont les é lecteurs eux-mêmes, les conseils d ' a r rondisse -
m e n t , les conseils de d é p a r t e m e n t , qui dé te rmineron t 
d ' après leur inst inct a rb i t ra i re . (Il n'a pas dit cela !) 

Je laisse l ' i n te r rup t ion , puisqu 'e l le n 'es t pas déve loppée , 
et j e persiste à demande r à quels signes les é lec teurs e u x -
mêmes , le pays l u i - m ê m e , les conseils d 'a r rondissement 
e t de dépa r t emen t , reconnaî t ront - i l s e t dés igneront- i ls les 
m e m b r e s de l ' une ou de l ' au t re c h a m b r e ? 

Es t -ce à la f o r t u n e ? Mais c 'est le s igne le plus ma té r i e l , 
le plus b ru ta l , de distinction ! tout le pays se révolterai t 
c o m m e vous-mêmes . (Très-bien! très-bien!—Interrup-
tion prolongée.) 

Est -ce à la profess ion? Mais vous re tombez dans le 
système des castes, dans le système des Indes , et vous ê tes 
en F r a n c e , en 1818 ! (Mouvement.) 

Es t -ce le s o r t ? Mais il est aveugle : il enver ra u n sage 
dans la chambre des t r ibuns e t u n t r ibun dans le conseil 
des sages. (Approbation.) 

E s t - c e à l ' âge? Mais vous déferiez cet te œuvre a d m i -
rable , cet te combinaison divine de la n a t u r e , qui mêle les 
âges divers dans la m ê m e généra t ion , pour q u e les fai-
blesses d 'un âge soient corr igées par la force e t la m a t u r i t é 
d 'un au t re âge, pour que la vieillesse et la j eunesse , l 'en-
fance et la vir i l i té , f o r m e n t cet te moyenne qui fait l 'équi-
l ibre des facul tés dans le genre h u m a i n . Quoi ! vous scin-
deriez ces fo rmes di f férentes dans votre Corps législatif 
à deux actes de na issance! (Très-bien! très-bien !) 

T o u s placeriez, comme la const i tu t ion de l 'an m , là tous 
les h o m m e s d 'expér ience e t de t r ad i t ion , tous les vé térans 



d e la poli t ique ; ici tous les j eunes enthousiasmes, toutes 
les fougues , t ou t e s les impatiences (Mouvement) ; là la né-
cropole des v ivants , ici l ' inexpérience et l ' en t ra înement na-
ture ls à la j e u n e s s e ! 

Vous vous pr iver iez m ê m e , v o u s , chambre démocra-
t ique , de t o u t e la ma jes té , de toute l 'autori té que Dieu, la 
n a t u r e e t les h o m m e s ont a t tachées de tout temps au signe 
des années g lo r i eusement et laborieusement employées au 
service du pays. 

Ainsi , j e vois d ' ic i , dans ma pensée, sur le sommet de 
ces dern iers b a n c s , où j e voyais avec satisfaction, assis, 
dans les de rn iè res a imées de l 'ancien gouvernement , un 
h o m m e dont le n o m est dans toute votre est ime, dont le 
nom est sur t o u t e s les lèvres, le vénérable Royer-Collard. 
E n ver tu de ce t te loi qui aura i t scindé l 'Assemblée natio-
nale en deux âges e t qui crée un conseil des Anciens, vous 
viendriez d i re à F r a n k l i n , à Royer-Collard : Va-t 'en dans 
l ' au t r e chambre , j e t 'exi le au Luxembourg . (Profonde sen-
sation.) 

Vous perdr iez ainsi votre autor i té , et avec cela toute 
l 'autor i té , t ou te la majes té e t une part ie du respect de la 
loi. (Nouveau mouvement.) 

J e dis, Messieurs , q u e toutes ces conditions, toutes ces 
catégories sont destruct ives , non-seu lement de la force, 
mais de la digni té mora le , de l ' au tor i té , de la majesté du 
grand pouvoir législatif un i ta i re dans votre pays ; j e dis 
qu 'el les sont r ad i ca l emen t imprat icables , et qu 'à mesure 
qu 'on les presse d a n s les mains , elles s 'évanouissent en so-
phismes ou en impossibil i tés ; la na tu re des choses, comme 
le danger de vot re s i tuat ion, vous r amènera à la vérité, 
plus é loquente e t p lus convaincante que toutes les paroles, 
à l 'uni té de la représen ta t ion , personnifiée dans l 'unité 
d ' u n e assemblée ; e t cela, j e le répète avec in tent ion , sinon 
pour tou jour s , au mo ins pour la p remière période. 

Messieurs, j e finis pa r où j ' a i commencé. C'est par cet 
instinct du m o m e n t , pa r ce génie de l 'à-propos, pa r ce que 

les anciens appela ient le dieu des circonstances : il vous 
dit , il me dit du moins que si vous aviez deux assemblées, 
ce serai t le m o m e n t qui vous commandera i t de les fondre 
en une . (Bravos à gauche.) 

Oui, pour suff i re aux éventual i tés graves de not re p r é -
sent et de no t r e avenir pendant not re t rans format ion , ne 
nous flattons pas : les difficultés ne sont pas insurmonta -
bles, mais elles sont immenses . Regardons-les face à face, 
c 'est le moyen de les s u r m o n t e r ; nous les surmonterons , 
j e le sais, ma is osons les envisager . 

Voyez en vous e t a u t o u r de vous , sur t ou te l 'Europe , en 
F rance , en I tal ie , eu Al lemagne , au Nord, au Midi, pa r -
tou t , y eut-il j a m a i s un horizon plus chargé , si ce n 'est de 
foudres , au moins de n u a g e s ? Non, il n 'y eut rien de parei l , 
j e par le de l ' é ta t des espri ts dans les masses égarées, et éga-
rées m ê m e pa r de généreuses , mais impossibles aspirat ions. 
Il n 'y eut r i en de pareil aux pronostics, aux périls, aux 
dangers de g u e r r e sociale sourde ou éclatante, depuis le 
moyen âge, en Al lemagne depuis les temps où les f ana -
t iques où les anabapt is tes , Jean de Leyde et l e s juges du 
peuple à Mulhouse , à Muns te r , r ec ru t a i en t jusqu ' à t rente 
mille comba t t an t s pour des chimères , ravageaient les bords 
du Rhin , é tabl issaient la c o m m u n a u t é des biens e t des 
f emmes , e t disparaissaient quelques mois après dans leur 
sang et dans celui qu'i ls ava ient r é p a n d u , comme ces idées 
monstres , c o m m e ces météores intel lectuels qui apparaissent 
de temps en t emps dans le monde pour l ' e f f rayer , et qui , 
c o m m e ce qu i est mons t rueux dans la na tu re , ne se r ep ro -
duisent plus. (Très-bien ! très-bien I) 

J e me t r o m p e , Ci toyens! ces idées se reprodu isen t ou 
essayent de se r ep rodu i r e dans de nouvelles sectes : vous 
en êtes a u j o u r d ' h u i les t émoins . 

Eli bien ! j e vous le demande , cont re ces actes , contre 
ces idées, con t r e ces associations souterra ines qui t ravai l lent , 
11011 pas seulement les mauvaises passions, mais au fond 
les bonnes inspira t ions de cer ta ines part ies du peuple , e t 
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qui recru tent comme un é lément de désordre la p i re des 
factions, la faction de l ' indigence, de la misère e t d e la faim, 
pour la por ter tout en t iè re cont re vo t r e société, qu ' aurez -
vous à opposer à tout i n s t an t ? Deux choses : la lumière e t 
l 'assistance, e t le secours e t le t ravai l , e t l ' ense ignement 
d ' abord ; et après, quand il faudra couvr i r l 'ordre social, 
menacé à main armée, quoi? La d i c t a tu r e , Citoyens! la 
dictature d 'une assemblée tou te -pu issan te , u n e et t ou jou r s 
debou t ! La dictature non pas d 'un h o m m e , mais la dicta-
ture du pouvoir législatif et du pouvo i r exécut i f , résumé 
dans vos personnes ; ou, si vous la confiez à un seul h o m m e , 
comme au jou rd ' hu i , vous é t re indrez la main de cet h o m m e 
dans votre main, pour qu'il n ' abuse pas de la puissance 
que vous lui avez concédée. (Très-bien ! très-bien!) 

C'est la d ic ta ture , vousdis - je , la d i c t a t u r e sous son beau 
nom, sous sa forme légitime et légale , la d ic ta ture de la 
nation. 

Je dis qu ' à ce danger de sectes ant isociales , à ce r e c r u -
t emen t cont inu de pensées e t de ressen t iments cont re 
l 'ordre social, se produisant de t e m p s en temps en actes 
coupables et dép lorab les , vous n 'avez qu ' une chose à. 
opposer : ce n 'est pas le j e u x de deux chambres , combi-
naison de trois pouvoirs pour fo rmer u n e volonté dans une; 
c'est la d ic ta ture immédia te , p résen te , ins tan tanée , sou-
daine, du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif r é s u -
mée , si ce n 'es t dans vos mains , du moins sous vos mains. 
E t voyez ce qui se passe dans un a u t r e ordre d ' idées. 
P o u r beaucoup d 'espri ts arr iérés , r é t rogrades , plagiaires 
d ' un passé, imi ta teurs de ce qui doit ê t r e couvert à j ama i s 
d 'un voile de deuil , pour beaucoup de ces esprits, nous 
en tendons tous les jours , j e lisais ce ma t in m ê m e dans vos 
j o u r n a u x arrivés du Midi, pour beaucoup de ces esprits, 
la Républ ique , qui a un beau sens p o u r l 'universal i té de 
l 'Assemblée nationale et du pays, a un sens sinistre au 
fond de leur pensée. ( M u r m u r e s . — A gauche. Oui ! Oui ! 
C'est vrai!) 

Vous n'avez donc pas lu ce mat in les cris p roférés à 
Tou louse? 

E h bien ! contre ces hideuses ten ta t ives de fa i re r en t re r 
la Répub l ique dans des ornières sanglantes , pour empêcher 
que des insensés la perdent en la r e n d a n t odieuse, contre 
les conciliabules de cette fact ion, j e m e t rompe, ces h o m -
m e s ne mér i t en t pas le nom de fact ion, ce ne sont que des 
individus en nombre impercept ib le e t répudiés par les 
factions m ê m e s ; mais enfin, cont re ceux qui voudra ien t 
ainsi déshonorer la F rance , la Répub l ique , le peup le , la 
l iberté, qu'auriez-vous souven t? La d i c t a t u r e ! é v o q u e r à 
vous la loi, la force et en foudroyer ces insensés qui se ra i en t 
les plus dangereux ennemis de la Républ ique, car ils la 
couvri ra ient d ' impopular i té et d ' exécra t ion . (Très-b ien! 
très-bien!) E t contre le reflux des réact ions é t rangères , et 
contre les entreprises des ambi t ions e t des souvenirs , 
qu ' aur iez -vous en cas de gue r re c iv i le? La d ic ta ture obligée 
d ' u n e assemblée un ique , ayant dans la m ê m e main l ' a rme 
défensive et la loi protectr ice de la pat r ie menacée dehors 
et dedans ! 

Mais, Citoyens, j e finis par là, par un simple r a i s o n n e -
m e n t froid, mais précis comme un d i lemme : 

Cette dicta ture d 'une assemblée souveraine au nom de 
la na t ion , souvent nécessaire au m o m e n t où l 'on fonde 
dans la tempête des esprits, à qui la confierez-vous dans 
l 'hypothèse des deux c h a m b r e s ? J e vous le d e m a n d e : 
in terrogez-vous. (Mouvement d'attmtion.) La remet t rez-vous 
aux deux chambres à la fois? Mais elles la déch i re ron t en 
se la par tageant . (Très-bien!) 

La remet t rez-vous à u n e seule des deux assemblées? 
Mais l ' au t re sera absorbée, avilie, anéant ie , d é t r u i t e ! Ce 
ne sera pas u n e dic ta ture , ce sera alors une révolut ion ! 
(Bravos à gauche.) 

La remet t rez-vous à un h o m m e ? Quoi ! vous aur iez plus 
de confiance dans un h o m m e que dans la nation repré-
sentée par vous-mêmes ! (Sensation prolongée. 



Un h o m m e ! Mais cela est bien facile à dire. Où sera-t- i l , 
cet h o m m e ? Sommes-nous dans un temps où l 'on p r e n n e 
les noms pour des choses, un fan tôme pour u n e réal i té? 
(Nouveau mouvement.) 

Mais quand vous aur iez cet h o m m e sous la main , j e vous 
dirais encore : P r enez garde ! prenez garde à qui vous 
remet t rez vos pouvoirs ! Il y a deux noms dans l 'h i s to i re 
qui doivent à j amais , selon moi , empêcher u n e assemblée 
française de confier la d ic ta ture de sa Républ ique , de sa 
révolut ion, à un h o m m e . 

Ces deux noms, Citoyens, c 'est le n o m de Monk, en 
Ang le t e r r e ; e t , en F r a n c e , c 'est le nom de B o n a p a r t e ! 
(Mouvements prolongés.) 

Citoyens, j ' é ta is monté , p resque indécis sur mon v o t e , 
sur les raisons analysées du moins qui me faisaient me pro-
noncer , e t pour m ' in te r roger m o i - m ê m e devant vous p lu -
tôt q u e pour vous c o m m u n i q u e r mes convictions fai tes. 
Mais, j e le déclare en descendant de cette t r ibune, j 'hés i -
tais presque ; j e n 'hés i te plus , e t j e vote pour une seule 
Assemblée. ( T r è s - b i e n ! très-bien! — Mouvement prolongé 
d'approbation.) 

X L Y 

SUR LA PRÉSIDENCE 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E . — S é a n c e d u 6 o c t o b r e 1 & Î 8 . 

L'Assemblée constituante était appelée à décider si ce serait 
la Chambre ou le pays qui nommerait le président de la Répu-
blique. M. de Lamartine posa énergiquement la question à la 
tribune. Son discours l'emporta et fit prévaloir l'élection par le 
peuple. 

M E S S I E U R S , 

Indépendamment du péril de par ler dans une question 
où les espri ts f lottent dans u n e indécision que nous avons 
tous comprise par la nô t r e , il n 'y a rien de si pénible, pour 
un ora teur , que d ' a d m i r e r , q u e d 'appréc ier ce qu'il v ient 
combat t re . (Agitation.) 

P L U S I E U R S V O L S . On n ' en t end pas. 
M. D E L A M A R T I N E . Je r ep rends , Messieurs : j e disais 

qu ' i ndépendammen t de l ' émot ion qu 'éprouvai t un o ra teur , 
un h o m m e poli t ique, au m o m e n t de se prononcer sur une 
des quest ions les p lus flottantes, les plus indécises dans 
l 'opinion de son pays e t un m o m e n t dans la sienne propre, 
il y avait quelque chose de pénib le , par t icul ièrement pour 



Un h o m m e ! Mais cela est bien facile à dire. Où sera-t- i l , 
cet h o m m e ? Sommes-nous dans un temps où l 'on p r e n n e 
les noms pour des choses, un fan tôme pour u n e réal i té? 
(Nouveau mouvement.) 

Mais quand vous aur iez cet h o m m e sous la main , j e vous 
dirais encore : P r enez garde ! prenez garde à qui vous 
remet t rez vos pouvoirs ! Il y a deux noms dans l 'h i s to i re 
qui doivent à j amais , selon moi , empêcher u n e assemblée 
française de confier la d ic ta ture de sa Républ ique , de sa 
révolut ion, à un h o m m e . 

Ces deux noms, Citoyens, c 'est le n o m de Monk, en 
Ang le t e r r e ; e t , en F r a n c e , c 'est le nom de B o n a p a r t e ! 
(Mouvements prolongés.) 

Citoyens, j ' é ta is monté , p resque indécis sur mon v o t e , 
sur les raisons analysées du moins qui me faisaient me pro-
noncer , e t pour m ' in te r roge r m o i - m ê m e devant vous p lu -
tôt q u e pour vous c o m m u n i q u e r mes convictions fai tes. 
Mais, j e le déclare en descendant de cette t r ibune , j 'hés i -
tais presque ; j e n 'hés i te plus , e t j e vote pour une seule 
Assemblée. ( T r è s - b i e n ! très-bien! — Mouvement prolongé 
d'approbation.) 

X L Y 

SUR LA PRÉSIDENCE 

ASSEMBLÉE NATIONALE. — Séance du 6 octobre 1&Î8. 

L ' A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e é t a i t a p p e l é e à d é c i d e r si ce se ra i t 
la C h a m b r e ou le p a y s q u i n o m m e r a i t le p r é s i d e n t d e la R é p u -
b l i q u e . M. d e L a m a r t i n e p o s a é n e r g i q u e m e n t la q u e s t i o n à la 
t r i b u n e . Son d i s c o u r s l ' e m p o r t a e t fit p r é v a l o i r l ' é l e c t i on p a r le 
p e u p l e . 

MESSIEURS, 

Indépendamment du péril de par ler dans une question 
où les espri ts flottent dans u n e indécision que nous avons 
tous comprise par la nô t r e , il n 'y a rien de si pénible, pour 
un ora teur , que d ' a d m i r e r , q u e d 'appréc ier ce qu'il v ient 
combat t re . (Agitation.) 

PLUSIEURS VOLS. On n ' en t end pas. 
M. DE LAMARTINE. Je r ep rends , Messieurs : j e disais 

qu ' i ndépendammen t de l ' émot ion qu 'éprouvai t un o ra teur , 
un h o m m e poli t ique, au m o m e n t de se prononcer sur une 
des quest ions les p lus flottantes, les plus indécises dans 
l 'opinion de son pays e t un m o m e n t dans la sienne propre, 
il y avait quelque chose de pénib le , par t icul ièrement pour 



l ' o ra teur , à ven i r comba t t r e des adversaires dont il avait 
p ro fondémen t a p p r é c i é les motifs et admiré hier e t au jour -
d 'hui le ta lent . Te l le est cependant ma situation. C'est là 
le sen t iment q u e j ' a i ép rouvé et que j ' ép rouve en mon tan t 
à cet te t r ibune . 

La p lupar t des o ra t eu r s entendus h ie r et au jourd 'hu i , 
Messieurs, ont confondu en u n e seule e t m ê m e discussion 
ce que j ' au ra i s voulu séparer , les cinq articles du chapi t re 
en discussion devan t l 'Assemblée nat ionale ; j e serai forcé, 
quoique t r è s - sommai rement , vu l 'heure e t les dispositions 
de l 'Assemblée, de les suivre un momen t dans les dilfé-
ren tes spécialités de leur a rgumenta t ion . 

Il s 'est agi e t il s 'agit dans cette discussion, depuis deux 
jours , non - seu l emen t de déterminer si le président de la 
Républ ique sera n o m m é par l 'Assemblée nationale ou par 
le pays ; mais il s 'agi t encore , vous l 'avez en tendu il n'y a 
qu 'un ins tant , de savoir si la Républ ique aura un président , 
ou si elle n ' au ra que des conseils, des comités de salut 
public, de sûre té généra le , de recherches , c o m m e nos pre-
mières assemblées révolu t ionnai res . 

Il s 'agit de savoir quels seront la forme, la durée , le mode 
de cette présidence ; si elle sera à une ou à plusieurs têtes, 
si elle sera annuel le ou qu inquenna le , ou seu lement si elle 
sera, comme le pouvoir tempora i re e t t rans i to i re que 
vous avez inst i tué j u s q u ' i c i , e t comme le demanda i t tou t 
à l ' heure l ' honorab le m e m b r e auquel j e réponds , un pou-
voir investi de tou te votre force , de tou te vot re ma-
jes té , mais un pouvoir t empora i re , t r ans i to i re , e t m a n -
quan t par là m ê m e , selon moi , des conditions de fixité 
nécessaires dans ce moment-c i à notre pays pour que , sous 
la révolut ion, il découvre u n gouvernement . 

Messieurs, quan t à la question de savoir si la présidence 
sera un des modes d 'organisat ion de la Républ ique , si la 
Républ ique au ra un président ou n'en au ra pas, j e ne ré-
pondrai qu 'un seul mot . 

J 'ouvr i ra i l 'histoire de toutes les assemblées, et spéciale-

m e n t des assemblées françaises qui avaient accepté, dans 
des conditions normales alors, mais qui seraient tout à fait 
i r régul ières a u j o u r d ' h u i , ce mode de const i tut ion ; j e vous 
mont re ra i cet te distinction de fonctions, car j e ne me sers 
pas du mot de division des pouvoirs (il n e s 'appl ique plus 
à r ien) ; la division des pouvoirs ne s 'appl ique plus en 
quoi que ce soit à not re mode de gouvernement essentiel-
l emen t un i t a i r e , e t où la souveraineté indivisible, comme 
l 'Assemblée nat ionale , repose tou t en t iè re en nous, parce 
q u e nous sommes nous -mêmes l 'expression uni ta i re du 
peuple t ou t en t ie r . Mais, Messieurs, j e vous montrera i le 
long P a r l e m e n t e t la Convent ion , p r enan t ce mode de 
gouve rnemen t qu 'on osait vous conseiller tout à l 'heure , 
réunissant , non pas seulement le pouvoir exécutif e t le 
pouvoir législatif, mais réunissant ou t e n a n t , du moins 
sous leurs ma ins , le t rois ième pouvoir , le pouvoir jud i -
ciaire, qui seul , dans une telle fo rme de gouvernement 
o u p lu tô t de ty rannie , peut compléter le gouvernement 
uni ta i re d ' u n e assemblée, et j e vous dirai : Si vous v o u -
lez en t re r dans ce mode de gouvernement , si vous pensez 
q u e les circonstances dans lesquelles se t rouve la pa t r i e 
ex igent ce t te intensi té te r r ib le de forces qui s ' é lèvent , 
non pas c o m m e un a p p e l , mais c o m m e un épouvantai l 
dans notre h is to i re , pour nous écar te r de ce sys tème; si 
vous le voulez, ayez la logique tout ent ière de votre p e n -
sée , ne confondez pas seulement en vous le pouvoir exécu-
tif , le pouvoir législatif, confondez aussi le pouvoir j u d i -
ciaire, e t alors rappelez-vous de votre vrai nom, appelez-vous 
la T e r r e u r ! ( V i v e sensation et approbation à droite.) 

Vous ne le voulez pas, le pays en a h o r r e u r , la situation 
n e le c o m m a n d e p a s ; écar tons donc cette a rgumenta t ion . 
( Très-bien !) 

J e dirai t rès-peu de choses de plus sur un au t r e mode 
d e gouve rnemen t qu 'on vous conseillait indi rec tement 
h i e r , celui de l ' absence m ê m e d 'uni té dans votre pouvoir 
exécutif sous vo t r e main , celui des comités, celui de ces 



gouvernements i rresponsables, de ces gouvernements les 
plus t e r r ib les ; savez-vous pourquoi ? Parce qu'i ls sont ano-
nymes, parce q u e , é tant anonymes , la responsabili té s'y 
égare , non-seulement dans le temps, mais dans l ' h i s to i re , 
et que pour nous, qui avons lu et écrit l 'histoire de cette 
époque , si récente cependan t , pour nous, la responsabi-
lité s 'égare te l lement sur les noms , en t re les personnes , 
qu 'à c inquante-cinq ans de date il nous est impossible de 
renvoyer souvent la r émunéra t ion ou de reconnaissance ou 
d ' ho r r eu r à tel ou tel n o m de notre histoire, et que nous 
ne savons pas à qui , de Collot-d 'Herbois , de Ba r rè re , de 
Robespierre ou de Danton , nous devons renvoyer la res -
ponsabil i té de telle ou telle mesure de cet te forme de gou-
ve rnemen t qu 'on ose vous conseil ler . (Trcs-bien.) 

Mais d 'ai l leurs, à côté de cette violence, qui est p o u r 
ainsi dire commandée par cette fo rme de gouvernement , il 
y un au t r e inconvénient qui parai t bien incompat ible avec 
celui- là , e t qui cependant l 'accompagne presque tou jours . 
Cet inconvénient des gouvernements à plusieurs têtes, des 
gouvernements pa r comités, des gouvernements pa r con-
seils, c 'est la faiblesse; la faiblesse, car , par u n e sui te n a -
turel le de ce f ro t t ement des convictions, des volontés des 
individus dans les gouvernements de cette na tu re , savez-
vous de quoi se compose le gouvernement ? Il se compose 
d 'une moyenne , il se compose de concessions réc iproques , 
de lenteurs , d ' a t e rmoiements . Or, les gouvernements de 
moyennes et de concessions ne sont pas ceux qui convien-
nen t aux grandes nations, aux grandes époques , aux grandes 
crises dans lesquelles nous nous t rouvons ; les époques 
énergiques ne veulent pas de moyenne de gouve rnemen t , 
elles veulent un pouvoir à leur image. (Très-bien! très-
bien !) 

Maintenant j e passe au fond de la question m ê m e , à 
celle qui avait le plus spécialement préoccupé ma pensée 
hier e t depuis quelques j ou r s , à la forme de nominat ion 
du président de la Républ ique ou par vous ou par le pays. 

J ' a i en tendu avec le plus vif in té rê t , avec une sincère et 
consciencieuse anxiété, h ie r , l ' é loquent ora teur qui pendant 
près de deux heures a feuil leté pour ainsi dire page à page 
tous les enseignements de l 'h is toire et de la polit ique sur 
cet te grande et difficile quest ion ; j e par le de l 'honorable 
M. Pa r i eu . 

Ces considérat ions ne m ' é t a i en t pas nouvel les; et moi 
aussi, j 'avais lu , j ' avais é tudié , depuis cet te incer t i tude qui 
pèse sur notre intell igence, j ' ava is lu en dif férents textes 
de consti tutions ces dif férents modes d 'élect ion du chef , du 
prés ident , du modéra t eu r de la Républ ique , chez les diverses 
nations qui ont fait reculer la mona rch i e devant la forme 
définitive de la l iber té , devant la Répub l ique . J ' a i vu les 
États-Unis, les républ iques amér ica ines , Venise, Gênes, les 
formes mêmes du g o u v e r n e m e n t dans les conclaves, d 'où 
sor tent ces grands chefs de la r épub l ique ca thol ique . J ' a i 
é tudié , dans not re propre his toire , le système de 1793, 
avec ses vingt-cinq m e m b r e s qui devaient fo rmer le Con-
seil de la Répub l ique . J ' a i la const i tu t ion de l 'an I I I ; j 'a i 
vu ce mécanisme combiné par lequel u n e p remiè re candi-
da ture dans les dépar tements por ta i t cinq noms, présentai t 
ensui te le nombre de vingt-cinq au Conseil des Anciens pa r 
le Conseil des Cinq-Cents. J e me suis efforcé de me rendre 
compte des motifs de ces différentes composit ions, de ces 
différentes combinaisons de l 'élection aux différentes épo-
ques de not re histoire e t de celles des na t ions qui nous 
avois inent . 

E h bien ! j e le déclare avec f ranchise , j e n 'ai t rouvé là, 

pournous , la lumière, l 'évidence, l 'appl icabi l i té d ' aucun grand 
pr incipe général qui ait suffi pour éclairer ma conscience 
et mon intelligence. L 'honorable M. Par ieu vous citait hier 
l 'exemple des États-Unis d 'Amér ique , de la Suisse et de 
la Hollande, qui font nommer au second degré, au t ro i -
sième degré dans u n e de ces républ iques , le président 
chargé du gouve rnemen t du pays. 

Mais que l 'honorable M. Par ieu me p e r m e t t e de lui faire 



une observation qui me f rappai t en écoutant ses paroles, 
c 'est que ces exemples s 'appl iquent aussi mal aux inst i tu-
tions qu'il s 'agit de fonder pour nous e t chez nous, qu'i ls 
s 'appl iquaient l ' au t re j o u r , dans la discussion de l 'assem-
blée un ique , à la quest ion qui s 'agi ta i t ici. 

Les Éta ts -Unis nomment à deux degrés, la Hollande 
nommai t à deux degrés, la Suisse n o m m e à plusieurs de -
g rés ; p o u r q u o i ? Pa rce que ces trois pays sont des Éta t s 
fédérat ifs ; parce qu 'avant que l 'uni té fédérale, qui est la 
seule représentée dans la nominat ion du pouvoir sup rême 
qui correspond à la fédération tout ent ière , avant que ces 
unités fédérales viennent por ter leur suffrage pour consa -
cre r le droit présidentiel du chef de la Républ ique , il faut 
qu'elles s ' en tendent avec e l les-mêmes ; parce que, en un 
mot , elles représen ten t non pas une volonté individuelle, 
mais la volonté de chaque m e m b r e de la fédéra t ion . 

Yoilà le secret de ces trois modes ; ces républ iques ont 
ou avaient ces na tu res part icul ières de pouvoir : les États-
Unis avaient fait alliance avec l 'Océan, la Suisse avec ses 
montagnes , la Hollande avec ses ma ra i s ; un pouvoir for t 
l eur étai t moins nécessaire. 

Mais, Messieurs, il ne vous échappe pas que la F r a n c e 
n 'a r ien, n 'a rien eu, n ' au ra r ien , ne veut rien avoir de 
comparable , dans sa consti tution sociale e t nationale, à ces 
fédérat ions qu 'on nous cite sans cesse en exemple , sans 
avoir compris leur na tu re e t leur nécessité. 

Messieurs, j e suis tenté de laisser toutes ces considéra-
t ions secondaires, scientifiques pour ainsi d i r e ; j e suis 
t en té , dis-je, de négliger toutes ces considérations h is to-
r iques, accessoires à la quest ion qui nous occupe, in tem-
pestives, tardives, a r r ivant t rop tard à cette t r ibune a u j o u r -
d ' h u i , et d ' en t re r tou t de sui te e t à fond dans les motifs 
secrets, dans les raisons consciencieuses qui nous p réoc -
c u p e n t , nous agitent e t nous passionnent sa in tement , j e le 
dis, car j e n'ai pas vu , depuis que l 'Assemblée nat ionale est 
réunie , de symptôme d 'un au t re espr i t que celui d 'un es-

pr i t d 'examen consciencieux, pa t r io t ique dans ses dél ibéra-
t ions ; pas l 'ombre de factions n 'a pesé sur les espri ts de 
cette Assemblée. J e le dis sans la f la t ter , c o m m e je le sens, 
comme je le pense. ( Très-bien ! très-bien !) 

E h bien ! j e suis t en té , dis-je, à cause de cela m ê m e et 
par l 'audace que donne à u n e conscience c o m m e la mienne 
l ' ha rmonie avec vos propres consciences à vous, l ' audace 
de parler cœur à cœur , ouve r t emen t , devan t vous e t devant 
le pays, des motifs qui , pour les uns ou pour les autres , 
vont peser t o u t à l ' heure dans le vote q u e nous allons porter , 
en pesant d 'avance vot re boule d a n s vo t r e main ! 

Si la question n 'étai t que dans la quest ion ; s'il ne s'agis-
sait vér i tablement que de dé t e rmine r tel le ou telle combi-
naison mécanique d 'où doit sor t i r , p o u r ainsi dire, ou par 
u n e seule explosion de votes, ou par u n e filière successive 
de suffrages se fort if iant , s ' amoindr i s san t , s ' é p u r a n t l e s uns 
l esau t res , l e vote du prés ident , mon Dieu ! cela serai t b ien tô t 
f a i t ; il n 'y aura i t pas de logique là con t r e la logique ; nous 
nous d i r ions : Le peuple, dans no t r e const i tu t ion de Fév r i e r , 
est un peuple seul e t un i t a i r emen t souve ra in ; c 'est donc 
de son sein, c'est du sein de cet te souve ra ine t é un ique , e t 
t ou jour s debout dans le peup le , q u e doi t sortir , non pas 
comme vous le disait hier M. P a r i e u , cet te division des 
pouvoirs, j e répudie encore u n e fois ce t e rme , mais cet te 
distinction des fonctions de l à souvera ine té nat ionale . Voilà 
la logique. 

Nous, nous disions : Ce peup le , cet te démocra t ie dont on 
parlait tou t à l ' heure avec une si j u s t e inquié tude , elle est 
ja louse , c 'est sa na ture ; elle est ombrageuse , elle est sus-
ceptible ; elle est inquiète e t ja louse d ' a u t a n t plus, Messieurs, 
qu'el le n 'a pas encore un long r è g n e de r r i è r e pour la r a s -
su re r sur ses inquiétudes e t sur ses p réoccupa t ions . (Assen-
timent marqué. ) 

E h bien ! dans cet état de votre démocra t i e , car il est 
certain qu'el le envisage chacun de vos actes e t jusqu ' à vos 
ar r iè re-pensées , celles du moins qu 'e l le vous supposé , avec 



cette inquié tude et cette jalousie qui font le fond de la na-
ture démocrat ique, qu'y a - t - i l à f a i r e? Lui donner l a rge -
ment , amplement , s incèrement , sans lui rien re ten i r , son 
droit tout ent ier . (Très-bien ! très-bien ! — Mouvement pro-
longé.) 

Nous nous dirons de plus, et c'est là, je demande à l'As-
semblée la permission de m 'y a r rê te r une demi-minute , 
c 'est là une des considérations qui , pour moi, ont le plus 
influé sur ma résolut ion, nous nous dirons : Dans les répu-
bliques, quelle est la f o r c e ? où est la f o r ce? où la puise-
t-on ? par quel signe la marque-t-on sur le f ron t des p o u -
voirs, des inst i tut ions e t des h o m m e s ? Le pouvoir , dans 
les républ iques, est dans la popular i té , ou il n 'est nul le 
pa r t . (Très-bien!) 

Tant que l 'Assemblée nationale est la popular i té v ivante 
du pays, non pas cette populari té mobile que le mat in a p -
porte et que le soir empor t e , mais cette popular i té du bon 
sens, de la réflexion et de la conscience, qui accumule len-
t emen t , sur tous les noms des représentants dont cette g rande 
Assemblée se compose, le signe de l 'assent iment , le m a n -
dat de la conf iance, la force du pays; c 'est de cette popula-
r i té que j e pa r i e ; eh bien ! cette popular i té , elle est à elle 
seule, soyez-en surs, elle est le pouvoir tout en t ie r . (Très-
bien ! très-bien !) 

Supposez main tenant que, c o m m e il arr ive dans tou tes 
les choses humaines , et comme il est ar r ivé su r tou t dans 
les premières périodes et dans les périodes encore révolu-
t ionnaires des insti tutions, cette popular i té s 'évanouisse 
peu à peu, qu'el le s 'use par les mois, par les j ou r s , les 
années , par les refus quelquefois courageux et énergiques , 
qu 'une Assemblée nat ionale doi t savoir faire au sen t iment 
mal éclairé du peup le ; supposez que cet te popular i té s'é-
loigne et se sépare d'elle ; elle s 'éloigne et se sépare en 
m ê m e temps des deux pouvoirs, des deux fonctions ; en 
abandonnant l 'Assemblée nat ionale pour un temps , el le 
abandonne aussi le pouvoir exécutif . J e vous le demande , 

dans quel abime n 'ê tes -vous pas précipités ! e t votre pou-
voir constitué ne s ' anéant i t - i l pas au même instant aux 
yeux du peup le ! (Profonde sensation.) 

Voilà, j e le répè te , u n e des considérations qui m'ont le 
plus vivement f rappé . Je me suis posé devant les yeux le 
problème de cette lacune de popular i té honnê te et c o n -
sciencieuse de l 'Assemblée; j e me suis dit : Voilà un p ré -
sident, il a é té appelé par l 'Assemblée nat ionale, il est le 
favor i , passez-moi le mot , il est le favori du par lement aux 
yeux du peuple . (Murmures d'approbation.) 

J e ret i re l 'expression si elle blesse. . . (Du. tout! du tout! 
— Très-bien! très-bien!) 

J e me suis mis souvent dans ma pensée , vous disais-je, 
en face de cette si tuation qui peut ar r iver , qui doit arr iver , 
car tout arr ive dans la mobili té des choses, des h o m m e s 
et des t emps où nous sommes ; j e me suis mis en face d ' u n e 
assemblée nationale ayant pe rdu m o m e n t a n é m e n t sa popu-
larité, et par conséquent sa force dans le pays, et d 'un pré-
sident sorti exclusivement du sein des suffrages de l 'Assem-
blée nat ionale , d 'un favori, pour répéter le mot , puisqu' i l 
ne vous a pas choqués, d 'un favori du pa r l emen t , au lieu 
d ' un élu du peuple, pe rdan t par cela m ê m e sa popular i té ; 
p o u r q u o i ? Pa rce qu ' émané de l 'Assemblée nat ionale , la 
populari té qui en toure l 'Assemblée nat ionale est la sienne 
propre , e t parce que , un m o m e n t , l ' impopular i té qui vien-
drai t affaiblir , t e rn i r cette Assemblée nat ionale, réagirai t 
jusque sur lui, et qu 'ainsi q u e le pouvoir législatif, le pouvoir 
exécutif , plus en contact avec le peuple , en contact de tous 
les jours , et par conséquent à qui la popular i té est plus 
nécessaire qu 'à tous les aut res pouvoirs , le pouvoir exécu-
tif serai t a t te int de la m ê m e impopular i té ; tout pér i ra i t ou 
du moins tou t s 'éclipserait à la fois dans le prestige des 
deux pouvoirs, t rop enchaînés l 'un à l ' au t re , puisque l 'un 
sort irai t de l 'autre . (Très-bien '.) 

Oui, tout serai t anéant i , tout disparaî trai t à la fois dans 



cette lacune de force, de popular i té e t d e pouvoir . (Marques 
nom breuses d'approbation. ) 

Nous nous dir ions enfin, et j e finis par là cette é n u m é r a -
tion, nous nous dir ions enfin : Dans toute const i tut ion, 
mais j e ne dis pas seulement dans tou te constitution poli-
t ique , dans tou te consti tution na ture l le , si j 'osais r e m o n t e r 
aux exemples trop physiologiques, quoique très-spiri tuels, 
qui ont é té apportés à cet te t r ibune par mon r emarquab le 
adversaire M. Félix P y a t ; dans toute const i tut ion, tout pou-
voir p ropre doit avoir sa prérogative. Ce qui est vrai d 'un 
pouvoir propre est vrai aussi d 'une grande fonction de gou-
vernement , qui , bien que ne s 'élevant pas, dans votre pen-
sée comme dans la mienne , à cette souveraineté de pouvoir 
que vous réservez avec raison au peuple, s'élève cependan t 
à l 'exercice même de cette souveraineté dans ses fonctions 
les plus augus tes e t les plus difficiles. 11 faut une p ré roga-
tive à chacun de ces pouvoirs ; vous avez la vôtre, vous 
l 'avez dans l 'élection universelle du pays qui vous investit , 
pour ainsi dire, de la personnal i té m ê m e de cette grande 
nation que vous résumez ici dans cette eneeinte . 

Mais ce pouvoir exécutif que vous devez et que vous 
voulez créer , non pas pour lui léguer u n e par t de votre sou-
veraineté , mais pour lui en confier l 'exercice dist inct , spé-
cial e t responsable sur tout , e t c 'est là ce qui le r end par-
dessus tout .un pouvoir distinct et nécessaire, ce pouvoir 
responsable , vous devez vouloir qu'il ai t aussi sa p ré roga-
tive dans le pays comme vous l 'avez vous-mêmes, sansquoi 
cet te quali té de subordonné du pouvoir législatif, qu 'on 
osait revendiquer pour lui tout à l ' heure , ne serait q u ' u n e 
t rop triste e t t rop faible réal i té devant l ' impuissance de ses 
fonctions ; ce ne serait plus un ressort dans votre const i tu-
t ion , ce serai t une aiguille dest inée seulement à m a r q u e r 
l ' heu re de vos volontés ou de vos caprices sur le cadran 
de vot re const i tut ion. (Très-bien ! — Longs murmures 
d'approbation.) 

J e cont inue : 

Pu i sque tous ces motifs que j e viens d ' énumére r r ap ide -
m e n t devant l 'Assemblée n ' éprouvent aucune contradict ion 
dans cette enceinte (A gauche : Si! si!)... ils n 'en ont pas 
éprouvé jusqu ' à présent , ils en éprouveront tout à l 'heure 
à cette t r ibune. Mais puisque ces motifs, dis-je, ne pro-
voquent aucune opposition d ' ins t inct , de c lameur publ ique, 
c 'est celle dont j e voulais par ler dans cet te enceinte , puis-
qu'i ls sont à un certain degré d 'évidence et de palpabil i té 
pour tous les esprits, il y a donc un au t r e mot i f , et c 'est là 
que j ' en veux veni r ! il y a donc une au t r e raison de ce t te 
hésitation prolongée, de cette hési tat ion maladive qui t ra -
vaille depuis quelques mois, depuis quelques jours , non-
seulement l 'opinion publ ique, mais ceux mêmes qui sont 
chargés , comme vous, de fixer cette opinion publ ique pa r 
un vote dans la const i tut ion. E h bien ! M. Par ieu le disait 
h ie r avec f ranchise , et j e l 'en r emerc ie ; sans lui, j e n ' a u -
rais pas eu l 'audace d 'aborder f r anchemen t cette part ie de 
la discussion, si difficile, parce qu 'e l le est presque pe r son -
nel le ; M. Pa r i eu vous disait : 

Vous allez faire la r evue des grands partis qui peuvent 
diviser momen tanémen t les opinions su r le terr i toire de la 
F r a n c e ; vous allez faire le grand recensement , il a p resque 
dit le grand rec ru tement , ou il l 'a dit du moins dans la fin 
de sa phrase et de son discours, vous allez faire le grand 
recensement de tous les partis ant irépublicains, de tous 
les partis surannés , es t imables quoique surannés , qu 'un 
sent iment honorable encha îne encore à des convictions 
sincères, mais de tous ces part is qui , selon moi , qui , selon 
vous, mon Dieu ! qui , selon eux-mêmes , dans la par t ie sé-
r ieuse et intell igente qui les compose , n 'on t plus de rôle à 
jouer dans la poli t ique de ce pays. (Approbation.) 

Vous allez faire leur r ecensement , vous allez r é u n i r d ' u n 
côté les légitimistes sous le nom d 'Henri Y, de l ' au t re les 
par t isans de la monarch ie de Jui l le t à peine exilée par le 
m a l h e u r , ou plutôt par la faute de nos insti tutions e t les 
conseils d ' u n e mauvaise poli t ique. N'accusons pas le mal-



h e u r , e t laissons à chacun sa responsabil i té! ( T r è s - b i e n I ) 
Vous allez faire le recensement de tous les par t is , e t 

ne tremblez-vous pas, a jouta i t l 'orateur courageux, ne 
tremblez-vous pas du nombre de ces suffrages qui vont 
déclarer à la République au tan t d ' inimitiés acharnées qu'i l y 
aura de votes dans l ' u rne du scrutin pour la prés idence? 

Je dirai à M. Par ieu que la France et moi nous avons à 
cet égard plus d' impassibili té, j e ne dirai pas p lus de cou-
rage que lu i ; j e lui dirai que ce serai t , selon moi , u n e 
chose ridicule ci la Républ ique française e t à l 'Assemblée 
qui la représente , de se préoccuper de quelques suffrages 
égarés sur des noms d ' h o m m e s qui ont perdu la qualité 
légale de citoyens aux candidatures de la Républ ique. . . 
Mais j e le dis avec cer t i tude , e t j e suis convaincu que j e ne 
serai au dehors dément i par aucun des part isans sérieux de 
ces dynasties (Mouvement) ; j e dis que les représen tan ts de 
ces dynast ies éteintes, e r ran tes au jourd 'hu i sur la t e r re 
é t r angè re , regardera ient , non pas comme un t r iomphe , 
mais comme une abdication, u n e seconde abdication de leur 
naissance, de leur na tu re , de leurs droits divins e t p r imor -
diaux, de venir br iguer , quo i? quelques voix à une candi-
da tu re pour un pouvoir précaire, emprun té pendant un an, 
pendant deux ans, pendant trois ans, sur la Républ ique, 
sur le terr i toire de cette F r a n c e . . . (Interruption. — Très-
bien ! très-bien !) 

Messieurs, j e ne crains pas de le di re , vous calomniez ces 
pouvoirs déchus. Ils ne voudra ient pas r emon te r p a r d e tels 
degrés. (Très-bien!) 

Messieurs, votre interrupt ion a coupé ma pensée par le 
milieu; j e vous demande la permission de l ' achever . 

J e disais que ce que votre bon sens déclare impossible 
dans le r eprésen tan t de la légitimité absent , le bon sens 
public, la s imple réflexion le déclare plus impossible encore 
pour la dynas t ie i l légitime de Jui l le t . (Très-bien!) 

Quoi ! ce pouvoir mona rch ique qui est tombé, qui s'est 
affaissé de l u i -même , il y a six mois, au milieu de toutes 

les forces const i tuées de la représentat ion nat ionale, de 
l 'adminis trat ion et de l ' a rmée ; ce pouvoir qui s'est ainsi 
dérobé à la France, il tentera i t , six mois après, de r en t re r 
caché dans l 'urne d 'un scrutin ! Quelle pi t ié! C'est impos-
sible, ce qui est ridicule n 'est pas possible en France . (Très-
bien ! — Longue agitation.) 

Mais si cela est impossible pour les deux dynasties que 
j 'a i citées, cela est-il pins possible pour une a u t r e ? Car, 
si vous le déclarez improbable , r idicule, impossible pour 
les deux dynasties dont j e vous parle , vous pensez donc 
à une a u t r e ? Vous avez donc un au t r e motif d 'hési tat ion 
dans vos pensées? Osez le dire, dites tout . Le pays doit 
tou t en t en d re ; c'est l 'esprit de la Républ ique , elle n 'a peu r 
de r ien . 

Eh bien ! Messieurs, j e veux soulever, moi, au tan t qu'i l 
est en moi, le poids secret qui pèse sur la pensée e t sur la 
conscience de l 'Assemblée nat ionale et du public dans cette 
quest ion. Et ne craignez rien à cet égard, j e le ferai avec 
au tan t de convenance que nous devons appor te r d ' impassi-
bilité, de courage ici, quand il s 'agit d 'un grand, du plus 
grand de tous nos intérêts publics. 

A une au t re époque, Messieurs, lorsqu'il nous a paru 
qu'i l y avait incompatibi l i té actuel le , p résente , immédia te , 
en t re la fondation et la sécuri té d e la Républ ique et des 
noms d ' individus dont le seul cr ime, ne l 'oubliez pas, c 'est 
t rop de gloire. . . (Rumeurs.) 

PLUSIEURS MEMBRES. — D e g l o i r e h é r é d i t a i r e . 

J e supplierai mes honorables collègues de modérer , en 
faveur de l 'ora teur e t d 'une voix fa t iguée, ces in ter rupt ions , 
non pas seulement parce qu 'el les brisent la parole, mais 
parce qu'elles brisent aussi la pensée , et qu'elles m ' expo -
sent ainsi à vous présen te r des considérat ions moins dignes 
de vous. (Écoutez! écoutez!) 

J e disais, et si vous m'aviez laissé achever , vous seriez 
convenus que mon expression était exac te , que, quand 
nous nous ét ions préoccupés du danger que des noms d' in-



dividus dont le péril , le cr ime, si vous le voulez, n 'est qu 'un 
trop éclatant ref let de gloire sur le pays, nous n 'avons pas 
hési té, nous avons appor té ici, non pas un acte sévère, il 
n 'en sort i ra jamais de cette main , non pas une mesure 
acerbe, mais u n e mesu re de précaut ion et de prudence , un 
a journement de quelques mois à la pléni tude de la jou i s -
sance des droits de citoyen français pour cet te famille. 

Ces temps sont changés. Vous, représentants de la 
F r a n c e , vous, part ie intéressée plus que nous, vous en avez 
décidé au t r emen t , et j e m' incl ine devant la sagesse et 
devant la prudence dont vous avez peu t -ê t re fait p reuve 
contre moi-même dans cette occasion. Vous aviez le droit 
de le faire, d 'ê t re magnanimes , vous ! Nous n'avions pas ce 
droi t , nous ; nous ét ions placés en sentinelles avancées 
pour couvrir la Républ ique , et vous-mêmes, e t notre pays, 
cont re toutes les éventual i tés , môme chimér iques , de dan-
gers qui pouvaient inquiéter la Républ ique . Nous l 'avons 
fait . Vous avez fait a u t r e m e n t ; vous avez rendu tous les 
droits , la patr ie , tous les titres, non-seulement de citoyens, 
mais de représentants , le droit commun de la souveraineté 
nat ionale , aux membres de cet te famille. J e n'ai r ien à 
vous d i re ; j e m ' inc l ine , e t aucune parole, je le répète , ne 
sortira de ma bouche sans ê t re empre in te du respect que j e 
dois e t à votre décision et à ces noms. 

Voilà cependant ce qui préoccupe en ce moment la 
pensée de l 'Assemblée , c 'est l 'éventual i té qu 'un fanatisme 
pos thume du pays ne se t rompe de date , de temps, de 
j o u r , et ne porte à l ' image de ce grand nom, ne |por te aux 
hér i t iers , je ne dirai pas de la gloire, car la gloire qui 
donne l ' immortal i té ne donne pas, ma lheu reusemen t , de 
droits au par tage de l ' hé r i t age ; ce qui vous p réoccupe , 
dis- je , c 'est la peur que cet éclat, si na tu re l l emen t fascina-
teur pour les yeux d ' un grand peuple mili taire, n ' en t r a ine 
la nation dans ce que vous pour r iez considérer ou dans ce 
que j e considérerais peu t - ê t r e moi -même , à tort , comme 
u n e e r reur e t c o m m e un danger du pays. 

E h bien ! je m e suis d i t : Ce danger est-i l p robab le? J e 
ne le nierai pas, j e n 'ai à cet égard ni négation ni a f f i rma-
t ion ; j e ne sais pas lire, pas plus que vous , dans les ténè-
bres de not re avenir ; mais cependant j e puis me dire que 
la réflexion est une des forces humaines dans un pays 
aussi sensé et aussi p rofondément intell igent que notre 
pays; que, pour arr iver à des usurpa t ions du genre de celle 
qu 'on pourra i t c ra indre , non pas des hommes , j e le r épè te . . . 
j e respecte leur pat r io t isme et leur conscience, e t j e suis 
convaincu, comme ils l 'ont dit eux-mêmes à cette t r ibune , 
car je crois à la parole des honnêtes gens, j e suis convaincu 
qu ' aucune pensée d 'usurpat ion de cette na ture n ' appro-
chera jamais d ' e u x - m ê m e s . . . Mais j e par le de leurs partis, 
de ces petits groupes d ' h o m m e s intéressés qui s 'agi tent 
tou jours au tou r des ambit ions supposées, quoique non 
existantes, et de ceux qui exploi tent au profit des factions 
la plus grande mémoi re , la gloire la plus éclatante de notre 
pays. E h bien ! j e dis que ces hommes seraient prompte-
m e n t , inévi tablement t rompés dans leurs espérances ; j e 
dis que, pour arr iver à un 18 b r u m a i r e dans le t emps où 
nous sommes, il faut deux choses : de longues années de 
te r reur en a r r iè re , e t des Marengo, des victoires en avan t . . . 
( Vive approbation. — Sensation prolongée.) 

Je disais, Citoyens, que pour motiver, pour nourr i r des 
pensées de cette na tu re dans ces groupes d 'hommes , que 
j e ne voudrais pas m ê m e qualif ier du nom de faction dans le 
pays, il fallait au t r e chose que des réminiscences et des ambi-
tions, qu'il fallait des années de t e r r e u r en ar r iè re e t des 
Marengo en avan t . Nous n ' avons ni des années de t e r reu r 
en ar r ière , ni des Marengo en avant . Tranqui l l isons-nous 
donc, et réfléchissons de sang-f ro id , indépendamment de 
tou te considération dynast ique ou personnelle , à la grave 
question dont nous sommes en ce m o m e n t occupés. 

Messieurs, quel est le véritable danger , danger législatif, 
const i tut if , de la loi qu 'on vous propose de porter ou de ne 
pas por ter dans notre const i tu t ion? quel est le vrai danger 



de la Républ ique de Févr ie r , à l 'heure où nous sommes, 
non pas à ses premiers jours , elle ne le courai t pas alors, 
mais à l 'heure où nous sommes, heure un peu triste, passez-
moi le mot , à l ' heure de ce reflux des révolutions, qui est 
le momen t où l 'enthousiasme tombe, le plus pénible, le 
plus ingrat à t raverser pour les peup les ; quel est le vrai 
dange r? Vous l 'avez dit h ier , 011 vous le dit presque tous 
les jours , e t nous nous le disons encore davantage dans nos 
entret iens particuliers, et il faut que ces en t re t iens par t i -
culiers, qui ne sont au bout du compte que les m u r m u r e s 
de la conscience générale du pays, passent hors de cette 
enceinte et aillent faire réf léchir , penser ceux mêmes qui 
ne vous en tendent pas à cet te t r ibune ou dans vos en t re t i ens 
secrets; le danger de la Républ ique, ce n 'est pas telle ou 
telle prétention monarch ique : ce n 'est pas au jourd 'hu i que 
j e le cra indrais ; ce n 'est pas encore l 'heure de ces résipis-
cences et de ces re tours tou jour s heureusement un peu 
lents et un peu tardifs, qui font revenir la liberté sur ses 
pas e t les peuples sur eux-mêmes. 11 faut pour cela quel-
ques années ; il faut avoir accompli la rotation de tous les 
inconvénients et de tous les avantages d 'un système poli-
t ique quelconque, avant que le système opposé 11e vienne 
se présenter comme un idéal, comme un regret et comme 
u n e espérance à un pays longtemps déçu. Mais nous ne 
sommes pas encore à ces années, nous sommes à six mois 
d e l à fondation de la Républ ique, à son époque , j e vous le 
répète , la plus pénible, la plus tr iste, la plus périlleuse, si 
nos courages n 'é ta ient pas au niveau de la s i tuat ion. 
(.Bravos prolongés.) 

Ce danger , j 'oserai vous le di re , et j e vous supplie de ne 
pas m u r m u r e r , j e le dis dans le m ê m e sen t iment avec 
lequel vous l 'entendrez vous-mêmes, c 'est une certaine 
incrédul i té ; ce danger , c'est un m a n q u e de foi, c'est une 
cer ta ine indifférence par défaut de foi ; c 'est u n e cer ta ine 
désaffection aussi de la Républ ique, à cause des difficultés 
mêmes qu 'un gouvernement si beau, si grand, impose au 

peuple qui a voulu se le conquér i r , et qu' i l saura raffermir 
pour lui e t pour ses enfants . (Très-bien!) 

Ce danger , vous disais-je, c'est la désaffection. Vous 
savez comment est née cette République. A cet égard, des 
membres du Gouvernement provisoire qui ont parlé ici 
avant moi vous l 'ont dit e u x - m ê m e s ; et à quoi bon cacher 
ce que la France sait tout en t i è re? à quoi bon ces réticences 
soi-disant polit iques qui ne servent qu 'à affaiblir les vérités 
e t , en affaiblissant les véri tés, à affaiblir aussi les courages? 

La Républ ique n'a été, en vérité, qu 'une grande et m e r -
veil leuse1 surprise du temps. T o u s les esprits n 'y étaient 
pas encore suff isamment préparés. J e ne dirai pas, comme 
mes collègues, que la F rance n 'é ta i t pas républ icaine : 
j ' a i la conviction, et un de ces jours , si vous le permet tez , 
j ' analyserai devan t vous cette conviction en moi ; j 'a i la 
conviction que la F rance , si elle n 'est pas républicaine par 
ses faiblesses, si elle n'est pas républicaine par ses habi-
tudes, si elle est mona rch ique par ses vices de caractère, 
passez-moi le mot , est républicaine par ses idées; elle est 
républ ica ine par ses grandes ver tus naturelles et par ses 
tradit ions d ' indépendance. (Bravo!) 

Vous concevez dès lors q u e j e ne me sois pas inquiété, 
au delà des bornes, de cet te surprise que la Républ ique de 
Févr ier faisait à nous-mêmes et à l 'esprit du temps, quand 
la monarch ie s 'écroulait sous nos pas, à une t r ibune voisine 
de celle où j e vous par le . (Sensation profonde.) 

Non ! l 'enthousiasme du peuple , la beauté du caractère 
populaire pendant les premiers temps, la magnificence de 
l ' insti tution de cette Républ ique, qui ne coûtait ni un 
regre t , ni une larme, ni une gout te de sang à la patr ie , et 
qui lui apporta i t des espérances que vous êtes appelés à 
réaliser, non pas d 'un seul coup, mais j ou r à j ou r , avec 
sagesse, avec possibilité, avec cet te len teur que comporte 
toujours l 'accomplissement d 'une des plus grandes choses 
humaines , tou t cela a rallié à la Républ ique, dans les pre-
miers moments , tous les esprits. E t , pe rmet tez -moi de 



vous le (lire, nous qui en avons é té témoins, la Républ ique 
a rallié à elle tous les cœurs , m ê m e de ceux que vous 
accusez a u j o u r d ' h u i d 'en ê t re le plus éloignés. 

Si j ' appor ta is à cette t r ibune , Citoyens, les confidences 
des chefs des plus grands partis dynast iques à cette époque , 
vous seriez convaincus que , dans ce momen t de cha l eu r , 
d 'émot ion, qui élève les partis au delà d 'eux-mêmes, qui 
fait que les hommes sont au-dessus de leur ambit ion et de 
leurs regrets , il n 'y a eu qu 'un seul sen t iment , l ' accepta-
tion loyale, sincère, énergique et confiante de la R é p u -
blique. ( V i v e adhésion.) 

E t pourquoi ces premiers j ou r s , ces p remiers mois d ' e n -
thous iasme , d ' e s p é r a n c e , d 'acclamations e t d 'acceptat ion 
unan ime se sont-ils changés, dans les dépar tements , dans 
le fond du pays, depuis que lque t e m p s , en incrédul i té , en 
m a n q u e de foi, en défiance, en défail lances? 

Vous le savez comme moi , Citoyens, les tr istes agita-
t ions d 'avri l , de mai , de j u in , la crise financière, les diffi-
cultés de la circulat ion, et cette faction involontaire de la 
misère publ ique sur laquelle nous essayons tous les jours 
d ' a t tendr i r , d 'émouvoir l ' âme de la Républ ique (Bravos à 
gauche), cette faction de la faim q u e vous corrigez tous les 
jours par vos bienfaits ; cet te agitat ion, ces inqu ié tudes , 
cette violence de mauvaises pensées, r ep renan t de la force 
à mesure que vous perdez de la confiance et de la sécu-
ri té , ont un momen t al iéné, ébranlé les cœurs des faibles 
pa rmi une part ie de la population du pays. 

E h bien ! Messieurs, est-ce que personne n 'a concouru à 
cette désaffection, à cet te indifférence des populations en 
F r a n c e ? Tou t le monde , permet tez-moi de vous le di re , 
les uns par des excès de défiance et d 'exigence envers le 
gouvernement encore embar rassé de la Républ ique , les 
aut res par des excès d ' impa t i ence , par un système soi-
disant u l t ra- républ ica in , que ces populat ions mal éclai-
rées pouvaien t confondre, non pas avec le progrès , mais 
avec la subversion de la société e l le-même. 

Ainsi 011 est allé de campagne en c a m p a g n e , de 
dépar tement en d é p a r t e m e n t , 011 a dit au peuple : Voyez 
ce que c'est que la Répub l ique ; c 'est le par tage des 
terres , c 'est la spoliation des industr ies , c 'est le papier-
monnaie , c'est la main de l 'É ta t dans la l iberté des indus-
tries, c 'est le m a x i m u m , c 'est la ru ine du travail l ibre. 
(Très-bien !) 

C'est la profanat ion des religions e t des cultes, c 'est la 
menace aux propr ié ta i res , c 'est la violence fai te à la fa-
mille, ceson t des agitat ions populaires incessantes, ce sont 
ces clubs anarch iques ou sociaux établis à tous les coins 
de vos rues ou des places publ iques , dans lesquels vous 
entendrez tous les j ou r s des délations contre les citoyens, 
dans lesquels des noms marqués à l 'encre rouge de la ca-
lomnie, comme vous l 'avez vu et en t endu tous les jours , 
sont livrés à la haine , aux ressent iments e t à la colère 
aveugle des populat ions éga rée s ! Voilà ce que c'est q u e la 
Républ ique ; et c 'est ainsi qu 'on la fait méconnaî t re en la 
ca lomniant dans le pays. (Très-bien! très-bien! — Longue 
agitation.) 

E h bien ! est-ce dans u n e situation parei l le , dans une dis-
position pareille de l 'esprit d 'une part ie de vos populat ions, 
dans vos dépar tements et dans vos campagnes, qu 'on est bien-
venu à nous por te r à cette t r i bune le système qu 'on y sout ient 
depuis deux jours , à nous proposer de dire à ce pays déjà 
trop refroidi , déjà trop ralenti dans son mouvemen t vers les 
inst i tut ions populaires , déjà t rop indifférent et t rop désaf-
fect ionné d e c e magnif ique idéal que la Révolut ion de Févr ie r 
lui avait ouver t , es t -on bien venu à dire à ce pays : «Nous 
t 'enlevons ta par t dans la souveraineté que nous venons en 
vain d 'écr i re , nous te chassons de l 'exercice de cette souve-
r a ine t é ; après l 'avoir p roc lamée , nous t 'enlevons ta par t 
de souvera ineté , nous t 'exilons de ta propre Républ ique, 
ainsi q u e la major i té des é lecteurs en furent exilés pendant 
t rente-six ans sous le gouvernement consti tutionnel ! » 
{Très-bien ! très-bien.') 



Est-ce là, j e le répète , le moyen de rallier, de réchauf-
fer, de recruter des forces intellectuelles, des forces de con-
fiance, de foi de plus à la Républ ique que nous voulons 
fonder , et que nous ne pouvons fonder qu 'avec le concours 
unan ime de ce peup le? (Très-bien!—Nouveaux applaudis-
sements.) 

Je sais, pour moi , que si j e voulais blesser davantage le 
cœur du peuple, que si j e voulais l 'aliéner plus complète-
m e n t à sa Républ ique, j e n ' inventerais pas, Messieurs, un 
au t r e et plus habile, ou p lu tô t un plus funeste procédé. 
(C'est vrai !) 

Mais si j e voulais, au con t ra i r e , e t c'est ce que nous 
voulons tous ici, sans exception de nuances sur ces bancs, 
si j e voulais, au con t ra i re , rall ier, recru ter , coïntéresser, 
solidariser, par un lien ra t taché au cœur de chaque citoyen, 
tous les individus, toutes les volontés, toutes les forces de 
la population pour la Républ ique, je ferais le contraire , et 
j e dirais : Ce que nous vous proposons, nous, avec la com-
mission, c'est de dire loyalement , hard iment à tous les 
citoyens du pays, à chaque citoyen du pays, à son foyer, 
dans sa demeure , dans sa c o m m u n e : Réfléchis, réfléchis 
et juge , e t quand tu auras j u g é et réfléchi, prononce toi-
même , choisis to i -même parmi tous tes concitoyens, parmi 
ceux dont le nom, venu jusqu ' à toi, t ' inspirera le plus de 
sécuri té , le plus d 'est ime, le plus de confiance, choisis-le et 
nomme-le . Celui-là sera, non pas ton ma î t r e , il n'y en a 
point sous les républiques, mais celui-là sera ta personnifi-
cation même , et cela est plus glorieux que d 'ê t re ton 
m a î t r e ; celui-là sera la personnification, et il sera le chef 
le. modéra teur , le régula teur de tes insti tutions républ i -
caines ; il protégera ta propriété , celle de ta famille, celle 
de tes enfants . (Très-bien! très-bien!) 

UNE voix A GAUCIIE. E t l 'Assemblée, q u e devient -e l le? 
Messieurs, j 'ai en tendu une in ter rupt ion à laquelle j e 

demande à l 'Assemblée la permission de répondre , en 
m 'éca r t an t une minu t e de la voie de mes pensées. 

On a dit de ce côté (l 'orateur montre la gauche) : Mais, 
dans cette définition peut-être trop aventurée , t rop splen-
dide, c'est possible, involontaire (vous savez comment les 
paroles tombent des lèvres à une t r ibune , sans qu'on puisse 
les y rappeler) , dans cette définition vous avez placé trop 
haut les fonctions du président de la Répub l ique , vous 
avez ainsi passé p a r - d e s s u s la tète de la souveraineté 
vér i table , p a r - d e s s u s la tè te de l 'Assemblée nationale. 
Al i ! Messieurs , nous raisonnons, nous discutons ici tous 
de bonne foi ; si que lque parole de cette na ture m ' e s t , par 
hasard, échappée dans la dern ière phrase q u e j ' a i pronon-
cée, repor tez-vous à l 'or ig ine , et tou t à l ' heure repor -
tez-vous à la fin du discours que j ' a i l ' honneur de pronon-
cer devant vous, et vous verrez q u e j ' a i déclaré d 'avance 
que le par tage de la souveraineté étai t une ch imère dans 
la Républ ique , q u e le président de votre républ ique , bien 
loin d 'ê t re une part de la souveraineté de l 'Assemblée 
nat ionale, n 'é ta i t q u ' u n e fonction distincte, mais nulle-
m e n t une par t de souveraineté . J e m 'a r r ê t e là, e t j ' e spère 
avoir satisfait aux scrupules de l 'honorable in t e r rup teu r . 
( Très-bien ! très-bien !) 

J e reprends et j e dis que j e ne connais pas sur la terre 
de moyen plus efficace pour ra t tacher l ' intelligence, la con-
science, la volonté e t la force de chaque citoyen au centre 
nat ional , que d ' impl iquer pour ainsi dire sa volonté, son 
vote et sa main dans la nomina t ion de ce pouvoir exécutif . 
Et vous ne ramènerez pas ainsi le pays seulement à la con-
fiance, vous le ramènerez à ce respect croissant pour l 'auto-
ri té , pour l 'autori té républ icaine, qui doit se r e t remper tous 
les j ou r s dans la seule source de l ' autor i té vér i t ab le , dans 
la conscience des citoyens. Ne sera-ce pas là, en e f f e t , Mes-
sieurs, ce suffrage universel délibéré, réfléchi ,volontaire, de 
chaque citoyen, dans la const i tut ion des deux fonctions de 
votre gouvernement ; n 'est-ce pas par excellence, passez-
moi l 'expression encore, le sacrement m ê m e de l ' au to r i t é ; 
n'est-ce pas l 'autor i té la plus i r réfragable qui puisse se 



manifes ter au milieu d 'un grand p e u p l e ? {Mouvement.) 
Car enfin, le droit de naissance, qu ' e s t -ce que c'est au 
bout du c o m p t e ? T o u t le monde au jourd 'hu i est assez 
éclairé pour y avoir réfléchi ; le droi t de naissance, c 'est le 
d ro i t du hasard. Le droit de pr imogéni ture , quel est-il? Le 
droit du p remie r venu , le droit du premier sorti des lianes 
de sa mère . Le droit de la conquête , c 'est celui qui avilit le 
peuple qui s'y soumet , c 'est le droit de la violence et de la 
fo rce bruta le . Le droit divin n 'est que la sanct ion, la b é n é -
diction du sacerdoce sur des races royales. Il y a longtemps 
q u e ce signe n 'é ta i t qu 'un signe et ce symbole qu 'un sym-
bole . (Très-bien!) 

Le droi t d 'hérédi té e n f i n ? Mais ce droit n 'est quelque-
fois que le droit de l ' idiotisme! (Sensation.) 

Mais ce que nous vous proposons, au contra i re , qu 'es t -ce 
a u t r e chose que le peuple tout ent ier sacrant non pas son 
prés ident , j e vous le répète , et ne vous y t rompez pas, s a -
crant sa constitution républ icaine tout en t iè re . (Sensation.) 

Qu'est-ce au t r e chose que le peuple tou t en t ie r se dépou i l -
lant volonta i rement h o m m e par h o m m e , citoyen par citoyen, 
d e sa propre souveraineté , pour investir quoi ! non pas un 
citoyen plus grand q u e lui, e t ici j e reviens à la pensée de 
mes in te r rup teurs , non pas un citoyen plus grand que lui , 
j e le répète , mais un gouvernement plus collectif, un gou-
v e r n e m e n t plus universel , plus populaire , s'il se peut , que 
le peuple l u i - m ê m e . (Longue agitation et applaudissements 
prolongés.) 

Voilà, Messieurs, l 'œuvre du suf f rage universel que nous 
vous proposons de sanctionner dans votre const i tut ion pour 
l 'élection de votre président . 

Voyez le dange r de l ' au t re sys tème; voulez-vous me per-
me t t r e de le toucher en passant? Voulez-vous m'accorder 
encore quelques minutes d 'a t tent ion ? 

D E TOUTES LES PARTIES DE LA SALLE. O u i ! o u i ¡ — P a r l e z ! 

parlez ! 
Messieurs, re tournez l 'aspect de la question ; considérez 

l ' au t re système, le système de l ' amendemen t que M. Flocon 
vous proposera tou t à l ' heure . 

N'ê tes-vous pas effrayés, j e le dirai à mon honorable e t 
consciencieux collègue du Gouvernement provisoire : n 'êtes-
vous pas effrayés du rôle q u e vous préparez au président 
d e votre pouvoir exécutif dans votre système ? 

Quoi ! voilà un citoyen qui , au lieu d ' ê t re bal loté en plein 
soleil dans cet i m m e n s e scrutin populai re qui va s 'ouvrir 
sur tous les points de la Républ ique , sortira ici d 'un scrutin 
d e l 'Assemblée na t iona le ! 

C'est du respect , sans d o u t e ; mais est-ce au t an t de gran-
deur dans le p r e s t i ge? J e vous laisse à répondre vous-
mêmes . (Sensat ion.) 

Voilà un ci toyen qui , au l ieu de sortir avec six mill ions 
de voix qui a t tes ten t des millions de points d ' appu i dans la 
conscience d ' a u t a n t de ci toyens de la Républ ique, sor t i ra 
peut-ê t re à l ' unan imi té , j e le souhai te sans l 'espérer , ou 
sort i ra à u n e m a j o r i t é que lconque du sein de cet te Assem-
blée, a u n e ma jo r i t é , s avez -vous de combien de voix? A une 
major i té de 00 , 50, 30, "20, 3 ou 4 voix peu t -ê t re . Est-ce 
là l 'autor i té , la d igni té , le respect , le prestige dont vous 
voulez invest i r l 'élection de vot re puissance exécut ive? 
(Vive approbation.) Daignez m'accorder encore quelques 
minutes de vot re a t ten t ion . (Oui! oui! — Parlez!) J e d i s : 
Sor t i ra à un pet i t n o m b r e de voix que lconque de l ' u rne 
d e ce scrut in , e t sera annoncé le lendemain dans le Moni-
teur c o m m e un é v é m e n t pa r l emen ta i r e ordinaire , su r toute 
la surface de not re pays. E t quel les voix, Messieurs ! Ici j e 
reviens involon ta i rement à u n e question q u e j e regre t te 
d 'avoir à toucher , qu 'a touchée h ie r M. Pa r i eu , e t qu 'a 
touchée un des honorables p réop inan t s ; cet te question, j e 
ne dirai pas de la cor rup t ion , ce nom doit avoir disparu avec 
la source d 'où elle émana i t ; le nom du président sort i ra avec 
la suspicion du moins de que lques brigues, car c 'est le mot 
que cela reçoit dans la Républ ique ; des voix d 'hommes 
auxquels la malvei l lance, l 'envie, la faction, car il f au t 



oser descendre dans le cœur m ê m e des factions, pour y 
surprendre leurs mauvaises pensées, auxquels ces factions 
pour ron t dire : Toi, tu as nommé le président de la R é p u -
blique, parce qu'il était ton paren t et que tu voulais g r a n -
dir en lui ta f a m i l l e . — Toi , tu as donné au président d e la 
République ta voix, parce qu'il était ton ami personnel , e t 
que, dans la grandeur de sa fo r tune , tu voulais élever ta 
propre fo r tune . — T o i , tu as n o m m é le président de la 
République, parce qu'on t'a promis une ambassade ; toi, 
parce qu 'on t 'a promis une préfec ture . . . ( In terrup t ion . — 
Oui! oui ! — Bravos. — Sensation prolongée.) 

Messieurs, j e disais et j e r épè te . . . J e regret te de p ro lon-
ger de quelques minu tes de t rop . . . ( P a r l e z ! parlez!) J e 
disais, et j e le disais sans calomnier le moins du monde , 
dans ma pensée, la conscience et l ' incorruptibi l i té des 
citoyens qui siègent ici au m ê m e titre q u e m o i ; mais j e 
disais que, dans les mauvaises pensées des factions ennemies 
de la Républ ique et de ses pouvoirs, il y aurai t des h o m m e s 
qui ne manquera i en t pas de dire au peuple : Celui-ci a 
nommé parce qu'i l avait une e spé rance ; celui-ci a n o m m é 
parce qu'il avait une ambit ion ; celui-ci a n o m m é parce 
qu'i l avait une faiblesse; celui-ci a nommé parce qu'i l avait 
une cupidité. Citoyens, diraient les tr ibuns au peuple , voilà 
la source dou teuse , voilà la source suspecte d 'où la R é p u -
blique a fait jaill ir pour vous, non pas son premier pou-
voir, mais sa p remière fonction, mais celle qui est dest inée 
à impr imer , par les mains du pouvoir exécutif , au peuple 
la volonté souveraine de votre pouvoir législatif, et vous 
ne tremblez pas de l 'effet possible de ces accusa t ions! 
(Mouvement.) 

Ah ! on peut corrompre les hommes par pet i ts g roupes , 
on ne peut pas les cor rompre en masse. On empoisonne un 
verre d 'eau , on n 'empoisonne pas un fleuve. Une Assem-
blée est suspecte, une nation est incorrupt ible c o m m e 
l 'Océan. E t il n 'y aurai t pas là u n e at ténuation que lconque , 
au moins dans l 'esprit des malveillants qui font tou jour s 

par t ie d 'une popula t ion! il n 'y au ra i t pas là, selon vous, 
une a t ténuat ion , possible du moins, de la va leur , de la force 
de votre prés ident! La fo rce ! . . . Permet tez-moi u n e digres-
sion que ce mot appelle à l ' instant m ê m e dans ma pensée . 
Tou t à l 'heure , hier a^issi, si je m 'en souviens bien, on vous 
disait, comme à une au t r e époque , c o m m e à une époque 
où le t rône superposé à la nat ion n 'é ta i t pas un cen t re , 
mais une dominat ion symbolique sur le peuple , où le t rône 
avait des intérêts séparés de la na t ion , on vous disait : 
« Prenez garde, Citoyens, d e trop renforcer le pouvoir exécu-
tif dont la force pourrai t dégénére r en usurpa t ion , et dont 
l 'autor i té , toute républ ica ine , t ou te nat ionale , pourra i t 
devenir bientôt de la tyrannie cont re v o u s - m ê m e s ». 

Messieurs, en écoutant l ' annonce de ce pré tendu péril 
dans la situation où nous sommes , j e n 'ai pu, j e vous 
l 'avouerai , re ten i r un certain sourire su r mes lèvres; il m 'a 
semblé voir , dans l 'ora teur auquel j e réponds, j e ne sais, 
passez-moi l 'expression, elle n ' a rien d 'o f fensan t dans ma 
pensée , il m'a semblé voir j e ne sais quelle i ronie sanglante 
de l ' instabilité des choses humaines . Nous parlons de l'excès 
de force du pouvoir exécutif sur les ruines et dans la 
poussière d 'un t rône et d ' un gouvernement à peine éc rou -
lés sous nos pas (Sensation.) 

Messieurs, ce n 'es t , certes, pas cont re l 'excès de forces 
qu'i l faut nous p rémuni r . J e le disais à mon voisin en écou-
tan t 1 ora teur auquel j e fais allusion : Ali ! plût à Dieu que 
la Républ ique en fût à se p r é m u n i r cont re l 'excès des forces 
du pouvoir exécutif! P lû t à Dieu que la Républ ique fût née 
enfant avec toute son énergie , c o m m e ce dieu de la fable 
ant ique qui étouffai t des se rpents dans son berceau. (Très-
bien ! très-bien ! Applaudissements. ) 

Mais, j e le répète , nous sommes loin de là ; et la p rudence 
véri table, la p rudence du j o u r , la p rudence du temps , la 
prudence des longues années peu t -ê t re que nous avons à 
parcourir avant d 'avoir consolidé le gouve rnemen t r é p u -
blicain parmi nous , elle doit ê t re , au cont ra i re , de che r -



cher , par tous les moyens légaux, par tous les moyens con-
st i tut ionnels , à créer au pouvoir exécutif mil i taire de la 
Républ ique cet te force qui ne sera j a m a i s de t rop, pu i sque , 
dans nos inst i tut ions présentes, ce ne sera jamais que la 
force du pays l u i - m ê m e . , 

Une dernière considérat ion, e t j e finis. 
En investissant votre pouvoir exécut i f , dans la personne 

de votre président de la Républ ique, de toutes les forces 
morales que la na tu re de nos inst i tut ions peut compor te r , 
savez-vous ce que vous faites, Messieurs? Vous faites p ré -
cisément ce qu'i l y a à faire dans la situation précaire où 
sont placées encore les insti tutions à leur origine ; vous 
rendez plus, impossible, en le rendan t plus grave, p lus 
odieux, plus inexcusable, l ' a t ten ta t contre la Républ ique 
e l l e - m ê m e et contre les deux pouvoirs qu'elle 'a consti tués. 
(Sensation.) 

Oui, en met tan t dans les mains et dans la conscience de 
chaque citoyen, é lec teur de la Républ ique, le gage, la p a r -
ticipation à cet te souveraineté , dans votre élection, dans 
celle du président de la Républ ique, vous donnez à cha -
cun de ces citoyens le droit e t le devoir de se défendre lui-
même, en défendant la Républ ique, e t vous donnez aussi à 
chaque citoyen de l 'empire le droit d 'ê t re le vengeur de ces 
a t t en ta t s s'ils venaient j amais à contester de nouveau cet te 
encein te e t le gouve rnemen t du pays. [Très-bien! très-bien!) 

Messieurs, j e m 'a r rê te , parce que l 'aiguille m'aver t i t , 
sachez-le , et parce que j 'ai épu i sé . . . ( N o n .'non !—Parlez! 
parlez! — Mouvement prolongé d'intérêt et de curiosité.) 

J e dis, Messieurs, que j e m ' a r r ê t e , non pas que j ' a ie 
épuisé les mille considérations qui pour ra ien t vous ê t r e 
présentées pour le système que j e défends devant vous, 
mais j e m ' a r r ê t e de crainte de fat iguer inu t i lement e t p lus 
longtemps l 'a t tention que vous avez bien voulu me prê te r . 

Non, Citoyens, j e m ' a r r ê t e ; ce n 'est pas faute de raisons, 
mais parce que j ' espère vous avoir convaincus. 

J e sais bien qu'il y a des dangers graves dans les deux 

systèmes ; qu' i l y a des moments d 'aberra t ion dans les 
mu l t i t udes ; qu'i l v a des noms qui en t ra înent les foules 
comme le mi rage en t ra ine les t roupeaux, comme le lam-
beau de pourpre at t i re les an imaux privés de r a i son . 
(Longue sensation.) 

Je le sais, j e le redoute plus que personne, car aucun 
citoyen n 'a mis peut -ê t re plus de son âme, de sa vie, de sa 
sueur , de sa responsabili té et de sa mémoi re dans le succès 
de la Républ ique ! 

Si elle se fonde, j 'a i gagné ma par t ie h u m a i n e contre la 
destinée ! si elle échoue , ou dans l ' anarchie , ou dans u n e 
réminiscence de despotisme, mon nom, ma responsabi l i té , 
m a mémoire échouen t avec elle e t sont à j a m a i s répudiés 
par mes contempora ins ! (Bravos prolongés. — Inter-
ruptions.) 

Eh bien ! malgré cette redoutab le responsabil i té person-
nelle dans les dangers q u e peuvent cour i r nos inst i tut ions 
problémat iques , bien que les dangers de la Républ ique, 
bien que ses dangers soient mes dangers , e t leur per te mon 
ostracisme et mon deuil é te rne l , si j ' y survivais, j e n 'hés i te 
pas à me prononcer en faveur de ce qui vous semble le 
plus dangereux, l 'élection du président par le peuple . 
(Mouvement prolongé. — interruption.) 

Oui, quand m ê m e le peuple choisirai t celui que ma pré-
voyance mal éclairée, peu t -ê t r e , redoutera i t de lui voir 
choisir, n ' impor te : Alea jacta est I Que Dieu et le peuple 
prononcent ! Il faut laisser que lque chose à la Providence ! 
Elle est la lumière de ceux qui , comme nous, ne peuvent 
pas lire dans les ténèbres de l 'avenir ! (Très-bien ! très-
bien !) 

Invoquons-la, pr ions-la d 'éclairer le peuple, e t soumet -
tons-nous à son décret . ( Nouvelle sensation. ) P e u t - ê t r e 
pér i rons-nous à l 'œuvre , nous . (Non!non !) Non, non, en 
effet, e t il serait m ê m e beau d'v pér i r en ini t iant son pays 
à la l iber té . (Bravo !) 

Eh bien ! si le peuple se t rompe , s'il se laisse aveugler 



par un éblouissement de sa propre gloire passée ; s'il se 
ret i re de sa propre souveraineté après le premier pas, 
comme effrayé de la g randeur de l 'édifice que nous lui 
avons ouvert dans sa Républ ique et des difficultés de ses 
inst i tut ions; s'il veut abdiquer sa sûreté , sa dignité , sa 
liberté en t r e les mains d 'une réminiscence d ' e m p i r e ; s'il 
dit : Ramenez-moi aux carr ières de la vieille monarch ie 
(Sensation); s'il nous désavoue et se désavoue lu i -même 
(Aon !non!)\ eh bien ! tant pis pour le peuple ! ce ne sera 
pas nous, ce sera lui qui aura manqué de persévérance et 
de courage. (Mouvement prolongé.) 

Je le répète , nous pour rons périr à l 'œuvre par sa faute , 
nous, mais la per te de la Républ ique ne nous sera pas 
imputée . Oui, quelque chose qu i arr ive, il sera beau dans 
l 'histoire d 'avoir tenté la Républ ique ; la Républ ique, telle 
que nous l 'avons p roc l amée , c o n ç u e , ébauchée qua t r e 
mois, la Républ ique d 'enthousiasme, de modérat ion, de 
f ra te rn i té , de paix, de protection à la société, à la pro-
priété, à la re l igion, à la f ami l l e , la République de 
Wash ing ton . (Applaudissements.) 

Ce sera un rêve, si vous voulez, mais elle aura é té un 
beau rêve pour la F r a n c e et le genre humain ! Mais ce 
rêve, ne l 'oublions pas, il a été l 'acte du peuple de Févr ie r 
pendant ses premiers mois 1 Nous le re t rouverons ! 

Mais enfin, si ce peuple s ' abandonne lui-même ; s'il 
venait à se jouer avec le f ru i t de son propre sang, r épandu 
si généreusement pour la Républ ique en février e t en ju in ; 
s'il disait ce mot fa tal ,s ' i l voulai t déser ter la cause gagnée 
de la l iberté et des progrès de l 'esprit humain pour cour i r 
après j e ne sais quel météore qui brûlera i t ses m a i n s ! . . . 
(Sensation.) 

Qu'il le dise ! (Mouvement.) 
Mais nous , Citoyens, ne le disons pas du moins d 'avance 

pour lui ! (Nouveau mouvement.) 
Si ce malheur arr ive, disons-nous, au contra i re , le mot 

des vaincus de Pharsa le : Victrix causa diis plaçait, sed 
vicia Catonil (Sensation.) 

E t que cette protestat ion cont re l ' e r reur ou la faiblesse 
de ce peuple soit son accusation devant lu i -même, et soit 
notre absolution à nous devant la postéri té ! (Très-bien ! 
très-bien 1 — Longs applaudissements.) 



X L V I 

DISCOURS AU PEUPLE 
a 

P R O N O N C É A L A C É R É M O N I E 

DE L ' I N A U G U R A T I O N DE LA C O N S T I T U T I O N 

19 n o v e m b r e 1848. 

CONCITOYENS, 

Vous voulez que j e consacre, par que lques paroles, le 
plus grand acte qui puisse s 'accomplir pendant le passage 
d ' u n e générat ion d 'hommes su r la terre : la proclamation 
de sa Consti tution. C'est ainsi qu'on j e t t e des pièces de 
monnaie , marquées à l 'effigie du temps, dans les fonda-
tions d ' un édifice. J e le veux bien. J e prie l ' Inspi ra teur 
suprême de met t re lui-même sur mes lèvres quelques-unes 
de ces vérités qui ne passent pas avec le j o u r , qui ne s 'al-
tè rent pas avec les siècles, mais qu 'on re t rouve intactes, 
après des mill iers d 'années , comme le méta l é ternel dont 
est faite la véri té . 

Peuple , Dieu seul est souvera in , parce que seul il est 
créateur ! parce que seul il est infaillible ! seul j u s t e ! seul 
bon ! seul pa r f a i t ! 

La raison huma ine est la réverbéra t ion de Dieu sur le 
genre h u m a i n . 

La raison huma ine , é m a n é e de Dieu, inspirée de Dieu, 
ministre de Dieu en nous , est donc la seule souveraineté 
légitime des nations. 

Dans l 'enfance des peuples , l eur intelligence est t rop peu 
développée pour qu'i ls se gouvernen t par la seule au to r i t é 
de la raison. Ils ont des t u t eu r s ; des conquérants , des 
maî t res , des tyrans, des despotes, des rois absolus , puis 
des rois l imités dans leur autor i té par des lois, par des con-
seils, par des ar is tocrat ies , pa r des const i tut ions mixtes. 
A mesure que la raison du peuple grandi t , la l iberté g ran -
dit avec e l le ; puis la jus t ice avec la l iber té ; puis l 'égalité, 
cette réalisation de la j u s t i c e ; pu i s la f ra te rn i té spiri tuelle, 
cette perfect ion de l 'égali té , qui fait de la nation u n e 
famille, et de toutes ces familles de peuples u n e h u m a n i t é . 

Le règne de Dieu se mani fes te ainsi de plus en plus sur 
les peuples, jusqu 'à ce que ces maî t res , ces tu teurs , ces 
tyrans, ces despotes , ces rois, ces const i tu t ions personni-
fiées dans les dynast ies , disparaissent , e t que la souverai-
neté spiri tualiste se dégage et remplace tout . Alors Dieu 
règne sur nous, sans au t r e in te rmédia i re que notre raison. 

Vous le voyez ! c 'est en pr incipe le règne direct de 
Dieu. 

L e règne de Dieu pa r la raison de tous s 'appelle la 
République. 

Nous fondons la Répub l ique . 
La République ! C'est le gouvernement qui a le plus 

besoin de l ' inspiration et de la bénédiction continues de 
Dieu. Car , si la raison du peuple s 'obscurcit ou s 'égare, il 
n 'y a plus de souverain . Il y a in te r règne . Il y a anarch ie . 
11 y a mor t . 

P o u r qu 'une Const i tut ion soit durab le et digne du sceau 
religieux, il faut qu'el le cont ienne un principe vrai, nou-
veau, divin, ou mieux appl iqué dans le gouvernement des 
empires . Sans cela, la Consti tution est vide. Elle n 'est 
qu 'un corps de lois ; elle n 'a pas d a m e ; elle ne vit p a s ; 
elle ne fructif ie pas. 



L e pr inc ipe n o u v e a u de la R é p u b l i q u e , c 'es t l ' égal i té 
pol i t ique e n t r e t ou t e s les classes de c i toyens . 

Ce pr inc ipe a p o u r express ion , — le su f f rage un ive r se l ; 
P o u r résu l ta t , — la souvera ine té d e t o u s ; 
P o u r conséquence mora l e , — la f r a t e rn i t é e n t r e tous . 
J a m a i s j u squ ' i c i , depu i s l 'Evangi le , la ra ison h u m a i n e 

n 'écr iv i t en code u n e souvera ine té plus r a t ionne l l e , plus 
un iverse l l e e t plus légale . 

Nous r é g n o n s tous dans la m e s u r e de no t re ra i son , de 
no t re in te l l igence , d e no t re sagesse, de n o t r e ve r tu ; n o u s 
s o m m e s tous rois de n o u s - m ê m e s e t de la R é p u b l i q u e ! 

Mais ce n 'es t pas tou t d ' éc r i r e et de j u r e r u n e Cons t i tu -
t ion . Il f au t un peup le p o u r l ' exécuter . 

É levons nos pensées aussi h a u t q u e Dieu l u i - m ê m e , p o u r 
qu' i l insp i re de p lus en plus ce peup le , p o u r qu' i l d o n n e 
l 'o rdre sp i r i tue l à la t e r r e , c o m m e il a d o n n é l ' o r d r e m a t é -
riel a u x as t res l à - h a u t . 

Qu' i l bénisse la Const i tu t ion ! 
Qu'e l le c o m m e n c e et qu 'e l le finisse pa r son nom ! 
Qu'e l le soit p le ine de lui ! 
Qu 'e l l e d u r e en se r e n o u v e l a n t et en se p e r f e c t i o n n a n t 

e l l e - m ê m e c o m m e ses œ u v r e s ! 
Qu 'e l le soit paix, o rd re , jus t i ce , t ravai l , i n s t ruc t ion , 

l u m i è r e , b ienfa i sance , a m o u r c o m m e lui ! 
Qu 'e l le m u l t i p l i e , qu 'e l le p a c i f i e , qu 'e l le sanct if ie le 

peup le f r a n ç a i s ! 
Q u ' e n ins t i t uan t la Répub l ique des d ro i t s e t des devoirs , 

elle i n s t i t ue s u r t o u t la R é p u b l i q u e des c œ u r s ! 
Q u e les h o m m e s qui n a î t r o n t l o n g t e m p s après nous 

re l i sent ce code impar f a i t e n c o r e , , e t qu ' i l s d i sent : 

a L ' a n 1848, l ' espr i t h u m a i n fit un pas. e t ce pas de ' l a 
» F r a n c e dans la voie d u p e r f e c t i o n n e m e n t po l i t i que e u t 
» pour t r ace la Const i tut ion de la Répub l ique . » 

DISCOURS AU PEUPLE 437 

C I T O Y E N S , 

T o u t p r o g r è s est u n e f fo r t ; 
T o u t e f fo r t est u n e p e i n e ; 
T o u t e pe ine a son gémissemen t . 
Les t r a n s f o r m a t i o n s pol i t iques sont un t ravai l . L e p e u p l e 

est l 'ouvr ier de son p r o p r e aven i r . Qu' i l y songe ! L ' a v e n i r 
le r e g a r d e e t l ' a t t end ! 

I l on t e a u x l âches qu i r e c u l e r a i e n t ! 
P r u d e n c e a u x t é m é r a i r e s qu i p réc ip i te ra ien t la société 

dans l ' i nconnu ! 
Gloire a u x bons , a u x for ts , aux sages , a u x pe r sévé ran t s ! 
Que Dieu soit avec eux ! 
Qu 'on écr ive a u bas de ce t te Const i tu t ion : 

« A tel j o u r de te l le a n n é e , à telle d a t e de son ex is tence 
» na t iona le , 

» Tel le fu t l ' œ u v r e du peup le f rançais ! » 
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